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Nous vous adressons une brochure intitulée

MEMOIRE COMPLEMENTAIRE 
sur quelques aspects des activités 

du
SERVICE DIPLOMATIQUE 

des
PRISONNIERS de GUERRE

1 9 4 0 - 1 9 4 5

Cette documentation est mise à la disposition des bibliothèques, 
des Centres de Documentation spécialisés, des services d’archives 1939— 
19^5.

Elle est destinée aux chercheurs et aux étudiants. Nous espérons 
que cette initiative d’ajouter des matériaux nouveaux à ce qui existe 
déjà sera un encouragement à entreprendre ou à poursuivre des recher
ches et à établir un bilan de 1*activité de ce Service.

Le Service diplomatique des prisonniers de guerre (S.D.P.G.) qui 
a compris des hommes d*origines, d*opinions et de comportements très 
divers, a rempli sa mission à Paris, à Berlin et dans les camps, dans 
des conditions variables selon les périodes et toujours difficiles, de 
novembre 19^0 à novembre 19^4 et môme, dans une certaine mesure, jus
q u ^  la fin de la guerre.

Depuis quelques années, a été entreprise une étude sérieuse de 
la captivité de 1939-^-5 et de ses conséquences. Des ouvrages importants, 
dont nous donnons les références dans la présente brochure, ont été pu
bliés récemment (i). Nous avons voulu, en tant qu'acteurs ou témoins, 
apporter notre pierre à cette construction.

Nous n ’avons pas voulu écrire l’histoire du S.DoP.G. dans sa comple
xité et dans ses contradictions, mais seulement décrire ce que nous 
avons vécu et qui est un aspect peu connu ou méconnu de la captivité.
Le rôle et l’activité du S.D.P.G. ont fait l’objet de nombreuses cri
tiques, justifiées ou non. C’est une raison supplémentaire pour imposer 
une étude scientifique des faits, qui seule permettra d’en tirer les 
leçons profitables, en dehors de la polémique.

Nous souhaitons que d’autres acteurs, d’autres témoins apportent 
eux aussi des témoignages, des doc;umentSo

Nous remercions ici tous ceux qui ont accepté de nous confier les 
textes réunis dans cette brochure.

Georges BAUD

(I) Cf- notamment LA CAPTIVITE,de Yves DURAND - 1980 (FNCPG-CATM) et le 
DOSSIER PG RAPATRIES, sous la responsabilité de Jean VEDRINE (I98l)
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Au moment où de nombreux ouvrages apportent enfin des informations 
sérieuses sur la captivité, il est du devoir des anciens Prisonniers de 
Guerre, qui ont pris ou reçu des responsabilités parmi leurs camarades, 
de rendre compte de leur activité. L'âge réduit chaque jour leur nombre 
et, sans leur apport, le récit et l'analyse de cette expérience seront 
toujours incomplets et imparfaits.

*

* *

LA CAPTIVITE, Histoire des Prisonniers de Guerre français 1939-1945 , 
parue en 1980, est certainement l'ouvrage le plus général et le plus 
documenté sur ces problèmes et il peut servir de base à toute réflexion à 
ce sujet. Sous le patronage de la Fédération Nationale des Combattants 
Prisonniers de Guerre, l'historien Yves DURAND, qui n'a pas connu la 
captivité, en a abordé avec maîtrise tous les aspects, mais il n'a pu, 
évidemment, les traiter dans le détail. Il en résulte inévitablement des 
ombres, que les acteurs de ces évènements peuvent tenter d'éclaircir.

Interviewé par le représentant du PATRIOTE RESISTANT (FNDIRP), qui 
lui demandait : "Vous abordez tous les aspects de la captivité ... il 
s'agit donc d'un travail complet ?", Yves DURAND répondait :
"J'ai essayé de parler de tous les aspects de la captivité, de la vie 
quotidienne dans^un Oflag à la politique de Vichy à l'égard des PG, sans 
rien négliger, même le plus délicat. Travail complet ? Oui, si l'on prend 
le terme dans le sens que tout a été évoqué. Définitif ? sûrement pas.
Je considère au contraire que ce livre peut servir de point de départ à 
des études plus précises sur tel ou tel aspect. Il y a beaucoup à creuser 
encore. Je souhaiterais que mon ouvrage provoque d'autres recherches ..." 
(Le PG-CATM. Décembre 1981).

Un autre ouvrage également monumental est paru en 1981, le 
DOSSIER PG-RAPATRIES, qui se présente comme un "recueil de témoignages, 
d'informations et de commentaires sur les activités, en France, des 
Prisonniers de Guerre (PG), évadés ou rapatriés avant 1945, dans l'admi
nistration PG, l'action sociale, la résistance PG". Etabli sous la respon
sabilité d'un ancien Homme de Confiance, Jean VEDRINE, ce Dossier réunit 
des témoignages et des textes d'une grande richesse et d'une large diver
sité, qui ouvrent des perspectives inhabituelles à l'étude du phénomène de 
la captivité et de ses suites, mais il ne traite pas directement de la vie 
des camps, dessinée, comme nous l'avons dit, dans l'ouvrage de Y. DURAND.

Aussi, répondant à ces appels, nous a-t-il paru nécessaire d'apporter 
notre pierre à la construction en cours pour la part que nous avons bien 
connue,à la Mission SCAPINI. Nous ne sommes pas en mesure et nous n'avons 
pas l'intention d'écrire ici l'histoire de cette Mission, mais seulement 
d'en décrire quelques aspects, comme acteurs ou comme témoins.

*
* * /.
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Tâche difficile. En effet, trois obstacles se présentent à nous dès 
l'abord :
1 - Bien que son chef, Georges SCAPINI, ait été acquitté en 1952 de diverses 
accusations, dont celle d'atteinte à la sécurité extérieure de a ,
la Mission qui a porté son nom souffre du discrédit qui frappe plusieurs 
des organismes créés par le Gouvernement de Uichy.
2 - Beaucoup d'anciens PG ont une opinion défavorable de la mission.
Pour la plupart, ils n'en ont rien connu de sûr. Dans d'autres cas, ils 
peuvent formuler des critiques (justifiées ou injustifiées) à 1 encontre 
son chef ou de certains des Délégués. Quant à ceux qui ont bénéficié 
personnellement de l'action de la mission, ou ils l'ignorent ou ils la 
jugent "naturelle" et s'abstiennent d'en parler.

de

3 - L ’action de la 'Mission SCAPINI" fait l'objet d'une appréciation globale. 
Cela conduit à un amalgame contraire à la vérité entre des périodes très 
diverses, des actions très diversifiées, deshommes très différents. Cette 
difficulté d'appréciation est accrue par la durée de la mission accomplie 
(1940 - 1945), dans des circonstances politiques et militaires très évolu
tives (guerre, armistice, occupation, libération, guerre), dans une étendue 
très vaste répartie entre des dizaines de milliers de lieux d internement, 
souvent sans contact entre eux.

Notre but est donc, en tant qu'acteurs de ce drame, de porter 
témoignage de ce que nous avons vécu, afin d'aider à faire connaître la 
vérité dans sa diversité, malgré notre désaccord sur certains jugements 
hâtifs ou sommaires sur notre mission, nous voulons éviter toute polémique. 
Conscients de la complexité du dossier, nous comprenons les erreurs 
d'appréciation et d'analyse et nous espérons, en faisant le récit des faits 
que nous avons vécus, apporter des éléments d'une mise au point u a l e  a 
tous et nécessaire à une synthèse historique aussi complète que possible.

* *

La Convention de Genève du 27.7.1929 relative au traitement des 
Prisonniers de Guerre stipulait que chaque pays qngagé dans un conflit^ 
devait choisir un pays neutre comme Puissance protectrice de ses interets 
et notamment de ses combattants capturés. En 1939, la France avait choisi 
les USA.

Cette tâche délicate et difficile était accomplie par une section 
de l'Ambassade des USA à Paris, sous la direction de Oefferson PATTERSON.

Après l'armistice, le représentant des USA-Puissance protectrice et 
ses deux Délégués s'efforcent, au prix d'énormes difficultés , de faire 
face à la situation créée par la capture de I 800 000 combattants français, 
l'envoi en Allemagne de 1 500 000 d'entre eux, l'internement de 100 000 
en France même. 200 000 s'étaient évadés ou avaient été libérés avant leur
immatriculation.

/...
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Le 30 juillet 1940, le Chef de l'Etat français charge le Député 
Georges SCAPINI, Président des Aveugles de guerre, coprésident du Comité 
France-Allemagne, d'entrer en rapport avec les Allemands pour "tout ce 
qui a trait aux PG". Pour ce faire, Georges SCAPINI sera nommé, en septem
bre 1940, Ambassadeur de France, Chef du Service Diplomatique des
Prisonniers de Guerre (SDPG).

Le 16 novembre 1940, par un accord avec l'Allemagne, le Gouvernement 
de l'Etat français reprend à son compte la charge de Puissance protectrice 
de ses propres ressortissants. L'Ambassadeur SCAPINI, déjà chef du SDPG, 
est chargé de cette deuxième mission.

Il devient donc à la fois et c'est un fait majeur :

- le représentant du Gouvernement français chargé de négocier tout 
ce qui a trait aux PG et notamment les libérations

- le représentant de la Puissance protectrice et, à ce titre, 
notamment, "contrôleur" de l'application de la Convention de Genève.

Est prévue, en même temps, la création d'une représentation à Berlin 
du SDPG, sous le nom de DELEGATION FRANÇAISE DE BERLIN (DFB). Elle sera 
mise en place en décembre 1940. Le SDPG et la DFB elle-même seront connus 
sous le nom de "Mission SCAPINI".

Le représentant des USA, qui semble n'avoir été informé de ce change
ment qu'après la conclusion du Protocole, cesse donc d'exercer sa mission 
à partir de décembre 1940, en remettant au Gouvernement un compte-rendu 
circonstancié de son action et des difficultés rencontrées.

*
* *

Officiers Prisonniers de Guerre, nous avons été appelés un jour à 
quitter nos Oflags, pour rejoindre la"Mission SCAPINI" à Berlin, par 
décision du Gouvernement et de l'autorité militaire française. Le critère 
de ce choix était généralement la connaissance de la langue allemande.

Toujours mobilisés, mais libérés de notre captivité personnelle, nous 
avons été chargés, comme "Délégués SCAPINI" de la visite des camps et du 
contrôle de l'application aux Prisonniers de Guerre français des disposi
tions de la Convention internationale de Genève, conçues pour assurer le 
respect des droits de l'homme et du combattant dans les camps de PG.
Nous avons été, à ce titre, les Délégués de la "puissance protectrice" 
neutre prévue par la Convention, mais dont le Gouvernement de Vichy 
assumait directement la charge depuis novembre /décembre 1940.

De plus, comme "Délégués SCAPINI}' nous étions également les Délégués 
de celui qui était appelé "l'Ambassadeur des prisonniers", nommé par le 
Gouvernement pour assurer la liaison entre l'Etat français et les Prison
niers de Guerre et chargé de négocier avec les Allemands tout ce qui avait 
trait au sort des PG français.

/.
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C ’est dans cette situation ambivalente que nous nous sommes trouvés, 
par suite de décisions gouvernementales auxquelles nous n ’avons eu 
évidemment aucune part. De ce fait, certains d'entre nous ont eu à remplir 
des missions relevant exclusivement du rôle de la Puissance protectrice.
La plupart ont exercé une double fonction de protection des droits des PG 
et de liaison avec le pays.

*
* *

Pour permettre de mieux comprendre la situation, il est nécessaire 
de donner quelques informations sur la composition et l'action de la 
Mission et plus particulièrement de la Délégation Française de Berlin.
Nous le ferons brièvement, les études et les déclarations contenues dans 
le Mémoire apportent beaucoup de précisions complémentaires.

Les Américains, qui ont rempli normalement leur rôle de Puissance 
protectrice, de septembre 1939 à mai 1940, ont été ensuite complètement 
submergés par le nombre des PG, faute de personnel trilingue.

Quant à la double mission de G. SCAPINI, elle s'est exercée à partir 
de novembre 1940.

On peut diviser en quatre périodes l'existence de la Mission, pendant 
lesquelles son orientation, sa composition et son action sont très 
diverses, parfois contradictoires.

La première année, depuis novembre/décembre 1940-, est celle des tâton
nements et des illusions "européennes", de G. SCAPINI avec des Délégués 
peu nombreux et qui n'avaient pas connu la captivité.

De novembre/décembre 1941 à octobre 1942, on peut constater un 
véritable changement de cap. Une douzaine de Délégués venus des Qflags et 
solidaires des PG se consacrent à la diffusion de la Convention, à la 
lutte contre ses violations , à la multiplication des Hommes de Confiance 
à l'organisation de liens nouveaux entre eux, à la désignation d'Officiers- 
conseil dans chaque région, au réglement des problèmes de la vie quotidien
ne dans les camps, à la santé, à la protection juridique, au maintien de 
la dignité patriotique du soldat français captif, ainsi qu'à l'information 
sur tous les aspects de la vie en France depuis l'armistice. G. SCAPINI 
joue son double rôle. Ambassadeur, il use d'habiletés illusoires, dans 
l'espoir de faciliter les libérations et les améliorations du sort des PG 
et il se répand, encore dans cette intention, en déclarations "européennes" 
intempestives. Représentant de la Puissance protectrice, il défend ardem
ment les PG menacés et les Délégués compromis aux yeux des Allemands.

En octobre 1942, plusieurs des responsables du changement de cap 
sont déjà partis, chassés ou écoeurés par la lutte quotidienne contre 
l'Allemand. Mais, l'orientation demeure. C'est jusqu'en septembre 1944, 
une longue période fructueuse. Les négociations, les astuces, les pressions 
de l'année précédente portent leurs fruits. La communauté des PG s'est 
organisée, se défend et meme développe son influence dans la population 
allemande. Tout en poursuivant l'action entreprise pour assurer aux PG

/...
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les garanties nécessaires dans leur vie quotidienne, certains des Délégués 
vont constituer, au sein même de la délégation, une section du Front 
Intérieur Allemand, en liaison avec l'organisation de résistance des PG, 
créée en F rance.

La quatrième période est celle qui va de septembre 1944 ànovembre 1944. 
Elle commence par la reconnaissance de fait, par la plupart des Délégués, 
du Gouvernement du général de GAULLE et se termine par l'internement de 
Georges SCAPINI et de toute la délégation. Il faut, jour après jour, 
s'opposer aux prétentions du pseudo-gouvernement de BRIN0N/BRID0UX et 
inlassablement protester et intervenir contre les violations de la 
Convention qui se multiplient et contre les menaces pour la sécurité des PG. 
( 1) .

C'est dans les conditions exposées ci-dessus que nous avons travaillé.
A des dates, à des postes, dans des circonstances qui varient, comme on le 
verra dans nos témoignages.

*
* *

L'objet de ce Mémoire est donc essentiellement d'apporter, à l'étude 
et éventuellement au débat, des compte-rendus d'activité de quelques membres 
de la Mission SCAPINI.

Nous sommes conscients, dans l'intérêt de la nation et de son histoire, 
de la nécessité d'expliquer en quoi a consisté notre action : ce sont nos 
témoignages. Il nous a paru utile d'illustrer ensuite par deux exemples com
ment la Mission SCAPINI était "vue dans les camps" par des responsables fran
çais. Puis, des précisions sont apportées sur les liens de plusieurs Délégués 
de la Mission avec le Front Intérieur Allemand, branche du Mouvement de 
Résistance des PG.

Nous espérons que d'autres membres de la Mission apporteront aussi leur 
contribution un jour prochain. Mais nous voudrions surtout que des anciens 
PG, qui ont assumé des responsabilités dans les camps, avec un courage et un 
dévouement admirables et tout-à-fait méconnus, rédigent ou dictent eux-aussi 
leurs souvenirs de cette période. Il y a là une richesse documentaire extra
ordinaire, dont il faut encourager la collecte et la diffusion. La vérité 
complexe de cette période ne peut naître que de l'analyse et de la confronta
tion d'un grand nombre de témoignages et de documents.

C'est dans cet esprit que nous avons préparé ce Mémoire. Si nous n'a
vons pas à présenter de justification, nous ne demandons pas non plus de 
gratitude. Nous avons seulement le sentiment, accru par la réflexion au 
cours des années qui nous séparent de cette période, que nous avons bien 
servi notre pays et nos camarades Prisonniers de Guerre au poste qu'on nous 
avait confié . Comme beaucoup d'autres citoyens engagés
(1) Certains des témoignages concernent les mois suivants, jusqu'à la fin de 
la guerre, car quelques-uns des Délégués ont poursuivi clandestinement, 
après novembre, leur action de protection des PG, malgré les décisions de 
l'OKU et de BRIDOUX et en profitant de la confusion des derniers mois.
De plus, Jacques CHAPERON a continué jusqu'en mai 1945, avec l'accord du 
Gouvernement provisoire de la République française, à organiser la défense 
des PG français devant les tribunaux allemands.

/...
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malgré eux dans cette guerre malheureuse et qui ont fait ce qu'ils 
ont pu pour dominer l'épreuve imposée par l'histoire à notre génération.

Georges BAUD - Louis DEVAUX - Jean POIGNY

Pierre ARNAL, décédé en 1981, a/ait approuvé l'ébauche de cette 
déclaration.

NB : Pour permettre au lecteur de mieux apprécier la situation juridique 
et politique de l'époque, il nous a paru intéressant de présenter 
également des documents très connus, mais pas toujours faciles à 
trouver et des textes inédits ou peu diffusés qui apportent des 
précisions, des nuances ou des éclairages précieux pour l'interpré
tation des faits et des témoignages.

12
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11 “ Jest pas facile de décrire, 35 ans plus tard,les faits auxquels 
on a ete mêle comme acteur ou comme témoin.

Quelques phenomenes classiques se produisent inévitablement, malgré 
les précautions qu'on s'efforce de prendre. Les informations recueillies 
apres coup, l'expenence acquise, l'évolution personnelle et collective, 

°Pt^ S .P^llosophlques ft Politiques, les relations affectives, tout concourt a influencer ces récits. Et la mémoire, on le sait, est éminemment sélective.

Et cependant, ces témoignages des acteurs et des témoins sont irrem- ‘
L„\Ça,bleS* J 1S îPP°rî:înt à tOUt lecteur soucieux de s'informer sérieusement des éléments déterminants dont l'absence dans le "tableau" de 1 »
l*°cnn ®ntJa^neraJt dfs lacunes ou des erreurs graves. La comparaison, 
la confrontation de 1 ensemble des récits et des documents et de tout ce 

- 3?* * ete P,U,bl1?! permettent d'apporter les corrections nécessaires, de 
1 accidentel, ou l'exceptionnel, d'interpréter lucidement un do- 

la vérité ^  reClt 6t flnalement de reconnaître au moins l'essentiel de

don? une. dizaine de témoignages de Délégués du Service diploma- 
aq! ® d S prisonniers de guerre. Ces hommes sont divers. L'expérience de

Ü t  L n n r  Sa ?ersoûnalite des circonstances dans lesquelles s»
le? saftmJsslon» des dates notamment. La solidarité qui existe entre eux n empêche pas la diversité de leurs opinions.

, Pfnse qu»il y eut au total une trentaine de Délégués du SDPG, des
Délégués SCAPINI", entre l'automne 19^0 et la fin de la guerre. Il faut

°eU? T  n '°-t-PU d°nner iCi leurs témoignages acieptenf e le faire sans tarder. Déjà, hélas, plusieurs d'entre eux ont disparu.

offiei* S°ït comPlétés Par ceux d'un avocat-conseil et d'unoiiicier-conseil etroitement associés à l'action du SDPG et nar celui du
c T M N P G D f T  ^  Fr nt intéri6Ur alleMand (F-P-A-  Mouvement "de résistance MNPGD). Deux autres récits émanent de prisonniers qui ont exercé des
responsabilités importantes dans leur Stalag, et qui, à ce titre ont été 
en rapport avec la Mission SCAPINI à une époque dénnle. ’

Chacun des signataires n'est responsable que de son propre témoignage.

15



"Remarques éparses et verbales" sur
Mon expérience comme Délégué de la Mission SCAPINI

par Pierre ARNAL
6l rue Lauriston
75016 PARIS

AP. Avant de parler de mon expérience à la Mission SCAPINI, il me semble
utile de donner quelques indications d*ordre général.

Après 1*Armistice, il y avait environ 1.800.000 PG. Certains ont été 
libérés ou se sont évadés avant d'être immatriculés, environ 225.000.

Les autres oçt été internés en France dans des Front-Stalags et la 
grosse majorité - environ 1.500.000 - ont été internés en Allemagne. Ils 
étaient répartis entre de nombreux camps principaux et Kommsndos* On comp
tait en 19^1 environ 59 Oflags (officiers) ,80 Stalags (camps centraux de 
sous-officiers et d'hommes de troupe), et 82.000 Kbmmandos de travail répar
tis a travers toute l'Allemagne et en certains pays occupés.

Il existait une Convention internationale de la protection des PG, si
gnée a GENEVE en 1929 par de nombreux pays dont la France et l'Allemagne,(mais pas l'URSS). *
Cette Convention déterminait les règles qui devaient être appliquées par la 
Puissance détentrice aux PG ennemis qu'elle avait capturés. Ces règles s'ins- 
p raient des reglements militaires en vigueur dans les pays européens.

Il était prévu qu'en cas de guerre, chacun des belligérants choisisse 
parmi les neutres une "Puissance protectrice" chargée de défendre ses intérêts 
et ses ressortissants et notamment ses prisonniers de guerre.
Eu 1939, la I rance avait choisi les USA comme Puissance protectrice. Les USA 
exerceront ce rôle en accord avec le gouvernement de l'Etat français lusau'au 16 novembre I9̂ f0. H

Le 16 novembre 19^0, un accord fut signé entre la France et l'Allemagne, 
en vertu duquel la France devenait "Puissance protectrice" de ses propres prisonniers. * F

G. SCAPINI, député, ancien Président du Comité France-Allemagne avant 
1a. guerre, President de l'Union des Aveugles de guerre, fut chargé à la fin 
de juillet par le Maréchal PETAIN de négocier avec les Autorités allemandes 

ce qui pouvait être obtenu en faveur des PG. Le 22 septembre i960, SCA- 
PINI est nomme Ambassadeur de France, chef du service diplomatique des pri- 
sonniers de guerre, pour accomplir cette mission. A partir du 16 novembre 19̂ -0. 
1 Ambassadeur SCAPINI est désigné légalement pour exercer le rôle de représen
tant de la Puissance protectrice des PG français, et plus tard, il sera éga
lement charge de la protection des intérêts consulaires de la France en Allemagne.

On a appelé globalement"Mission SCAPINl"l»ensemble de cette action d» 
Ambassadeur du Gouvernement chargé des prisonniers et de représentant de la

-°1îiC* d8S Parf0iE’ eette appelation s'applique plus par- 
M I S E  de BŒLIN Ü>ra).eIme 068 SerTiCSS en Allemagne, dite DELEGATION FKAN-
, En rapportant plus loin ce que j'ai fait à la BFB, je n'ai pas à pren-
dre position sur le principe de cette organisation des missions et des ser-

J® ®al® que P r i e u r s  de mes camarades Délégués auraient préféré dé_
pendre de la Oroix-Eouge internationale ou de la Suisse. Ils ont peut-être raison, mais ce n'est pas mon avis.
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L ’expérience de la Puissance protectrice faite par l’Ambassade des 
USA et notamment par JEFFERSON PATERSON,de septembre 1939 à novembre 19^0, 
est probante. Malgré leür bonne volonté, les Américains ont été dépassés 
par le nombre des PG et les problèmes qu’ils posaient. Dans son rapport du 
2k décembre 1940, J.P. signalait son impuissance. Je crois que les Français 
pouvaient défendre mieux que personne leurs compatriotes, malgré l'occupation.

Je comprends bien l’intérêt qu’avaient les Allemands à éviter l'inter
vention de neutres dans la vie des camps et leur fol espoir d’entraîner les 
PG français dans la voie de la collaboration, mais je crois vraiment que les 
risques étaient moins grands que les avantages que la France et les PG trou
vaient en retour.

Et, tout compte fait, j’estime que les résultats obtenus prouvent que 
la solution adoptée était la meilleure possible. Cependant, j’ai le sentiment 
que ces résultats ont été médiocres, en comparaison de nos espoirs et de no
tre travail, du fait de l'état d'esprit des nazis et de l'absence de contre
partie entre nos mains.

Du côté belge, il y avait une petite mission qui voyageait de temps à 
autre, et que nous avons rencontrée d’ailleurs dans plusieurs gares. Elle 
était dirigée par le Comte T'SERCLAES, mais il n'agissait pas en tant que re
présentant du Gouvernement belge, qui était à LONDRES, mais comme Délégué per
sonnel du Roi LEOPOLD. Il n ’avait pas une action très positive, mais il était 
tout de môme, de temps à autre, écouté en raison du fait qu'il pouvait s'ap
puyer sur une opinion exprimée par le Roi. D'ailleurs les prisonniers belges 
n'étaient pas tellement nombreux, par proportion avec le reste et, dans beau
coup de cas, ils étaient avec les Français. Dans l’organisation des camps 
français, on a eu aussi des Compagnies qui étaient belges et des chefs de Kom- 
mandos qui étaient belges dans un Kommando français, et inversement. Enfin il 
y a eu une espèce d’osmose entre les deux, ce qui fait que les tins et les au
tres participaient à ce qui était gagné par les uns et par les autres. Ce Com
te Délégué du Roi des Belges était très peu en relation avec nous. Il évitait 
justement, du fait de sa situation, toute rencontre qui aurait pu présenter, 
à son avis, un caractère politique. Il l'évitait très soigneusement. D'ailleurs, 
il n ’habitait pas l'Allemagne, il venait de temps à autre.

Les Polonais n'avaient, à ma connaissance, pas de Puissance protectrice.
Ils ont été plus ou moins bien traités selon les camps dans lesquels ils étaient. 
Il y en avait beaucoup d'ailleurs dans les camps français aussi. Et dans l'en
semble on peut dire qu'ils ont été assez respectés par l'Armée allemande, peut- 
être du fait du courage qu'ils avaient montré. C’est une chose qu'il ne faut 
pas oublier parce que, dans la mesure où on avait affaire dans les camps à des 
Officiers non nazis, la situation était vraiment différente. Il ne faut pas 
confondre la Wehrmacht et la Gestapo0

Quand aux Russes, ce n'est pas la peine d'en parler. Ils étaient consi
dérés comme des Untermenschen, des sous-hommes et on pouvait en faire n'impor
te quoi. On a vu des spectacles affreusement pénibles. Je me rappelle notam
ment avoir vu dans le vélodrome de DORTMUND une troupe de cinq à six mille 
prisonniers russes qui étaient comme des misérables. Puis, le haut-parleur a 
annoncé que la soupe allait venir et qu'il fallait de l'ordre, sans quoi on 
retirerait la soupe. Les porteurs de soupe sont arrivés, la discipline n'a 
pas duré longtemps, ceux qui avaient une écuelle se la sont vue arracher par 
les autres, cela a créé un désordre épouvantable. Ont pénétré alors, quelques 
solides soldats allemands avec des gourdins qui ont tapé dans le tas, on a 
remporté la soupe. Il n'y a rien eu à manger et ensuite on a enlevé trois ou 
quatre cadavres. C'est vous dire que de ce côté-là, la protection n ’était pas 
idéale! Lorsqu’ils ont eu une épidémie de typhus, les soldats soviétiques n* 
ont été soutenus par personne. Ils sont morts comme des mouches. Il faut dire 
d’ailleurs que leur Gouvernement avait à leur égard une attitude un peu parti
culière : le Comité International de la Croix-Rouge ayant écrit au Gouverne
ment de MOSCOU pour savoir s'il devait s'occuper des prisonniers russes, celui-
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ci a répondu, et j'ai vu d'ailleurs la réponse qui m'a été montrée par le 
Dr. MARTI à BERLIN, qu'un soldat russe ne pouvait pas être prisonnier, qu'on 
en reparlerait ultérieurement et, qu'en attendant, les Allemands pouvaient 
en faire ce qu'ils voulaient. Chacun sait ce que les Russes ont fait de nom
bre d'entre eux au retour.

Au delà de ces considérations générales qui nous dépassaient largement, 
je vaxS décrire maintenant le detail de notre action, de la mienne en particulier.

Je souhaite que cela serve à tous les gens de bonne foi qui cherchent 
a comprendre ce qui s'est passé réellement en captivité. Il y a beaucoup de 
livres sur les prisonniers ou écrits par eux. Je ne veux pas en ajouter un, 
j'essaie seulement de faire un rapport sans prétention.

Comment je suis allé à la Délégation
Peut-être serait-il bon que je commence à conter, comment, de prison

nier lambda, parmi beaucoup d'autres, je suis arrivé à être, un de ceux qui 
ont eu la chance d'avoir une mission peu commune et pour laquelle nous étions peu nombreux.

J'étais à FISHBECK au XD, pjjès de HAMBOURG, après avoir été incorporé, 
si je puis dire, à l'Oflag XB à LUBECK. Malgré mon goût pour le concret, j» 
avais tout de même quelques préoccupations intelectuelles et d’ailleurs nous 
avions suffisamment d'heures à occuper pour avoir du temps pour tout. Je 
suivais donc quelques conférences, et parmi celles-ci, celles du groupe HEC. 
Non pas que j'ai été moi-même HEC, puisque, si j’ai fait de l’économie poli
tique, c’est a l’Université de COLOGNE, en Germanie, mais je m’intéressais 
tout de même aux questions qui étaient débattues. Je me rappelle, un jour, 
d une conférence qui avait été faite par notre camarade THIBIERGE, qui ayant 
potasse tous les documents officiels que les Allemands admiratifs du Nazisme 
mettaient a notre disposition pour étudier leur régime, nous avait fait une 
superbe conférence sur le commerce extérieur en nous expliquant comment cela 
se passait. Sa conférence était fort bien documentée, mais tout de môme à la 
,,ïn * xlen ?ue ?*etant P0® membre du groupe, je me suis levé et je leur ai dit: 
'•Ecoutez, je félicité THIBIERGE pour la conscience avec laquelle il a fait ce 
travail. *ais je dois vous dire, que pour ma part, je suis depuis quatre ans,

D*recteur d? Bureau Central de Ventes de la Compagnie de oAINT-GOBAïN, qui est une société allemande et depuis quatre ans, je connais 
Economie Nationale Socialiste. Après la Conférence de THIBIERGE, il vous 

intéressera sans doute de savoir comment ça se passait dans la réalité, ce qui est d'ailleurs tout-à-fait différent...”

J'ai fait cette conférence, c'est d'ailleurs beaucoup dire, cet exposé, 
qui a pas mal amuse mes camarades parce qu'il y avait des choses vraiment

dlffer?nt®s de ce,9ui *ous avait été dit d'après les règlements.Et puis, je n'y ai plus pensé. 5

SR, "n °n “ nonoe «»• DEVA>ra ^  partir à BERLIN, à la MissionSCAPINI, c était la conséquence d’une visite que SCAPINI nous avait faite 
que que mois avant et où DEVAUX en temps que personnalité éminente du Camp, avait ete appelé par l'Ambassadeur. *

Je n'avais jamais parlé avec DEVAUX. C'était la première fois que je le 
rencontrais, mais sans doute pensait-il que j'avais un petit peu d'allant et 
eventuellemnt peut-être un certain humour dans l’exposé ? Et puis, ma connais
sance de 1 allemand. Tout cela lui a fait penser que je pourrais être un Dé- 
legue convenable pour BERLIN. Cest comme cela que je suis allé à la Mission. Ceci se passait en octobre I94l.
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"En octobre 19^1”
Je n*ai pas pu y àller tout de suite. Je préparais alors une évasion 

avec un groupe de camarades et je croyais pouvoir réussir sans trop de dif
ficulté » grâce à ma connaissance de la langue et du pays. Nous avions entre
pris la construction d*un tunnel à partir d'un local dont j'avais la clef.
Quand DEVAUX m'a proposé d'aller à BERLIN avec SCAPINI, j'ai hésité. Ce n'était 
pas facile d'abandonner mon projet d'évasion. J'en ai donc parlé aux camarades 
de la baraque. Tous m'ont conseillé d'accepter, en espérant que je pourrai 
rendre ainsi des services aux PG, au lieu de "m'en tirer” tout seul. Parmi ces 
camarades qui m'encourageaient, il y avait SUDAKA, Je devais le retrouver à 
la libération, il était devenu procureur au premier procès SCAPINI, Quand je 
lui ai rappelé cette conversation du camp, il m'a dit s "Toi, je t'estime. Ce 
que tu as fait et ce qu'ont fait les camarades, comme toi, c'est très bien.
Mais SCAPINI, je n'en veux pas". Je lui ai dit, en généralisant un peu dans 
cet entretien rapide : "Ecoute, c'est la même chose. C'est la même équipe."
Il me fut impossible de lui faire comprendre que les choses étaient complexes.

Revenons au tunnel. Un premier avait été découvert. On s'était juré d' 
en faire un autre et on était en train de le terminer. Je devais donc rester 
jusqu'au bout pour faire mon boulot. Les évasions ont eu lieu, sans moi qui 
avais dû y renoncer. J'avais préparé l'itinéraire vers la frontière, du côté 
d'EUPEN, dans un coin que j'avais fréquenté en 1939. Quatre de nos camarades 
ont réussi.

Une fois calmés les remous habituels créés par une évasion et écartés 
les soupçons qui un moment avaient pesé sur moi, je suis donc parti en mars 
19^2 pour BERLIN,

La Délégation française à BERLIN au SDPG
Je suis arrivé très exactement le 17 mars 19^2 - au soir - et j'ai eu 

la surprise, sortant de mon camp le matin, de me trouver dans la salle à man
ger d'une maison civilisée avec une série d'assiettes garnies, La coutume à 
la Délégation, était, le soir, de disposer sur la grande table de la salle à 
manger une assiette de repas froid pour chacun, que chacun prenait quand il 
voulait, soit comme goûter, soit comme souper en rentrant d'une sortie, soit 
à n'importe qu'elle heure.

SCAPINI disposait à PARIS du "Service Diplomatique des Prisonniers de 
Guerre" (SDPG) qui avait en charge, outre les liaisons avec VICHY et l'Ambas
sade d'Allemagne à PARIS, tous les problèmes particuliers ou juridiques con
cernant les PG et leurs familles. C'étaient ce service et son antenne qu'on 
appelait couramment la "Mission SCAPINI",

L'antenne en Allemagne était la DFB (Délégation Française à Berlin). 
Organisme leger puisque les Délégués visiteurs de camps n'ont jamais été plus 
d'une douzaine, plus, en moyenne, trois permanents pour le travail de bureau 
(dépouillement des rapports des Délégués, traitement des cas avec PARIS, liai
son avec les organismes administratifs allemands, nomination des avocats lors
que les PG passaient en jugement, etc,,,) assistés de personnel féminin de se
crétariat franco-allemand.

La Délégation était installée dans les bâtiments du Consulat général de 
France, qui était STANDARTENSTRASSE, mais à une certaine distance de l'Ambas
sade. C'était, dans une rue qui d'ailleurs n'existe plus maintenant, car après 
les bombardements, on l'a supprimée.

A la Délégation c'était la vie en communauté. Le chef de la Délégation, 
lorsque je suis arrivé, était le Capitaine DUNAND, Il y avait la secrétaire
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administrative qui s'occupait de tous nos problèmes matériels et de nos voya
ges, EMMY ZAFFKE. C'était une Allemande qui avait toujours été en service à 
1 Ambassade de France avant la guerre, qui avait eu même certainement un pen
chant très fort pour M. de MARJORIE, Ambassadeur de France. Elle en avait 
garde "un coeur très français", si bien qu'en 39, lorsque les Affaires Etran
gères Allemandes lui ont demandé de travailler pour eux, elle a dit t "J'ai 
toujours travaille pour les Français, je ne peux pas , maintenant que l'Alle
magne est en guerre avec la France, travailler dans quelque chose qui sera 
nettement contre les Français". Elle est donc restée sans emploi jusqu'au mo
ment ou SCAPINI est arrivé à BERLIN en décembre ko. Elle a immédiatement pris 
contact avec lui. Elle avait d'ailleurs toujours, pendant toute la période de
Î!Lf?erre» gardé le contact avec le Vice-Consul de France, qui était resté à BERLIN comme gardien de l'Ambassade.

EMMY ZAFFKE^a ensuite travaillé en Allemagne occupée après la guerre. 
Elle a ete proposée par l'Ambassadeur FRANÇOIS-PONCE!1 pour la naturalisatiion 
française, ce qui a été fait. Il n'en reste pas moins que l'administration 
française n'a pas été, avec cette fille particulièrement dévouée, d'une élé
gance très "affaires étrangères", très distinguée, puisqu'on lui a simplement 
lors de sa mise en retraite, donné une vague indemnité en prétendant qu'elle 
était personnel local" et que, par conséquent, elle n'avait pas droit à une 
retraite, alors qu'elle avait tout perdu pendant la guerre. Heureusement qu» 
elie a ete sortie d'affaires par le Bureau des visas interallié, qui l'a gardée tant qu'elle a pu travailler.

Il y avait également des Permanents qui s'occupaient de la correspon
dance avec les camps, avec le Service de PARIS. C'étaient LECOURT et GOULARD, 
mais malheureusement mes souvenirs ne sont pas absolument précis à présent.
Je ne pense pas qu'à l'époque de mon arrivée, il y en ait eu d'autres. Quant 
aux Délégués, nous n'étions pas nombreux, une dizaine je crois et assez sou- 
vent en voyage puisque notre emploi du temps consistait à visiter les camps 
et les Kommandos, a faire ensuite un rapport et à transmettre aux Permanents 
tous les cas particuliers sur lesquels il y avait lieu de se pencher et en
suite a reetudier le voyage prochain.

.... ®nt®ndu» îe qUi a été le plus imP°rtant P°ur m°i a été la rencontreavec SCAPINI. Je ne le connaissais que pour l'avoir entrevu lors de sa visite 
dans mon camp, et j'étais perplexe à son sujet. Comme je l'ai dit, la réputa
tion de la Mission SCAPINI n'était pas fameuse, mais on pensait que cet homme 
pouvait qhand même defendre les prisonniers. Et il fallait bien que quelqu'un 
.Le fasse. Qu il soit aveugle de guerre, cela ne nous gênait pas, cela pouvait 
même l'aider psychologiquement et cela compensait le fait que c'était un poli-«IC X621 ̂

Il avait été désigné à titre personnel par le Maréchal PEfAIN à la fin 
de juillet 19^0 pour négocier avec les Allemands tout ce qui concernait les 
PG. Puis il avait ete nommé Ambassadeur pour remplir cette mission. Je crois 
personnellement qu'il avait eu raison de l'accepter, mais je sais que plusieurs 
de mes camarades, même parmi les Délégués, n'étaient pas de cet avis.
. En tout cas, il m'a reçu deux jours après mon arrivée. Je ne peux pas 

repe er ou ce qu'il m'a dit ce jour-là, mais le résumé de ses paroles est 
demeure très clair dans mon esprit. Il m'a expliqué qu'il y avait, comme il 
le répétait souvent, une "Armee prisonnière", qu'il fallait faire en sorte 
que sa captivité soit réduite le plus possible, que tous ces soldats restent 
en bonne santé, en état de discipline militaire et de dignité nationale. On

°reer entre eux le maximum de liaisons pour qu'ils ne soient pas aban- 
donnes dans leurs Kommandos sans contact avec le reste du monde. Il aioutait 
que la France était'boupée en morceaux" et que le devoir des Français"pouvait 
prendre des aspects différents selon le morceau dans lequel on se trouvait . 
Enfin c'était à lui "1*Ambassadeur des prisonniers" à créer chez les Allemands 
un état d esprit compréhensif à l'égard des prisonniers.
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J'ai déjà dit que le chef de la Délégation était le Capitaine DUNAND.
Je peux citer encore DEVAUX, que je n'aurai garde d'oublier, puisque c'est 
en somme grâce à lui que je me trouvais à BERLIN, - BAUD, dont les capaci
tés pianistiques nous charmaient avant son expulsion, - BERNIER, qui est res
té jusqu'à la fin, qui était professeur d'Allemand et a servi d'interprète, 
à la Délégation pendant tout le temps, - GOURMEL, également professeur d'Al
lemand, mais qui lui est parti plus tôtj - le docteur DüPUY, qui s'occupait 
du Bureau Médical, — COLSON, agrégé d'Allemand et marié d'ailleurs à une Al
lemande, et qui a créé le Bureau Universitaire, - et COTTENET qui est parti 
assez rapidement pour des problèmes familiaux ( je crois que les parents de 
sa femme étaient juifs). Il y en a eu d'autres certainement, dont je pour
rais compléter la liste, mais nous n'étions pas tellement nombreux, puisque 
je crois qu'au plus complet, nous étions douze.

La liste des Délégués a subi au cours des mois de nombreux changements. 
Leur activité était suivie de près par les services allemands. Des propos im
prudents, des dénonciations de PG, les pressions du Dr. BRAN, membre influent 
du Service Spécialisé du Ministère Allemand des Affaires Etrangères,qui trou
vait que les Délégués n'avaient pas une mentalité "d'activistes", ont provoqué 
un certain nombre de départs. Les nouveaux étaient recrutés par une sorte de 
cooptation (en liaison avec les PG des camps) d'abord dans les Oflags, puis 
également dans les Stalags. Il fallait évidemment l'accord des Allemands et 
le Dr. BRAN avait toujours des candidats à nous suggérer. Le "cher docteur" 
avait heureusement une spychologie assez sommaire et le petit nombre de ses 
candidats que SCAPINI a dû accepter ont été, sous des prétextes divers, ren
voyés rapidement en France, d'autres se sont révélés d'excellents Délégués.
Au début on les a fait voyager ( le moins possible et dans des camps choisis) 
avec un Délégué plus ancien comme censeur méfiant. Selon mes souvenirs un 
seul a été considéré comme irrécupérable et a été mis à l'écart, après un 
premier voyage et laissé comme gratte-papier permanent à BERLIN. Le pauvre a 
dû se sentir bien seul car nous ne parlions jamais "boulot" devant lui et per
sonne n'acceptait de sortir en sa compagnie. Plusieurs Délégués ont été chas
sés par les Allemands et quelques uns sérieusement menacés ou mêmes poursuivis.

En résumé, les Délégués ont constitué une équipe homogène malgré les 
différences de caractère, bien soudée et fidèle. Nous vivions en phalanstère 
dans l'immeuble du Consulat de la S T AN DART EN SIRASS E, en troupe souvent bruy
ante, notamment le matin ï l'heure de la douche où des chanteurs (?) toni
truants nous régalaient de leurs vocalises (Le plus grand succès était "L'en- treco-o-tefT ) «

?eP®ndant rareraent au complet, car les voyages éloignaient chacun pendant 18 a 20 jours par mois - chaque équipe de deux faisait deux 
voyages par mois. Les équipés n'étaient pas immuables, leur composition était 
variable et faisait l'objet de dosages subtils selon les circonstances.

7 avait également des absences pour congés en France (8 jours tous les V 5  mois).

Enfin, lorsque le torchon brûlait avec les Allemands nous avons connu 
les interdictions de visite (notamment à la suite de l'évasion du Général GIRAUD.)

Lorsque l'immeuble de la STANDARTENSTRASSE et l'Ambassade ont été in
cendiés par les bombardements, l'Ambassadeur et sa petite équipe ont été en
voyés à CUNERSDORF et la Délégation repliée sur LETSCHIN dans l'ODERBRUCH près 
de FRANCFORT sur 1 Oder. Un hôtel (ZUM BAREN) a été réquisitionné pour nos bu
reaux et notre cantine. Délégués et secrétaires étaient répartis chez les habitants du village.

Un adjoint du Dr. BRAN fut également muté à LETSCHIN (Dr. LILIENTHAL) 
avec une secrétaire Mademoiselle VON HAMMER qui fut pour nous une aide non 
négligeable.
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Cela prit fin en décembre kk où, internés, parce que nous avions refusé 
de nous rallier a la "Commission Gouvernementale" de F. de BRINON, nous avons 
e e transférés a OBERSOHREIBERHAU en Bohème - Mais cela est une autre histoire,

Les visites de camp.
Les Délégués allaient dans les camps deux par deux. L'un s'occupait en

protectrice ^  SCHJJTZfAîÎHT» c'est-à-dire de ce qui relevait de la Puissance 
protectrice, il notait les problèmes personnels et collectifs, les réclama-

C?nÎAÏn^ t 1 aPJllcatlon des Conventions. L'autre, dit "psychologue",
lanceT-Pd?tÔt'Ja po"r bavarder dans les coins, pour sentir la température, pour lancer discrètement des nouvelles ou des amorces d'enquêtes, enfin, pour con-
offioi<,ï?„rUT1 ? ? r V t ap?orter 'î'-elq»® humanité dans ces relations trop 
° î à  P  fallalt aussl Prendre quelques précautions avant de se lancer 
et essayer de deviner comment on allait être reçu, et compris.

ternriï2USv!tl0n® en,oivil» accompagnés par l'officier de l'OKW et par un in- 
A D r ! r u n * W f arrïïaï °n 6îalt 00nduit ohez le Colonel commandant le camp. 
dP "ta^t'^i entretlen» 1 1 y aTalt deu* solutions. Quand le Colonel manquait 
M i n  en nous aa00"paSnalt ,a la porte du camp, nous serrait poliment la
nlorable c hL ?? aournee : cela faisait évidemment un effet dé-

?h 1 prisonniers. Quand il était plus discret, nous nous quittions
porteSdu camp!U ^  1 1 “°US faisait aooomPagner par un interprète jusqu'à la

un commander f  T  tT0UV* U  la situation pénible d'avoir à faire à
un Commandant de Camp particulièrement fier des réalisations de "ses" PG, il

P?S 4 lnslater pour nous faare visiter, par exemple, le théâtre. 
tanrPd y? al0rs une tactlv>e qui S'est toujours révélée efficace en profi- 
tant de le circonstance pour marquer le coup d'une façon un peu puérile,mais 
q était appréciée par les PG, comme un encouragement à la dignité.Comme le 
Commandant avait prémédité cette visite, il y avait toujours pas m Ï ”" monde
mandait "ACHTUNG"A C-étair/" C0l0nal* le fran«ais responsable du groupe com- anaait ACHTUNG . C était le commandement allemand dont ses instructions a-
C ^ i L i r  V T 6:* 1 ,emPloi a les PG. Dans certains camps, l'Homme de
Confiance s y était oppose. Mais ce n'était pas toujours le cas. Alors 1e m'
vIÏÏSrappeUe aueed ^ s  le Colonel, commandais "Hepos" en ajoutant "Je° ® rappelle que dans 1«armee française on dit "Fixe" et qu'entre Français
J'entamlis e?pl°yer ^commandements qui ont cours dans l?armée française".
ouner du Colon»? a“ssï M *  la conversation avec les Français, sans plus m'oc- cuper du Colonel qui finissait par disparaître discrètement.

bien sû? “un? au.bareau.de 1,Ho” e da Confiance, sans Allemand
dit t? 1 fois,uninterprête a prétendu rester avec moi. Je lui ai

w * Vouo allez sortir immédiatement, vous n'avez pas à être là h ti
m?enUvais^°t 501011®1 m'a ?rdonné de rester là". Et moi s "Dans ce cas là, je "
re£ou?e? ?îof«c?!r??e ‘ BEELIN"* Je suis «o*tl da la salle et suis alié retrouver 1 Officier d'accompagnement pour lui dire ! "Partons, il n'v a nas
d S r J t  falre de dans oe oa“P là". Je lui ai expliqué pourquoi. Et je
dois dire que l'mterprete s'est fait "exhoté", à la grande ioie des nrjsnr, 3 
mers, et ce fut excellent pour créer l'ambiance. 3 prison-

p a rfoifdéSatseST?remierSrC?ntr tS aTe0 leS Hommes da Confiance étaient partois délicats, il y avait évidemment parmi eux des bons et des mauvais
ou? Mtt?i«”î T  fa?re dUSte assez en attendant l®ur rapatriement et’

^ t?ut r °°eur dans l'aecomplissement de leur tâche et
o ™  , ! i K  représentants authentiques et décidés de leurs camarades.
S  1SS connaissions d®3à, tout était facile, la confiance régnait
ans le cas contraire, l'Homme de Confiance pouvait avoir des préventions*con- tre la Mission ou contre nous par ouî-dire* préventions con-
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Gomme les autres PG ils ne recevaient d'informations que par les jour
naux de "langue française", du genre de "l'Echo de Nancy" très pro-allemand 
ou du "Trait d*Union", édité par les Allemands. De plus les premiers Délégués 
de la Mission qu'on avait vus dans certains camps étaient venus de France et 
ils ignoraient tout de la vie dans les camps, ils se sont comportés un peu 
comme des journalistes en visite, ils n'ont pas senti exactement ce qui se 
passait réellement. Et puis certains des visiteurs précédents avaient parfois 
tenu des propos déplacés ou mal interprétés qui les avaient fait juger favo
rables aux Allemands.

Dans ces cas-là ils fallait dès l'abord établir la confiance entre nous 
et l'Homme de Confiance et tous ceux que nous allions rencontrer. Il fallait 
leur faire comprendre avant tout que nous étions là pour protéger les prison
niers et non pas pour faire de la propagande ou de la politique. Ce n'était 
pas toujours facile, car nous étions souvent considérés par les prisonniers 
comme des représentants du Gouvernement et nous avions d'ailleurs aussi mis
sion de maintenir ou de rétablir les relations avec la France. Je dois dire 
que je ne connais pas d'exemple où petit-à-petit, le terrain ne se soit pas 
dégelé.

Dans d'autres cas, la difficulté venait des conditions dans lesquelles 
vivaient les prisonniers et devant lesquelles nous nous sentions tellement 
gênés d'être relativement impuissants. Je me rappelle à cet égard ma première 
visite dans un Kommando, alors que j'étais arrivé à la Mission depuis peu. Je 
suis reparti au bout de 5 jours,avec le Docteur DUPUY et notre premier Kom
mando a été un Kommando dans la région de FRANKFURT. On est arrivé dans cette 
banlieue de FRANKFÎJRT par un matin de mars brumeux. Le jour n'était pas encore 
levé, et lorsque nous sommes arrivés vers 6 h '£ au Kommando, les hommes étaient 
déjà réunis pour aller au travail. On les avait retardés d'un quart d'heure 
pour que nous puissions les voir. Lorsque nous nous sommes trouvés dans ce 
camp, j'avoue que j'ai été pris d'une telle émotion, que j'ai été incapable 
de dire un mot. DUPUY me dit i "Vous devriez leur dire quelques mots". Je lui 
dis ; "Mon vieux je ne peux pas". Et effectivement je ne pouvais pas,"telle
ment j'avais la gorge serrée de les voir dans cet état misérable. Des types 
qui étaient couverts, à cause du froid, des hardes les plus invraisemblables 
pour aller travailler, alors que moi je sortais d'un Oflag où l'atmosphère 
était tout de même différente. Et je peux dire que cette émotion ne m'a jamais 
abandonné.

Ceci pour expliquer qu'il n'y a jamais eu de notre part, car je pense 
que c'est pareil pour tout mes collègues, indifférence vis-à-vis de ceux que 
nous allions voir. Ce n'était pas des gens quelconques, dont nous allions nous 
occuper, c'était vraiment des camarades qui souffraient et nous étions de coeur 
avec eux. Enfin, ne faisons pas trop de sentiment, il fallait tout de même pas
ser au boulot.

L'Homme de Confiance ayant été prévenu de notre visite, avait par con
séquent préparé les questions qu'il voulait nous soumettre. Il les avait clas
sées en différentes catégories, il y avait tous les cas particuliers, et les 
questions générales intéressant le camp, ou telle compagnie, ou tel Kommando 
particulier. . . On examinait tous ces problèmes avec l'Homme de Confiance 
en général accompagné de ses adjoints. La plupart du temps il avait convié 
aussi les principaux responsables français du camp et des plus grands Komman- 
dos des environs, qui nous rejoignaient.

Nous nous efforcions ainsi d'offrir toujours aux "PG quelconques" la 
possibilité de nous parler, il y en avait tant qui désiraient nous exposer 
des cas particuliers, ils étaient tellement abandonnés.

Malgré notre bonne volonté, nous avions parfois de réelles difficultés 
pour éviter les écueils. Je me rappelle par exemple que j'étais allé seul dans 
un camp où je voulais passer la nuit de Noël. Or l'Officier-Conseil de cette
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région était un des rares qui avait mauvaise réputation. Il faisait une ter
rible propagande politique teintée d'un collaborationisme germanophile qui 
était inadmissible. Alors, je me suis, pendant toute la nuit, trimbalé dans 
le camp. Je suis vraiment passé dans toutes les chambres et partout j'ai par
lé librement à tous les gens. J'ai bien vit» remarqué que certains me sui
vaient de chambre en chambre, où j'étais toujours naturellement entouré d'un 
groupe, et ils me posaient des questions rusées. Il s'agissait manifestement 
de me jauger et de me classer. Et bien, ma visite avait commencé à 7 h du 
soir le 24/12, c'est simplement le lendemain à 17 h qu'un camarade est venu 
me voir et m'a dit s "On est content que vous soyez venu et maintenant je peux 
vous dire une chose, c'est que, si vous aviez été autrement, on vous aurait 
cassé la gueule". C'est pour dire que la confiance n'était pas toujours tel
lement facile à gagner. Enfin l'atmosphère ne prêtait pas à une grande liberté 
d'expression, car il y avait aussi, selon les camps des "observateurs" méfiants 
ou malveillants de tendances diverses et difficiles à déceler au premier abord.

Un de mes plus mauvais souvenirs est celui d'une visite glaciales à tous 
points de vue à l'Oflag VIII F en février 194-3, où j'accompagnais SCAPINI. 
Accueil hostile, ricanements, motion contre la politique de LAVAL. SCAPINI, 
soucieux d'éviter des représailles allemandes contre les officiers, choisit, 
au risque de provoquer nos camarades, d'apaiser les Allemands par des propos 
conciliants. J'avais des amis dans le camp, mais j'eus bien du mal à les con
vaincre des bonnes intentions de l'Ambassadeur à leur égard.

Généralement le Délégué "psychologue" faisait une réunion d'information 
avec l'Homme de Confiance principal, son équipe, les Hommes de Confiance de 
Compagnie ou de Kommandos, les dirigeants du Cercle PETAIN et des activités 
culturelles du Camp.

Mais parmi les auditeurs il y avait aussi ceux qui tenaient absolument 
à parler politique, soit qu'ils voulaient se comporter dans un certain emprit 
de collaboration, soit qu'au contraire ils désiraient obtenir confirmation de 
la défaite prochaine de l'Allemagne. Il y avait aussi des "moutons noirs" qui 
n'étaient là que pour pouvoir raconter aux Allemands ce que le Délégué avait dit.

Il était donc necessaire de garder en public une certaine réserve ou 
une forme d'ambiguïté. Ce n'etait pas vraiment grave, car les conversations 
que nous avions eues auparavant avec certains permettaient après notre départ 
les mises au point nécessaires.

A titre de précaution nous disions souvent, que nous n'en savions pas 
beaucoup plus qu'eux puisque nous en étions réduits aux journaux allemands et 
à ceux de "langue française". Nous ajoutions quelquefois que le seul journal 
"honnête" était en somme le "Trait d'Union" puisqu'il était rédigé entièrement 
pas les services allemands de propagande et donc sans ambiguité.

Il faut remarquer en passant que SCAPINI avait, par deux fois, publié 
un article dans ce "Trait d'Union". Par la suite, il a obtenu qu'il y ait un 
eneadré spécial intitulé "Communication officielle du Service Diplomatique 
des PG.", pour faire connaître aux PG certaines décisions. Certains Délégués 
y étaient hostiles.

Pour en revenir à notre réunion, il y avait toujours des questions-piège.
Par exemple j Que pensez-vous de la collaboration ?
Réponse type t PETAIN a dit : "Si le vainqueur sait dominer sa victoire, 

nous saurons dominer notre défaite". Vous êtes encore ici. Ceux qui circulent 
voient les fameuses affiches "l'ennemi reste l'ennemi". La guerre continue.
On ne peut donc encore parler ni de victoire ni de défaite. Il est sans doute 
souhaitable à long terme que la France et l'Allemagne finissent par s'entendre. 
Mais la question ne me parait pas vraiment actuelle.
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Un autre exemple (souvenir personnel précis)
- Que pensez-vous de LAVAL ? Est-il un traître ?
- Vous croyez que nous pouvons savoir, vous et moi, enfermés ici, qui

trahit ou non ? Avant la guerre, il a fait une politique, et a été élu, il
a ete Président du Conseil, il représentait donc des gens qui croyaient qu*
il défendait bien son pays. Aujourd'hui il est assez unanimement critiqué pour 
sa politique et on souligne qu'il ne connaît ni l'Allemagne, ni le national- 
socialisme. Comment savoir s'il se fourvoie ou s'il défend notre pays, aujour
d'hui il n'y a pas d'élection. A chacun de se faire son idée personnelle.

Dans la bousculade de la sortie, j'ai entendu deux répliques. "Qu'est- 
ce qu'il a mis à LAVAL!" et "Cela fait plaisir d'entendre quelqu'un qui ne 
crache pas sur LAVAL!". Même mon silence, ils l'auraient interprêté.

Après tous les échanges de questions et d'informations entre les Délé
gués et l'Homme de Confiance entouré de ses camarades, commençait la visite 
des baraques et des services. On ne pouvait tout voir mais on prêtait parti
culièrement attention aux points litigieux signalés par l'Homme de Confiance. 
Presque toujours on voyait la baraque disciplinaire, l'infirmerie, l'hôpital. 
Enfxn on essayait d'avoir, du camp, une idée aussi complète que possible mais 
sans trop se perdre dans les détails,faute de temps.

Je répète que toutes ces réunions et toutes ces visites avaient lieu 
hors de la présence des Allemands; ensuite, c'était le "déjeûner". Si nous 
avions des amis personnels dans le camp, nous les retrouvions alors avec plai
sir. Dans le cas contraire nous étions les invités de l'Homme de Confiance , 
qui se mettait en quatre pour nous faire plaisir. Puis, nous poursuivions no- 
tre tâche jusqu'à 17 ou 18 h , car les officiers d'accompagnement étaient à 
notre disposition 8 heures par jour. Cela nous permettait environ 7 heures de 
visite du camp et une heure pour la BESPRECHUNG, dont je parlerai plus loin, 
mais cette répartition du temps pouvait varier.

Il faut dire un mot des Officiers de l'OKW chargés de nous accompagner. 
11s servaient d'ailleurs pour plusieurs nationalités, pour les Belges, pour 
nous et pour les Polonais. Moi, j'ai toujours eu à peu près les mêmes. J'en 
ai connu personnellement 3 ou 4 et c'est toujours avec ceux-là que j'ai voyagé.

parlaient français, mais pas tous, et je dois dire, que, comme on 
le o Pa® ït1ftde temps a Passer ensemble dans le train pendant les voyages et 
® a i hôtel* on était arrivé avec eux à une espèce de consensus sur les

voul»itnS p^ sonniersM et ils admettaient que "l'honneur de l'Armée allemande» 
ait que 1 on respecte les Conventions de Genève. Nous cherchions à susci- 

er entre eux et nous, face aux commandements allemands des camps, une cer-
comPlicité» Parce que comme ils avaient visité avec nous un cer-

®?r* d e ?ainps* ü s  connaissaient les problèmes, ils en avaient eux-mêmes 
■Mo -ît,! I intérieur de l'OKW et puis pendant que nous faisions notre visite,

Pectaient eux le côté allemand du camp, et cela nous permettait, nous 
axions ie voir, d'exploiter cette situation au profit de nos camarades.

JÎH^«SxaV?ir pas®é la journée dans le camp français à tenter de voir et 
mrqPRFCHUNC °p«'ïe..?Uî pouvait nous intéresser, nous assistions le soir à la î: 23 ,* C etait le grand cirque et je l'ai bien connu, parce que parmi
les e eg es, nous n'étions que la moitié à parler allemand et j'étais un de 
ceux qui eva eàt presque toujours prendre la parole à cette réunion.

Sous la présidence du Colonel, étaient réunis tout l'état-major du Camp, 
des sonderfuhrer, des interprètes et nous. L'Homme de Confiance ne pouvait v 
assister. La RECHUNG c'était chaque fois un numéro. Il fallait rapidement
combiner son p l ^  ans la tête, avant la réunion. Il fallait se rendre compte 
du caractère du o onel, commandant le camp, savoir s'il fallait attaquer bille 
en tête -ou s'il e ax préférable de commencer par de longues considérations -
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ou si on devait, au contraire, dire, "nous sommes entre soldats, et par con
séquent, nous parlerons uniquement de questions militaires - enfin c'était 
toute une comedie... Et, puis, il y avait naturellement l'intervention des 
autres officiels, auxquels il fallait aussi répondre, et je dois dire que , 
des "BESPRECHUNG", comme çà, j'en ai vu durer deux ou trois heures. Tout y 
passait, on jouait toutes les comédies, la comedie de la colère, la comédie 
du dégoût, la comédie de la collaboration; il m'est arrivé très souvent de 
me lever en disant, "Ce n'est pas la peine de discuter dans ces conditions, 
n'est-ce pas", ou bien de dire d'un air noble, "Et bien jetez toutes les Con
ventions de Genève aux ordures», enfin il fallait jouer la comédie, on obte
nait quelquefois des résultats surprenants.

Nous arrivions avec les notes prises pendant la journée et on présen
tait au Colonel les remarques, les revendications, les protestations qui nous 
semblaient les plus urgentes. Avec humeur ou avec bonne volonté, nos interlo
cuteurs tentaient de se justifier, de nier ou d'atténuer les faits. Certains 
des Commandants de camp apprenaient en cette occasion des faits qui se pas
saient chez eux et qu'ils ignoraient. La présence des Officiers de l'OKW qui 
étaient nos accompagnateurs était très utile. On pouvait de temps en temps se 
retourner vers eux en ayant l'air de leur demander leur avis et nous faisions 
passer ensuite leur approbation plus ou moins marquée pour "l'avis de l'OKW". 
Nous avions affaire en général à des gens assez convenables et je n'ai pas eu 
personnellement à me plaindre d'eux.

Ces Officiers n'étaient pas toujours des nazis. Le plus nationaliste, 
c était un garçon auquel je dois tout de même un certain hommage. C'était le 
Commandant SIEGMANN. Il appartenait à une vieille famine de militaires et il 
avait fait la fin de la guerre 14-18 comme militaire de carrière. Puis il a- 
vait assisté aux troubles en Allemagne, il avait été tellement écoeuré de la 
Republique de Weimar qu'il était parti aux Etats-Unis. Il était rentré à la 
Général Motors, où il avait obtenu un poste très important. Il s'était marié 
la-bas à une Allemande, avait eu un enfant et quand il a compris que la guerre 
était inévitable, il est revenu en Allemagne, il a donné sa démission à la 
General Motors, et il est à nouveau entré dans l'Armée allemande. "Il en vou- 
xait", sur le plan nationaliste allemand. Il s'est trouvé comme Commandant, 
chef de la section des prisonniers de guerre. C'était un homme très net et 
très dur. Quand il disait oui, c'était oui, quand il disait non, C'était non.
Un jour, nous visitions des Kommandos dans la région de WIESBADEN. Il m'avait 
dit "Nous allons coucher à WIESBADEN, parce que ma femme y habite, je ne l'ai 
pas vue depuis très longtemps. Nous y arriverons vers 7 h du soir, nous re
prendrons le train le lendemain à 6 h". Nous visitons donc ces Kommandos, nous 
avons un problème dans une usine, les PG y étaient mal traités, et je dis à 
SIEGMANN, "Cela ne va pas du tout, il faut absolument, non pas en parler au 
Posfcen, qui lui est de notre avis, mais convoquer l'employeur". Il était déjà 
o h du soir. Il aurait pu dire non. Il n'a pas dit non. Nous avons attendu 1* 
employeur jusqu'à ce qu'il soit là et flEGMANN lui a passé devant nous un sa
von serieux comme savent le faire les militaires allemands, en temps de guerre 
surtout, des qu'ils s'adressent à un civil : Il y a toujours le risque d'aller 
laire un séjour en Russie. Nous sommes arrivés à WIESBADEN à II h du soir. Le 
lendemain nous sommes partis à 6 h, et j'ai appris, seulement après, que le 
fils unique de SIEGMANN avait été tué en Russie, un mois avant, qu'il n'avait 
pas vu sa femme depuis et il n'a tout de même pas dit un mot pour me diite :
"M. ARNAL, le temps est passé, je ne m'occupe pas de la question que vous me 
soumettez". Et bien je pense que ce jour-là, cet homme méritait un coup de 
chapeau, quelles que soient ses opinions.

J'ai voyagé souvent avec le Capitaine SCHADE. Une grande carcasse tou
jours affamee que nous appelions la "jument verte». Il était fréquemment char
ge d accompagner l'Ambassadeur lorsqu'il visitait un camp. Aux repas il lui 
demandait toujours l'autorisation de finir ce que l'Ambassadeur ne mangeait
pas. Cette "jument verte" n'était pas un mauvais cheval et son aide a été souvent efficace.
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Un de mes accompagnateurs fréquents a été le Capitaine SCHÂFER, pro
fesseur de français dans une école de KASSEL. Il avait une culture française 
étendue, et abondait volontiers dans notre sens.
Un soir dans une petite ville de Bavière, nous faisions en silence, après 
dîner, le tour des remparts. La BESPRECHUNG avait été dure et j'avais été 
amené à remarquer que l'attitude dù Commandant et de ses officiers mettait 
en évidence le mensonge et l'équivoque de la politique de collaboration dans 
les circonstances présentes.
Tout-à-coup, SCAPINÏ, dit î
- M. ARNAL, la collaboration... (très long silence)* Qui peut f  croire aujour
d'hui ?
La question n'a plus jamais été évoquée entre nous. Mais quand ensuite dans 
les BESPRECHUNG, j'employais des arguments de ce genre, il avait dans l'oeil 
une lueur amusée. Je dois dire aussi qu'il a toujours fait preuve d'autorité 
pour faire des observations aux Commandants de Camp et souvent pour soutenir 
les nôtres.

Plusieurs de nos collègues Délégués ont eu plus que moi à souffrir du 
comportement de certains officiers d'accompagnement secteires et bornés. Mais 
ce ne fut mon cas qu*exceptionnellement.

Après la BESPRECHUNG, nous avions donc obtenu de pouvoir revoir l'Homme 
de Confiance, ce qui n'était pas prévu à l'origine et qui n'a pas été admis 
tout de suite. Pour lui faire connaître, et de préférence en présence de 1* 
Officier de l'OKW, les décisions favorables qui avaient été prises par le Com
mandant de camp de telle sorte qu'il puisse en vérifier l'application et éven
tuellement nous écrire dans la mesure où l'application n'était pas faite. Et 
il nous est arrivé de faire des interventions après coup. Et également ce que 
le Colonel avait refusé, les raisons pour lesquelles il avait refusé et l'at
titude que nous allions prendre en ce qui concerne ces réclamations générales.

L'exploitation des visites des camps.
Parce qu'il faut dire que la BESPRECHUNG, n'était pas la fin du rôle 

de la Puissance protectrice, c'était simplement la fin de l'enquête qui per
mettait ensuite à la Puissance protectrice de faire son métier. En effet, une 
fois que nous avions visité un camp ( et nous en visitions environ trois se
maines par mois), de retour à BERLIN, nous faisions un rapport et je dirai 
même plusieurs rapports. Il y avait d'abord tous les cas particuliers qui a- 
vaient été notés pour ■une intervention à PARIS, pour une intervention au Mi
nistère de la guerre, au Ministère de l'Intérieur, dans toutes les adminis
trations où il y avait lieu, les cas douloureux qui étaient transmis à PARIS 
pour le Secours National, le Service des prisonniers de guerre, enfin tous 
ces détails de la vie quotidienne qui étaient très importants pour le prison
nier en cause, mais qui constituaient une broutille considérable. Et puis en
suite il y avait deux rapports si l'on peut dire, l'un qui était un rapport 
confidentiel pour l'Ambassadeur, c'était un rapport général sur la mentalité 
du camp, les tensions qui pouvaient y exister, la notation des personnalités 
sur lesquelles on pouvait faire fond, ceci c'était quelque chose que l'on 
peut appeler de façon un peu ambitieuse, le rapport psychologique, mais qui 
avait surtout pour but,lorsqu'un autre Délégué allait dans le même camp, qu' 
il connaisse immédiatement les tenants et les aboutissants, sache à qui s'a
dresser, et ne fasse pas de faux pas. Il y avait surtout le rapport de la 
Puissance protectrice où se trouvaient les remarques générales sur le camp, 
les questions de caractère un peu général qui avaient été traitées au moment 
de la BESPRECHUNG, ce sur quoi le Colonel avait donné accord, les choses sur 
lesquelles il n'y avait pas d'accord, mais sur lesquelles nous insistions, et 
puis des histoires de Kommandos, de malades, de trains sanitaires, de relèves 
de médecins, enfin toute la foule de choses qu'il peut y avoir dans une petite 
ville. Il est d'ailleurs assez amusant de noter à cet égard que ces rapports 
étaient envoyés par l’intermédiaire des Affaires Etrangères allemandes et par 
la poste allemande pour éviter la censure spéciale.
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Urmi les questions qui revenaient souvent, il y avait celles des abris 
contre les bombardements, A ce sujet notons que les Allemands n'ont jamais 
eliement pris garde, que, dans nos rapports, nous expliquions que le Komman- 

do numéro X, se trouvait dans telle localité, qu'il travaillait dans une usine 
qui était au nord-ouest de la localité, que malheureusement les tranchées- 
abris se trouvaient a l'intérieur de l'enceinte de l'usine, ou bien que fort 
eureusement il y avait, pas loin de là, une carrière dans laquelle les pri-

éténohl'iv?rjalrIlt Se/ éfugier* Puis, on indiquait discrètement que nous avions 
l l U H  S eJ t XTe QS obserVationa parce que la fabrication de l'usine pou- 
a être une fabrication pour la guerre, enfin tous ces petits détails ano

dins qui avaient l'air un peu folkloriques et touristiques avaient tout de mê- 
n  P°Ur n°tre ami P0NCHEL» (représentant du F.i.A. Front intérieur 

f p m f  Ü  qU1 P°UVa1  ̂ en falre une synthèse lorsqu'il recevait les rapports a PARIS, nous avons su heureusement depuis que ça avait pas mal servi en ce 
qui concernait la préparation de certaines opérations aériennes alliées.

cCeS4-raPP°!jtS^etant terminés» 11 fallait évidemment les exploiter. Il ne agissait pas de faire du papier pour les archives, mais d'obtenir des ré-
nneîtîir qUeS*.Iï / aimit-Uae Certaine hiérarchie des questions, certaines P u a i e n t  être traitées par les services de PARIS et notamment par 

° ? ’ le directeur du Cabinet de l'Ambassadeur, avec ABETZ. D'autres ques- 
tions étaient a examiner avec le Ministère allemand des Affaires Etrangères, 
dont le redoutable représentant vis-à-vis de nous était le Docteur BRAN, un 
propagandiste nazi illumine, qui n'était pas toujours facile. Nous devions 
inlassablement lui expliquer que nous étions bien d'accord avec lui sur le 
lait qu il fallait que les Allemands et les Français s » entendent"un jour" mais 

était faite en dépit du bon sens, qu'il employait les Irgu- 
les plus faux, qui ne pouvaient que dresser les Français contre les Al- 

l a i t ^ l  Bon, celui-la on avait du mal avec lui, il fallait le subir, il fal
lait 1 endormir, et il ne se laissait pas endormir tellement facilement. Et
sadïuv a^trf  étaient à régler avec les militaires. Ainsi l'Ambas-

eur avait des relations regulieres avec le Docteur BRAN et ce n'était pas 
par plaisir, il aurait préféré les éviter, c'étaient des joutes oratoires'pas
nalesUrSuîreSidrÔ1 HS ’ et ^  aVait aUSSi obtenu» malgré ces règles internatio- 
gères’ a l i  à l l Z ™  tOUi ° nrs systématiquement par les Affaires Etran-
ZS::; 3 1  m°meat la nous opposaient un "niet" des militaires, il avait
(Directeur d e s ^ O ^  aUtrS deS rencontres avec le Général REINECKEd6S PG a 1 0KW)* Les rencontres avec le Général REINECKE étaient 
périodiques, elles avaient lieu au minimum tous les deux ou trois mois.

Lors de ces réunions, SCAPINI retenait en général 17 à 18 questions
a u ^ d Xi?'Td T *  ^ dl£:ioaa } e3 note5î ™?i-même j'ai été pendant longtemps,

A  e ais Secrétaire General de la Délégation, chargé en général de leur
7TeîaCai0a pour bes voir ensuite avec SCAPINI une fois qu'on avait fait 

ia _ste des questions. Cette note était relue par SCAPINI? revue, cor-igée
et toûtesS?U 0 C\ ? ï  alt ?U y inclure toutes les finesses diplomatiques 
pensé? perfidies qui étaient nécessaires pour bien faire sen tir sa

4 nu c Sur les 17 - l8 questions qui étaient retenues, il y avait en général 
;  5 gestions très importantes, par exemple, la protection aîîi-!ér!«M

le^travail dans les usines de guerre, le travail des Sous-Officiers des c^o- 
4 ce genre-la, et ensuite quelques questions se rapportant à des c^o^e"- 

plus particulières, à tel camp ou à telle région et ensSiti T a e l V e s c m  S Ô L  
ureux par îculiers, tel que certains généraux de K0ENIG3TEIN ou bien des 

cas spéciaux pour lesquels il y avait eu des interventions de France.

l î s t ^ c f  w  ailemand (FIA> était une organisation secrète de ré-
du m n p q d. ’ ^  M°Uveraent de résistance PINOT-MITTERRAND et ensuite



En conclusion donc, on peut dire que la chaîne de protection était une 
chaîne continue en ce sens qu'à l'origine l'Homme de Confiance de Kommando 
s'occupait de la protection vis-à-vis de la sentinelle, vis-à-vis du Caporal 
commandant le détachement, - l'Homme de Confiance de Compagnie, l'Homme de 
Confiance de Camp, les Officiers-Conseils faisaient de même à leur échelon, 
les Délégués et enfin l'Ambassadeur avec la Puissance détentrice.

Relations avec PARIS et VICHY.
Les relations de la Délégation Française de BERLIN avec PARIS étaient 

surtout paperassières, car il s'échangeait une note pour tous les cas parti
culiers. PARIS nous faisait parvenir également tous les décrets concernant 
l'éducation nationale, les préparations d'examens dans les camps, toute cette 
activité qui a été importante, beaucoup plus qu'on l'imagine. De temps en 
temps évidemment, il y avait des liaisons avec PARIS, un Délégué se rendant 
en permission, ce qui arrivait tous les 4,5 mois pour 8 jours, voyait les 
services de PARIS et discutait avec eux de certaines questions, mais on ne 
peut pas dire que ces liaisons avec la rue Cortambert, qui était le siège de 
SCAPINI à PARIS, étaient quelque chose d'institutionnel. SCAPINI lui-même se 
rendait périodiquement à PARIS et à VICHY.

Je n'ai pas eu de relations officielles avec le Commissariat aux pri
sonniers en 1942, mais par Louis DEVAUX, j ’ai naturellement connu PINOT, GUE
RIN (I), et en 1943 nous nous abstenions délibérément de tout rapport avec le 
Commissaire MASSON, "collaborateur connu, nommé en janvier 1943.

J'ai vu une fois BENOIST-MECHIN. BENOIST-MECHIN était Secrétaire d'Etat, 
à l'époque, à la Présidence du Conseil. Il était à Matignon. J'ai été le voir 
pour la raison suivante, sans rendez-vous, "Je me permets de vous accoster 
parce que vous êtes un ancien de la Mission SCAPINI et j'y suis moi-même, par 
conséquent, je crois légitime de vous poser une question qui intéresse tout 
le monde dans les camps," ma question était la suivante î "qu'est-ce que c'est 
que cette histoire de la L.V.F.?(2)BENOIST-MECHIN m'a stupéfié: "Dans la si
tuation dans laquelle nous sommes, tout moyen qui nous permet d'avoir un em
bryon d'armée et des soldats en armes est une solution valable. Cependant 
dit-il, je ne pense pas que ça soit une chose qui puisse intéresser les pri
sonniers". Malgré ma surprise, j'observais que ce dernier point était la
position de SCAPINI . Quand les Allemands lui en ont parlé, il leur a répondu,
"Un pays comme la France se traite en ennemi ou en allié, en aucun cas il ne 
fournit de personnel pour une armée étrangère". Ce qui est amusant quand on 
pense au nombre d'Allemands qui étaient dans la Légion étrangère française.

Les Officiers-Conseil

SCAPINI employait souvent l'expression "l'Armée prisonnière", et cela 
avait pour lui un sens profond, c'est-à-dire qu'il ressentait chaque jour et 
de plus en dus, au moment où la situation allemande est devenue de plus en 
plus difficile, la nécessité d'avoir un encadrement complet- Il avait déjà 
obtenu^ en amélioration de la Convention de Genève, qu'il n'y ait pas seule
ment un Homme de confiance partout où il y avait des prisonniers, mais égale
ment qu'il y ait une hiérarchie des Hommes de confiance qui soit structurée 
un peu sur le même schéma que l'Administration allemande. Il est allé plus 
loin pour améliorer les liaisons, car il était important d'avoir le maximum 
de liaisons et les liaisons les plus diverses - expliquant aux Allemands que 
les camus étaient tout de même groupés dans des régions militaires et qu'il 
y avait dans chaque région militaire une Direction des P.G. responsable des 
différents camps de la juridiction. Il leur a donc expliqué qu'il y aurait

(1) Maurice PINOT, Commissaire général aux PG, de septembre 194I^à janvier 
19^3 , h . GUERIN, Directeur de la Zone Nord, même période5 déporté en 1944,
(2) L.V.F. Légion des volontaires français contre le bolchevisme qUi préten
dait recruter des PG dans les camps. ,

intérêt à ce qu'un Officier français, qui ne soit pas chargé d'une mission 
particulière dans un camp déterminé, serve de liaison entre les différents 
camps d'une région militaire déterminée. Le premier essai a été fait, je crois, 
par mon camarade POIGNY. Et comme il n'a pas mal réussi, cela a ,été progres
sivement étendu.

Les Officiers-Conseil ont été choisis au cours de discussions avec le 
" distingué Docteur BRAN ", ce qui impliquait deux manoeuvres, si je puis dire, 
l'une dans laquelle nous donnions des noms que nous avions eus par les Délé
gués qui connaissaient leurs camarades de camps et qui savaient qui pouvait 
le mieux remplir la fonction. Mais il est évident que le Dr. BRAN avait éga
lement sa vue sur la question et qu'il essayait de nous imposer certains noms 
qui lui plaisaient davantage. Les Officiers choisis n'étaient ni libérés, ni 
mis er congé et ils demeuraient en uniforme. On les réunissait au Kommando de 
SCHLIEFFENUFFER, où ils venaient régulièrement, tant vers l'Ambassadeur que 
vers la Délégation pour se familiariser avec les questions générales et aveo 
la oisrion qu'ils auraient à remplir.

Une fois ce stade accompli, venait le moment des discussions avec 
BRAN pour savoir qui on désignerait et vers quels camps on les enverrait.
Il y avait toujours un moyen d'éliminer le3 candidats de BRAN, c'était de 
prétendre que " Ils ne nous avaient pas paru faire totalement l'affaire" 
dans leurs contacts humains, dans leurs comportements, dans leurs allures 
extérieures, mais on ne pouvait pas tout de même les éliminer tous systéma
tiquement. Alors l'autre défense consistait à choisir le WEHRKREIS dans le
quel les Hommes de confiance étaient particulièrement solides et, lorsqu'il 
y avait un homme douteux, à l'envoyer dans ce WEHRKREIS où il était tout de 
même bien encadré et où il ne risquait pas de faire des catastrophes. D'au
tant plus que les Hommes de confiance lui faisaient remarquer "qu'il valait 
mieux être discret et attendre d'être mieux connu pour agir ". Ensuite, on 
trouvait toujours un moyen pour faire disparaitre et renvoyer dans leur camp 
ceux qui nous gênaient vraiment. Il faut encore signaler, que parmi les can
didats de BRAN, il y avait des gens qui lui avaient été signalés par les Com
mandants du camp mais qui étaient des Officiers parfaitement valables- Certains 
d’entre-eux, nous les avons vus arriver en nous méfiant et en évitant d'avoir 
des conversations privées avec eux quand ils venaient à la Délégation. Et ils 
se sont révélés à l'usage être de la qualité des autres.

Les Officiers-Conseil logeaient dans les camps de prisonniers, dans un 
Stalag, où l'Homme de Confiance mettait à leur disposition une chambre, sou
vent un bureau parce que s'ilsn'étaient pas là pour surveiller l'Homme de Con
fiance ou le superviser, ils avaient tout de même besoin d'un bureau, car ils 
étaient souvent consultés par des prisonniers sur des cas individuels ou sur 
des cas généraux, il fallait qu'ils puissent un peu travailler. Ils étaient 
affectés à un WEHRKREIS et ensuite envoyés dans un camp déterminé, d'où ils 
pouvaient circuler dans la région.

Il y en a qui n'ont été que des étoiles filantes, parce qu'ils ont été 
quelquefois un peu imprudents dans leurs discours et ont été renvoyés assez 
promptement à leur camp, il y a eu des candidats qui ont été acceptés, mais 
qui n'ont jamais été mis en action. Il devait bien y en avoir une trentaine 
à la fois. Quelques-uns sont pour nous toujours demeurés suspects et sérieu
sement contrôlés.

Les relations entre les Officiers-Conseil et les Hommes de Confiance 
étaient variables. Au départ, lorsqu'un Homme de Confiance voyait arriver un 
Officier-Conseil, il disait d'abord, "Pourquoi ai-je besoin d'un Officier, 
puisque je fais bien mon boulot". Il a fallu que les Officiers-Conseil leur 
expliquent qu'ils n'étaient pas là pour les surveiller, qu'ils n'étaient pas 
là non plus pour faire de la propagande,mais uniquement pour assurer des liai
sons, pour régler, par exemple, les questions religieuses, les questions ée
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sport, de représentations théâtrales qu'on essayait d'étendre d'un camp à 
Vautre, un tas de questions générales dans lesquelles, disaient-ils, "nos 
galons d'Officiers, vis-à-vis de l'Allemand, peuvent avoir davantage de poids, 
d'autant plus que nous ne sommes pas exactement des prisonniers comme les 
autres, mais que nous avons une certaine liberté de circulation et que nous 
sommes patronnés directement par la Mission SCAPINI".

Selon la façon dont l'Officier-Conseil expliquait son rôle avec 1* 
Homme de confiance, selon la franchise et l'habileté avec lesquelle© il le 
faisait, l'accueil était bon ou mauvais. Dans l'ensemble, le contact a été 
bon. Je connais tout de même deux, trois camps dans lesquels les Officier©*» 
Conseil avaient tendance à faire de la propagande.

Il faut dire que sur le terrain, le travail des Officiers-Conseil 
était loin d'être aisé. Ils devaient se faire admettre par les camps en pré
cisant qu'ils n'étaient là,ni pour faire de la propagande,ni pour superviser 
l'Homme de confiance. Ils devaient aussi se faire admettre par les Allemands 
au niveau du WEHRKREIS et ils devaient aussi obtenir la liberté de leurs mou
vements dais tout le WEHRKREIS, tant dans les camps que dans les Kommandos 
et même dans les lieux de travail. Progressivement, par l'action tenace de 
chacun, on est arrivé à ce qu'ils aient un AUSWEIS leur permettant de circu
ler ( en uniforme !) sans sentinelle dans tout leur WEHRKREIS et à effectuer, 
quand ils le jugeaient utile des liaisons à BERLIN avec 1'Ambassadeur et la 
D.F.B.

Cette structure, éminemment originale et non prévue dans la Convention 
a duré pendant préside deux ans. Mais un jour le Général UNGER, chargé de 1' 
armement a rencontré dans un atelier un Officier français en uniforme. Il en 
a fait immédiatement rapport à l'OKW avec l'indignation que l'on peut suppo
ser. Et comme le Dr. BRAN devait constater que ces officiers n'étaient ( sauf 
deux exceptions) pas des "activistes"à ses ordres, la fonction a été supprimée 
et ils ont tous été renvoyés dans leur Oflag d'origine, où, par une triste 
ironie des choses, ils ont souvent été mal reçus par leurs anciens camarades.

Les Hommes de Confiance

Lorsque les Allemands se sont trouvés à la tête d'un nombre de prison
niers qu'ils n'avaient pas prévu, leur premier soin a été évidemment de cher
cher a casser l'Armée française, c'est-à-dire, à séparer les officiers des 
hommes de troupe. On a eu à ce moment-là, tant en France et surtout en France 
d'ailleurs, derrière les lignes, des rassemblements, des magmas impossibles 
de gens qui se trouvaient groupés dans des conditions particulièrement pré
caires et la chose remarquable est que, dans ce magma de gens, il s'est tou
jours dégage des individus, qui, petit-à-petit, ont pu prendre de l'influence 
et diriger les autres. Ce qui prouve que quel que soit le degré auquel vous 
prenez une troupe d'hommes, vous avez toujours ce que les ethnologues appel
lent des individus "alpha", qui ressortent de la masse. Et ces Hommes de Con
fiance n'ont pas toujours été conservés parce que, une fois que les camps ont 
été établis en Allemagne, il y avait des Allemands qui estimaient que l'Homme 
de Confiance devait avoir la confiance des Allemands et pas nécessairement 
celle des prisonniers. Il y avait également certains PG ambitieux qui se sont 
hausses dans cette fonction en disant "Comme ça, je serai libéré plus vite". 
-Après tout la nature humaine n'est pas parfaite - .Mais dans l'ensemble, ce 
qui s'est dégagé a été particulièrement valable. Et l'on a vu des gens que 
rien n'avait prépare à ce métier, s'organiser progressivement, notamment lors
que leur juridiction a été étendue a l'ensemble des Kommandos du Camp, orga
niser des services spécialises, des contrôles administratifs, des procédés de 
discussions avec les Allemands, qui petit-à-petit les ont fait respecter.
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Dans les Hommes de Confiance,il y a eu de tout, des bons, des mauvais, mais 
vite les choses se sont décantées et ceux qu'i n'étaient pas capables d# te
nir cette fonction ont1vite été déboulonnés directement par leurs camarades 
ou par des pressions des prisonniers français vis-à-vis des Allemands.

Ils avaient organisé pas mal de choses, ils avaient la charge par ex
emple des camions croix-rouge, dont il faudra qu'on dise un mot, de la dis
tribution des colis, des affaires de théâtre, de l'assistance juridique, des 
questions sanitaires, des organisations religieuses, des liaisons avec les 
Compagnies et les Kommandos, enfin tout un travail administratif qui était 
assez considérable et qui justifiait le concours d'un certain nombre de ca
marades et d'un petit bureau. La plupart avaient un bureau de sept ou huit 
membres, plus alors les services spécialisés pour le théâtre, les colis, les 
vivres, les vêtements, etc...

Les vivres étaient de différentes sortes. Il y avait la tambouille al
lemande, il y avait ensuite les colis collectifs envoyés par PARIS et LYON, 
et les colis individuels. Petit—a—petit, les Hommes de Confiance ont pu mettre 
leurs hommes à eux dans tous les services. C'est-à-dire qu'ils ont fait ad
mettre comme cuisiniers des gens, non pas tellement qui savaient faire la 
cuisine et cela n'était pas tellement nécessaire, mais surtout des gens qui 
ne faisaient pas de marché noir avec les quelques kilos de viande qu'ils re
cevaient pour la communauté, et qui ne faisaient pas de passe-droits en fa
veur de tel ou tel camarade.

La distribution des vivres collectifs, les"vivres PETAIN", les Allemands 
avaient d'abord voulu la prendre en main, mais les Hommes de Confiance sont 
arrivés à la contrôler plus ou moins complètement dans les camps. Ils devaient 
soutenir éventuellement tel ou tel Kommando qui en avait spécialement besoin, 
ou qui avait été touché par un bombardement, enfin, pour tenir compte des cir
constances exceptionnelles. Les colis individuels étaient distribués au fur 
et à mesure de l'arrivée, mais les Allemands avaient admis que certaines quan
tités puissent être mises en magasin au nom du prisonnier. Et on est arrivé, 
dans beaucoup de Kommandos et de camps, à ce que les magasins de vivres, qtt* 
il s'agisse de dons collectifs ou de colis privés, soient fermés à clef, avec 
deux serrures, une entre les mains de la sentinelle allemande, et l'autre en
tre les mains de l'Homme de Confiance français. Il avait été difficile d'ail
leurs d'expliquer la méfiance que l'on avait vis-à-vis des gardiens allemands 
mais cela a fini par être admis, car il y avait eu certains cas de vol ou de 
marche noir par les sentinelles allemandes, il est amusant de penser que des 
prisonniers qui étaient enfermes, avaient tout de même suffisamment d'autorité 
pour que celui qui les gardait ne puisse pas ouvrir sans eux une porte qui dé
tenait tant de trésors. C'était d'autant plus surprenant qu'il s'agissait par
fois de produits introuvables en Allemagne, comme le chocolat.

Dépôts de vivres et de vêtements.

La Direction des PG de LYON (DSPG) fournissait aux camps, en plus de 
colis de nourriture (appelés dans les camps les "colis PETAIN"), les unifor
mes , chaussures, couvertures nécessaires notamment après les bombardements, 
ainsi que les pièces de rechange eour les camions de la Croix-Rouge.

Pressentant la libération de la France et par conséquent la rupture de 
cet approvisionnement, SCAPINI avait obtenu fin I9A-3 qu'un magasin soit ré
servé dans l'enceinte du Stalâg III B (ou IIID)où seraient entreposées des 
reserves afin, disait-il, d'être en mesure de venir plus rapidement au secours 
des camps sinistrés. Ce dépôt, géré par l'Homme de Confiance, n'expédiait que 
sur ordre de la DFB. Faut-il ajouter qu'il y avait aussi du chocolat et cinq 
tonnes je crois de café vert (une fortune). Cela a permis à notre collègue 
COCAÏGN, ancien Homme de Confiance du Stalag de TREVES et curé de son état, 
d'organiser astucieusement un échange de café vert contre de l'essence d'avia
tion (18 kg de café pour un bidon de 100 litres), cela nous a permis, lorsque
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nous avons été'interdits de voyage" en 194-4-, de faire venir les Hommes de 
Confiance de Stalags même lointains avec leurs camions et de leur fournir 
de 1»essence, qu'ils partageaient parfois avec le Commandant de camp pour 
obtenir autre chose.

Nous n'avons sans doute jamais été totalement conscients qu'être pris 
sur le fait aurait signifié aussi la tête coupée à la hache.

Le C.I.C.R. (Comité International de la Cro ix—Rouge)
Parmi nos relations les plus chères à BERLIN, figurait le C.I.C.R. dont 

le siège était à GENEVE et qui avait un bureau en Allemagne. Sa mission était 
de surveiller chez les belligérants l'état sanitaire des PG et l'application 
des Conventions Internationales. Le bureau du C.I.C.R. avait comme nous des 
difficultés avec les Allemands, Il agissait non seulement pour les prison
niers français mais aussi pour les autres. L'Ambassadeur les voyait réguliè
rement, nous-mêmes en tant que Délégués, étions souvent chez eux, et nous 
avions l'habitude d'échanger nos renseignements après nos visites de camps. 
C'est-à-dire de nous recommander mutuellement de xx>ir tel ou tel Kommando 
dans lequel il y avait tel ou tel problème, de signaler telle question géné
rale ̂ pour laquelle il serait bon d'avoir le soutien du C.I.C.R. Enfin cela 
a été vraiment une collaboration particulièrement amicale.

Il se trouvait un bureau du C.I.C.R. à BERLIN, installé à \JANNCEE dans 
l'ancienne villa de Brigitte HELK. L'équipe qui était là était composée de 
types vraiment extraordinaires. Il y avait le Docteur RUBLI, le Docteur MARTI 
le Docteur LEHNER, le Docteur THUDIKUM et il y avait Ursula, la secrétaire,' oui 
est restee jusqu au bout, jusqu'à la prise de BERLIN par les Russes. Elle ne 
s est pas un instant dégonflée, alors qu'elle aurait pu rester tranquillement 
dans sa paisible Suisse. Donc, nous avions des relations très agréables, nous 
avons^échange des renseignements. C'est ainsi qu'un jour, chez eux, j'ai ren
contre une evadee de RAVEN.S3RÜCK qui cherchait à rentrer en France, je lui ai 
propose une solution qu'elle n'a pas acceptée, et elle s'est fait reprendre 
a la frontière de CONSTANCE. p re

entra n°U® aV°nS S6nti qU® la situation s'aggravait de plus en plusAllemands et nous, nous avons apporté à nos amis du C.I.C.R. des 
quantités de dossiers a faire passer en Suisse. C'est par eux nue nous avons
d e s ^ u ? ^ 11̂  u°NDRES que cei,taines indications données à la radio avaient

fâcheuses pour les prisonniers. Notamment lorsoue la radio de LON- 
oarÎLÏ tranquillement proposé aux prisonniers de faire le maximum de ré-

f® I1VreS P?Ur qUe» le 3°ur où -* Allemagne serait dans la débâcle, on
les camps’ ^  aV?i<; ®U pOUr dès te lendemain dans’ . avait ete donne d'ouvrir systématiquement toutes les boites
„ ® r?eS Colls individuels : chaque prisonnier avait une grande cu-

, p\  .. e conserves les plus diverses, qu'on lui versait sans lui lais
ser les joîtes et dans ces grandes cuvettes tout a été perdu.

, _ C.I.C.R. nous a donc servi dans un certain nombre de cas. Sans grand
résultat dans les derniers mois, je dois dire, car c'était trop tard. Il nous 
a ren,n service egalement au moment où la Délégation a été internée par les 
y:1' S*.î T encore d-es accusés oui risquaient la peine capitale
(dont le fils du General MA.ST) et CHAPERON, le Conseiller juridique, suivait 
les af-aires e près. Or, SCAPINI et tous les Délégués avaient rejeté avec vi
gueur, depuis octobre, les prétentions de F. de BRINON à constituer une Com
mission Gouvernementale à SIGMARINGEN et ils reconnaissaient seulement le Gou
vernement provisoire de la République Française du Général DE GAULLE. Cepen
dant nous avons demande par l'intermédiaire du C.I.C.R., l'autorisation du 
G.P.R.F. pour CHAPERON de rester en fonction pour défendre les PG accusés, dans 
la dépendance de la Mission BRIDOUX, chargée abusivement par BRINON de remplacer SCAPINI. " F d
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Le Gouvernement provisoire a accepté et l'a fait savoir par lettre au 
C.I.C.R. qui nous en a informés. Il n'en reste pas moins que lorsque CHAPERON 
est rentré de la Missibn BRIDOUX en mai 194-5 ̂ il a été arrêté. Je suis allé 
à plusieurs reprises demander à M. FRENAY, Ministre des prisonniers, de faire 
libérer ce camarade qui avait fait un travail remarquable et qui en avait reçu 
l'autorisation officielle. M. FRENAY ne retrouvait pas la lettre d'accord, 
jusqu'au jour où j'ai pu, après avoir téléphoné à RUBLI (en Suisse), dire à 
M. FRENAY, "Vous aurez demain la photocopie de la lettre, elle est retrouvée 
à GENEVE où les archives sont bien faites". Il m'a dit "Et bien justement je 
l'ai retrouvée hier". Et CHAPERON a été libéré à ce moment-là.

lie C.I.C.R. a été pour nous un très grand réconfort, pa.rce qu'il nous 
apportait également des nouvelles d'un pays ami, neutre et donc plus indépen
dant que le nôtre, il nous donnait des tuyaux. Enfin tous les services eue 
l'on peut se rendre pendant la guerre, ils nous les ont rendus, avec un très 
grand coeur. On a pu constater dans leur intervention nettement favorable et 
positive au cours du procès de SCAPINI, combien ils ont apprécié notre action. 
Je crois que leur témoignage a été déterminant pour l'acquittement de l'Ambas
sadeur. Il y avait aussi a BERLIN un Délégué de l'YMCA qui s'occupait surtout 
d'une aide culturelle et procurait aux PG des livres et des jeux.

Le Service Juridique
La Convention de Genève prévoit que lorsqu'un prisonnier passe en ju

gement la Puissance protectrice doit être prévenue et peut nommer un avocat. 
Notons que ces avocats allemands ont été, dans la majeure partie des cas, 
honnêtes et consciencieux.

Ces affaires judiciaires n*étaient pas rares. Elles étaient suivies 
par la DFB qui nommait les avocats et s'informait des sentences et de leurs 
suites.

Mais c'est Jacques CHAPERON, avocat au barreau de J*aris, qui a créé 
un vrai Service juridique, lorsqu'il a été affecté à la DFB en 194-3.

Il a étudié à fond un ouvrage sur la Convention de Genève écrit par le 
Dr. JALTZOG, juge militaire de l'Armee de l'air allemande. Cela lui a permis 
de donner des conseils judicieux et efficaces aux Hommes de Confiance fran
çais et aux avocats allemands.

Il a rédigé deux circulaires juridiques, dont l'une était envoyée of
ficiellement par le courrier et l'autre distribuée discrètement par les Dé
légués lors de leurs visites de camps.

Grâce à nos démarches auprès de l'OKW, il a pu à partir d'août 194-3, 
choisir dans les camps des avocats-conseil français qui, bien que prisonniers, 
ont été habilités à aider des PG inculpés, à travailler avec l'avocat allemand 
à leur défense et même dans certains cas à assister aux audiences.

Un exemple amusant d»"astuce" juridique. Lorsque dans certains Kommandos 
la garde était supprimée, les PG recevaient une carte de circulation dans la 
ville et signaient une déclaration d'après laquelle ils s'interdisaient notam
ment d'avoir "tout commerce" avec les femmes allemandes. Dans la pratique il 
en allait tout autrement.

Je me rappelle avoir un jour, au cours d'une visite de village, avoir 
été supplié par un PG de tout faire pour qu'il change de Kommando. Le grand 
et beau gaillard avait séduit la fille de la fermière. Celle-ci privée de son 
mari s'est imposée comme deuxième partenaire, mais il a fallu aussi "désin
téresser" une voisine qui menaçait de tout révéler. Et le malheureux ne pouvait 
plus suffire à la tâche! J'ai réussi à la faire envoyer dans un autre Kommando.
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Mais j'en reviens à l'astuce juridique. Les cas n'étaient pas rares 
et les femmes passaient également en jugement. Pendant plusieurs mois, les 
peines ont été relativement bénignes pour les PG, en arguant que ceux-ci 
étaient de bonne foi, ayant compris que (comme il ressortait littéralement 
du texte) ce qui lui était interdit était la pratique,., du marché noir ! 
Evidemment cette argumentation a été assez rapidement battue en brèche; mais 
tant mieux pour ceux qui en ont bénéficié.

On s'est beaucoup servi également du procède de l"*arrêt administratif" 
(en allemand STRAFVERFÜGUNG). C'était une proposition de sanction faite après 
instruction et qui dans certains camps étaient plus bénigne que celle qu'au
rait prononcé un tribunal* Sur requête de l'avocat-conseil du camp et avec 
l'accord de la DFB, la sanction était acceptée et l'on évitait ainsi un juge
ment plus sévère*

Les prisonniers condamnés par un jugement étaient internés en maison 
d'arrêt (ZUCHTHAUS) avec les condamnés de droit commun et au même régime* 
Cependant, même si nous connaissions leur lieu de détention, les liaisons 
avec eux étaient très difficiles. Par une action constante, SCAPINI a fini 
par obtenir leur regroupement à la maison d'arrêt de N EU BRAN D EN BURG, à 1' 
ouest de BERLIN, localisation qui fut communiqué à LONDRES, via le C.I.C.R., 
pour éviter les bombardements.

J'ai pu les visiter une fois avec CHAPERON. C'était en novembre Mf.
Nous étions "interdits de voyage", bloqués à LETSCHIN, mais pas encore trans
férés en Bohême* Par un curieux hasard, alors que toute notre correspondance 
avec les services allemands était arrêtée, nous avons reçu, du Ministère 
allemand de la Justice, une autorisation datant de plusieurs semaines de vi
siter deux détenus dans une maison d'arrêt. J'ai pris la moto de la Délégation 
qui était cachée dans une grange et, CHAPERON en croupe, nous sommes allés au 
Ministère pour faire transformer notre autorisation. Là nous apprenons qu'ils 
sont maintenant à NEU BRANDENBURG. Cap sur la maison d'arrêt de NEU BRANDEN
BURG où nous demandons à parler au Directeur* Nous lui révélons, car il l'i
gnorait, l'existence de notre Mission (ce qui n'était plus vrai à ce moment) 
et lui remettons un exemplaire de la Convention de Genève (qu'il ne connais
sait pas). Il accepte de retirer les Français du travail pour que nous puis
sions les réunir. Nous leur remettons des cigarettes (interdit), leur expli
quons que nous avons prévenu les alliés pour qu'ils ne s'inquiètent pas pen
dant les alertes, où ils restaient dans leur cellule, etc...

Après cela nous revoyons le Directeur qui avait lu entretemps la Con
vention de Genève. Nous nous indignons que les PG français n'aient pas un 
Homme de Confiance qui fasse la liaison avec lui. Nous sommes scandalisés que 
les PG soient en pyjama rayé et non en uniforme (nous les lui enverrons), qu' 
ils soient privés de colis et de cigarettes (nous en enverrons également).

Le Directeur était assez bien veillant car les motifs des incarcérations 
lui paraissaient bénins par rapport à ce qu'il avait l'habitude de voir. Quand 
nous l'avons quitté, il s'est presque excusé de "n'avoir pas été au courant"*

Rentrés discrètement à LETSCHIN après cette bonne journée, nous avons 
fait passer un message à l'Homme de Confiance du camp de FURSTENBERG pour qu* 
il prélève sur notre dépôt les uniformes, chaussures, couvertures, cigarettes, 
chocolat et en fasse l'envoi.

Nous avons hélas appris par la suite qu'un inspecteur des prisons, éton
né par ces détenus d'un genre inhabituel avait interrogé l'OKW et informé le 
bienveillant Directeur que nous l'avions abusé, que notre mission était ter
minée et que nous étions nous-même des internés.
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Service Universitaire
Il y avait dans les Oflags et dans de nombreux Stalags un grand mouve

ment de travail universitaire et scolaire, encouragé par un Centre d'entr' 
aide spécialisé en FRANCE. Bien des PG, surtout parmi les Officiers et les 
Sous-Officiers inoccupés, préparaient des examens et même obtenaient des di
plômes. C'est surtout à partir de janvier 19̂ +3 que cela fut développé, grâce 
à la création d'un service universitaire, à la DFB, sous la responsabilité de 
COLSON, agrégé d'Allemand, en liaison avec le Directeur de l'Education Natio
nale.

Le travail des Sous-Officiers
D'après la Convention de Genève, les Sous-Officiers ne sont pas tenus 

au travail. Ils doivent éventuellement, accepter un travail de surveillance 
des autre prisonniers, mais pas de travail en faveur de la Puissance déten
trice. Or, que s'est-il passé ? Lorsque les gens ont été faits prisonniers, 
ils ignoraient tout de la Convention de Genève et quand ils ont eu l'occasion, 
au moment où "il faisait très faim" de trouver un travail, qui éventuellement 
pourrait améliorer leur ordinaire, ils n'ont pas hésité à le prendre. Les 
Sous-Officiers au travail, c'est une situation qui nous a été transmise par 
la Puissance protectrice américaine qui a reconnu très franchement que, dans 
ce domaine, elle n'avait rien pu obtenir des Allemands.

Il y a donc eu une situation à reprendre et c'est toujours beaucoup 
plus difficile, quand le temps a passé. D'autant plus qu'il faut reconnaître, 
que, dans certains cas, sur le plan purement humain, il pouvait être préféra
ble pour des Sous-Officiers de travailler, sans que cela soit de leur part 
une trahison vis-à-vis de leur pays, simplement parce qu'ils ne tenaient pas 
le coup, enfermés dans un camp, sans jamais sortir et ils avaient besoin d* 
une activité. Ils avaient également besoin, quelquefois de toucher un salaire 
plus élevé que ce qui était la solde des troupes de dépôt tel qu'il ressort de 
la Convention de Genève, pour pouvoir envoyer de l'argent à leurs familles.
Donc les mobiles de la grande majorité des Sous—Officiers qui ont travaille, 
n'ont rien à voir avec la collaboration.

Lorsque je suis arrivé à la Délégation, en 19̂ -2, le problème était aigu 
et a été soulevé dans la première réunion que j'ai eu avec BRAN. BRAN m'a dit, 
"Puisque le problème à l'air de vous intéresser, on va vous envoyer dans deux 
WEHRKREIS, pour que vous fassiez une enquête à ce sujet". Un autre Délégué de
vait faire une enquête similaire dan deux autres WEHRKREIS. Ce que BRAN atten
dait évidemment, c'était de la propagande pour le travail des Sous-Officiers.
Je me suis borné, étant donné que je n'avais, somme toute, qu'un rapport à 
faire sur la question, à indiquer qu'elles étaient les dispositions de la Con
vention de Genève. J'ajoutais que les Sous-Officiers pouvaient donc refuser 
ou accepter de travailler (en dehors de l'industrie de guerre), et que, par 
conséquent, ce qui paraissait souhaitable, c'était d'obtenir, pour les Sous- 
Officiers qui voulaient travailler, la possibilité de choisir leur emploi et, 
éventuellement, de pouvoir le révoquer au bout d'un certain temps. La discus
sion a été longue. A mon retour, l'Ambassadeur a repris çà avec BRAN, avec le 
Général REINECKE et il a été convenu qu'un contrat serait proposé aux Sous- 
Officiers qui désiraient travailler, dans lequel ils choisiraient leur emploi 
et qu'ils pourraient le résilier au bout de six mois. Là encore, la réalité a 
été beaucoup moins rose que la théorie et on peut dire que sur ce sujet, selon 
les camps, selon les employeurs, selon l'atmosphère politique, cet arrangement 
est loin d'avoir été respecté par les Allemands. Les Allemands ayant toujours 
besoin de plus en plus de troupes en Russie, cherchaient évidemment à employer 
au maximum des prisonniers et ils ont trouvé un moyen de pression qui a con
sisté à créer un camp de Sous-Officiers dits réfractaires, en Pologne, ou 
plus exactement deux camps, l'un qui était le 3&9 à KOBÏERCZIN et l'autre à 
RAWA-RUSKA qui comportait des Sous-Officiers, dits réfractaires et des évadés 
repris que l'on désirait éloigner des frontières occidentales. Nous avons eu
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quelques difficultés à visiter ces deux camps et puis ensuite nous y sommes 
parvenus. Les conditions de vie, très difficiles au début, se sont arrangées 
par la suite, et on a pu voir, ensuite, notamment à RAWA-RUSKA, car KOBIERCZIN 
a été supprimé, que la vie avait pu s*organiser un peu sur le modèle des au
tres camps, c'est-à-dire avec Université, théâtre, etc... Evidemment, ce n' 
était pas des maisons de repos, ni des camps de vacances! Les gens qui les 
gardaient étaient prévenus contre les prisonniers, il y a eu des brutalités 
et des ch ses regrettables. Nous avons pu en arranger certaines. Pour résu
mer le problème de la situation des Sous-Officiers, en réalité, nous ne som
mes jamais arrivés à remonter la pente de la Convention de Genève qui a été 
violée au départ grâce à l'ignorance des intéressés, à l'impuissance de l'Am
bassade des U.S.A. et à la pression constante des Allemands. Certains Hommes 
de Confiance et surtout des Sous-Officiers réfractaires au travail et même 
quelques Délégués auraient voulu que SCAPINI se limite à soutenir le refus 
de travail, mais, je crois que sa position était justifiée par la thèse du 
moindre mal.

Le travail des Officiers
Le travail des Officiers est une possibilité laissée ouverte également 

par la Convention de Genève, et qui d'ailleurs, il me semble me rappeler qu* 
à l'époque on m'avait dit cela, avait été demandée par la Délégation française, 
lors de l'élaboration de cette Convention, considérant que l'inactivité for
cée était un handicap dramatique pour les officiers et qu'il fallait éventuel
lement leur donner la possibilité d'exercer une activité, de ne pas être sim
plement, passivement des prisonniers. C'était l'expérience résultant de la 
première guerre, qui avait sans doute amené la Délégation française à faire 
cette demande. Dans la Convention, il est dit que les Officiers peuvent tra
vailler à un travail de leur choix,mais ne peuvent y être obligés.

Des demandes d'Officiers volontaires pour le travail sont nées sponta
nément dans les Oflags où la vie était particulièrement recluse. Cela a pro
voqué, je crois, une demande au Gouvernement français, dont un Ministre a 
répondu qu'il n'y voyait pas d'inconvénient et que c'était d'ailleurs prévu 
par la Convention de Genève. Alors évidemment, dans les camps, ça a donné 
lieu à des orages pénibles. Parce que, dans cette atmosphère surchauffée que 
constitue un Oflag, il y avait ceux qui désiraient travailler, non pas spé
cialement pour collaborer avec les Allemands, mais pour sortir du camp, et 
ceux qui refusaient en disant s "C'est une attitude collaborâtionniste que 
de travailler". Il faut reconnaître je crois que la Convention de Genève pré
voit un travail correspondant à la dignité de l'Officier. Il est effective
ment assez difficile de trouver dans l'économie allemande ce qu'on peut con
sidérer comme "digne des galons d'Officiers!" Les Officiers au travail ont 
été, somme toute, très peu nombreux.

Toujours dans le cadre de la Convention, nous avons attiré l'attention 
des volontaires sur le fait que ;

" Ils devaient chercher plutôt à ne pas se distinguer de la menta
lité moyenne de leur camp.

2° - Et que d'autre part, étant toujours mobilisés et en guerre, ils 
ne pouvaient pas accepter n'importe quel travail.

On a connu un cas devenu célèbre, un groupe d'Officiers a demandé à 
travailler et est allé dans la ville de KOTBUS où ils conduisaient tous les 
tramways de KOTBUS. Est-ce que conduire un tramway est quelque chose contraire 
ou conforme.•• ?

Il y en a eu quelques autres, j'en ai connu un de mon camp, qui, lui, 
était ingénieur et est allé chez MESSERSCHMITT. Ce n'était pas tellement inno
cent, puisqu'il a participé aux travaux concernant la mise au point des avions 
à réaction. Je crois que le travail des Officiers est une question sérieuse.

•.m/... 38

Je ne veux pas juger. D'une façon générale, il y en a eu très peu, et en ce 
qui nous concerne, nous l'avons généralement déconseillé. Il faut dire que 
la mentalité dans les Oflags était beaucoup plus sévère que celle des Stalags, 
et plus loin des réalités de l'existence. Dans les Oflags il y avait une haine 
solide contre tous ceux qui étaient allés travailler. Et cependant certains 
de ces "volontaires" se sont évadés, ont rejoint la résistance ou les Armées 
libératrices.

Les travaux interdits
Les travaux interdits, ça a été dur. La question est exposée dans le 

livre de SCAPINI. Il expose ce qui d'après lui a été l'intention des auteurs 
de la Convention : une mesure pour éviter qu'un prisonnier ne participe di
rectement à la fabrication par exemple d'armes ou de projectiles qui pou
vaient tuer leurs camarades. Mais il est certain que dans une économie de 
guerre totale, toute activité d'un prisonnier quelconque avait une utilité, 
puisqu'elle permettait de remplacer un ouvrier allemand. Notre action pour 
empêcher l'affectation des PG à ces travaux interdits a été à la fois inces
sante et presque inefficace^ Dans certains cas, nous avons même frôlé le 
drame comme à BERLIN en février 194-2 où SCAPINI et POIGNY durent s'employer 
à sauver les PG déférés en cours martiale.

Les travaux insalubres ou dangereux
Il y en avait beaucoup. Chaque fois que nous en connaissions, nous éle

vions des protestations, en demandant soit des vêtements de protection, soit 
ce qui était souvent nécessaire, des équipements spéciaux, des rations par
ticulières ou bien simplement l'interdiction d'emploi de prisonniers dans ces 
travaux. Les plus difficiles étaient les travaux d'assainissement de marais, 
comme il y en a eu certains dans la région de Pomêramie ou de Prusse, où vrai
ment les types "en bavaient".

Il y avait aussi les mines de sel, et il y avait aussi d'autres mines, 
les mines de charbon. Il y avait aussi les BAU-ARBEITBATAILLON qui allaient 
réparer les toits et les fenêtres des villes bombardées. Enfin, il y a eu 
beaucoup de travaux insalubres ou dangereux.

Nous sommes intervenus au maximum, nous avons obtenu certaines satis
factions. Nous n'avons pas tout obtenu. C'était une lutte de tous les jours 
que nous n'avons jamais abandonnée et, au fond, c'était une lutte que nous 
ne pouvions conduire qu'avec des paroles, car nous n'avions pas de contre
parties.

Les Prisonniers "transformés"
Là, je n'ai pas grand chose à dire, parce que pour ma part, je n'ai 

pratiquement jamais eu de contact avec des prisonniers transformés. Nous n' 
étions pas d'accord, SCAPINI et les Délégués, pour la transformation des pri
sonniers, qui dans une certaine mesure, perdaient ainsi leur statut militaire 
en échange d'avantages discutables. Ces gens-là dépendaient ensuite de la MIS
SION BRUNETON, où la défense était encore plus difficile que pour les PG. Il 
faut dire d'ailleurs que cette histoire de transformation a été discutée au 
plan gouvernemental français, directement avec les Allemands, et je n'ai pas 
l'impression que SCAPINI ait été mêlé'à cette aventure*

Il y avait aussi un autre système, la "semi-liberté". Les PG restaient 
PG. Dans les Kommandos ils n'avaient plus de "posten" (gardes), ils pouvaient
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circuler "librement" dans certaines conditions, et, dans les camps centraux, 
les promenades étaient possibles en groupes organisés, sur un itinéraire dé
clare. Dans tous les càs, les Allemands demandaient aux bénéficiaires 1*en
gagement de ne pas s^évader. A ma connaissance, SCAPINT a annoncé ces déci
sions sans prendre définitivement position, la situation était trop variable 
selon les lieux, il voulait laisser les PG décider eux-mêmes. Parmi les Dé
légués, on trouvait des approbations à cause des avantages qui en résultaient 
pour les camarades et de l'hostilité parce que ces mesures libéraient des 
"posten" pour le front.

La relève
La relève, c'est aussi une affaire qui nous est arrivée par le Gouver

nement. C'est LAVAL qui, je crois, avait discuté pour cette question avec SAÏÏ- 
CKEL, pour faire partir en Allemagne des ouvriers spécialisés et les échanger 
contre^les prisonniers. Vaste comedie du début jusqu'à la fin. SAUCKEL et LA
VAL , étaient convenus théoriquement de certaines conditions qui n'ont jamais 
été remplies, notamment sur l'équilibre numérique, sur la qualité des gens, 
etc... Cela a permis à certains prisonniers de rentrer; théoriquement les lis
tes de relèves étaient surveillées pas les Hommes de Confiance et on cherchait 
a relever par exemple les pères de trois enfants, les chefs d'exploitations 
agricoles, etc... Dans la pratique, les Allemands s'en servaient aussi pour 
faire passer les libérations de certains des gens qu'ils aimaient bien en se 
disant, ils vont faire de la propagande pour nous en France". Il y a eu un 
peu de tout, ça a ete dans l'ensemble une assez belle escroquerie. Ça a eu 
tout de même pour résultat de faire partir un certain nombre de types, 100.OOü 
environ, en échangé de 300.000 ouvriers. Au plan de la morale et de la justice 
cela a créé beaucoup de troubles. Au total une triste comédie.

Le Service médical 
La relève des médecins

J'espère que nos toubibs vont raconter en détail le magnifique travail 
qu ils ont fait à la Mission. Les docteurs SENECHAL, DUPUY, ... Madame MERLE, 
se sont dévoués sans compter pour aider les médecins des camps, à organiser 
les hôpitaux, les infirmeries, à lutter contre les épidémies et surtout cou
re e yp us. Les luttes incessantes que nous avons menées avec eux pour ob— 
enir une application meilleure des Conventions médicales ont permis d'assez 

nombreux rapatriements sanitaires.

La releve des médecins n'a pas mal fonctionné. Je n'ai pas eu à m'en 
occuper personnellement, mais je me rappelle que nous avons fréquemment vu 
a a Délégation des médecins qui venaient de France, pour un an ou pour un 
an e emi et qui étaient remplacés. Il y a eu un courant de médecins de rem
placement, qui évidemment n'étaient pas toujours satisfaits de leur sort, car 
les conditions dans lesquelles ils étaient obligés de soigner ne correspon
daient pas a ce qu'ils avaient espéré au plan technique en tant que médecins, 
mais dans 1 ensemble, c'est une relève qui a fonctionné de façon sporadique, 
pas complété et qui a donné quelques résultats. Ils se plaignaient aussi du 
ait qu ils étaient considérés comme prisonniers. Ils étaient bouclés, alors 

qu on leur avait promis qu'ils pourraient sortir. Ils remplaçaient des méde
cins qui étaient déjà bouclés, par conséquent, le Commandant de camp, en les 
recevant, leur disait qu'ils n'étaient pas des médecins libres, ni des touris
tes et il les mettait "dans les mêmes chaussures".
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Les évasions

J'étais particulièrement sensible à ce problème, puisque, comme je 1 » 
ai dit, mon affectation à la Mission SCAPINI m'avait empêché de m'évader 
avec mes camarades de l'Oflag.

Je n'était pas toujours à l'aise sur cette question, car il y avait 
souvent un conflit entre l'intérêt individuel du prisonnier candidat à 1 ' 
évasion et l'intérêt de ses camarades qui subissaient les représailles. Et 
puis, toutes les évasions n'avaient pas le même but. On s'évadait parfois 
pour quitter un Kommando désagréable (un Commandant de Camp me disait "Vous 
imaginez ce que pense de moi l'OKW! Il y a en ce moment 6.000 PG de chez moi 
qux circulent en ce moment sur nos routes!"). D'autres s'évadaient pour re
trouver leur famille, leur liberté. Et d'autres enfin pour se battre.

De toute façon, l'évasion est prévue par la Convention de Genève. Lors
que les gens étaient repris, ils étaient passibles d'une sanction uniquement 
disciplinaire. A moins qu'on puisse leur reprocher d'avoir détruit ou volé 
du matériel du Reich. Et surtout d'avoir frappé ou blessé des Allemands. Les 
diocussions les plus ardues ont eu lieu. Et il y avait dans les cas simples 
une punition dans le camp, et, dans les cas graves, un jugement, pour lequel 
nous désignions un avocat.

Je me mêlais le moins possible des discours que SCAPIhl croyait devoir 
faire à ce sujet et qui avaient toujours pour but de défendre l'ensemble des 
prisonniers, je comprenais ses inquiétudes, mais pas toujours ses conclusions.

Dans les Oflags, le problème était complexe, parce que, les gens ne 
sortant pas, les méthodes pour s'évader n'étaient pas nombreuses. Il y avait 
évidemment les tunnels, il y avait l'occasion éventuelle d'une visite en ville 
chez le dentiste ou ailleurs, il y avait évidemment, froidement, le passage 
des barbelés où bien peu sont ceux qui ont réussi. Comme il y avait tout de 
même, au milieu de ces^officiers qui phosphoraient, beaucoup de candidats à 
1*évasion, il s'est crée dans la plupart des Oflags, une espèce de responsa
ble des évasions, qui était parfois un Colonel respectable et à la poitrine 
bardée de décorations de la première guerre, qui essayait de mettre de l'or
dre dans les projets, parce que dans les Oflags, la difficulté était de ne 
pas se faire prendre avant d'être parti. St le problème des tunnels devait 
être traité notamment non pas par ceux qui utiliseraient le tunnel, mais éga
lement par tous les autres prisonniers, car le problème était toujours de 
faire disparaître la terre. Des histoires d'évasion, on pourrait en compter 
a perte de vue. Il y en a eu de courageuses, il y en a eu d'astucieuses, mais 
la question est devenue plus dramatique vers 19 4 4.

En 1944, nous avons été prévenus, (il me semble me rappeler que c'est 
par une lettre du Doyen des Officiers de LÜBECK) qu'on leur avait lu à l'appel 
un papier d'après lequel les évadés repris seraient, non pas réintégrés dans 
leurs camps, mais remis à la Gestapo. Ce qui impliquait évidemment des consé
quences beaucoup plus graves que précédemment. La réaction de Georges SCAPINI 
a été à mon sens assez habile. Il a démenti froidement que cet ordre avait 
été donné par l'OKW. Il a dit "Vous êtes des PG, vous êtes sous la protection 
de l'OKW et par conséquent il n'est pas question que vous soyez remis ainsi 
a un organisme de police". Puis l'Ambassadeur a demandé d'urgence un rendez- 
vous au Général REINECKE, et en arrivant, il lui a dit, "Mon Général, je viens 
vous dire une chose, qui, j'espère, vous fera plaisir, c'est que j'ai démenti 
une nouvelle qui était honteusement répandue dans les camps et qui était at
tentatoire à l'honneur allemand". Lorsque le Général REINECKE a compris de 
quoi il s'agissait, sa tendance à devenir violet a encore augmenté, car il 
se trouvait pris entre, effectivement, le sentiment d'honneur auquel il se 
référait souvent, et une police assez redoutable. L'Ambassadeur lui a expliqué
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que puisqu’un prisonnier repris déclinait sa qualité de prisonnier, il n ’é
tait pas difficile de consulter le camp et de vérifier. D ’autre part, nous 
lui avons dit : MVoici un exemple. Certains PG se sont évadés du camp de LU
BECK. Nous en avons la liste. Certains ont été arrêtés et remis à la Gestapo. 
C’est inadmissible”. Nous avons pris nos précautions et n ’avions laissé que 
les noms des évadés déjà arrêtés, ou déjà arrivés en FRANCE.

Malheureusement il était trop tard pour certains. Le camp de LUBECK a 
vu arriver des urnes contenant les cendres de plusieurs évadés, deux ou qua
tre, qui s ’étaient échappés et qui avaient été repris par la Gestapo. Mais, 
ensuite, la chose a été arrêtée, par conséquent, on doit supposer que le Gé
néral REINECKE avait défendu... comme nous l'y invitions ”1 'honneur de l'Armée 
allemande”,

La pression n ’a pas été la même, je crois, pour les Anglais, qui, au 
camp de SAGAN, ont eu des pertes beaucoup plus considérables, où des PG ont 
été tout simplement supprimés par la Gestapo. SCAPÏNI s’explique longuement 
là-dessus dans son ouvrage : ” MISSION SANS GLOIRE ”.

Les PG Juifs

Je commence d’abord par la conclusion. Lors du procès de SCAPÏNI, par 
contumace, le Procureur général était SUDAKA que je connaissais bien. Il re
connaissait, dans son réquisitoire, que parmi les autorités françaises, SCA- 
PINÏ était le seul qui avait défendu les Juifs. SCAPÏNI considérait et il l ’a 
toujours dit aux Allemands, que le fait d’être soldat de l'Armée française 
était le seul critère pour le classement des PG français, quelle que soit 
l’opinion que la Puissance détentrice puisse avoir sur ce qu’elle appelait 
"leur race”.

Dans les Oflags, les Juifs étaient souvent mis dans des baraques sépa
rées. Lorsque j’étais au camp de LÜBECK, je me suis trouvé, tout-à-fait par 
hasard d'ailleurs, dans la baraque où on avait installé les Juifs et les curés, 
qui étaient tenus pour les ennemis les plus farouches du nazisme. Mais ils a- 
vaient exactement le même traitement que les autres officiers, il n ’y avait 
aucune différence entre nous. Nous nous trouvions donc dans la même baraque, 
car il y avait sans doute une demi-baraque à compléter. Cela ne nous a valu 
aucun mauvais traitement.

Dans les Stalags, la chose était moins claire, parce que la répartition 
par Kommando dépendait en somme des Officiers qui commandaient le camp. Et 
dans la mesure où ceux-ci pouvaient le faire, il est arrivé, dans de nombreux 
camps, qu’ils aient cherché à grouper les PG Israélites dans des Kommandos 
spéciaux. Ces Kommandos spéciaux n'avaient pas de régime particulier, j’en 
ai moi-même visité plusieurs. Je me rappelle notamment d’un qui se composait 
de Juifs qui venaient d’Europe Centrale, qui s'étaient évadés d'Allemagne, 
lors de la prise du pouvoir par les nazis, qui s'étaient engagés dans l'Armée 
française fort courageusement, qui se trouvaient être prisonniers et avec les
quels je n'ai pu parler qu'en allemand, parce qu’ils ne connaissaient pas le 
français.

Nous avons toujours protesté et nous sommes arrivés très souvent à faire 
disparaître ces Kommandos spéciaux. Notre argument était que les prisonniers 
juifs étaient des soldats comme les autres et que lorsque la Convention de 
Genève recommande de séparer les gens de races différentes, on entend par là 
des groupes ayant des habitudes culturelles et intellectuelles différentes, 
ce qui manifestement n'était pas le cas pour les Juifs. Enfin, nous attirions 
leur attention sur le danger qu'il y avait,notamment (ceci en approchant de 
la fin, lorsque les bombardements devenaient plus féroces) à ce qu’une bourga
de ou une ville ne défoule sa vindicte contre un Kommando ne contenant que des
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Juifs. SCAPÏNI a écrit des notes hostiles à toute descrimination sur les 
problèmes de la race et je me rappelle avoir participé à la rédaction de 
plusieurs. Certains diraient même que les prisonniers juifs étaient protégés 
par rapport à ce qu'il leur arrivait en FRANCE occupée et même en zone libre, 
mais que certains n ’ont pas été libérés quand leur catégorie l'a été et en 
particulier^on cite l'exemple des anciens combattants juifs qui auraient été 
envoyés à LUBECK et non pas libérés. Mais je n'ai pas de souvenir précis à 
ce sujet. Je me rappelle cependant qu'il y a eu une négociation de SCAPÏNI, 
mais dans un autre domaine, pour que les prisonniërs libérés ou évadés juifs 
soient considérés toujours comme prisonniers au moment où il y a eu des rap
pels en FRANCE. C'est une négociation qu’il amenée en FRANCE, je ne sais pas 
quel en a été le résultat pratique. SCAPÏNI et le Commissariat aux PG sont 
intervenus en effet en 1942 pour les évadés ec aussi pour les femmes de PG 
juifs et leurs enfants.

En 1947, à l'instruction du procès de SCAPÏNI, le grand Rabbin vint 
témoigner des efforts de l’Ambassadeur pour protéger les PG juifs, des vio
lences nazies.

Les Femmes de PG en Allemagne

Four se procurer de la main d'oeuvre, les Allemands ont fait, à une 
date que je ne me rappelle plus avec précision, de la propagande pour ac
cueillir en Allemagne des femmes de prisonniers, en leur faisant miroiter 
qu'elles pourraient voir leur mari et avoir des emplois bien rémunérées. 
Quelques-unes se sont^laissées séduire. La réalité fut pour elles décevante, 
car elles étaient logées dans des camps de travailleuses. Elles n ’ont pra
tiquement jamais vu leurs maris et celles qui ont voulu repartir ou changer 
d'emploi ont rarement pu le faire, car on leur avait fait signer un contrat 
avant leur départ.

SCAPÏNI avait dès le début protesté auprès du Gouvernement français 
contre cette_propagande fallacieuse. Celle-ci a été arrêtée, mais les mal
heureuses qui avaient été attirées par ce miroir aux alouettes en ont lon
guement supporté les conséquences, pour la plupart jusqu'à la fin de la 
guerre. Et je passe sur les difficultés qu'elles ont pu avoir à leur ren
trée, car elles étaient étiquettées comme volontaire-pour travailler en 
Allemagne.

Le Camp des Généraux
, . Les Généraux prisonniers ont été progressivement réunis dans un camp 

spécial, a la forteresse de KONÏGSTEÏN. J ’y suis allé trois fois en compagnie 
de SCAPÏNI. * 6

 ̂ Chose curieuse, HITLER s'est toujours intéressé personnellement aux 
Generaux. Sans doute cela etait-il la conséquence de ses souvenirs de la 
première guerre et éprouvait-il, pour ces officiers, à la fois du respect et 
e la me fiance. Toutes les demandes de libération pour les Généraux malades 

montaient jusqu'à lui et les décisons étaient imprévisibles.

,. . L? etalt matériellement assez acceptable, mais l'atmosphère en
était pénible. Ces Generaux.qui avaient pratiquement tous fait à un grade 
moins eleve une guerre glorieuse, avaient été traumatisés moralement et phy
siquement et ressassaient inlassablement leur dernière campagne, pour démon- 
rer a eux-mêmes et aux autres qu'ils n'avaient commis aucune faute et que 

leurs deboires étaient dûs aux autres. Ils en voulaient aux politiciens, à 
leurs collègues, dont les maladresses avaient empêché leurs manoeuvres de 
réussir, aux officiers qui avaient mal exécuté leurs ordres, à la troupe, aux 
civils, enfin a tous. Un vrai bouillon de culture de haine confraternelle.
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Beaucoup d'entre-eux étaient diminués physiquement* Agés de cinquante- 
cinq à soixante-dix ans, ils avaient mal supporté les fatigues de la campagne 
et leurs déficiences physiques avaient été aggravées par le choc moral et la 
dureté matérielle de la captivité. Certains d*entre-eux étaient gravement ma
lades et Scapini est inlassablement, avec des fortunes diverses, intervenu en 
leur faveur.

Les intrigues allaient également bon train* En voici un exemple assez 
typique.

Lors de la première visite que je fis à KOnigstein avec Scapini, j’étais 
chargé d’examiner les aspects matériels du Camp, mais également d’organiser 
ses entrevues. Pendant toute la matinée, je fus poursuivi par le Général B. 
qui voulait remettre à l’Ambassadeur tin mémorandum de la plus haute importance 
pour le Maréchal. Au cours de l ’après-midi, il remit son étude,dans laquelle 
il exposait qu’il était important,pour la France désarmée,de renforcer sa gen
darmerie et de lui donner une formation très militaire. Suivaient de longues 
considérations d’Etat-major sur les mesures à prendre, puis la conclusion dans 
laquelle il se déclarait, avec tout son dévouement, volontaire pour être libéré 
et assurer cette tâche. A la fin de la visite il nous accompagna jusqu’à la 
sortie du Camp,où,se mettant au garde à vous*il dit à l'Ambassadeur "Veuillez 
transmettre mes respects et mes devoirs au Maréchal et au Président Laval". 
Deuxième visite : le Général B. voit brièvement Scapini. Son mémorandum n'a 
pas eu de résultat pratique. Au moment du départ, il fait partie des quelques- 
uns,qui accompagnent l'Ambassadeur jusqu'à la porte. Lui serrant la main,il 
dit simplement "Présentez mes devoirs au Maréchal".
Troisième visite : Scapini a un message personnel à lui transmettre, mais le 
Général B. ne figure pas sur les demandes d'audience. Je vais jusqu’à sa cham
bre, où je le trouve étendu sur son lit en train de lire. J® lui transmets l’in
vitation de l'Ambassadeur. Sans se lever il me répond "Si vous croyez que je 
vais me déranger pour ce salaud".
Il est vrai que cette dernière visite sa situait au début 1944.

SCAPINI a longuement relaté dans son livre les conséquences de l'évasion 
du Général GIRAUD en 1942, arrêt pendant plusieurs mois des visites de la 
Mission dans les camps. Certains services allemands pensaient que nous avions 
apporté notre soutien à cette évasion. Si nous avons aidé à certaines évasions, 
nous n'avons pas été contactés pour celle du Général GIRAUD. Il est cependant 
intéressant de noter qu'au cours d'une de ses visites antérieures, SCAPINI, 
pour élargir l'aire de promenade des généraux, avait demandé et obtenu qu'on 
laisse à leur disposition un coin du jardin assez éloigné du corps de la for
teresse. Le coin était hors de vue des miradors et c'est de là que GIRAUD s' 
est évadé.

HITLER a été personnellement ulcéré de cette évasion. La longue lettre 
à SCAPINI à ce propos est éloquente à ce sujet.

SCAPINI a fait remarquer aus services allemands que l'évasion était pré
vue dans la Convention de Genève. D'autre part, il était, comme de coutume, 
très sensible aux représailles dont étaient menacés l'ensemble des PG et no
tamment les malades, au mépris de la Convention. C'est ce qui doit expliquer 
certaines de ses démarches d'alors qui lui ont valu beaucoup de critiques.

Le Front Intérieur Allemand (FIA)

Je m'aperçois que je n'ai presque pas parlé du FIA. C’est parce que je 
ne crois pas que ce soit une partie spéciale de mon action à la Mission. On 
a pris l'habitude après la guerre de décrire à part ce qui était fait contre
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les nazis et d'appeler ça la résistance. Je veux bien, mais alors tout notre 
travail à la Mission était de la résistance.

LeüI«A c'était je crois une idée de PINOT et de DEVAUX, une sorte de 
réseau assez bien camouflé dont quelques uns d'entre nous faisaient partie, 
comme de L ’ESTOILE, POIGNY, DRUON, COCAIGN, HOCHE, BRONNER. D'autres travail
laient avec nous, sans même savoir qu'il existait une organisation spéciale.
Un peu comme quand on fait du service de renseignement. Il s'agissait d'ail
leurs surtout de rassembler des renseignements sur les camps, aussi bien sur 
les hommes capables d'être des chefs au combat, à la fin, que sur les suspects. 
Et aussi des renseignements à transmettre aux Alliés sur des constructions ou 
des rassemblements de troupe qui les intéressaient.

Tout ce que nous ramassions était envoyé secrètement à PARIS , à l’Am
bassade, où notre ami PONCHEL l'utilisait le mieux possible. Il parait que 
cela a été utile. Mais il n'a pas été nécessaire d'organiser les PG en masse 
de combat, la débâcle allemande a été rapide. Le F.I.A. était rattaché au mou
vement de résistance créé par PINOT et MITTERRAND qui est devenu en 1944 le 
MNPGD en s'associant à deux autres groupes.

Le retour

Pendant des années, les PG, ont rêvé leur retour. Ils se voyaient ac
cueillis à bras ouverts comme des héros réchappes de dures épreuves. Mais 
les retours échelonnés par petits paquets au fur et à mesure de l'avance 
alliée ont remplacé la grandiose réception qu'ils avaient imaginée. Et puis 
il y avait plus glorieux qu’eux : les résistants* les soldats vainqueurs et 
surtout les déportés. Devant cette"concurrence"certains ont eu tendance à ro
mancer ou à dramatiser leurs épreuves} elles avaient été assez dures, il était 
inutile d’en rajouter.

Il est regrettable aussi que le Ministère des Prisonniers de Guerre ait 
fait apposer sur tous les murs une affiche dans laquelle un prisonnier en mon
trait un autre du doigt avec ce commentaire "Prisonniers libérés, dénoncez ce
lui qui s'est mal conduit dans les camps". Certes, certains s ’étaient mal con
duits. Des "Collabos" comme en FRANCE mais certainement peu. Et des miséra
bles ,comme dans toutes les sociétés. ’

Mais dans l’atmosphère hyperpolitisée de 1945, cet appel était vraiment 
déplacé. L ’organisation des camps, la dispersion fantastique des PG, l'impos
sibilité de communiquer librement entre eux, tout encourageait les "bouthéons", 
les bobards. On pouvait accuser tous ceux qui avaient une part de responsabi
lité.

En mai 45, j'allais chaque matin à la Cour de Justice, rue Boissy d’An- 
glas, au bureau du Doyen des juges (Marchât?). Il me montrait des listes de 
PG rapatriés accusés et des dénonciations. Je me flatte et je me réjouis d’ 
avoir eu, alors, la possibilité de faire comprendre l’inanité de beaucoup de 
ces accusations.

Heureusement le bon sens et l’esprit de solidarité de la très grande 
majorité des PG ont chassé ces sottises.

Etre prisonnier n'est pas un titre de gloire. Tenir le coup pendant 
cinq ans dans des circonstances dures et pénibles est un comportement viril, 
qui mérite l'estime de la nation.
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CONCLUSION

Examen de conscience "posthume" d'un délégué

En relisant ces notes confiées à un magnétophone* je constate t
1°) Que je ne suis ni un orateur ni un écrivain
2°) Qu*il est impossible de faire un résumé global* accepté par 

Jous, puisque la captivité a été une aventure essentiellement 
personnelle* ressentie par chacun de façon différente selon les 
circonstances matérielles et les réactions affectives qu'elles 
ont provoquées.

C'est pourquoi dans ces notes qui ne sont pas des Mmémoires" je me 
suis attaché seulement à donner les éléments techniques de notre action ap
pliqués à la vision globale qui était nécessairement la nôtre à l'échelon 
auquel nous étions placés.

En fait la défense des P.G. s'est effectuée à tous les stades#
0»abord au niveau individuel par les réactions de chacun, puis par les houi- 
tUïS de confiance de Komraandos,d'Oflags, de Compagnie, de Stalags, les offi
ciers conseil, et,au plan des contacts avec les dirigeants allemands,par la 
Mission SCAPINI. Et sans oublier l'action des services spécialisés de France.

Si la défense des P.G. français a obtenu quelques succès partiels 
que l'on a pu constater par l'état moral et sanitaire lors de la rentrée, 
nul n'a le droit de s'en attribuer le mérite exclusif. Il y a eu un effort 
commun qui a produit quelques résultats - le reste n'est que souvenirs dé
formés et embellis.

Pour ma part je ne me pose qu'une seule question. Ai-je eu raison 
d'aller à Berlin ?

Tout d'abord je dois déclarer que c'est délibérément que j'ai choi
si de participer à la Mission.

Lorsque ma candidature pour Berlin m'a été annoncée, nous étions 
avec quelques camarades en préparation d'évasion. Sachant bien l'allemand, 
connaissant à fond la région de passage puisque j'avais habité Aix-la-Cha- 
pelle, j'étais celui qui avait le plus de chances de réussir. Après mûre 
réflexion j'ai considéré que ma connaissance de l'allemand et de l'Allema
gne pouvait être utile à Berlin. J'ai continué à aider mes camarades pour 
1 'évasion et les quatre qui ont suivi l'itinéraire que je leur avais indiqué 
ont réussi.

A près de quarante ans de distance je ne regrette pas mon choix.
Dans l'atmosphère trouble et incertaine de cette guerre, c'était une tâche 
exaltante que d'oeuvrer avec la très petite équipe qui avait à assurer la 
défense de compatriotes malheureux.

Cette tâche devait nécessairement s'effectuer dans une atmosphère 
ambiguë. Pour défendre les PG nous n'avions d'autres armes que les mots. J'y 
étais dans une certaine mesure préparé ayant été pendant des années précédant 
la guerre l'un des responsables en Allemagne nazie, des intérêts d'une Socié
té française (Saint-Gobain). J'avais dû m'adapter à l'ambiance inquiétante, 
sans jamais perdre de vue la défense des intérêts français. J'avais donc ap
pris que, dans une situation difficile, quand on ne peut pas taper du poing 
sur la table, il faut choisir d'autres moyens pour atteindre ses fins.

La Mission était en somme en charge d'un problème technique : rendre 
moins dure la vie matérielle des PG, les soutenir moralement et éviter les 
agitations dans les camps qui auraient pu avoir des conséquences dramatiques. 
En toutes circonstances, les défendre conformément à la Convention de Genève.

En face de nous, il y avit les Allemands qui, en plus de leur re
cherche d'utilisation maximum des PG pour l'économie allemande, avaient des 
arrières pensées politiques. D'autre part, les militaires et d'autre part,
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le Dr. BRAN représentant le Parti et la Dienstelle Ribbentrop, qui ne pensait 
qu'à "l'activisme" politique, c est-à-dire la "collaboration".

Schématiquement1 les PG étaient antiallemands et pétinistes. Les quel
ques cercles "collaboration" ou "Jeune Europe" n'ont pas exercé d'influence 
notable et, à côté de quelques convaincus, n'attiraient guère que ceux qui 
étaient prêts à jouer n'importe quel jeu pour être libérés plus vite. Les sen
timents vis-à-vis de PETAIN ont évolué dans le temps en raison même des nou
velles provenant de FRANCE. Peu à peu les cercles PETAIN, qui étaient nés 
spontanément se sont transformés en cercles de réflexion civique.

Dans ce contexte il eu été facile aux Délégués de se faire acclamer. 
Nous savions trop ce qu'auraient souhaité entendre les PG qui correspondait 
d'ailleurs à nos propres vues de la situation.

Lorsque le président du tribunal qui jugeait SCAPINI lui a donné la 
parole, celui-ci a commencé sa réponse en disant "Il faut parfois beaucoup 
de courage pour accepter d'avoir l'air dun lâche".

Ce courage nous avons dû parfois l'avoir. Dans le cas contraire la 
conséquence aurait été notre expulsion rapide (bénéfique sur le plan person
nel) et SCAPINI aurait été soumis à des pressions intolérables pour accepter 
des Délégués plus conformes aux voeux dès Allémands. A cet égard, la menace 
a été constante. Les paroles prononcées dans les camps, même dans des cercles 
restreints, parvenaient très souvent aux oreilles des Allemands et valaient 
à SCAPINI de furieuses remontrances du Dr. BRAN. Au cours des années, SCAPINI 
a dû "sacrifier" habilement ceux des Délégués qui avaient des problèmes fami
liaux ou de santé ou , qui manifestement, souhaitaient cesser cette tâche é- 
puisante et si souvent décourageante.

J ’ai été et reste heureux d'avoir pu, malgré les menaces personnelles 
précises, tenir le coup jusqu'au bout, d'avoir connu en octobre 44 les moments 
difficiles de la fin de la Mission (le Général BRIDOUX avait voulu me faire 
passer, ainsi que le Colonel LAUREUX, devant un tribunal milicien à SIGMARINGEN) 
d'avoir eu la joie de passer les lignes début avril 45 après un long voyage clan 
destin en Allemagne au cours duquel j'avais revu SCAPINI caché à BERLIN.

La Mission a-t-elle été justifiée et utile ?
Non : si l'on considère qu'une action en défense, imparfaite en raison du rap
port des forces, est toujours dans une certaine mesure une défaite.
Oui : si l'on constate que les camps n'ont pas connu de troubles graves qui 
auraient entraîné des représailles, oui,si nous avons aidé dans une certaine 
mesure à maintenir l'état moral et sanitaire de l'Armée prisonnière.

SCAPINI décrit dans son livre l'atmosphère- et les aléas de cette aven
ture. Cet homme a été très critiqué et il l'est encore, malgré son acquittement 
en 1952. Les critiques feraient bien de relire tout de même le livre de ÇAHEN- 
SALVADOR qui a eu la charge des questions PG pendant la guerre I4/I8 alors qu' 
il y avait des contreparties en mains françaises. Ce n'était pas le cas en 39/
45.

Au retour en 45, le Minsitre de la Défense Nationale m'a demandé pour
quoi, étant venu en permission en FRANCE en mai 44, j'étais reparti à BERLIN. 
J'ai fait alors une réponse toujours valable "Parce que là était mon poste de 
combat. Parce que, plus que les quelques services rendus à la Résistance, m' 
importait la défense de mes camarades PG."

Je peux maintenant dire en confidence que si je me suis accroché à ce 
combat quotidien, difficile, désintéressé et si souvent décourageant en faveur 
des PG, c'est tout simplement que je me suis senti solidaire avec eux et que 
je les ai aimés.

Je suis également heureux d'avoir travaillé avec SCAPINI, et fier de 
son estime et de son amitié. Si je n'ai pas toujours été d'accord avec lui, je 
ne vais pas me désolidariser de lui aujourd'hui qu'il n'est plus là.

Si je n'étais pas ennemi de la grandiloquence, je me laisserais volon
tiers aller à dire que cette période a été le sommet de ma vie.
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R A P P O R T

de

G E O R G E S  B A T J D

73 avenue Mozart 
75016 - Paris

sur son action en tant que Délégué de la Mission SCAPINI à Berlin •

Novembre 1941 - Avril 19^2

Malgré les années qui nous séparent de cette période historique, 
j’ai conservé un souvenir très vivant de tout ce que nous avons fait, mes 
camarades et moi, dans cette Délégation de Berlin de la Mission SCAPINI, 
au poste qui nous a été confié. C'est une phase très importante de ma vie.

Après la guerre que j'avais faite "sans histoire" comme Lieutenant 
au 268è RALD, j'ai été blessé et fait prisonnier au combat le 1er juin 19^0 
et interné à l'Oflag III C. Pendant cette année de captivité, je me suis 
efforcé de survivre en faisant appel à toutes les ressources de culture dont 
je disposais et à l'amitié qui me liait à quelques autres officiers.
L'inaction nous était très pénible et nous formions constamment des projets 
pour notre avenir et celui de notre pays. L'atmosphère générale du camp ne 
me plaisait guère, en raison de l'influence des militaires et de l'importance 
des problèmes militaires dans les préoccupations générales. Ils ne m'avaient 
jamais passionné. Ma formation d'ingénieur civil des Mines et ma connaissance 
de la musique m'ont été précieuses. J'ai même pu donner aux camarades quelques 
concerts de piano en solo et d'autres avec orchestre.

C'est en juillet 1941 qu'on a commencé à parler, dans le camp, 
de la nomination d'officiers PG à la Mission SCAPINI. Cette Mission était peu 
connue et,pour ce qu'on en savait, n'avait pas très bonne presse. Je ne sais 
plus si des représentants de SCAPINI étaient déjà venus au III C, mais nous 
étions à la fois intéressés par le rôle que cet Ambassadeur pouvait jouer 
auprès des Allemands pour obtenir des libérations (280 000 environ étaient 
rentrés,dont 100 000 à la suite des négociations franco-allemandes) et très 
irrités par les déclarations "européennes',' dont il émaillait ses discours, 
et que rapportaient avec jubilation les journaux allemands ou collaborateurs 
et,d'abord, l'affreux TRAIT D'UNION.

Cependant, quand le Lieutenant MICHEL, Délégué de l'Ambassadeur 
est venu au III C, j'ai été appelé par le Capitaine TOSCANELLI, un ami de mon 
père, qui jouait le rôle d'Homme de confiance auprès du Doyen du camp. En 
fonction de ce qu'il savait de ma famille et de moi, de ma connaissance de 
l'Allemand et de mes activités au camp, TOSCANELLI estimait que je pouvais 
"rendre des services" comme Délégué et je fus donc un de ses candidats pour 
aller à Berlin. Pour ma part, j'étais hésitant. La médiocre réputation de 
la Mission, l'inquiétude provoquée par les propos de son chef,
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la mauvaise impression que j 'eus du Lieutenant MICHEL, autant d'éléments négatifs.
Par contre, l'espoir de sortir du camp et de l'inaction, et de pouvoir me rendre 
utile finirent par l'emporter. Dans un cas de ce genre, on en arrive toujours à se 
dire qu'on supprimera ou réduira les obstacles. J'ai donc accepté. J'ai été libéré 
à la fin d'octobre 19^1 et j'étais au début de novembre à Berlin, où j'ai retrouve 
Louis DEVAUX et DESOMBRES, arrivés depuis peu.

Quand j'ai lu après la guerre - et ça continue - des articles sur 
l'Ambassadeur SCAPINI et sur sa Mission, je me suis demandé souvent si les auteurs 
traitaient bien de ce que j'avais connu sur le terrain. Dans l'ouvrage de Georges 
SCAPINI lui-même, "Mission sans gloire", il y a beaucoup de renseignements exacts 
et de détails utiles, mais il faut bien admettre qu'il s'agit aussi d'un plaidoyer 
pro-domo et que,de ce fait, il y manque un certain nombre d'aspects ou de faits, 
dont l'absence entraîne un relatif déséquilibre de l ’information. Mais au moins, 
l'Ambassadeur (c'est toujours ainsi qu'on l'appelait) savait de quoi il parlait, 
tandis que bien des journalistes, des écrivains et même des historiens racontent 
des légendes, qui ressemblent aux "bouthéons" (ou "bouteillons"), c'est-à-dire 
aux bobards qui circulaient dans tous les camps.

Bien sûr, mon récit est aussi à sa façon un plaidoyer, mais ... au 
lecteur d'apprécier. Personne ne m'a jamais accusé de quoi que ce soit, je n'ai donc 
pas besoin de me défendre. Par contre, je ressens un grand besoin de faire comprendre 
aux gens de bonne foi ce qui s'est réellement passé et ce à quoi j'ai participé 
pendant ces moments assez exaltants.

Faire comprendre? C'est bien difficile aujourd'hui.

Il y avait environ un million et demi de soldats français prisonniers 
en Allemagne, sans compter d'autres restés en France. Ces prisonniers s'étaient 
bien battus, ils avaient "fait leur boulot comme en 191V ,  mais ils s'étaient 
trouvés pris dans des pièges tendus au cours des années précédentes par l'incapacité 
des politiques et des militaires.

De cette défaite inimaginable était né le régime de Vichy, honni 
aujourd'hui pour des raisons politiques et patriotiques, mais accepté alors avec 
soulagement par la masse de la population et des combattants et des PG et encensé 
par des minorités. En ce qui me concerne personnellement, je n'avais aucune sympa
thie pour ce genre de régime, mais je trouvais inévitable l'élimination du précédent 
et de ses hommes et l'adoption de règles nouvelles. Bien entendu, l'Allemand vainqueur 
était toujours l'ennemi, cela ne posait aucun problème.

A Vichy, le Maréchal PETAIN, dès la fin de juillet 19^0» avait chargé 
le Député de droite Georges SCAPINI, d'intervenir auprès des Allemands pour aplanir 
les difficultés relatives au sort des prisonniers. SCAPINI, aveugle de guerre depuis 
19155 Président de l'Union des Aveugles de Guerre, était de ces anciens combattants 
aue la guerre avait conduits au pacifisme et à la réconciliation avec les anciens 
combattants allemands. Il était même un des fondateurs d'un Comité France-Allemagne, 
auquel s'intéressait directement ABETZ. On peut penser que le Maréchal avait cru 
habile de choisir comme négociateur un homme qui avait personnellement éprouvé le 
drame de la guerre et qui avait l'oreille des Allemands. Il l'avait nommé ensuite 
Ambassadeur, à la tête d'un Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre. SCAPINI 
avait commencé à négocier à Paris et à Berlin.

/...
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On ne se rend pas bien compte encore aujourd'hui du changement fondamen
tal qui est intervenu dans ce domaine en novembre 19̂ -0, quand le Gouvernement de 
Pierre LAVAL a accepté l'offre d'HITLER (ou de l'OKW, le Haut commandement allemand) 
d'assumer directement la charge de puissance protectrice des PG français. D'après la 
Convention de Genève de 1929 sur les Prisonniers de Guerre, les pays qui sont en 
conflit demandent chacun à une puissance neutre d'assumer la protection de leurs 
ressortissants et de leurs intérêts et notamment des Prisonniers de Guerre. Ainsi les 
USA avaient été choisis par la France comme puissance protectrice et ils remplirent 
cette mission depuis 1939 jusqu'en décembre 19^0, par l'intermédiaire de l'Ambassade 
des USA à Berlin, sous la responsabilité de Jefferson PATTERSON. Tâche gigantesque 
pour les USA, en raison du nombre des PG et du petit nombre des diplomates compétents, 
francophones et germanophones. Quand la France devient puissance protectrice de ses 
propres PG aux mains des Allemands, le Gouvernement confie cette Mission à Georges 
SCAPINI, déjà chargé, comme je l'ai dit, de toutes les négociations concernant les PG.

Je ne crois pas que dans nos camps cette dualité ait retenu notre 
attention et, ensuite, dans le feu de l'action, nous attachions peu d'importance à 
ces notions théoriques. Et, cependant, l'ambiguïté de la situation nous est apparue 
assez vite et nous étions plusieurs parmi les Délégués à la regretter. Certes, il 
était préférable que la visite des camps fut effectuée par des Français, mais l'Etat 
français aurait pu, à cette fin, mettre des officiers et des sous-officiers et des 
soldats français à la disposition d'une puissance neutre, les USA d'abord, la Suisse 
ensuite. C'était d'ailleurs aussi l'opinion de Maurice PINOT, le Commissaire général 
aux PG, qui avait pris ses fonctions en septembre 19 b î et qui avait en charge les 
PG après leur retour en France et des familles des PG. Je raconterai par la suite 
quel rôle déterminant a jouté cet homme exceptionnel, aussi bien dans l'administration 
et 1 'entr'aide, que dans la résistance.

En tout cas, pour moi,1 'arrivée à la Délégation française de Berlin 
(DFB) en novembre 19^1 était le début d'une aventure qui aurait pu se terminer tragi
quement, mais qui me laisse un souvenir inoubliable. Pour bien comprendre tout cela, 
il faut distinguer dans l'action de la Mission SCAPINI, quatre périodes essentiellement 
différentes :

I - De décembre 19^0 à novembre ^ b î

C'était le début, il fallait tout faire et tout improviser.
Malgré certaines de ses déclarations, Georges SCAPINI, contrairement à LAVAL, 
partageait le scepticisme du Maréchal sur la victoire allemande et une fin 
prochaine de la guerre. Dans cette hypothèse, il lui fallait obtenir le plus 
possible de libérations des PG. Il multipliait les démarches, les suggestions. 
Malgré les réserves croissantes qu'il faisait en privé sur les objectifs de 
HITLER, il n'avait pas encore abandonné toutes ses illusions pacifistes et pro
allemandes d'avant-guerre et faisait des déclarations qui lui semblaient de nature 
à faciliter ces négociations. Il avait pour assistants des hommes qu'il n'avait 
pas choisis : Jacques BENOIST-MECHIN, profondément germanophile, le Commandant 
BRUCKER et le médecin MICHEL.
Ces hommes n'avaient pas d'expérience de la captivité et ils étaient considérés 
comme favorables aux thèses allemandes. Dans leurs rares visites des camps, où 
ils se comportaient un peu comme des journalistes, il étaient honnis.

/...
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II - De décembre 1941 à septembre 1942

Ces neuf mois, dont j’ai vécu sur place la première partie, ont été marqués 
par un véritable changement de cap. J'en parlerai plus en detail, mais 1 es 
intéressant de noter déjà ce qui caractérise d’abord cette période : c est la 
prise en main de la Délégation française de Berlin par les PG. Grâce aux  ̂
démarches pressantes de Georges SCAPINI, le nombre des Délégués fut porte a 
douze et nous fûmes tous choisis dans les camps. Venant des Oflags, ces hommes 
exprimaient la volonté patriotique des camps et leurs exigences relatives a 
l'application de la Convention de Genève.

Assez vite, SCAPINI nous parut soulagé de voir arriver de jeunes Officiers.
Il n'avait pas encore abandonné tous ses espoirs de réconciliation franco- 
allemande, mais il se méfiait de plus en plus de ses interlocuteurs allemands 
et surtout du Parti nazi. Il s'illusionnait encore sur les possibilités de 
marchandage ''à la LAVAL” et surtout sur le crédit dont il jouissait lui-meme 
auprès des Prisonniers. Il était complètement désemparé, lorsqu’on lui rappor
tait certaines manifestations d'hostilité à son encontre provoquées par telle 
ou telle de ses déclarations sur les évasions, sur le travail force, etc...
Le plus difficile était pour lui de ne pas mélanger ses deux rôles : il croyait, 
et nous tentions en vain souvent de l'en dissuader, qu'il renforçait son 
pouvoir de représentant de la puissance protectrice pour defendre les PG, 
quand il usait de son autre qualité, celle d'Ambassadeur parlant au nom de son
Gouvernement.
La dépendance de cet homme de 48 ans, aveugle de guerre depuis l'âge de 22 ans, 
politicien rompu aux combinaisons parlementaires, projeté dans un milieu inconnu, 
hostile et piégé, n'était compensée qu'en partie par uœ intuition et une sensi
bilité exacerbées. Je n ’ai jamais douté de son patriotisme, ni de son dévouement 
total aux PG, mais j' ai été très souvent en désaccord avec lui. Il acceptait 
la contradiction et, quoiqu'il en pensât , il nous faisait confiance et 
surtout il nous défendait vigoureusement, dès que les Allemands se plaignaient 
de notre action. L'essentiel pour nous était de maintenir le moral des PG et 
d'assurer leur protection dans la vie quotidienne conformément à la Convention
de Genève. .
Tout n ’a pas été redressé pendant ces quelques mois, mais,comme je 1 aidait, 
le cap a été changé définitivement, même s'il y a eu aussi, par la^suite, 
comme de notre temps, quelques erreurs et quelques fautes, ce qui était
inévitable. .
De plus, la deuxième partie de cette période a été marquée par 1 interdiction 
des visites de camps, apj*ès l'évasion du général GIRAUD et cet obstacle 
suscita l'invention des "Officiers-Conseils” à partir d'avril.

III - De octobre 1942 à septembre 1944

Ce fut la”longue croisière" de la Mission, pendant laquelle le rôle de Pierre^ARNAL
a été essentiel, auprès de 1 ’Ambassadeur. Je n'ai pas
j'ai quitté Berlin (plutôt brusquement!) en avril 42, ma j
déroulement et j'en ai entendu à plusieurs reprises le récit par mes amis
ARNAL et POIGNY.

Il leur a fallu pendant ces dernières années, lutter jour après jour pour 
conserver le cap que nous avions choisi pendant l'hiver 41/42 et pour faire face 
aux drames nés des péripéties de la guerre.

/...
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La première difficulté,' je l'ai déjà signalé, fut l'interdiction des visites 
de Délégués dans les camps, d'avril à septembre 1942. C'était une des réactions 
coléreuses des Allemands, en représailles de l'évasion magnifique du général 
GIRAUD. Interdiction contraire d'ailleurs à la Convention et qui mettait en 
évidence l'ambiguïté de la position de SCAPINI. Cela explique également sa 
double attitude : il proteste contre l'interdiction, mais il se laisse entraîner, 
afin de préserver ses chances dans les négociations à venir, dans un maquignon
nage à la LAVAL pour tenter de récupérer le général GIRAUD.

En tout cas, la coupure entre la Délégation et les camps fut vivement ressentie. 
Et, elle accéléra le mûrissement d'une idée que nous avions déjà débattue avec 
l'Ambassadeur et dont il obtint, grâce à sa ténacité, la réalisation après mon 
départ, la création de postes d'Officiers-conseil. C'étaient des Officiers, 
non libérés, mais mis à la disposition de la Délégation, afin d'assurer une 
liaison entre les Hommes de Confiance principaux d'une même région et entre 
eux et la Délégation. Ils devaient aussi apporter leur aide aux Hommes de 
Confiance, sans se substituer à eux.

On trouvera dans d'autres témoignages des détails sur tout cela.

L'Ambassadeur poursuivait sa propre évolution, réduisait progressivement son 
rôle de représentant du Gouvernement et multipliait ses interventions au nom 
de la puissance protectrice. Ce changement s'accentua davantage encore à partir 
du débarquement allié en Afrique du Nord, en même temps qu'évoluait aussi 
l'opinion générale des PG.
La plupart des Délégués étaient des patriotes et des hommes dévoués.

Les relations entre la Délégation française de Berlin et le Commissariat général 
aux PG furent très étroites et très fructueuses, tant que Maurice PINOT resta 
en place. Quand il fut remplacé en janvier 1943 par un "collaborateur", André 
MASSON, il n'y eut plus de relation et le Docteur BRAN, représentant du Parti 
nazi, demanda, mais en vain,le remplacement de SCAPINI et de ses Délégués par 
des hommes de MASSON. Dans le même temps, Pierre ARNAL et plusieurs de ses 
camarades délégués, constituaient à la DFB, une antenne du Front Intérieur 
Allemand (FIA), c'est-à-dire une Délégation du Mouvement de Résistance des 
Prisonniers de Guerre en France (DRUON, de l'ESTOILE, POIGNY, notamment).

IV - Septembre - novembre 1944

La dernière période est celle qui va de la libération de la France et de 
l'installation du gouvernement du général de GAULLE à Paris jusqu'à l'interdic
tion de la DFB par les Allemands. On en trouvera certainement le récit dans les 
témoignages de plusieurs de nos camarades.

Ces trois mois furent marqués par la joie de la libération progressive du pays 
et l'angoisse des menaces qui pesaient sur les PG, les Déportés et les Travail
leurs français en Allemagne. En accord avec les Hommes de Confiance des camps 
qu'ils avaient pu consulter, SCAPINI et les Délégués refusèrent de reconnaître 
le pseudo-gouvernement de BRINON à Sigmaringen et le pseudo-Commissaire aux 
PG, le général BRIDOUX. SCAPINI et les Délégués réussirent à accomplir encore 
quelques missions délicates et dangereuses et ils furent finalement internés 
par les Allemands.

/...
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V - ? Je ne veux pas m'attarder ici sur ce qu'on pourrait appeler une "cinquième" 
période de la Mission, celle de l'arrestation de l'Ambassadeur, quand il se 
présenta lui-même à Paris en mai 19^5, son incarcération en cellule pendant 
des mois, sa libération provisoire, sa fuite en Suisse, sa condamnâtion par 
contumace à cina ans de travaux forcés en 19^9, son retour devant le Tribunal 
et son acquittement en 1952. Il est mort en 1976, acquitté, mais, pensait-il, 
dans l'incompréhension et l'ingratitude. Je n'écris ici ni l'histoire de la 
Mission, ni celle de SCAPINI. Mais, je souhaite que quelqu'un le fasse un jour 
sans parti pris. Certes, cet homme avait des comptes à rendre, mais dans ces 
comptes, il y avait du négatif qu'on a seulement effacé et du positif qu'on 
n'a pas reconnu. Et toute l'histoire de la Mission n'est pas contenue dans celle
de son Chef.

Je vais suivre maintenant, selon la chronologie, mon propre séjour à la 
Délégation Française de Berlin.

Hiver 19^1
Les trois premiers Délégués, BENOIST-MECHIN, BRUCKER, MICHEL, avaient commencé 
à visiter les camps, ainsi que Georges SCAPINI, lui-même. Aucun d'entre eux ne 
connaissait la vie des camus et la mentalité des PG, il en résultait de 
nombreuses difficultés, aggravées par les déclarations fréquemment favorables 
aux thèses allemandes de SCAPINI et de BENOIST-MECHIN.  ̂ .
Après mai 19^, il y eut heureusement de nouveaux Délégués, mais encore xsoles. 
Parmi eux, COLSON, agrégé d'allemend est resté plusieurs mois, mais ne s'est 
pas intégré parmi nous. Par contre, LA CHAPELLE, JARRY, DESOMBRES et un garçon 
qui était remarquable par son exigence pour l'application de la Convention de 
Genève, A. GOURMEL. J'avais beaucoup de sympathie et même d'admiration pour lui. 
Nous avons fait plus tard un voyage ensemble et je l'ai vu discuter âprement 
avec les Allemands de toutes les questions de la Convention de Genève, non_ _ # 
seulement dans les camps, mais dans de nombreux Kommandos que nous avons visites 
Et, il obtenait, en général, une grande partie de ce qu'il demandait.

Il était évident que le nombre de Délégués était insuffisant, mais la Con/en- 
tion ne précisait rien à ce sujet. D'autre part, la Convention prévoyait, dans 
son Article 43, la désignation par les PG d'un^ Homme de Confiance dans toute 
localité où se trouvaient des PG, mais rien n'était dit sur le nombre de Prison
niers que pouvait représenter un Homme de Confiance, iax sur les relations entre 
ceux-ci.

Aussi, l'Ambassadeur entreprit-il des démarches auprès de l'OKW pour résoudre 
ces problèmes que le silence de la Convention permettait aux Allemands d éluder. 
Il parvint, au bout de plusieurs mois, en alternant, à sa façon, les promesses 
et les menaces, à obtenir les décisions ci-après :

. nomination d'une douzaine de Délégués choisis dans les Oflags 

. élection d'un Homme de Confiance dans chaque détachement de travail (Arbeit- 
Kommando), même s'il y en avait plusieurs dans la même localité 

. autorisation pour les Hommes de Confiance de communiquer entre eux et surtout 
avec leur correspondant à l'échelon supérieur (toujours le camp central, 
parfois la Compagnie ou le Bataillon)

. visite des camps par des équipes de deux Délégués. L'un se chargeant^plus 
particulièrement du contrôle de l'application de la Convention de Genève, 
l'autre des problèmes psychologiques et de l'information sur l'Etat français 
et la vie en France.
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Toutes ces décisions arr'achées à l'OICW sont évidemment a mettre à l'actif de 
1 'Amb a s s ade ur.

Décembre 1941

Je venais d'arriver à la DFB, c'ét au début re 191i et nous avons
constitué une Section d'information avec Louis DEVAUX et R. DESOMBRES. 
L'Ambassadeur nous avait expliqué le travail qu'il attendait de nous. Cela ne 
correspondait pas bien avec nos opinions et nos projets. Nous avons décidé, en 
particulier avec Louis DEVAUX, de faire d'abord quelques visites dans les 
Stalags et les Oflags, pour voir comment se présentait la question.
Fin décembre, nous n'étions plus que deux, DESOMBRES était parti. Nous avons 
fait le point dans trois directions pour bien préciser le rôle qui nous était 
dévolu :

1 - vis-à-vis des responsables allemands, c'est-à-dire, surtout, le Docteur BRAN
et le beau-frère d'ABETZ, dont je ne me rappelle plus le nom et qui était le 
chef des Geistige Betreuer, responsables culturels, auxquels nous avons 
souvent eu à faire dans les camps.

2 - vis-à-vis de l'Ambassadeur SCAPINI lui-même et du Capitaine DUNAN, qui était
le chef de la Délégation Française de Berlin.

3 - vis-à-vis des PG, pour répondre à leurs questions.

VIS-A-VIS du DOCTEUR BRAN et du CHEF des GEISTIGE BETREUER.

C'était le point le plus délicat.
L'objectif du Docteur BRAN était de diffuser dans les camps l'idéologie nazie 
et les thèses permanentes ou occasionnelles de la politique allemande. Pour lui, 
les Français prisonniers devaient être conditionnés et devenir des amis de 
l'Allemagne et des partisans de la nouvelle Europe (allemande). Si la grande 
masse des PG était peu perméable à la propagande, il y avait, dans chaque camp 
un petit noyau de prisonniers déjà acquis à ces idées ou prêts à les accepter 
pour des raisons diverses. Le Docteur BRAN voulait les regrouper et leur donner 
les moyens d'agir sur leurs camarades. A cet effet, il avait envisagé de créer 
des cercles "Jeune Europe" ou "Europe nouvelle" ou "collaboration". Il avait 
même déjà fait des tentatives en ce sens.

Conscients du danger que représentaient ces projets dans des camps soumis déjà 
à une intense propagande et dans des communautés fermées et isolées, nous avons 
essayé, pour dissuader le Docteur BRAN, des arguments divers de bonne et de 
mauvaise foi. Il persista donc dans ses intentions. Alors, nous avons adopté 
une tactique nouvelle consistant à encourager la création de "Cercles français", 
qui mobiliseraient le militantisme civique des camps, dans un esprit d'unité 
nationale et patriotique et rejetteraient, par le fait même, dans l'isolement 
et le mépris, le noyau nazi et collaborationniste des Cercles du Docteur BRAN.
Et, pour que celui-ci ou tout au moins le Commandement allemand ne puisse refuser 
notre solution des "Cercles français", on décida, et c'était indiscutablement, 
à l'époque, conforme à l'état d'esprit de la très grande majorité des PG, de 
les appeler "Cercles PETAIN" ou "Cercles de la Révolution Nationale", ce qui 
avait la même utilité.
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Notre projet entra en application. Dans certains camps existaient déjà des 
Cercles ou des Clubs dans l ’esprit que nous souhaitions : il suffisait de les 
encourager. Ailleurs, nous allions suggérer cette solution pour prévenir les 
initiatives de BRAN. Dans certains cas, il fallait intervenir vigoureusement, 
en accord avec les Hommes de Confiance.
C ’est ainsi qu'au Stalag VI G, deux PG venus du Stalag VI H s'efforçaient 
d'organiser une campagne collaborationniste, avec l'aide du Geistige Betreuer.
Or, les services de l'Homme de Confiance avaient intercepté une lettre d'encou
ragement adressée par l'Ambassadeur à ces activistes par suite d'une erreur 
d'appréciation fort malencontreuse. A l'occasion d'une de mes visites, je fus 
informé de la situation par Gaston-Charles PIGNAULT, qui avait eu tant de mal 
jusque-là pour contrer le duo. Je pus redresser la situation en plein accord 
avec Gaston-Charles PIGNAULT, dont je gagnai la confiance dès la première 
minute en jetant au feu la lettre contestée et en prenant clairement la position 
définie ci-dessus. Et, excédant mes pouvoirs, je donnai aux autres l'ordre de dis
soudre leur groupe.
De même , au Stalag VIII C, à Sagan, un groupe pro-nazi d'une dizaine de 
personnes avait essayé de créer un cercle "Collaboration". L'Homme de Confiance 
principal André MADERS et Jean VEDRINE avaient pu s'y opposer en faisant 
valoir habilement auprès du Commandement du camp , que ce serait une occasion 
de division des PG, donc de désordre. Mais, à la fin de l'année 19kî, rencon
trant Jean VEDRINE à Breslau, lors d'une visite des Kommandos, j'appris par 
lui que le même groupe demeurait très virulent et tentait à nouveau de se faire 
reconnaître par un nouveau Colonel. Je suggérai alors d'appliquer notre méthode 
et un Cercle de la Révolution Nationale fut ainsi créé à Sagan en janvier 19^2 
par l'Homme de Confiance principal. Lorsque le nouveau Commandant de camp 
autorisa ensuite la création du "Cercle Jeune Europe", il était trop tard 
pour eux. Ce groupe était définitivement classé et mis à l'index.
VIS-A-VIS DE L'AMBASSADEUR SCAPINI et de PIERRE DÏÏNAN
Je relie ces deux noms, car ils étaient intimement liés : Pierre DUNAN respectait 
d'une façon aussi précise que possible les désirs de Georges SCAPINI.
Il avait fallu mettre au point nos positions sur certaines questions délicates, 
car, si Louis DEVAUX et moi reconnaissions les bonnes intentions et le courage 
de l'Ambassadeur, nous désapprouvions plusieurs des solutions et des méthodes 
qu'il avait , choisies jusqu'alors.
a ) Trait d'Union.
Nous avions observé,dans les camps,que les prisonniers reprochaient à 
l'Ambassadeur SCAPINI de donner, dans un souci d'informer les PG, des articles 
ou des communiqués au Trait d'Union, alors que nous nous efforcions de montrer à 
ces prisonniers que le Trait d'Union était un organe uniquement allemand.
G. SCAPINI, à partir de cette époque, a pratiquement renoncé à écrire dans le 
Trait d'Union. C'était déjà un point important. Nous avons réussi également à 
éviter que soit publié un journal de l'Ambassade, qui aurait été inévitablement 
soumiê à la censure des Allemands et aux imprudences des Français.
b) Les Cercles pro-allemands et les Cercles PETAIN.
Le Docteur BRAN et les Allemands attachaient, comme je l'ai dit, beaucoup de 
prix, pour la diffusion de leur propagande, à l'existence dans chaque camp, 
d'un Cercle pro-allemand (Cercle "Jeune Europe", "Europe nouvelle", "Collabo
ration"). L'Ambassadeur croyait que c'était une illusion et il estimait qu'il 
pouvait sans difficulté paraître les accepter, en tout cas ne pas les contre
carrer, dans l'espoir que son attitude lui permettrait d'obtenir de nouvelles
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améliorations pour les prisonniers et surtout des rapatriements. Louis DEVAUX 
et moi lui avons dit que nous ne pouvions accepter ni cette analyse, ni cette 
conclusion et nous lui avons expliqué le projet de création de "Cercles français" 
que j'ai exposé plus haut. Il a accepté et nous a donné carte blanche. C'est 
ainsi que sont nés la plupart des "Cercles PETAIN" et ils ont conservé en général 
cette position initiale, sauf ceux qui, par la suite, ont été récupérés ou déviés.

c) Travail des sous-officiers.

Là encore, nous avons été d'abord en désaccord. L'Ambassadeur Georges SCAPINI 
voulait éviter des incidents et pour obtenir satisfaction sur des points impor
tants, il avait tendance à chercher des compromis. Il nous disait que les 
sous-officiers feraient beaucoup mieux de travailler, au lieu de rester dans les 
camps à ne rien faire, qu'ils entretiendraient mieux leur forme intellectuelle et 
physique , en vue de l'avenir, etc. Nous lui avons dit que les PG ne pourraient 
pas admettre ces arguments et que nous exigerions l'application intégrale de la 
Convention de Genève. Ce qui fut fait.

d) Evasions.

L'Ambassadeur défendait les évadés contre les représailles, mais il déconseillait 
les évasions, parce que les Allemands usaient de ce prétexte pour durcir leurs 
positions dans les négociations portant sur les libérations et l'amélioration des 
conditions de vie dans les camps. De plus, il avait fait paraître un article 
dans le Trait d'Union, où il indiquait que les Allemands, "dans leur grande 
générosité" avaient décidé, pour un certain nombre de Kommandos, de ne pas mettre 
de gardiens , à condition que les prisonniers donnent leur parole d'honneur 
de ne pas s'évader. C'était, pour lui, une amélioration qui lui semblait parti
culièrement importante pour la vie quotidienne des prisonniers. Nous comprenions 
bien le raisonnement de l'Ambassadeur, mais nous estimions que le droit à 
l'évasion était absolu et que nous ne pouvions pas reconnaître aux Allemands le 
droit de le réduire, fût-ce en demandant des engagements d'honneur. Sur ce point, 
nous n'avions pas pu convaincre entièrement l'Ambassadeur, mais il a accepté, 
que dans les visites de camps, nous défendions nos thèses et non les siennes.
Et, à deux reprises au moins, il a éconduit BRAN, qui nous reprochait notre 
attitude.

e) Le travail prohibé.

Dans son Article 3^, la Convention précisait que les travaux fournis par les 
Prisonniers de Guerre ne devaient avoir aucun rapport direct avec les opérations 
de Guerre. Mais, SCAPINI, toujours préoccupé des négociations pour obtenir des 
libérations ou des améliorations du régime/ se prêtait au compromis et, en tout 
cas,à une interprétation restrictive du texte de la Convention. Ainsi, il 
concluait : les PG ne doivent ni fabriquer, ni transporter des armes, mais pour 
le reste, dans un état moderne où toute la nation est en guerre, on ne peut plus 
faire de distinction. Comme tout travail concourt à la guerre et qu'on ne peut 
tout refuser, on est obligé d'accepter presque tout. Ce n'était pas notre avis 
et nous avons eu, DEVAUX et moi, d'interminables discussions avec l'Ambassadeur.
Il a fini par nous laisser défendre des positions nettement plus rigoureuses.
Mais, je dois ajouter, que lors d'incidents graves sur ce sujet (grèves, etc), 
il défendait avec ténacité et avec efficacité les PG ainsi mis en cause.
Plusieurs exemples en ont été donnés au procès.
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V I S - A - V I S  des PG, POUR, R E P O N D R E  A L E U R S  Q U E S T I O N S

Dans l'ambiance de l'époque, dans le rapport de force si inégal où nous nous 
trouvions et dans ces visites surveillées à des hommes presque inconnus, il 
n'était pas toujours facile de faire comprendre nos véritables positions.
Certains camarades de la Délégation étaient plus prudents que nous, à cause de 
notre statut diplomatique et pour préserver l'avenir, mais je pensais qu'il 
fallait être catégorique. Il est vrai que cette attitude a abouti à mon 
expulsion.

Une de nos préoccupations était de faire comprendre aux Prisonniers qu'ils ne 
devaient pas travailler pour les Allemands, ou travailler le minimum, ou tout 
au moins de ne pas travailler au maximum. C'était évidemment la tendance générale 
des PG, mais il n'était pas inutile de les y encourager. Nous avions à faire à 
quelques prisonniers incapables de travailler mal ou de ralentir leurs cadences 
coutumières et à d'autres, assez nombreux, qui travaillaient pour envoyer de 
l'argent à leur famille. Mon argument, pour ces derniers, était de leur indiquer 
que le Commissariat aux PG rapatriés et les Centres d'Entr'Aide pourraient 
prendre en charge prochainement (Maurice PINOT s'en occupait) l'aide aux 
familles de prisonniers particulièrement nécessiteuses. Quant aux autres, 
je tempérais un peu leur ardeur. J'indiquais cette position d'abord à l'Homme 
de Confiance du Kommando, puis je prenais à part le prisonnier le plus réticent 
et le lui répétais en lui faisant ostensiblement confiance. Il se faisait 
ensuite notre porte-parole.

Je me souviens que dans un Kommando, j'ai rencontré un Abbé,Officier de mon 
Oflag. Il s'était porté volontaire pour aller dans un Stalag (III C). Ce pauvre 
Abbé a tellement bien rempli sa mission qu'il s'est retrouvé à Colditz, camp 
de représailles.

L'atmosphère de la Délégation était très bonne, seuls un ou deux Délégués 
étaient douteux. Nous nous considérions comme des privilégiés,parce que nous 
avions été libérés et disposions d'une liberté relative et surtout parce que 
nous avions le sentiment profond d'avoir repris un poste de combat ou au moins 
de service actif. Et puis, nous étions si proches- des camarades que nous 
avions laissés dans les camps, que nous faisions, sans même y penser, cause 
commune avec tous les PG que nous rencontrions. Parfois, nous avions de grosses 
difficultés avec les Allemands qui nous suspectaient avec raison de travailler 
contre leurs intérêts, mais nous arrivions généralement à nous tirer d'affaire 
et l'Ambassadeur nous défendait sans hésiter.

On entend dire parfois encore aujourd'hui que les Délégués SCAPINI étaient 
mal reçus dans les camps parce qu'ils étaient "les envoyés de Vichy". Je peux 
témoigner que ce n'a aucun rapport avec la réalité. D'abord, il faut faire 
un effort de mémoire et d'honnêteté : le nom et le patronnage du Maréchal 
PETAIN n'étaient pas des obstacles, mais au contraire des atouts. Par contre, 
le nom de LAVAL était en général détesté, mais il n'était pas encore revenu 
au pouvoir pendant que j'étais sur place. En tout cas, nous étions très bien 
reçus, en camarades. Avec plus ou moins de chaleur selon les camps et selon 
nos interlocuteurs et aussi, évidemment, suivant le tempérament et le comportement 
des Délégués. Il y avait parfois des difficultés avant notre arrivée, tant 
qu'on ne nous connaissait pas. Mais, cette méfiance, cette suspicion, ce scepti
cisme, souvent, nous les comprenions parfaitement et même les jugions
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justifiés par des erreurs ou des maladresses de notre patron ou d'autres 
Délégués et>en tout cas, expliqués par l'impossibilité d'une information et 
de relations libres.
Par contre, les vraies difficultés que nous avons éprouvées, c'est avec les 
noyaux de PG collaborationnistes de certains Gflags ou Stalags qui avaient 
partie liée avec les Allemands. Mais, dans plusieurs cas, nous avons pu faire 
obstacle à leurs manigances en persuadant le Commandant du camp qu'ils étaient 
pour lui des alliés dangereux, parce qu'ils étaient une source de désordre. 
C'était un argument de poids, il a servi plusieurs fois. Comme celui de la colla 
boration : nous y étions favorables ... pour après la captivité et la guerre.
Avant de conclure, je vais donner maintenant un récit d'une mission que 
j'ai remplie à Paris et à Vichy, car elle montre quelques aspects peu connus 
de la situation.

MISSION A PARIS ET A VICHY.
En décembre 19^1, j'ai exposé à l'Ambassadeur SCAPINI la nécessité de faire 

mieux comprendre au Chef de l'Etat, au Gouvernement, à l'Administration et à l'opinion 
l'action du Service Diplomatique des PG, c'est-à-dire de la Mission SCAPINI à Paris 
et à la Délégation Française de Berlin.

La presse et la radio parisienne, entièrement inféodées aux Allemands, dénatu
raient complètement notre action et, plusieurs fois, des interventions maladroites, 
imprudentes ou ambiguës de l'Ambassadeur lui-même avaient été exploitées contre 
nous. Certains décrivaient la captivité comme un lieu de loisirs et de vacances, 
d'autres accusaient la Mission SCAPINI d'incapacité ou de complicité. A Vichy, pour 
ces raisons, nous avions très peu de crédit.

Comme je devais bénéficier d'une permission de détente à la fin de l'année 
19^1, je proposai donc à l'Ambassadeur d'en profiter pour faire un certain nombre de 
visites d'explication.

A Paris, je dus d'abord intervenir pour améliorer la confiance entre les 
services de l'Ambassade, rue Cortambert (MM. DESBONS, ROUSSANE, POUSSARD, FAIVRE- 
DARCIER) et ceux de la Délégation de Berlin. A part Ketevan DADIANI, la remarquable 
Secrétaire de l'Ambassadeur, qui jouait près de lui un rôle proche du nôtre, les 
membres de la Mission avaient à la fois moins d'initiatives et moins d'exigences 
que nous.

Ensuite, je fus reçu par le grand Chancelier de la Légion d'Honneur, par 
MM. VIAL, MIRAMBEAU et OLLAGNIER (chez Louis DEVAUX). Je rencontre aussi M. MANOURY, 
Délégué du Secrétariat particulier du Maréchal à Paris - et surtout Maurice PINOT, 
Commissaire général aux Prisonniers de Guerre rapatriés.

Pendant la semaine suivant, je me rendis à Lyon, où j'ai vu :

- M. MOREL-JOURNEE, Président de la Chambre de Commerce de Lyon
- M. ROUX, Président de la Légion Française des Combattants de Lyon,
- M. DEROY, de la Caisse de compensation (J'ai obtenu une meilleure compréhension 

des demandes de crédits de Maurice PINOT),
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- M. Henri GUITTON, Président du Centre d'Action Prisonnier, dépendant du Commissariat 
aux PG (Je lui ai promis une liaison régulière avec les camps),

- M. général BESSON (Direction du Service des PG) (J'ai examiné avec lui et ses 
adjoints les services de la DSPG et apprécié-leur travail et, tout spécialement, 
les expéditions de vivres, de vêtements et de tabac dans les camps.

vivres : grosses difficultés de ravitaillement, faute d'importation suffisante. 
Les Anglais qui envoient 35 Kg de vivres par PG, n'autorisent le 
Gouvernement français à acheter que 2 Kg à l'extérieur (par PG)

linge : à ce moment, 70 % de la production française est réservée aux PG
chaussures : 60 % de la production française est réservée aux PG
vêtements : 60 % de la production française est réservée aux PG
couvertures : on peut en envoyer encore.

J'ai noté que, d'après le contrôle postal, le moral des PG baissait dans les 
camps depuis trois mois, que la cote de la Mission SCAPINI commençait à monter.
J'ai vu encore :
- M. AMIOT, du Génie maritime
- Mme AULAS, Présidente de l'Association des Femmes de Prisonniers, à Roanne, (très 
bonne impression)

- Personnalités du Cabinet ou du Secrétariat particulier du Maréchal :
MM. du MOULIN de LABARTHETE, général LAURE, général CAMPET, Docteur MENETREL,
Paul RACINE, GOUDARD, Commandant de FRANCE, Commandant BONHOMME, R. de SAIVRE, BLECH.

- MM. Bernard ARIES et TROUVE, du Commissariat général aux PG rapatriés
- Etat-major de l'Armée, M. LECOQ
- Ministère de la Guerre, le général REVERS, futur chef de l'Organisation de Résis

tance de l'Armée (grosse impression), le Commandant LEGOUEST
- M. DUPOUEY, Bureau des Mouvements de Jeunesse et adjoint du chef Compagnon, 

de TOURNEMIRE
- MM. PERRIN, Commissaire de la Marine, JARDEL et LACOSTE
- Service de Santé militaire, le Médecin-Colonel COHENDET, le Colonel POINSIGNON 

(6 postes mobiles de radio et 6 équipes féminines sont disponibles pour les PG).

- L'Aspirant GABORIAUD, libéré de Stablack (critique)
- M. OLLAGNIER, Directeur des carburants liquides
- M. l'Ambassadeur FRANCOIS-PONCET, M. l'Ambassadeur Leon NOËL
- M. RIVAIN, des Cercles Jeune France.

J'ai encore eu des entretiens avec :
- M. JARDEL, Secrétaire général à la Vice-Présidence du Conseil
- M. MARION, Secrétaire d'Etat à l'Information, dont je ne partageais pas les 

opinions, mais que je connaissais bien, car il avait été adjudant dans ma compagnie 
pendant la guerre

- l'Amiral FERNEY, Secrétaire général du Conseil national
- J'ai aussi vu M. PUCHEU, quelques minutes.

Je répétais inlassablement à tous que la captivité était dure et longue, que les 
PG avaient le sentiment qu'on les oubliait, ainsi que leurs familles, qu'ils étaient 
déçus d'apprendre certaines pratiques, comme le marché noir, qu'ils désapprouvaient 
les extrémismes, les divisions, qu'ils avaient le sentiment, eux, de continuer à 
tenir le poste que le pays leur avait confié, tandis que les affectés spéciaux et les 
fuyards se gobergeaient.

/...

60

Il me fallait faire comprendre les positions des PG, leurs luttes quotidiennes 
et leur sort particulièrement pénible, contrairement aux legendes entretenues par 
le Reich. Certains de nos interlocuteurs croyaient que nous étions une sorte 
d'antenne de la Légion pour les PG, et, à ce titre, chargés de diffuser ce qu'on 
appelait pompeusement la "doctrine légionnaire* et qui n'avait aucune realite pour 
nous. D'autres savaient que nous étions surtout les représentants de la puissance^ 
protectrice. Je répétais inlassablement les mêmes propos sur la Convention de Genève, 
son utilité, ses lacunes, les améliorations obtenues par l'Ambassadeur, les transgres 
sions allemandes, les neripeties de nos luttes pour la faire respecter. Je donnais 
des détails sur le travail admirable des Médecins de la Délégation et du Bureau 
juridique. Et, auprès de certains, j'exposais les risques que nous courions et 
surtout les problèmes graves qu'allaient posera au fur et à mesure de la poursuite 
de la guerre et de 1'écroulementprogressif de l ’Allemagne, la sauvegarde et même 
la vie des PG. Je crois qu'après cette visite les choses étaient plus claires, 
malgré la propagande inverse de la presse collaborâtionniste de Paris.

L'Amiral DABLAH m'a reçu le 16 janvier 19^2. Je lui ai décrit !^eirondrement 
du moral des Prisonniers et l'action de la Mission SGAP1KI pour y «  e . «
expliqué comment il "justifiait" sa politique extérieure. J étais plutôt su pr 
1 1 -  Tin de l'entretien, il m'a même parlé d'une transformation éventuelle des K  
entravailleurs civils (!). Il a surtout promis d'intervenir auprès du Ministre des 
Finances pour faire relever les allocations versees aux famille, ue Pu.

t m ' n i  PTT,rnATïJ m'a reçu le 10 janvier 19^2. Je lui ai décrit également Le Maréchal PExAIN m a re u u jen ' SCAPINI au point de vue moral,
l'état des camps et aes PG et 1 «action ae ±a .. £ ^nrtant SUr la
psychologique et matériel. J'ai répondu . « Srfch.1
rpromis%'imp^èr îerîeîèîêment’des Allocations des Femmes de PG. Il a encouragé

=  r -  * x r r ^ i : l .
CdL°-pG Z r ' î ï e  ^ ^ G o u v e r n e m e n t ,  sur les projets de constitution. Il conclut : 
"Je vous suis reconnaissant de ce que vous faites pour la irance^. .
Cet homme était un grand vieillard. Il se comportait comme un aïeul soucieux de 
ses petits-enfants, plutôt que comme un chef d’Etat.

ûira c HP rpnmer Berlin, j'ai eu de nouveaux entretiens avec les services 
parisiens de l ' S s s a d e  et shïout avec le Commissaire général ‘t “ S servnes
du Commissariat au reclassement des PG. Il a etc entendu que nous aurions des 
liaisons régulières, en principe tous les deux mois.
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Avril 1942

En avril 1942, je repris contact avec mes principaux interlocuteurs de Paris
Docteur B R ^ q u i ^ a i t l t  ' ? Lou-  Rapprit la vive irritation duc eur BRAN, qui avait ete informe de mes interventions hostiles à ses projets de Cercles pro-allemands dans plusieurs camps. projets ae

Le Docteur BRAN me reçut, grippé, dans une chambre austère, meublée d’un lit 
de fer et d’une table. D’emblée, il me déclara qu’il avait des preuves de mon
V Î T 0: et 11 Clta C°mrne exemple mon intervention au Stalagil hLit 4  ai décrite plus haut. Je devais donc quitter la Mission SCAPINI, mais 
il hésitait entre trois solutions : le camp de Colditz, camp de représailles 
le retour dans mon Oflag - le départ en France. Finalement, il se résolut à cette 
derniere solution qui devait, a son avis, comporter le moins d'inconvénients : les 
x man s répugnaient en effet à renvoyer dans les camps des anciens PG qui avaient 

acquis dans des missions diplomatiques des expériences diverses dont ils pouvaient
dénart HeUrS fîfarades: La ficha <ï*i m ’a été remise au moment de mon '
iaLi^ I V  13 mentlon : "Georges BAUD, quitte l ’Allemagne pour nejamais y revenir”. Quelle chance ! 6 F

. . suis rentre a Paris à la fin d’avril 42 et j'entrais aussitôt au Commissariat
d’Henrv rnFRTi^TV1116?8 ^  Guerre raPatriés pour remplacer R. DESOMBRES, comme adjoint d'Henry GUERIN, Directeur pour la zone occupée. aajomt
Mon activité au Commissariat a fait l ’objet d'un autre rapport.

Pour terminer celui-ci, je dirai que ce séjour à la Délégation de Berlin a été 
un des moments forts de ma vie. Malgré les difficultés, la complexité et même 
l'ambiguïté de notre situation, nous avions la conviction de servir notre pays 
et nos camarades PG. Et, aujourd'hui, quarante ans plus tard, je suis persuadé que 
telle était bien la vérité.

Au cours de ce récit, j'ai montré nos analyses, nos objectifs, nos choix, 
nos désaccords, nos conflits. Je n'ai peut-être pas ass’ez insisté sur le soutien que, 
maigre ses reserves et les miennes, j’ai toujours trouvé chez l'Ambassadeur, qui a 
si souvent accepté nos critiques et nos suggestions et a couvert avec courage nos 
''dissidences intellectuelles" et nos résistances. Je n'ai peut-être pas souligné 
assez l'amitié et la "complicité" que j'ai rencontrées chez la grande majorité de 
mes camarades, dont le patriotisme et le dévouement aux PG étaient sans faille.

Paris, le % % Ju.S

Georges BAUD.
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Jean CAILLÀUD  
12, rue d'Alger 
75001 PARIS

A|i début de l'année 1942, le Lieutenant Georges BAUD, délégué 

de la Mission SCAPINI, est venu au Camp de Weidenau ( Oflag VIII G ) 
où j'étais prisonnier.

Il m'a remis une petite somme de Marks pour m'aider à m'évader.

Après une douzaine de tentatives infructueuses, je réussis enfin à 

m'enfuir de Lübeck, où j'avais été transféré. Comme G. BAUD me 

l'avait conseillé, je me rendis alors au siège de la Mission SCAPINI, 

à Letschin, près de Francfort-sur-l'Oder, au début de Mars 1944.

J'y fus reçu à bras ouverts par mon ami Pierre ARNAL, alors chef 

de la délégation et par les membres de la Mission. ARNAL me donna 

un complet civil et mit une de ses machines à écrire à ma disposition 

pour établir, sur papier à en-tête du Bureau des travailleurs français 

de Berlin, un ordre de mission pour Berlin - Sarrebrück ( und zurück 

natürlich ! ). On me donna aussi de l'argent et des tickets d'alimentation. 

Sans l'intervention des amis de la Mission, j'aurais sans doute été 

arrêté comme l'a été mon camarade d'évasion WILLEMET,
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Jacques CHAPERON

LE SERVICE JURIDIQUE DE LA DELEGATION FRANÇAISE A BERLIN 1
' DU S.D.P.G,

Avocat à la Cour de Paris depuis 1929,Capitaine Commandant la 3ème Compagnie du 46ème Régiment d’infanterie, j’ai été fait prisonnier 
le 11 juin 1940* sur l’Aisne où je commandais le village d’Aire, légèrement 
blessé dans l’action j’ai été fait prisonnier après l’épuisement des m'initions 
et trois jours de violents combats. Dirigé sur l’Oflag II D à Gross borne en 
Poméranie, bloc DI baraque 17, je me suis occupé des activités de loisir 
du camp, chorale, orchestre, troupe théâtrale et journal "Ecrit sur le sable” 
le colonel français du camp me proposa com ne officier conseil pour la région 
militaire II; affecté à Stargârd je fus confirmé dans ma mission par lettre 
du service Scapini du 30.12.42 et dus m'occuper notamment de la surveillance 
des trains de la relève, certains prisonniers de guerre étant remplacés 
par des travailleurs civils.

En juin 1943 j’ai été convoqué à Berlin par Scapini pour 
organiser le service juridique des prisonniers. Il y avait en effet en Alle
magne 1.500.000 prisonniers de guerre répartis en 82.000 commandos 
dépendant de 80 stalags et bataillons de travail répartis dans 20 régions militaires, ce qui provoquait la comparution devant les tribunaux militaires 
allemands d’environ 700 prisonniers de guerre par mois, dont 80 % pour 
relations avec les femmes allemandes, 10 % pour voies de fait, 5 % pour vols,
3 % pour braconnage, etc....

La France ayant efeteW d’assurer le rôle de puissanca protectrice 
de ses ressortissants, le Ministère des affaires étrangères allemand appliquant 
l’article 60 de la Convention de Genève, communiquait à l’Ambassade Scapini 
l’ouverture des poursuites contre les prisonniers français, le service parisien désignait en principe un avocat allemand dans chaque région militaire 
qui devait moyennant honoraires, assurer la défense des prisonniers de 
guerre français, article 61 de la Convention de Genève, mais le service marchait trop lentement et lorsque Paris avisait Berlin, souvent le jugement 
arrivait en même temps que l'ouverture des poursuites. Enfin l’article 62 
de la Convention de Genève reconnaissant au Prisonnier de guerre le droit 
de se faire assister par un défenseur de son choix, il était nécessaire d'or
ganiser le service juridique à Berlin de façon autonome, Paris ne conservant 
que certaines affaires très graves ou la gestion de questions générales.

Il y avait pourtant une région militaire, la 5ème Ludwigburg, 
où les choses se passaient convenablement et ce depuis 1941, un sous-officier 
du stalag V A Stralhborn, interprète à l'hôpital, avait obtenu de défendre 
ses compatriotes devant le tribunal militaire allemand, le sergent Midoux 
en suite de décembre 1941 à décembre 1942 et Stéphane Delattre de 1943 à 
la fin.

Un bon Président de Tribunal et l'organisation intelligente 
de Midoux - Delattre qui assistaient le prisonnier à l'instruction devant 
l’officier de justice et ensuite devant le Tribunal, permirent d’atteindre des résultats spéctaculaires, nombreux cas de relaxe dans des affaires de femmes.
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Les comptes-rendus adressés à la D.F.B. furent exploités
par mes services et inspirèrent les démarches qui aboutirent à l ’ordre de 
l ’O.K.W, qui, le 25 août 1943 disait : "la Kommandantur doit porter à la 
connaissance de l ’homne de confiance du camp l'ouverture d’une instruction 
contre un prisonnier de guerre, les faits qui lui sont reprochés, le lieu et 
la date de l ’audience; l'homme de confiance doit s’occuper de la défense 
de 1 accusé; il est autorisé à se faire assister d’un autre prisonnier de guerre 
compétent de sa nationalité , le con seil juridique s’occupera de la correspon
dance avec l ’avocat allemand, ils peuvent participer à l ’audience dont ils 
rendront compte à l ’Ambassadeur Scapini. ”

C’était la consécration officielle des avocats conseils tels que le Stalag V A l’avait pratiquée.
Je dus en toute hâte mettre en place le système. J’ai d’abord 

obtenu par l’Ambassadeur Scapini la création d’un courrier des affaires 
pénales -strafsachenpost qui était rapide et non censuré, que je signais sous ma responsabilité.

J’ai demandé aux hom nés de confiance des camps l’identité 
et les coordonnées de leurs avocats conseils auxquels j’ai fait parvenir le 
texte français du code pénal allemand (R.S.T.G.V. ) du code pénal militaire 
:VM.S. T.G. B. ) du code de procédure pénale militaire (K.S.T.V.O.) et de 
l’ordonnance spéciale sur le droit pénal en temps de guerre, ainsi que des 
extraits du com nentaire bilingue de la conventionde Genève rédigé par le
Dt Waltzog. (RECHT d er  LANDKRIEGSFCJHRUNG -  Kommentar du Dr U A L T Z O G  - 
Ed V e r l a g  F r a n z  VA HL EN 1942)

Cette diffusion fut faite principalement par les délégués 
de la mission Scapini lors de leur visite des camps, ils instruisaient 
les hom mes de confiance et avocats conseils auxquels ils remettaient un 
questionnaire ainsi conçu : ”

”l’ordre de l’O.K.W. est-il appliqué ? .....
’dans sa lettre....  ? -- dans son esprit ? ..
” avez-vous officiellement communication par 
"l’officier de justice de toutes les poursuites
"intentées contre les p. g. de votre Stalag ? __
"avez-vous communication des dépositions des 
"témoins entendus par la police ? ....
"pouvez-vous vuus vous entretenir sans témoins
"avec les inculpés ? ___
"les Strafverfugungen sont-elles dénoncées aux 
"intéressés en votre présence ?
"écrivez-vous sans difficultés à l’avocat allemand ? 
"pouvez-vous aller à son cabinet (ausweiss) ?
"lui remettez-vous les éléments écrits de ses 
"plaidoiries ? __
"assistez-vous aux audiences, activement ou 
"passivement ?
"l’avocat allemand vous donne-t-il satisfaction ? 
"voulez-vous son remplacement ? par qui ?
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"Avez-vous attiré l’attention du commando sur les peines du 
"zuchthaus actuellement prononcées lorsque le mari est sur 
"le front Russe ?"Vous occupez-vous des inculpés des B. A, B. qui stationnent 
"sur le territoire de votre Stalag ?
"Oi sont vos camarades condamnés à des peines de xuchthau» ? . 
"Communiquez-vous avec eux ?...
"Y a-t-il des prisonniers de guerre dans les prisons civiles"ou dans des camps d’internés ? ...  Si oui précision.
"Les prisonniers de guerre transformés sont-ils d’abord punis 
"par la police puis remis à la juridiction militaire ? * • *
"pour les histoires de femme ... ou pour les autres délits,
"si oui précision ."Indiquez en quelques lignes vos remarques ou suggestions sur 
'le plan local, ... général ...D.F.B....

Par ailleurs j’ai établi une revue de jurisprudence grâce à laquelle 
r iaque avocatconseil était à même de bénéficier de l’expérience et des résul
tats heureux acquis par ses collègues. Cette revue était faite en deux versions 
complémentaires portant pour titre : "pas perdu et pour tout le monde r dont 
les paragraphes étaient numérotés et qui permettaient, par référence entre 
eux de diffuser une information discrète qui s’est avérée parfois fort, utile .
Par exemple il était recommané aux avocats conseils de s’efforcer de placer 
leurs relations avec les avocats allemands sur le plan professionnel, de tes 
appeler "mon cher confrère" et au besoin de leur faire sentir qu’ils étaient 
â la disposition du gouvernement français qui leur payait environ un million 
de francs par mois d’honoraires.

J’ai invité les délégués Scapini lors de leurs visites de camps 
de rapporter la documentation des avocats conseils en retour et j ai obtenu 
ainsi de nombreux renseignements sur Remplacement des camps de déportés, 
des travailleurs civils et des exemples d’actions directes de la Gestapo.

D’autre part, étant donné le sens hiérarchique très poussé des 
Allemands il était essentiel que chaque Allemand soit en présence d’une 
hiérarchie décalée : l’homme de confiance et l’avocat conseil étaient eii 
liaison directe avec la D.F.B, donc en dehors et au delà de la hiérarchie 
militaire allemande; la D.F.B. se retrouvait avec les officiers de justice 
allemands des camps face au Ministère des Affaires Etrangères et à i’O.K.W. 
dont le représentant, le général Reinecke, était en liaison directe avec ï Ambas
sadeur Scapicl, donc en dehoi'S et au delà de la hiérarcnie militaire.

Une fois mis en place l’ensemble du dispositif il ne fall ait 
plus qu’une attention quotidienne et vigilante pour surveiller les opportunité 
jurisprudentielles et le fonctionnement de la machine judiciaire.
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Deux secrétaires interprètes et deux dactylographes me secondaient 
fort efficacement. C’est ainsi que la jurisprudence de la 5ème Région militaire 
(Delattre) fut étendue ; le commerce interdit avec les femmes allemandes ne 
fut sactionné que lorsqu’il s’agissait de femmes mariées, donc pas de jeunes 
filles ni de veuves.

Pour punir d’ailleurs ce commerce interdit les Allemands eurent 
recours à un détour bien dans leur nature : Hitler interdit aux prisonniers 
français d’avoir des rapports avec les femmes allemandes .... les prisonniers 
étaient donc poursuivis pour désobéissance militaire.

La pratique des ordonnances pénales (strafverfugungen) qui 
permettait de prononcer une peine maximum de 6 mois de prison était 
a priori illicite et même contraire à l’article 61 de la Convention de Genève 
qui stipule qu’aucun prisonnier ne peut être condamné sans être défendu, 
s’avéra en fait bénéfique pour les prisonniers à partir du moment où 
l’avocat conseil était informé car il pouvait inviter le prisonnier de guerre 
à faire opposition à l’ordonnance pour être jugé traditionnellement, mais 
le plus souvent (sauf chance d’acquittement) il valait mieux être condamné 
à 6 mois de prison qu’à 3 ans de la même peine.

La cassation du jugement dans un but de ”terreur" par les 
services du Général Keitel donnait également bien des soucis aux services 
juridiques de la D.F.B. qui devaient particulièrement surveiller les nouvelles 
procédures devant les juridictions de renvoi .... il est juste de dire que les 
juges militaires, notamment le président du tribunal de la région V ne se 
laissaient pas intimider et persistaient dans leurs décisions.

Enfin une particularité modifiait la peine lorsque le mari 
de la femne allemande était mobilisé sur le front russe, la peine de prison 
devenait une peine de travaux forcés exécutable dans les zuchthaus de droit 
commun, c’est à dire sous un régime particulièrement pénible qui mélangeait 
les prisonniers de guerre aux condamnés de droit com nun allemands. Dès 
que cette pratique fut repérée et clairement connue elle fut attaquée par 
le service juridique de la D.F.B., notamment au cours d’une réunion 
qui, le 2 juin 1944,opposa à Berlin les représentants de l’O.K.W. et le 
Ministère des Affaires Etrangères, également le Colonel Waltzog qui 
avait fait un livre sur l’application de la convention de Genève et de l’autre 
côté à l’Ambassadeur Scapini au Dr Brucker au Capitaine Chaperon et au 
Lieutenant Arnal qui s’exprimait parfaitement en allemand.

Un ordre de l’O.K.W. le 1er juillet 1944 nous donna satisfaction 
en renforçant la position et la compétence des avocats conseils qui se 
voyaient en même temps revêtus d’une sorte d’inamovibilité, ne pouvant 
être déplacés sans qu’il en soit référé au haut commandement.
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La décision fut prise de grouper tous les prisonniers de guerre 
punis de travaux forcés dans un seul établissement par région militaire. Nous 
avons même pu visiter, le lieutenant Arnal et moi-même , la zuchthaus de 
Brandenburg gôrden en octobre 1944 dans des conditions pittoresques puisque 
pour voir tous les détenus, prendre les adresses de leur famille, échanger 
des propos et leur remettre des cigarettes de troupe, nous avons dû coucher 
dans une cellule de la prison après avoir insisté auprès du Directeur qui 
ignorait même l’existence de la Convention de Genève, pour grouper tous 
les Français dans un même quartier de la prison, leur faire revêtir l’uni
forme militaire et non la tenue rayée grise et bleue des détenus de droit
commun_ les uniformes furent pris sur les stocks du stalag voisin et
nous avons signalé à l’aviation anglaise la présence de Français dans 
l'établissement, ce qui, étant donné la fréquence et la sévérité des bom
bardements était une sage précaution.

Certains cas spéciaux, prisonniers retenus sans droit, 
condamnés à mott, étaient détenus au fort Zinna où j’obtins l’autorisation 
de visiter l’Amiral de Penfentenyo fort âgé, qui n’avait jamais combattu 
et était incarcéré sans aucun droit, pour qui le Service des prisonniers 
à Paris avait fait des démarches. L’Amiral, fort âgé, fut tout content 
de faire une promenade hors dm fort avec mai. J’eus aussi la satisfaction 
de voir le Lieutenant Adler, un de mes confrères parisiens, qui était 
condamné à mort pour une sombre histoire de sabotage du moral allemand. 
J’entrepris des démarches qui réussirent à éviter l’exécution d’Adler 
que j’ai eu la joie de retrouver après la guerre revêtu de notre robe. La 
visite du fort Zinna était spécialement impressionnante car les Allemands 
détenaient dans cette prison toute la hiérarchie militaire, du caporal au 
général de division qui pouvaient être impliqués dans l’aventure du pont 
de Remagen que le Général Patton réussit à franchir avec ses blindés sans
destruction ni opposition__  dans l’axe des longs couloirs du fort
Zinna une arme automatique était en position de tir en permanence.

Les seuls cas où les services juridiques de Berlin se sont 
trouvés désarmés, au moins momentanément, c’est lorsqu’un prisonnier 
déclaré libéré par l’autorité militaire était en fait tombé dans le domainecivil de la Gestapo ...  des représentations énergiques furent faites
à la fois par Paris et par Berlin sans qu’il soit possible de vérifier leur 
efficacité.

En fait, le service juridique de Berlin a relayé très 
utilement le service juridique de Paris en démultipliant son action sur 
les vingt régions militaires et en assurant un contact rapproché avec 
les hommes responsables des camps, officiers de justice allemands, 
d’un côté, hommes de confiance et avocats conseils de l’autre.
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Il est juste de dire que de nombreux officiers âgés de la justice 
militaire allemande n’étaient £as nazis, ils avaient une formation juridique 
civilisée et même parfois un sens de l’honneur militaire.

Le courage des hom nés de confiance et avocats conseils sur le 
terrain, les astuces et la compétence des services juridiques de Berlin 
permirent d’assurer de façon à peu près satisfaisante la défense des prisonniers 
devant les tribunaux militaires.

L’Ambassadeur Scapini dans son livre "Mission sans gloire” 
a bien voulu le souligner, le Dr Marti, chef de la délégation en Allemagne 
du Comité International de la Croix Rouge avec qui j’avais des liaisons 
aussi constantes que confiantes puisqu’il m ’a demandé d’aider ses services 
pour la défense judiciaire des prisonniers belges et yougoslaves, dépourvus 
en fait de puissance protectrice, a bien voulu confirmer l’opinion de Scapini 
sur le service juridique par une lettre qu’il lui a adressée à l’occasion du 
procès qui lui a été fait le 24 janvier 1947.

Enfin dans une thèse très objective et très complète Maurice 
Bretonnière a retracé dans de nombreuses pages l’application de la Convention 
de Genève, articles 46 à 66 et a étudié l’action concrète du service juridique 
de la délégation française de Berlin pages 407 à 413 et concluqüe l’institution 
des avocats conseils a, en grande partie "résolu d’une manière satisfaisante 
le problème de la défense des prisonnier s devant les tribunaux militaires 
allemands.

Lorsqu’à la fin l’écroulement prévisible du Reich annonçaient 
de nouvelles difficultés j’entrepris deux séries de mesures pour assurer 
la mobilité et la continuité du service. Je fis fabriquer des caisses de 
classement de dossiers légères, faciles à transporter, qui mises sur champ 
constituaient une bibliothèque permettant aux secrétaires et à moi-même 
de continuer le travail une demi-heure après l’arrivée dans un nouveau pays 
de refuge, car nous sommes passés de Berlin à Letschin sur l’Oder, puis 
devant l’offensive russe à Saalfeld en Thuringe et ensuite au gré des mouve
ments de troupes en Bavière, Tyrol et finalement en Suisse. Lorsque 
Scapini et mes camarades de 1 a délégation furent internés en novembre 1944 
à Kitsbuhl, Scapini me demanda d’assurer la responsabilité et la direction 
du personnel de la délégation; Une trentaine d’hommes et femmes et même 
un bébé.

J’obtins par le Dr Marti et le C.I. C.R. que mon action puisse 
continuer sous la couverture du Général Bridoux qui, au nom du pseudo 
gouvernement de Brinon de Siegmarlngen prit la suite de l’Ambassadeur 
Scapini sans aucune transmission de pouvoirs.... En fait l’essentiel 
était de permettre au service juridique de continuer; le Dr Marti, à 
l’occasion d’une liaison avec le gouvernement d’Alger avait posé officiellement 
la question à M. Fregnay, Ministre des prisonniers d’Alger, qui lui donna 
son accord. Aussi lorsque les autorités allemandes remplacèrent autoritai
rement le Colonel Laureux par le Général Bridoux, je pus maintenir mon
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service au motif qu’il était exclusivement technique et non politique.
J’avais voulu me maintenir à mon poste jusqu'à la fin pour 

plusieurs raisons :
1° - sans fatuité il fallait être très rodé pour faire le 

travail indispensable étant donné le rapide déroulement des poursuites et 
maintenir le de confiance existant entre le service juridique de
Berlin et les camps, de façon que la défense des prisonniers devant les 
tribunaux militaires soit convenablement assurée;

2° - il y avait le problème des condamnés à mort. Il y 
en avait fort peu heureusement, mais j’avais quand même 15 à 20 dossiers 
en suspens...  J’ai utilisé le motif que d’après l’article 66 de la Conven
tion de Genève une communication devait être faite au représentant de la 
puissance protectrice pour être transmise à la puissance dans les armées 
de laquelle le prisonnier avait servi, et que le jugement ne pouvait pas 
être exécuté avant un délai d’au moins 3 mois à partir de cette communi
cation. J’ai soutenu et fait soutenir par Bridoux que si, à la rigueur, le 
service juridique représentait en quelque sorte la puissance protectrice, 
il ne pouvait pas transmettre à la puissance d'origine, puisque cette 
puissance n’existait plus, sa représentation n’étant même plus double,
Alger et Vichy, mais inexistante, le gouvernement de Brinon ne pouvant 
être Gonsidéré sérieusement tenu pour celui dans les armees duquel les
prisonniers avaient servi ....Cela a suffi pour KXBLKKter retarder
les exécutions jusqu’à ce que la libération de fait des intéressés intervienne. 
Ainsi un prisonnier Cerny est passé sans transition de l'état de condamné 
à mort à celui de député de la première assemblée nationale.

3° - ayant la responsabilité du personnel de l’Ambassade 
et du service de la délégation de Berlin et les moyens de transport judi
cieusement réunis par le Colonel Laureux, deux autocars et un camion 
Citroën P 45 à gazogène et trois chauffeurs sortis des camps, je voulais 
accomplir jusqu'au bout ma mission et ramener à Paris le personnel et 
les archives du service. Ainsi pendant deux ans le service juridique a 
fonctionné sous mon autorité, seule reconnue d’ailleurs par le personnel 
à partir du moment où"les Siegmaringiens” tenaient une place apparente ? 
et après avoir dirigé notre caravane de façon assez heureuse pour échapper 
aux bombardements anglo-américains, aux Russes sur le Danube et aux 
combats de l’armée Dolattre au Tyrol, nous sommes arrivés à Milhouse 
où était érigé un acte de triomphe annonçant "ici commence le pays de la liberté", le Général Koenig procéda à notre arrestation comme collaborateurs 
et faute de mieux ne confia le soin d’amener à Paris, Cour de Justice, les 
trois voitures surveillées chacune par un résistant du Vercors.̂Je fis le nécessaire pour qu’après une nuit déplaisante au
Dépôt tous mes gens soient libérés et j’ai attendu quinze jours à Fresnes que M. Fretfnay retrouve le double de la lettre qu’il avait adressée le 2b. 1.1940 au Président du C.I.C.R. à Genève pour donner l'accord du gouvernement 
d’Alger à la continuation de mon activité.
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■Louis DEVAUX.
Décembre 1978

rédigé par Louis Devaux (pendant la guerre Capitaine Louis Devaux, commandant la 
33ème Batterie du 404ème Régiment de D.C.A., fait prisonnier au sud de Belfort 
le 18 juin 1940 et interné à l'Oflag X C le 30 juin 1940, puis transféré à l'Oflag 
X D -Fischbeck- en juin 1941).

C'est en avril 1941 que le Capitaine Dunand, Chef du Service Diplomatique des Pri
sonniers de Guerre à Berlin (Mission Scapini), se présenta à l'Oflag X C à Lubeck, 
non loin de la Mer Baltique, où j 'étais prisonnier depuis le 30 juin 1940.

Les débuts de la captivité avaient été rudes, tant moralement que physiquement. Je 
me rappellerai ma vie durant ce défilé des quelque 2 000 officiers que nous étions, 
au troisième jour d'un voyage épuisant, devant deux haies d'Allemands silencieux, 
mais goguenards, sur les longs kilomètres du parcours à pied que nous avions à faire 
pour rejoindre les baraques du camp. Le brusque changement de nos conditions de vie 
allait déterminer en outre, chez à peu près 10 70 de l'effectif des prisonniers, des 
troubles physiques graves. Je fus transféré à l'infirmerie jusqu'au moment où, en 
octobre 1940, parvinrent de France les premiers colis contenant des vitamines B qui 
guérirent nos troubles. Nous étions affectés d'oedèmes importants dans les membres 
inférieurs et les médecins français, qui ne disposaient d'aucune médication, nous 
avaient conseillé de rester allongés. Malgré toutes les demandes des médecins français 
au médecin-chef du camp - Allemand, celui-ci avait fait la sourde oreille et j'ai 
entendu tomber de ses lèvres ce propos méprisant : "nous n'avons pas de médicaments 
pour ceux qui n'ont pas soigné nos blessés en Norvège". Lorsqu'arrivèrent les colis 
de la Croix Rouge qui nous sauvèrent (les battements de mon pouls étaient tombés à 
40 pulsations par minute), nous avions déjà fait une profonde réflexion sur la misère 
de la captivité.

Nous nous étions groupés à une vingtaine pour essayer de faire réflexion sur le 
désastre qui s'était abattu sur l'armée française et pour essayer d'en tirer les 
lignes directrices d'une action d'avenir. Il y avait là André de Péretti, polytechni
cien philosophe et poète qui écrira plus tard "la légende du Chevalier Géraud", jouée 
au camp et que j'ai pu faire représenter à la Comédie Française, en pleine occupation 
en octobre 1943, avec l'aide de Julien Bertheau. C'était, dans le cadre imaginaire 
d'une grande épopée remontant aux Croisades, le message des Prisonniers à la France : 
"Il n'y a rien de plus vil pour un vaincu que de s'efforcer de copier son vainqueur".

Il y avait aussi Marcel Haedrich sur les observations duquel je reviendrai, ainsi 
que Georges Lasserre, Professeur d'Economie Politique, Roger Texier qui nous enlevait 
à la civilisation teutonne pour nous conduire sur l'Ile de Crête ; J.L. Thibierge, 
économiste et sociologue, et un certain nombre de pères dominicains et de religieux 
séculiers. L'un d'entre eux, le Capitaine d'infanterie Garonne, est maintenant Cardina 
et Ministre auprès de Sa Sainteté le Pape. Il y avait également François Goguel, 
géographe, économiste, politologue, récent historien du Général de Gaulle, et Dien 
d'autres que je regrette de ne pouvoir tous citer.

Le sentiment commun était résumé autour de quelques pensées directrices : c'est la 
division de la France qui avait amené les inconséquences qui nous ont conduits à la 
retentissante défaite de 1940. Si nous pensions d'une manière profonde que l'Europe 
était à construire, qu'elle s'imposait à l'horizon de nos réflexions, jamais nous 
n'accepterions de pactiser avec le fascisme ou l'hitlérisme, ni de coopérer avec une 
Europe d'inspiration nazie. Nous étions horrifiés par l'hypocrisie de nos gardiens
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allemands et par le règne du mensonge qui enveloppait le régime de 1 Allemagne de 
1940.
C'est dans cet état d'esprit que j'ai rejoint le Service Diplomatique des Prisonniers 
de Guerre, en octobre 1941, au 12 de la Standartenstrasse à Berlin. En ce qui 
concernait le Gouvernement Français, et dans l'ignorance complète de ce qui se 
passait à Londres, le Maréchal Pétain représentait encore pour nous l'honneur et la 
continuité françaises. Nous étions infiniment réticents à l'égard de Pierre Laval 
dont nous comprenions mal l'esprit qu'il affichait. Même en ce qui concernait le 
Maréchal Pétain, beaucoup d'entre nous avaient été choqués par le geste de Montoire.

J'avais connu Dunand avant la guerre, car il était propriétaire d'un magasin de 
sellerie de luxe rue du Faubourg Saint-Honoré et, de ce fait, nous avions des 
rapports au sein du Comité de la rue de la Paix et de la Place Vendôme auquel, du 
fait de ma profession, j'appartenais moi-même. Dunand m'expliqua les buts de la 
Mission Scapini et me dit que l'Ambassadeur était en quête de délégués qui puissent 
l'aider dans sa tâche d'assistance aux prisonniers de guerre. Il fit la même demande 
au Colonel Sevez, qui était notre officier commandant dans le camp vis-à-vis des 
Allemands et qui s'illustra dans la deuxième partie de la guerre puisque c'est lui 
qui, représentant la France, signa l'armistice avec les Allemands alors qu'il avait 
été promu Général.
Après de longs entretiens avec mes camarades et également après avoir sollicité l'avis 
du Colonel Sevez et du Colonel Blanc (X) qui m'encouragèrent à partir, je décidai de 
donner une suite favorable à la proposition de Dunand et les choses suivirent leur 
train pour aboutir, au début d'octobre 1941 où, un beau matin, je fus libéré et 
transféré à Berlin au Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre Français. Il 
s'agissait là d'une institution qui était la conséquence logique de l'acceptation 
par le Gouvernement de Vichy d'assumer la mission de nation protectrice, dévolue 
jusque là aux Etats-Unis d'Amérique. Cette mission a été fort complexe, on s'en 
doute, et difficile à assumer pour une nation vaincue, cela est évident. Elle compre
nait deux parties principales : la première était destinée à contrôler l'application 
matérielle de la Convention de Genève ; la deuxième était psychologique : les 
Allemands y attachaient une importance considérable, car ils avaient l'espoir par 
leur propagande et par l'action des délégués de la Mission Scapini de convertir les 
prisonniers à la collaboration avec l'Allemagne.

Le responsable Allemand de cette action psychologique était un homme que Georges 
Baud, les délégués de la Délégation Française de Berlin (D.F.B.) et moi avons 
beaucoup connu. Ascétique, grand, blond, ce fanatique à l'oeil bleu inspiré et 
parfois brillant de l'orgueilleuse passion hitlérienne, ne manquait pas, loin de là, 
de qualités d'intelligence. Il allait falloir jouer serré avec lui.

(X) Après la guerre, le Général Blanc commanda l'Ecole de Guerre.

La Délégation Française de Berlin (D.F.B.)
Je suis tout à fait d'accord sur les notes remarquablement consises et précises de 
Georges Baud et je partage son avis sur les trois périodes par lesquelles est passée 
l'Ambassade Scapini (voir le rapport de G. Baud).

C'est effectivement moi qui ai eu, dans le cadre de ce que je vais expliquer dans 
quelques instants, l'idée de décentraliser l'action des délégués par la création 
d'officiers-conseil par région et j'ai conseillé à l'Ambassadeur Scapini de tâcher 
d'obtenir des Allemands cette transformation.
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En arrivant à Berlin et après un premier entretien avec le Capitaine Dunand, il fut 
convenu que je m'occuperais de l'action psychologique dont il fallait d'abord 
définir la conception et assurer l'organisation. Parmi les délégués qui se trouvaient 
à Berlin, il y avait le médecin-major Brucker, Colson, de la Chapelle, Jarry,
Desombres, Gourmel et le Docteur Dupuy, ce dernier étant chargé de la santé dans 
les camps.

Les problèmes fondamentaux qui se posaient étaient en fait de trois ordres : le 
respect des engagements signés à Genève, lors de la fameuse convention de 1929, 
relatifs au statut des prisonniers de guerre ; le problème de la protection sanitaire 
et médicale, et enfin le problème psychologique. Cette action psychologique,dont 
Georges Baud et moi assumions particulièrement la charge, était une nécessité de 
fait. La propagande nazie était prise en charge par des agents spéciaux résidant 
dans les camps. Ils connaissaient généralement la langue française, étaient frottés 
d'une certaine culture française. Tous les moyens étaient mis en service pour faire 
l'apologie de l'hitlérisme et s'efforcer de transformer les prisonniers en collabo
rateurs du régime nazi. A cet effet, le trop fameux "Trait d'Union" était l'organe 
de diffusion d e la pensée nazie et il nous était particulièrement désagréable d y 
voir figurer souvent le nom de l'Ambassadeur Scapini. C'était à la fois une erreur 
psychologique de taille qui ne trompait pas les prisonniers sur la vraie nature 
du "Trait d'Union" et c'était aussi une sorte de provocation, dont l'Ambassadeur 
n'imaginait pas l'image désastreuse qu'elle donnait de la France officielle. Une des 
premières actions que Georges Baud et moi-même avons menée auprès de l'Ambassadeur 
Scapini a été de lui faire comprendre - et il le comprit - combien il se fourvoyait 
en se servant d'un organe de liaison dont la nature était profondément suspecte aux 
prisonniers.

L'action psychologique était donc une nécessité pour endiguer les effets de la 
propagande nazie en canalisant et réorientant vers les valeurs françaises fondamen
tales les mentalités des prisonniers. Il faut dire qu'il ne fallut guère d'efforts 
pour opérer fructueusement cette contre-attaque contre les tentatives d'une propagande 
dont l'emprise sur les captifs ne pouvait pas aller loin, à raison de leurs réactions 
profondément étrangères à un poison qu'ils rejetaient naturellement. Mais c'est 
dans cette nécessité absolue qu'il faut chercher la raison et la justification de la 
création des Cercles Pétain et des Cercles de la Révolution Nationale, à laquelle 
s'est efforcée, en fin 1941, la D.F.B. En fait, dans le contexte de l'emprisonnement 
des captifs et de la propagande hitlérienne, ces cercles Pétain doivent être consi
dérés comme les seuls mouvements de résistance psychologique qu'il était possible 
de manifester officiellement et sur une large échelle. Avons-nous vécu, de ce fait, 
constamment dans le mensonge et dans la ruse ? Oui, sans doute, dès l'instant où, 
vers le milieu de 1942 et en tout cas après l'invasion de la France libre par les 
forces militaires allemandes dans le quatrième trimestre 1942, il n'était plus permis 
d'avoir de doutes sur les possibilités réelles de l'action du Maréchal Pétain.
Fin 1942, Maurice Pinot, Commissaire aux Prisonniers Rapatriés, et pour nous qui 
étions en contact avec lui, le reflet exact de la conscience et de l'honneur prison
nier" est démissionné" .Mais un an auparavantd 1 n'en était pas de même. Pour la grande 
majorité des prisonniers, le Maréchal Pétain s'adressant à eux dans de nombreux 
messages qui les avaient profondément émus, leur avait livré les données djune 
révolution nationale qui, venant après le cuisant souvenir de juin 1940, n'avaient 
pas manqué de susciter de profondes réflexions salutaires sur les causes de la 
défaite, en même temps que des inquiétudes sur certaines des solutions envisagées a 
Vichy.
Quoi qu'il en soit, c'est le 1er décembre 1941 qu'après un entretien en commun dont 
j'ai gardé les traces écrites, naît le service psychologique de la D.F.B. Je passe 
sur le détail du document, qui souligne les qualités humaines qu il faudra aux 
délégués parmi lesquelles le patriotisme, le courage et le désintéressement, et qui 
précise les moyens de l'organisation insistant sur la nécessité d'une liaison 
camps/Gouvernement et Gouvernement/camps, mais qui met en outre en relief quelque 
chose de fondamental, qui me paraît devoir être souligné. A la fin de l'année 1941,
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dans le document que j ',ai sous les yeux, je lis ceci : "Il est impensable d'envisager 
de faire dans le domaine psychologique une action qui pourrait s épuiser dans le 
vide d'une captivité prolongée dont on n'entrevoit pas la fin. Il y a là un risque 
de nette perte de confiance envers le Maréchal Pétain, de la même manière qu il y a 
un risque de voir l'énergie potentielle emmagasinée exploser en révolte profonde.
Il est donc, et il faut le souligner, indispensable de pouvoir se faire indiquer 
une date d'échéance de la captivité. C'est là un problème de Gouvernement, que le 
Gouvernement doit affronter sans délai. Dans l'hypothèse où cette condition ne 
serait pas satisfaite, les délégués ne se sentiraient plus le droit de poursuivre 
leur action".

Il résulte aussi du document que l'action entreprise dans les camps devait être 
largement dépersonnalisée, c'est-à-dire qu'elle devait développer les impératifs 
d'une renaissance nationale mais estomper la personne du Maréchal Pétain. Les 
délégués devaient animer, coordonner et contrôler cette action dans les camps.
C'est à propos de ce contrôle que Georges Baud a littéralement dissout un cercle 
"collaboration" au stalag VI G, dont l'homme de confiance était Gaston-Charles 
Pignault et à l'invitation de ce dernier qui mettait ainsi à l'épreuve la Mission 
Scapini, pour y substituer un mouvement de révolution nationale, contre l'avis exprès 
du Sonder FUhrer allemand Jordan, qui soutenait vigoureusement l'action des deux 
prisonniers français fondateurs de ce cercle collaboration. Ce n'était pas sans 
risque puisque, à la suite de cet incident, le lieutenant Baud fut relevé de ses 
fonctions par le Docteur Bran. Il risquait l'internement à la citadelle de Colditz 
(voir le rapport de G.C. Pignault) et sans aucun doute pire.

C'est ainsi que naquît la section psychologique des prisonniers de guerre et nous 
avions l'habitude d'aller à deux délégués visiter les camps, l'un s'occupant des 
questions relatives à la Convention de Genève (Schutzmacht) et l'autre s occupant 
de l'action psychologique dont j'ai montre que l'objectif de base était à la fois 
de rendre confiance aux prisonniers sur le destin de la France et d'aider à résister 
contre la propagande nazie.

De tout ceci nous nous étions expliqué, Georges Baud et moi-même, avec l'Ambassadeur 
Scapini qui nous a largement fait confiance en prenant des risques personnels 
importants. Mais il serait faux de croire que l'action psychologique a toujours eu 
les mêmes axes directeurs: elle s'est profondément modifiée au milieu de 1942, 
après les contacts que Georges Baud et moi avions eus avec Maurice Pinot, Commissaire 
Général aux Prisonniers de Guerre et au Reclassement. A la suite aussi de visites 
faites par G. Baud et moi-même à Vichy. Rapidement nous avions vu clairement que 
la réalité française trahissait tous les postulats des messages de révolution 
nationale du Maréchal.

Je retrouve les notes d'une réunion confidentielle à laquelle participaient 
Maurice Pinot, Guion, Ariès, Grégoire et moi-même, en avril 1942 : "Le problème 
tel qu'il se pose est que la France est aussi loin de la réalité qu'il est possible 
de l'imaginer. La caricature de révolution nationale que l'on décrit aux prisonniers 
est scandaleuse au regard de tout ce que l'on observe des attitudes des hommes ou 
de l'évolution des événements. On ne peut mesurer ce que seront la déception, la 
misère des prisonniers de guerre lorsqu'ils seront rapatriés. Les dommages seront 
immenses ; ils engagent lourdement l'avenir. Il est indispensable de dépersonnaliser 
la révolution française du 20ème siècle, qui peut s'appuyer sur certaines idées 
dégagées par le Maréchal Pétain, mais qui ne peut plus dorénavant se faire autour 
de sa personne".

J'ai essayé de schématiser en quelques mots l'axe, les thèmes, l'action et 1 évolution 
de l'action psychologique dans les camps telle qu'elle a pu se dérouler pendant que 
j'étais à la Mission Scapini. J'ai quitté la Mission Scapini trois mois après 
Georges Baud, c'est-à-dire à la fin juin 1942, à la suite de graves troubles de 
conscience que l'on a pu percevoir tout au long de ce qui précède. Ma santé s'était 
altérée au point que je souffrais d'une manière prononcée de lithiase néphrétique, 
de colite et d'un commencement d'ulcère au duodénum. L'Ambassadeur Scapini, auquel
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j'avais offert de retourner dans un camp de prisonniers car je ne pouvais plus 
assumer ma mission de délégué tant le contact avec la réalité des camps m'était 
devenu insupportablement pénible, prit à coeur d'obtenir ma libération et je 
repris mes occupations civiles en octobre 1942, bien décidé à servir les prisonniers, 
avec Maurice Pinot d'abord au grand jour dans les centres d'entraide et en même 
temps dans la clandestinité avec le Front Intérieur Allemand (F.I.A.).

Ce fut alors l'époque de l'action de nouveaux délégués et amis : Pierre Arnal, le 
Commandant Laureux, le Commandant de l'Estoile, Roger Chalopin, et de l'action des 
officiers-conseil dont j'ai parlé ci-dessus. J'ai été assisté pendant toute cette 
période par une admirable secrétaire, qui avait travaillé avec Georges Baud et que 
ce dernier avait réussi à convaincre de nous rejoindre à Berlin, Odette Pinchon, 
qui a joué un rôle comparable à celui joué par Renée Merle auprès du Docteur 
Raymond Dupuy.

Si l'on vient à se poser la question de la nécessité de l'action psychologique, 
comme certains ont pu le faire, il est facile de comprendre que, dans le contexte 
historique de l'époque, il était impensable d'y échapper sous peine de trahison.
Nous n'étions pas en droit de refuser la chance qui nous était offerte d'agir auprès
des prisonniers pour défendre les valeurs profondément françaises, pour contrecarrer 
l'effort de conversion des prisonniers en collaborateurs du régime nazi et surtout 
pour permettre au plus grand nombre d'échapper à la mauvaise propagande hitlérienne 
qui disposait de tous les moyens, y compris quelquefois de la complicité et de 
certaines trahisons des nôtres.

Certes, notre mission était délicate ; certes, elle comportait des ambiguités; 
certes, elle a pu s'engager dans des voies que l'avenir a contredites, mais sa ligne
de conduite était pure et nette. Elle visait à éviter la désagrégation française.
Elle visait à la reconstruction de la nation française autour de valeurs fondamentales 
dont on trouvait des traces dans les messages du Maréchal Pétain, alors que ses 
actions, sans doute obérées par l'âge et la moindre perception des réalités histo
riques, allaient bientôt manifester une vassalité de fait devant l'occupant, que 
l'honneur prisonnier ne pouvait pas accepter.

Encore une fois, l'action psychologique n'a jamais été rigide ou figée ; elle s'est 
développée à la fois en fonction du temps qui passait et des événements internationaux 
qui se produisaient et qui étaient peu perçus dans les camps ; par suite aussi des 
contacts que les prisonniers avaient avec la réalité française à travers les lettres 
de leurs familles, et enfin et pour beaucoup, en raison de l'action courageuse des 
délégués de la Mission Scapini, et avec la couverture précieuse de l'Ambassadeur 
qui ne les a jamais désavoués.

Des documents que j'ai eu la possibilité de recueillir des hommes de confiance des 
camps, des observations que j'ai faites, on peut tirer les conséquences dont je 
fais la synthèse qui va suivre. J'en dois les éléments principaux aux écrits du 
Père Pierre Dubarle, de l'Ordre de Frères Prêcheurs, homme de confiance du stalag 
XI A notamment, ainsi qu'aux écrits de Gaston-Charles Pignault, journaliste, homme 
de confiance du stalag VI G. Mais avant tout, les prisonniers n'ont jamais souscrit 
à une propagande d'origine vichyssoise qui les avait incités à se considérer avec 
satisfaction comme des sortes de héros militaires. Certains étaient d'authentiques 
héros, mais ce n'était pas le fait de la capture qui leur a conféré cette auréole 
de gloire ; ce sont ceux que des actions personnelles avaient distingués. Les 
captifs gardaient le souvenir amer de la défaite de 1940. La captivité est une 
effroyable épreuve dont le prix a été lourdement et singulièrement payé par les 
prisonniers.
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Quelles sont les composantes de cet esprit prisonnier ? C'est d'abord une admirable 
découverte humaine. Ce qui frappe le plus à la longue, dit Pierre Dubarle, c'est 
ce sérieux, sérieux un peu triste peut-être, mais humain, mesuré, franc. Abandonnés, 
les prisonniers ne se sont pas abandonnés. Ils ont fait face à leur rude vie, 
à ce qu'elle était réellement et ne s'y sont pas laissés astreindre en esclaves, 
sans approfondir une bonne entente. Il n'y avait, en général, pas de disputes, pas 
de vols, pas de marché noir, encore qu'il y avait un certain commerce. Les traitres 
ont été de plus en plus éliminés. Presque toujours les prisonniers se sont associés 
pour mettre en commun leurs colis, en y associant souvent un camarade moins fortuné. 
D'autre part, les divisions politiques s'effacèrent tant en raison de l'effondrement 
de tous les cadres que devant la commune mesure de la captivité. Chacun regardait 
vers sa patrie avec une optique nettoyée. Un sentiment de réaction commune est né, 
qui définit des valeurs françaises auxquelles il est permis de dire que les prisonniers 
de guerre se sont fixé en captivité. Ces valeurs françaises constituent l'essentiel 
de "l'esprit prisonnier" :

1) _ En premier lieu, il faut citer le sens de l'honneur français : la contradiction 
foncière entre le maintien de l'existence de la captivité et l'attitude alle
mande à l'égard de la France a rapidement convaincu les prisonniers de cet 
axiome :

C'est que l'Allemand reste l'ennemi, et qu'il ne peut pas y avoir d'autres 
relations avec lui que celles d'ennemi à ennemi.

Tout ce qui pactise donc avec l'Allemagne est traître à ce code d'honneur qui a 
conduit les prisonniers à considérer qu'ils n'entreraient pas dans les vues de 
la politique allemande et qu'ils n'exécuteraient les obligations, les presta
tions de service qu'on leur demandait que dans la mesure où ces obligations, où 
ces prestations seraient définies par un droit antérieur à la guerre, et notam
ment la Convention de Genève, ou bien lorsque la puissance détentrice emploie
rait la force.

Ce sont ces données qui ont conditionné l'attitude des prisonniers à l'égard du 
travail en Allemagne et qui sont l'explication foncière de la résistance au 
travail qu'ont opposée les sous-officiers non tenus de s'y soumettre en vertu 
du droit antérieur existant, en même temps qu'elles justifient l'attitude des 
hommes de troupe qui étaient obligés au travail par la Convention de Genève.
De la même manière, ce n'est que par la force que les Allemands, dans certains 
cas, sont arrivés à contraindre les Français au travail dans les usines de 
guerre, car il faut bien dire que la Convention de Genève, si elle interdit ce 
travail, n'organise pas la protection de ce droit dès l'instant où il n'y a 
pas de réciprocité dans les voies d'éxécution possibles, et ce fait n'est pas 
l'aspect le moins tragique de la captivité des soldats de France.

De même, cet honneur français se trouve, lorsqu'il s'est agi pour les prisonniers 
de ne pas souscrire aux tentatives de la psychotechnique allemande et de la 
propagande faite au moyen de nombreuses publications dont ils ont été inondés.

"Il y va de l'honneur de l'esprit de ne pas avoir en captivité une 
pensée d'inspiration germanique et de ne pas accepter par complaisance 
l'idéologie suggérée. Ce serait trahir quelque chose de français et 
dégrader son jugement que d'accepter les points de vue allemands. Au 
moins, tant qu'ils sont points de vue de l'ennemi, il n'est même pas 
digne d'en admettre la discussion. Le Français en captivité n'a jamais 
conçu la platitude spirituelle devant le puissant. Et il s'oppose très 
vivement à celui qui, loyalement parfois, réagit positivement à la 
propagande germanique. S'il s'agit d'un homme évidemment loyal, il le 
plaint de l'erreur de jugement qui lui a caché une nécessité de l'honneur. 
Sinon, il le méprise intensément."
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L'honneur français est également en jeu lorsqu'il s'agit de questions de 
discipline interne des camps. Les prisonniers se sont toujours opposés à 
l'immixtion des autorités allemandes dans leurs propres conflits ou différends. 
Et ceux des hommes de confiance qui ont obéi aux sollicitations et offres des 
officiers allemands des camps d'appuyer leurs décisions et de les sanctionner, 
ont été considérés sur le champ comme des traîtres.

C'est le même honneur qu'il faut invoquer pour expliquer que, malgré les 
avantages qu'ils auraient pu y trouver, une infime fraction seulement des 
prisonniers a accepté d'être transformés en travailleurs civils (les autres 
ont été transformés de force), et de quitter cet uniforme, bien souvent en 
haillons, mais qui restait la marque et le signe d'une qualité de soldat prison
nier de guerre auxquels les captifs se sont attachés.

Ce sentiment d'honneur était reporté par le prisonnier sur ce qui se passait 
dans sa Patrie avant la Libération, et on peut dire avec certitude qu'en ce 
qui concernait la classe dirigeante, la classe alors dirigeante, les prisonniers 
ont eu l'atroce sentiment d'un massacre de l'honneur français.

Ce sentiment de l'honneur est resté vivace chez les rapatriés où il s'est 
incarné dans deux formes de résistance : celle de la résistance active, dont 
a porté témoignage le M.N.P.G.D. (Mouvement National des Prisonniers de Guerre 
et Déportés), et celle de la résistance officieuse, souvent active elle aussi, 
qui se manifestait au travers des 11 000 Centres d'Entraide de France.

Il est à noter enfin que cet honneur français s'est manifesté avec un brio 
extraordinaire, faisant l'admiration à la fois de leurs gardiens et des 
prisonniers d'autres nationalités, dans ces grandes manifestations des camps 
connues sous le nom de "Fêtes des provinces françaises" qui, organisées avec 
des moyens de fortune, du papier, de la couleur et de la colle, organisées 
surtout avec la participation enthousiaste de tous les prisonniers français, 
ont revêtu le caractère net d'une affirmation d'unité nationale, gage et symbole 
de la pérennité de notre Patrie.

2) - La deuxième composante de l'esprit prisonnier, c'est le sentiment d'un équilibre 
français de la vie familiale, dont le prisonnier, mis au contact de la famille 
allemande et par réaction contre les déviations qu'elle lui manifestait, a 
fait cette analyse inconsciente mais néanmoins indiscutable.

L'organisation actuelle de la famille allemandes, d'une manière générale, peu 
séduit les prisonniers qui ont été à même de l'observer dans sa vie quotidienne. 
Ils ont trouvé ...

"...que les enfants, dès leur éveil mental et spirituel, échappaient 
presque totalement à leurs parents, et à leur fonction éducatrice, pour 
tomber trop uniquement sous l'empire de l'éducation du Reich. Ils ont 
constaté que les enfants allemands sont certes fort bien soignés au point 
de vue physiologique, que l'éducation d'Etat se préoccupe sérieusement 
de les former et de leur donner, une valeur sociale. Mais les prisonniers 
notent souvent chez ces enfants l'irremplaçable absence d'un complexe 
de qualités humaines, que la saine éducation familiale ferait normalement 
acquérir. Il manque à ces enfants tout d'abord la possession d'un noyau 
de compartiments moraux, simples et concrets, humains ; ensuite, une 
certaine originalité savoureuse de l'individu, fruit d'expériences vécues 
au sein d'une communauté humaine plus intime que la grande communauté 
culturelle d'une nation... Le grand drame actuel des parents qui se 
taisent anxieusement en présence du jeune hitlérien a impressionné pas 
mal de ceux qui ont vécu la vie des kommandos. Enfin, les prisonniers 
sont à peu près tous révoltés de la militarisation extraordinairement 
précoce et interne que subit cette jeunesse. De fait, ces jeunes chats-
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tigres de douze à quatorze ans, en uniforme militaire noir, la petite 
baïonnette 'au côté (Blut und Ehre), dotés d'un petit fusil qui blesse 
et qui tue, le faciès dur, sans sourire de jeunesse, sont un témoignage 
douloureux de la perversion d'une éducation. La grande réaction du 
prisonnier français est là de se souhaiter éperdument et de souhaiter 
à ses enfants d'échapper à ce cauchemar de l'emprise étatique..."

Il y aurait encore beaucoup à dire sur les révélations des prisonniers concer
nant la famille : c'est cette volonté d'une rénovation de leur communauté 
conjugale (hélas, que la réalité retrouvée était souvent loin de l'idéal du 
rêve !), c'est le goût de la paternité qui traduit fortement leur besoin bio
logique de perpétuation de la race : ce besoin d'un regard clair d'enfant dans 
un visage pur, qui délasse de toutes les malices humaines.

3) - La troisième caractéristique générale des "réactions prisonnier" est la qualité 
et l'honneur du travail, et le rôle éminent de la dignité dans le travail.

D'une manière générale, partout où ils ont été contraints de travailler, les 
prisonniers français ont manifesté la qualité, le fini et le rendement. Le 
travail a été pris pour lui-même, pour sa spécificité humaine ; instinctivement, 
les prisonniers français se sont conformés à une espèce de loi du respect de 
la qualité du travail pris en soi. "Le paysan français est incapable, ai-je lu 
dans un journal de camp, de tracer un sillon de travers ou de monter une meule 
de foin en Tour de Pise".

D'autres constatations ont révélé cependant que, dans beaucoup de productions 
directement destinées à la guerre, et avec un héroïsme considérable, les 
prisonniers français ont organisé le sabotage de ces productions ; des procès 
nombreux devant les Cours de Justice militaire allemandes en portent le 
témoignage.

Il faudrait d'ailleurs se garder de porter un jugement de valeur péjorative sur 
ce fait que les prisonniers français ont considéré le travail en soi dans 
certains cas. En effet, ils ont ainsi assis une influence française considérable 
dans l'entreprise allemande, allant quelquefois jusqu'à une véritable colonisa
tion de cette entreprise.
Il faut d'ailleurs observer que si le Français contraint au travail a accepté 
de travailler avec sérieux, à aucun moment les prisonniers n'ont accepté de 
travailler en esclaves.

"... A l'égard du régime local de la vie du Kommando, ils ont su imposer 
très souvent leur point de vue, d'ailleurs généralement modéré et tenant 
un compte très réaliste de la condition de captivité. Par ailleurs, ils 
ont tenu très souvent à apporter à l'exécution de la tâche, ce supplément 
de fini, d'entrain parfois, qui ne vient que de celui qui assume librement 
la tâche comme son oeuvre... En toutes ces expériences, il n'y a peut- 
être pas eu accroissement bien notable du capital humain détenu par les 
prisonniers français, mais plutôt une certaine révélation de son prix, 
de la signature française, de certaines finesses, de certains accomplisse
ments. Plus qu'ils ne se doutaient, l'honneur de la main leur est apparu 
valeur française.
Peut-être même une conséquence se tire-t-elle implicitement de ces faits. 
Vraisemblablement, les prisonniers seront sensibles à ce que la communauté 
française ait le souci de sauvegarder et de promouvoir ces vertus. Mais, 
plus encore, ils seront tentés de lui demander d'en consacrer le prix, 
d'une part en en tirant pleinement parti, d'autre part en assurant au

80

travailleur un niveau de développement humain, culturel, que la société 
française ne lui a conféré jusqu'à présent que de façon fort exception
nelle... Par comparaison avec le travailleur allemand, le travailleur 
prisonnier est loin, en effet, d'avoir ressenti sa supériorité à tous 
égards : supériorité en valeur personnelle et morale de l'oeuvre, oui ; 
supériorité de sa formation, de son utilisation professionnelle en France, 
pas toujours ; supériorité de sa condition matérielle en France, généra
lement non. Il y a là un paradoxe dont le travailleur qui aime son travail 
ne manque pas d'être impressionné. Il en résulte un désir de rétablir 
les proportions." (1)

On sent d'autre part cette volonté affirmée qu'a le monde du travail en captivi
té de procéder par lui-même à sa propre organisation.
Si, en effet, le travailleur français a été frappé par l'intérêt que présentent 
les méthodes de travail allemandes, il n'a pas manqué de constater l'étatisation 
très poussée des modes de production allemands, que ce soit dans l'agriculture 
ou dans l'industrie. Il a vu se substituer en Allemagne, à une féodalité de 
domaines, une féodalité de bureaux et de services d'Etat. Malgré l'attrait que, 
pour certaines individualités, un tel système présente, il semble bien que dans 
l'ensemble, le Français en captivité ait peu de goût pour une expérience 
analogue.

4) - Une quatrième composante de l'esprit prisonnier résulte du sentiment d'une
libre culture française, dont il a pris conscience au contact de l'asservis
sement germanique.

"... Il est certain que les contacts nombreux qui se seront produits 
entre Allemands et Français au cours de la captivité auront permis à la 
presque totalité des Français de prendre conscience de façon concrète 
de la supériorité individuelle du Français sur l'Allemand, à niveau 
social correspondant... Le prisonnier n'accepte jamais passivement sa 
condition : il a toujours travaillé au maximum à tirer parti de la 
situation avec une fertilité de ressources et une patience intelligente 
qui touchent au génie et à l'héroïsme ; ce qui était inéluctable, il l'a 
accepté en le dominant, en sachant toujours faire sentir, jusque dans 
les pires écrasements, une certaine indépendance morale... En bref, les 
prisonniers ont assumé leur captivité. Ils ne sont plus du tout des êtres 
qui ne font que subir. En ce sens, ils sont des hommes et un exemple 
de la condition humaine, malgré la captivité et ses contraintes."

Le prisonnier s'est bien souvent ému du système disciplinaire allemand, de 
l'intégration de l'individu dans une société disciplinée quelquefois jusqu'à la 
servilité. "Les Français veulent toujours comprendre - notent les Allemands eux- 
mêmes - les nôtres ne veulent que croire."

"... Il est certain que le peuple français tient de tradition un affran
chissement mental et moral, un esprit de liberté et une volonté de se 
déterminer lucidement, qui semblent un des traits les plus essentiels 
de son être".

C'est toujours le Père Dubarle qui note avec toute la profondeur de son talent 
que ce qui surprit le plus le prisonnier, ce fut sans doute l'espèce de soumis
sion intégrale et instinctive de l'Allemand du peuple à toute autorité publique.

"... La réaction allemande est passive, automatique, à la fois terrifiée 
à l'idée de toute transgression du système, et heureuse de cette confu
sion animale de l'individu dans la meute disciplinée. La personnalité 
humaine du Français commença alors de s'affirmer devant des Allemands 
fort étonnés de rencontrer cette résistance dans les individus qu'ils 
gardaient, souvent intimidés par cette réalité spirituelle, reprenant 
devant sa manifestation le comportement de complexe d'infériorité tant 
de fois noté chez l'Allemand. Une expérience particulière, celle du trai
tement infligé aux prisonniers russes et aux déportés civils polonais et 
ukrainiens, vint illustrer de façon effroyable et convaincante cette

— ---------- ~ • ./.

On remarque la pertinence d'un jugement porté en 1942 sur la condition des travailleurs manuels. Il n'y aura, hélas, de commencement de réaction qu'en 1975 !
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découverte du potentiel de barbarie qui subsiste dans l'Allemand. Quand 
le Français a compris que les Chefs de l'Allemagne acceptaient paisible
ment la responsabilité de ces atrocités, ou plus exactement qu'il ne se 
posait plus en eux de problème de responsabilité, quand il vit les 
exécutants inférieurs accepter sans discussion, sans protestation, ces 
réalités atroces, y coopérer avec un automatisme qui en devient désarmant 
il a jaugé une barbarie dont il conservera toujours la révoltante image. 
Le peuple français est capable de bien des fautes et de bien des cruautés 
en captivité, il en a d'ailleurs une certaine conscience, car devant ce 
qu'il voyait, il s'est demandé sincèrement ce que, lui, aurait été 
capable de commettre. Il ne s'est pas vu capable de cette froideur dans 
l'atroce, de cet automatisme amoral".
"... Si cette culture française dont les prisonniers ont conçu le senti
ment effleure certaines réalités politiques et joue plus profondément 
au niveau de la condition de la famille et du travail, elle n'exclut pas 
une richesse individuelle de création, dont les prisonniers ont donné à 
tous moments et partout 1'exemple."(1)

Nous notions tout à l'heure la manière dont les prisonniers ont pu organiser 
leur vie matérielle. Il convient ici d'ajouter combien s'est manifesté ce génie 
personnel, tant dans la création des universités (oflags et stalags) que dans 
l'organisation des spectacles ou des fêtes communes, qui ont été des témoignages 
puissants de l'originalité et de la fidélité de notre peuple. Ces témoignages 
ont d'ailleurs porté considérablement sur ceux qui étaient susceptibles de les 
constater. Il ne nous appartient pas de délimiter les éléments composants de 
cette culture ; sans doute est-elle marquée d'une aspiration évidente vers la 
liberté. Qu'il nous suffise de noter attentivement que de tout cela les prison
niers ont pris une conscience très déterminée et qu'ils ont découvert par eux- 
mêmes le patrimoine de culture, de tradition, diffusé dans les individualités 
de la masse de la France tout entière, en même temps que le fait que c'était là 
une chose dont la défense et le développement étaient essentiels. Et c'est 
pourquoi...

"... si le prisonnier a le désir d'une coopération européenne, ce n'est 
ni par une hégémonie de la force, ni par une plate collaboration qu'il 
espère la voir se réaliser, mais bien plutôt par la prépondérance d'une 
influence spirituelle tempérée de sagesse et de tolérance à l'égard des 
autres communautés culturelles."

C'est, de même, en obéissant à ce réflexe de liberté qui est au fond de l'âme 
de la France que les prisonniers n'ont jamais cônsenti la foi aveugle que leur 
demandait l'autorité vichyssoise. Bien que peu informé, et soumis à une propa
gande intense, le prisonnier n'a jamais consenti à cette adhésion sans clarté, 
c'est-à-dire sans raisons, sans contrôle des voies où l'on s'engageait, et il 
semble bien qu'aux yeux des prisonniers, il ne puisse y avoir d'autorité fran
çaise sans cette nécessité du consentement communautaire, consentement qui ne 
suit point automatiquement la force - ce qui est le réflexe germanique - mais 
librement une clarté, des sentiments - ce qui est réflexe français.

Moins que jamais, surtout à la lumière des tentatives passées, la communauté 
française n'a semblé prête, dans sa fraction "prisonniers",à abdiquer sa 
liberté de consentement ou de révolte.

(1) Ceci date de 1942 et a été atrocement vérifié, hélas, 
des juifs dans les camps de déportation !

par les massacres
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Ce qui précède vaut principalement pour les stalags et les Kommandos qui en 
dépendaient. Dans les dflags, où étaient en captivité les officiers, la rigueur 
de l'internement derrière les barbelés était plus douloureusement ressentie en 
raison du fait que les journées étaient fort longues. Sans doute le travail dans 
les kommandos était souvent rude, mais il était une sorte de distraction - au sens 
latin du mot - qui faisait paraître les journées moins longues. La captivité était 
épuisante dans les oflags et n'était distraite que par la réception des lettres et 
des colis. Dans les oflags, on parlait beaucoup, on commentait lorsqu'ils se produi
saient les événements de la nuit avec enthousiasme et la satisfaction était générale 
lorsque l'on savait, dans certains camps et notamment ceux du Nord de l'Allemagne, 
que les Allemands avaient été troublés dans leur sommeil par les avions anglais.
C'est sans doute cet ennui persistant qui a été à l'origine de toutes les initiatives 
que l'on a vu se développer dans les oflags : universités, journaux clandestins, 
conférences... Ce qu'il paraît essentiel de souligner, c'est la renaissance spiri
tuelle qui s'est fait jour dans les oflags où il y avait souvent des prêtres et 
des pasteurs. Je ne saurais passer sous silence les profondes réflexions spirituelles 
qui se sont ouvertes autour de livres que nous recevions et de conférences qui 
étaient faites. Ainsi découvrit-on plus avant Pascal dont "Les Pensées" étaient 
très demandées, de même que tous les volumes de Péguy. Claudel fit l'objet dans 
beaucoup de camps de conférences suivies. On a lu et relu les Evangiles et enfin, 
au fur et à mesure du captivité, des réactions analogues à celle des oflags sont à 
observer généralement dans les camps. Teilhard de Chardin, dont les premiers écrits 
parvinrent dans les camps sous forme de fascicules ronéotypés, suscitera un intérêt 
considérable chez les chercheurs philosophes et spiritualistes. C'est à l'oflag IV 
que Jean Guitton alors prisonnier rédigea les "Fondements de la Communauté Française", 
où tout prisonnier se rappellera bien des thèmes de réflexion et de méditation 
auxquels la captivité l'a contraint. Tout Français peut y retrouver, malgré certaines 
erreurs de jugement ou certains excès dans l'affirmation, qui tiennent aux conditions 
exceptionnelles et au caractère du temps où cet ouvrage fut écrit, un grand nombre 
de sujets fructueux de réflexions philosophique, sociale et politique.

Je note dans un document rédigé par Marcel Haedrich ces indications qui valent pour 
tous les oflags, et qui ont été rédigées à l'oflag X C où Haedrich était prisonnier.
A propos de l'attitude des Allemands, il écrit : "elle était caractérisée par le 
respect de la forme dans tous ses détails extérieurs, qui imprégnait tous leurs 
actes d'une hypocrisie que je ne leur pardonnerai jamais. C'est ainsi que pendant 
le premier mois de notre captivité, on ne cessait de nous parler des mauvais traite-- 
ments infligés en France aux prisonniers allemands, en faisant ressortir combien 
notre sort était plus enviable. C'était l'époque où nous pouvions à peine nous 
traîner d'une extrémité du camp à l'autre, l'époque' où nous n'arrivions pas à 
dépasser 50 pulsations à la minute". Un peu plus loin il écrit : "le bon côté de 
cette attitude c'est qu'elle éclairât même les camarades qui avaient été les plus 
"bluffés" par les Allemands. Une belle unanimité s'est formée contre eux ou tout au 
moins contre la plupart d'entre eux. La vie s'est organisée petit à petit, mais 
c'est une vie mise en veilleuse : les jeunes rongent leur frein, ils perdent leurs 
plus jeunes années ; les anciens s'inquiètent : vont-ils revoir la France ? Une 
sélection s'est opérée naturellement : celle des "caractères", celte que l'on 
voudrait voir se réaliser dans tout le pays, et leur influence sur ceux qui sont 
simplement des êtres vivants s'étendait journellement. Sur le plan religieux et 
national, des progrès immenses ont été faits grâce à la personnalité de certains 
camarades".

Et de conclure par ces propos : "si seulement nous avions été prisonniers avant de 
faire la guerre".

83



Ces remarques situent, je crois, les constantes de l'esprit "prisonnier" que j'ai 
relevées plus haut. Il y avait, a la vérité, peu de différences fondamentales entre 
l'état d'esprit des officiers et l'état d'esprit des stalags. Tous ressentaient 
la détresse de la captivité, la nécessité de ne pas s'identifier aux geôliers 
allemands, une certaine confiance dans le destin de la nation. Malgré la détresse 
que provoquaient certaines nouvelles venues de France, une solidarité consciente, 
un patriotisme renouvelé et un profond renouveau des valeurs spirituelles et 
nationales faisaient que "la France pour la plupart des prisonniers n'était plus 
une représentation abstraite de bien-être et d'individualisme pour laquelle ils 
étaient partis en guerre, mais une réalité vivante pour laquelle ils avaient le 
sentiment de combattre tous les jours".

La D.F.B. a travaillé avec constance, lucidité et un réalisme qui collait à 
l'événement singulièrement mouvant à l'époque. Souvent contrainte à la ruse et à 
la dissimulation dans les domaines de l'action psychologique et dans beaucoup^ 
d'aspects de la Schutzmacht, particulièrement efficace dans le domaine médical, 
coopérant sans ambiguité avec le Comité International de la Croix Rouge (C.I.C.R.), 
travaillant en coordination avec le Commissariat Pinot aux Prisonniers Rapatriés 
jusqu'au départ de Maurice Pinot en clandestinité, en liaison avec les mouvements 
de résistance prisonnier qui ont donné naissance au Mouvement National des 
Prisonniers de Guerre et Déportés (M.N.P.G.D.) ; elle a contribué à l'état d'esprit 
qui prévaut encore 37 ans après à la Fédération Nationale des Combattants Prisonniers 
de Guerre. Pour la Nation c'est, sans conteste, une force de progrès dans la 
liberté, le respect de l'autre et l'unité.

Louis DEVAUX
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Souvenirs du Professeur DUPUY

sur son activité de responsable du Bureau médical 

Délégation française de Berlin de la Mission 3CAPIHI»

Octobre 19̂ +3 - Août 1942.

Le Professeur Payai on d DUPUY 
Ne le 2 avril 1910 à Noailles (Oise'1 
244 Bld Raspail 75014 PARIS 
Médecin-Lie u t enan t
Médecin du 3ème Bataillon du 93 ème Régiment d 'Infanterie (de septembre à

octobre 59)
Fait prisonnier à Helfaux (Pas-de-Calais) le 25 mai 1940 
Interné à l'Oflag IV D
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I

Avant d'appartenir à la Délégation de Berlin des Services Diplomatiques 
des Prisonniers de Guerre, je n'avais qu'une très vague idée de cet 
organisme.

A l'Oflag IV D, il avait été, un jour d'août ou de septembre 19^0, 
question d'une visite de l'Ambassadeur Georges SCAPINI et de la Générale 
HTJTZINGEP, sans que rien ait été remarqué par le commun des Officiers 
prisonniers. Aucune conséquence apparente n'v avait fait suite.

Au Kriegsgefangenen Lazaret de Schmeckwitz, où j'avais été affecté 
à l'automne 19^0, par décision du Chef de Camp et du Général FRIBOUPG-BLANC, 
qui avait établi une liste de médecins par ordre croissant d'ancienneté, 
à laquelle, disait-on, avait présidé un certain favoritisme, je fus 
confronté aux tâches qui préludaient à l'exercice des fonctions de 
Délégué Médical de la Mission SCAPINI (SDPG) dont j'ignorais que j'aurais 
un jour à les remplir. J'y fis face sans le moindx’e contact avec la 
Délégation. Il s'agissait essentiellement du rapatriement des prisonniers 
malades.
Le Lazaret était spécialisé dans l'hébergement et le traitement des tuber
culeux pulmonaires. Le Médecin-Chef allemand, Dr PINDFLEISH, dans le civil 
phtisiologue à Dresdes, était chargé d'établir les listes des malades 
admis au rapatriement, qui partiraient par camion ou ambulance pour la gare 
de Kamentz et seraient ensuite conduits en train - dit sanitaire> à la 
vérité peu confortable,— jusqu'au Stalag IV A à Muelhberg, où ils atten
draient souvent longtemps leur départ pour la France.

PINDFLEISH me convoquait, en tant que Médecin le plus ancien de l'équipe 
médicale prisonnière, afin de me communiquer son projet de liste. Il se 
réservait l'élimination des individus les moins atteints, porteurs de 
lésions non-évolutives, guéries, simulateurs supposés, plus ou moins 
tolérés, etc ... et me laissait le soin de désigner ceux dont l'état ferait 
obstacle au rapatriement ou constituerait un risque sérieux d'accident ou 
d'aggravation au cours du transport.

A cette occasion, je me rendis compte des possibilités qu'offraient 
certaines propositions et certaines discussions. Un jeune lieutenant se 
mourait d'une tuberculose pulmonaire aiguë, du type pneumonie caséeuse.
Voir partir sans lui la plupart de ses camarades était une perspective 
dont le caractère cruellement douloureux fut compris par PINDFLEISH,à qui 
je suggérai un rapatriement par ambulance, vers la France ou la Suisse.
L'idée ne fut pas écartée, mais l'autorité supérieure du Wehrkreiss ne 
l'accepta pas, en raison du contingentement du carburant. J'imaginai, 
alors, sans espoir d'être approuvé, qu'on autorisât la famille du malheureux 
à faire le voyage de Haute-Lusace. Le confrère allemand s'enflamma pour 
cette solution et s'activa si bien qu'au bout de quelques jours, de vieux 
parents, extraits de' leur Normandie, purent recueillir le dernier soupir 
de leur fils. A la libération, ils expièrent durement cette consolation qui 
leur avait été offerte par pure humanité. Accusés de collaborationnisme, 
ils furent traînés devant un Tribunal d'exception et subirent divers sévices.

Le seul contact que j'eus à Schmeckwitz avec la Délégation, s'identifia 
à la visite du Délégué médical de la Mission SCAPINI, en titre d'alors, 
le Docteur CLAPY. Elle eut lieu vers le printemps 19^1»

/...
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Ce succès insblite, le fait qu'au long de notre entretien je 
ne lui demandai aucune faveur personnelle, me contentant d'exposer les 
besoins généraux de mes patients, de mes collègues et de mes infirmiers, 
aboutit à une proposition qui, pour moi, donna à ce contact une valeur 
déterminante. Désirant quitter Berlin, il m'offrait de le remplacer dans 
son poste, me garantissant la levée des contraintes de la captivité, 
c'est-à-dire la libération et la pleine liberté dans l'exercice de mes 
fonctions sans engagement particulier.

Ma nomination ne me fut signifiée qu'après plusieurs semaines et 
RINDFLEISH dut certifier que je n'étais ni juif, ni "ennemi du peuple 
allemand".

II -

Le 17 octobre 19Ù1, je prenais mes fonctions à la Délégation de la 
Mission SCAPINI au 12 de la Standartenstrasse, dans les locaux du 
Consulat de France à Berlin. J'y trouvais un service médical rudimentaire 
qu'il fallut, pour ainsi dire, créer, organiser, développer.

J'obtins un bureau indépendant de la grande salle commune, où les 
Délégués séjournaient pour prendre connaissance de leur courrier et 
rédiger leurs rapports. Au bureau médical indépendant, fut affectée une 
secrétaire, Renée MERLE, qui s'avéra rapidement un des éléments essentiels 
de ce service quasiment nouveau.

J'arrivais avec un programme dont les grands traits m'avaient été 
inspirés par mon expérience de médecin prisonnier, dans un Lazaret 
spécialisé dans le traitement de la tuberculose pulmonaire.

1 - Obtenir le nom et les affectations des Médecins français en Allemagne, 
pour établir un répertoire, ce qui fut bientôt réalisé ;

2 - Obtenir la possibilité de mutations à la demande des intéressés, ce 
qui s'avéra relativement chimérique ;

3 - Obtenir le rapatriement des médecins et infirmiers employés dans les 
hôpitaux de tuberculeux pulmonaires ou, à défaut, des permissions, comme 
j'en avais arraché une à Schmeckwitz, pour un infirmier parisien dont la 
femme venait d'être opérée (cas DESFO M'AINES);

ù - Demander la photoradioscopie pulmonaire systématique de tous les 
prisonniers, à l'instar de ce qui avait déjà été mis en pratique, dans 
certains camps, en vue du dépistage de la tuberculose, dont les ravages 
grandissaient parmi la population prisonnière (augmentation anormale du 
nombre de cas, fréquence des formes aigues qu'on n'observait plus que 
rarement avant la guerre, dans les nations européennes);

3 - Amélioration du rapatriement des malades, en évitant, en particulier, 
les transports de tuberculeux correctement soignés dans ces établissements 
convenables et exposés à de longs délais d'attente, dans des Stalags où 
les conditions d'existence risquaient de compromettre gravement les résultats 
obtenus par la cure. L'exemple du Stalag IV D m'était famillier ;

/ 88

o - Tenter de réglementer l'emploi , par les Allemands, des médecins 
prisonniers. En particulier, les médecins de réserve ,capturés au cours 
de la Campagne, voyaient d'un mauvais oeil le rapatriement de certains 
médecins d'active et le sort de leurs confrères civils qui, grâce à un 
abandon de poste, avaient échappé à la captivité et bénéficiaient tranquil
lement d'une clientèle accrue de celles des médecins voisins demeurés en 
captivité. Il y avait aussi ceux qui avaient utilisé des procédés variés, 
susceptibles de 1® soustraire, dès le camp d'origine, à une affectation qui 
couperait court à tout espoir de rapatriement prochain. Sur ce point, 
l'état d'espr-*-t de beaucoup de médecins n'était donc pas excellent. Tous 
se rendaient compte de l'application imparfaite de la Convention de 
Genève, mais reconnaissaient jouir par rapport aux autres prisonniers de 
certains privilèges. Beaucoup savaient que tant qu'il y aurait des prison
niers français en Allemagne, il serait bénéfique pour ceux-ci de maintenir 
une présence médicale française auprès d'eux. On parlait aussi d'un prochain 
afflux de travailleurs civils "engagés par contrat", qui auraient besoin 
de secours médicaux, que les services de santé allemands, avec leurs 
besoins de guerre, ne sauraient, probablement dispenserj

7 - Cet objectif débouchait sur l'épineuse question de la "Relève des 
Médecins" retenus en Allemagne, par des confrères volontaires ou "désignés" 
venus de France.

J'avais rencontré à l'Oflag IV D, un groupe de médecins plus ou 
moins volontaires, acheminés quelques semaines après l'armistice, vers 
les camps. Leur déception devant les conditions d'existence, identiques 
à celles du prisonnier commun, qui leur étaient faites entre les barbelés, 
était grande. Ils s'attendaient à un certain confort et à la liberté de 
leurs mouvements. Cet exemple inspirait quelque réserve à la propagande 
pour cette Relève, qu'au premier abord, il était indiqué d'entreprendre, 
en France dans les milieux médicaux. Sur la question, j'aurai de multiples 
entretiens avec les médecins prisonniers rencontrés au cours de mes 
tournées, avec les membres parisiens de la Mission SCAPINu et, à l'occasion 
de missions à Paris, avec des représentants du Ministre de la Santé, de la 
Direction du Service de la Santé de l'Armée, des membres du Corps Médical 
parisien et provincial, du Conseil de l'Ordre des Médecins et des Dentistes. 
Partout, je me heurtais à des réticences concernant le sort réservé aux 
éventuels volontaires et la durée de leur mission. A presque tous, il 
apparaissait que les médecins militaires de cârrière étaient tout désignés 
pour cette tâche. Personnellement, je crois n'avoir connu, en plus du 
contingent déçu, rencontré à l'Oflag IV D, que deux volontaires parisiens, 
partis en pleine connaissance de cause, du moins pendant la durée de mon 
séjour à Berlin (d'octobre 41 à août Ù2). Le caractère critique du 
sujet m'inspira dès octobre, la rédaction d'un rapport adressé à l'Ambas
sadeur.

*

* *

Le programme initial m'était surtout inspiré par mon expérience de 
phtisiologue, mais l'importance de la tuberculose pulmonaire ne subissait 
pas la déformation hypertrophique du spécialiste. La nécessité des mesures 
envisagées s'imposait. Dès mon arrivée à Berlin, je rédigeais une longue 
étude sur cette question. Je la confiais un peu plus tard au Professeur 
LEMIERRE et elle sera publiée dans la "Semaine des Hôpitaux".

/ •  «  •
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Dans le courant du mois de novembre, j'eus l'occasion de parler des 
prisonniers tuberculeux avec le Docteur JUNOT, délégué suisse à Berlin 
du C.I.C.R. (Comité International de la Croix-Bouge Internationale),qui 
s'intéressait surtout à la destinée des rapatries tuberculeux que les 
autorités françaises démobilisaient et renvoyaient, selon lui, dans leurs 
foyers, favorisant ainsi les évolutions graves et la contamination des 
familles. 1 200 lits étaient, paraît-il, offerts par la Suisse et non^ 
utilisés. Cette conversation avait pour témoin le Docteur BRUCKER, médecin 
parisien de la Mission SCAPINI. Sa réponse à JUNOT fut^embarassée et il 
fut envisagé une demande de militarisation des sanatoria pour y admettre 
immédiatement les rapatriés, ou leur passage direct d'Allemagne en Suisse, 
selon une idée que j'avais agitée à Schnecîcwitz avec mes confrères français 
et allemand. 'J'appris plus tard, qu'à cette dernière solution faisaient 
obstacle des questions d'argent.

C'est par ce même JUNOT que nous apprîmes l'introduction en Allemagne 
du tvnhuR eyanthémat-inue. dont on connaissait deux cas dans un Stalag dont 
j'ai oublié le nom, probablement le I A. L'un frappant un médecin français, 
et l'autre un Officier de l'O.K.W. . Cette conversation servit de préface 
à l'intense et longue activité, où me plongea cette épidémie de typhys, 
qui n'allait pas tarder à s'étendre.

Dans le premier temps, je me fis adresser de Paris une abondante 
documentation sur cette maladie, dont je n'avais eu à observer aucun cas 
jusqu'à présent. C'est par la valise d'un camarade de la Mission, COTTENET, 
qu'elle me parvint dans les plus brefs délais, expédiée par ma femme.

Le 20 décembre, l'Ambassadeur SCAPINI consacre une après-midi à se fai
re exposer par les Délégués, les problèmes en cours. Je signale l ’appari
tion du typhus, apparemment introduit dans les camps par les Russes et 
l'atteinte, en dehors des prisonniers soviétiques, de soldats allemands et 
de médecins français. SCAPINI réagit très vivement, s'enquiert auprès des 
Allemands et obtient, si je m'en souviens bien, la permission de visiter un 
camp où des cas de typhus ont été signalés, alors que notre programme de 
tournées était suspendu par les autorités allemandes depuis quelques temps.

D'urgence, je demande a Paris c.u vaccin, que piepare a 1 Institut 
PASTEUR, le Professeur GIROUD. Il dispose d'un certain stock en raison^ 
d'une faible épidémie, qui parait—il, sévissait au Maroc. Notre intention 
était de recevoir une quantité suffisante de vaccin pour vacciner au plus 
tôt le personnel médico-infirmier exposé a. la contagion0

Le décembre, 100 cas sont signalés au Stalag de Mühlberg, sans 
précision de la nationalité des malades. Pour des précisions, nous sommes 
obligés de nous adresser à toutes les sources possibles, oificieuses comme 
officielles. La source officielle, c'est-à-aire la "Dienstelle RioDentrop 
se montre très avare d'informations et oppose un refus obstiné à mes demandes 
réitérées de visite de camp et d'hôpitaux.

Dès que je dispose d'un peu de vaccin, j'en expédie de quoi immuniser 
le personnel soignant du Stalag î A (Stablack) et d un autre camp.

// . . O
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Le ^ janvier 19̂ -2, débarque à la Postdamer Bahnoff une mission médicale 
escortée de DUNAND et de BRUCKER, Délégués SCAPINI, composée des Professeurs 
LEMIERRE et SOHIER, dont la compétence en matière de maladies infectieuses 
est incontestable. Le lendemain, réunis en conférence, les éminents consul
tants entendent mon exposé sur ce que nous savons de la situation, en dépit 
d'informations plus que filtrées. Mais, des^mesures ne pourront être prises 
qu'avec l'accord des Allemands, dont tout dépend et qui semblent^tenir au 
-qIus grand secret concernant l'épidémie. Une réunion est donc prévue 
avec des interlocuteurs responsables allemands. C'est ainsi que dans les 
bureaux de la "Dienstelle Ribbentrop',' LEMIERRE, SOHIER, BRUCKEk et moi rencon
trons le Médecin Général DIBOSKI, qui commence à évoquer l'épidemiologie au 
typhus au cours de la guerre de lVl8. La ligne de feu des tranchées aurait 
constitué une telle défense prophylactique que les poux infestant les Aleraa 
déjà récoltés en Russie, n'auraient pu franchir la courte distance qui 
séparait les deux armées. Après ces considérations historiques, assurance^ 
nous est donnée de mesures hygiéniques adéquates et nous obtenons l'autori
sation de vacciner ceux de nos compatriotes les plus exposes, en commençant 
-par le personnel des infirmeries et. hôpitaux hospitalisant ces tvphiques 
et les individus ayant été à leur contact, et, le plus tôt possible, l'ensem
ble du personnel infirmier et médical. Nous obtenons de nous approvisionner 
directement en vaccin auprès de l ’Institut PASTEUR, d'assurer^l'acheminement 
sur la Délégation SCAPINI de Berlin, d'où, des envois contrôles partiront 
à destination des médecins français, toute licence étant accord.ee aux 
réceptionnaires de vacciner les étrangers de leur entourage exposes au  ̂
tvphus. La relative méfiance des autorités scientifiques allemandes vis-à-vis 
du vaccin de GIROUD a largement favorisé un processus où nous voyions une 
garantie contre d'éventuelles fuites qui auraient pu se produire en xaveur 
des militaires allemands et dans des proportions que nous n'aurions pu 
mesurer et qui aurait peut-être provoqué l'échec de notre plan»

La mission médicale française a eu un autre effet bénéiique que de  ̂
favoriser la réussite de ces tractations. Nos visiteurs m'avaient apporte un 
important stock de vaccin et du matériel de laboratoire susceptible de pous
ser les examens biologiques, ce qui m'a permis de procéder immédiatement 
à une répartition sérieuse.

Par la suite, l'approvisionnement se fera, régulièrement et copieusement. 
Une mission m'avait envoyé à Paris où j'avais pu avoir une conversation di
recte avec GIROUD, qui déployait tous ses efforts pour accroître la produc
tion de son vaccin, mais qui redoutait une réquisition allemande directe.
Notre organisation lui convenait et je rentrai de Paris dans une^caome ae 
wagon-lit bourrée de vastes cartons remplis de vaccin, que la voiture de la 
Délégation, pilotée par DUNAND, vint chercher à la gare. Il ne fallait pas 
un instant quitter des yeux la précieuse cargaison.

A la Mission, elle nécessita une extension de mes locaux. Une piece du 
1er étage devint un entrepôt où furent soigneusement rangés les partons ae 
vaccin, les provisions d'alcool, de coton et de pinces, auprès de quelques 
médicaments que j'avais pu amasser.

Je m'employai aussitôt à la vaccination de tous les Délégués et 
donnai l'exemple en tendant mon dos à BRUCKER.
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J'arrachai enfin l'autorisation de me rendre dans un camp voisin de 
Berlin et de visiter un hôpital où sévissait l'épidémie. Celle-ci était 
signalée ,sur le bas-côté de la route donnant accès au camp, par un poteau 
portant l'effigie d'une tête de mort. A L'infirmerie, je vis médecins et 
infirmiers et pus examiner quelques -ans des quelque trente ou quarante typhL 
ques français qui y étaient rassemblés.

A l'hôpital, que je visitai tout de suite après, une vingtaine de 
cas offraient les mêmes symptômes.

L'état de la plupart des malades n'était pas inquiétant et l'évolution 
fut pour presque tous favorable.

A ma connaissance, pour l'ensemble des typhiques français, on compta 
très peu de décès et il semble que la vaccination promptement appliquée ait 
préservé les prisonniers d'une catastrophe. Je crois que des Belges, des 
Polonais, des Serbes, des Anglais et des Eusses profitèrent ici et là dê  
notre campagne immunitaire. Mais, autant que j'aie pu le savoir, aucun dé
tournement n'a été effectué par la puissance détentrice.

*

* *

Tuberculose pulmonaire, typhus exanthématique, rapatriement des 
malades, islève des médecins, telles étaxent les graves questions auxquelles, 
dès mon arrivée, j'ai été confronte et dont le caractère était proprement 
médical. Mon devoir de Délégué m ’imposait nombre de tâches qui leur étaient 
étrangères.

Très peu de temps après mon arrivée, les d.élégués s'étaient séparés^en 
deux sections : une section nsvchologiaue, dont les membres étaient portés 
à la réflexion, à la pxixiosopnxe poxxtique, et partant, aux interminables 
entretiens et une autre dite "Schutzmacht" destinée à la vérification de la 
bonne application de la Convention de Genève et qui se plaçait dans le 
rôle orthodoxe dévolu à la puissance protectrice. Par définition, le médecin 
appartenait à cette dernière section.

Je n'ai connu que plus tard l'objet des réflexions et des discussions 
parfois mystérieuses de mes camarades de la Section psychologique. Il 
s'agissait pour eux de persuader l'Ambassadeur d'éviter de tomber dans le 
piège des positions à prendre sur les questions litigieuses des évasions, 
du travail des sous-officiers et des officiers et de le soustraire aux 
pressions allemandes. Pour ma part, en ce qui concernait ma fonction spécifi
que, j'ai trouvé en Georges SCAPINI un soutien constant et énergique, 
spécialement à l'époque de la lutte contre le typhus. D'autre pc*rt, le 
concept de la Dévolution Nationale qui passionnais certains d entre nous, 
me paraissait manquer de réalisme. En outre, il semblait avoir régné au sein 
de la Mission un climat assez trouble qu'évoquait à mots couverts la 
Secrétaire administrative Emmy ZAFKE, dont la loyauté était au-dessus de tout 
soupçon. Elle invitait les nouveaux Délégués à la prudence et leur conseillait 
la méfiance à l'égard de certains membres du personnel.
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Nous devions effectuer des tournées. Quand un compagnon se lançait 
dans l'action psychologique, je me bornais à enquêter sur l'hygiène, les 
conditions de vie, de travail, dans les Stalags et les Kommandos, l'état 
sanitaire, la rotation des transports de rapatriement. Exceptionnellement, 
j'accomplis seul certaines missions avec pour accompagnateur exclusif, un 
officier allemand : par exemple à Memmingen, le 2k décembre, pour la nuit 
de Noël où j'ai pu assister à la messe de minuit, et prononcer quelques 
mots de sollicitude et d'espérance avant de visiter une à une toutes les 
baraques où se fêtaient de biens maigres réveillons ! ; par exemple, aussi 
mes deux visites conditionnées par le typhus. D'ailleurs, les circonstances 
m'ont amené à jouer malgré moi le rôle du Délégué psychologique, tandis 
qu'eux-mêmes ne négligeaient jamais leur mission Schutzmacht.

Le programme de mes tournées était souvent perturbé par des décisions 
imprévues de l'O.K.W. Ainsi, le typhus fut-il longtemps le prétexte 
invoqué pour nous fermer la porte des camps et nous maintenir à Berlin, 
sans contact avec les prisonniers. Ainsi, l'évasion du général GIHAUD 
(17.^.19^2), de la citadelle de Koenigstein, détermina-t-elle une autre 
longue mise en pénitence, de mai à septembre 19^2, sauf exception. 
Parallèlement, les rapatriements des malades étaient suspendus et les plans 
de rotation des transports se trouvaient gravement troublés avec tous les 
inconvénients que comportait le maintien des malades dans des locaux de 
transit.

Les tournées duraient en moyenne deux ou trois jours. Elles me menèrent 
en des lieux variés : Dresde, Bautzen, Neustadt, Munich, Moosbert, Landshut, 
Meimmingen, Lindau, l'Altgau, Kassel, Lauterbach, Bad d'Orb, Fulda, Breslau, 
Ziengenhals, Grunewald, autant de zig-zag à travers tout le territoire du 
Eeich.

Dans les camps, nous avions des entretiens officiels avec le Commandant 
allemand et les Hommes de Confiance. Les uns et les autres nous chargeaient 
parfois d'aplanir certains différents et nous fûmes pris pour intermédiaires, 
sinon quelque fois même pour arbitres. Je me préoccupais de l'infirmerie, 
du sort des médecins et des infirmiers, de la pathologie locale, des 
conditions d'habitat, de l'hygiène, je visitais des cuisines, des locaux 
disciplinaires : à la faveur d'un relâchement, des accompagnateurs allemands, 
je pus échanger d'intéressants propos avec des punis, évadés repris.

L'organisation militaire des camps donnait peu de prise aux remarques 
particulières, tandis que la tournée des Kommandos de travail offrait une 
extraordinaire richesse d'observations qui faisaient, au retour à Berlin 
l'objet de rapports détaillés concernant : conditions d'habitat parfois 
déplorables, mauvaise hygiène, brutalité des gardiens, vexations, nourri
ture insuffisante, chauffage défaillant. Dans l'ensemble, plus le Kommando 
était campagnard, plus sa situation géographique était méridionale, plus la 
vie y était tolérable. J'ai même vu, en pays de vignoble, un groupe de 
gaillards paysans, pour qui elle était douce et insouciante. Mais les 
travailleurs affectés à l'industrie, à la Eeich-Balin(1), étaient soumis à un 
régime peu supportable. Paradoxalement, on y sentait régner un état d'esprit 
rendu optimiste par les constatations prématurées faites à la source, 
concernant l'essoufflement de l'effort de guerre industriel, perçu très tôt 
dans certains milieux et dont quelques-\ins d'entre nous furent les témoins

(l) Chemins de fer.
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de deuxième main. Toujours, je reverrai certain gaillard figé dans un 
garde-à-vous impeccable, devant les autorités locales, tandis qu'entre les 
dents , il me sussurait, avec un sourire radieux : "ils l'ont clans le cul, 
mon Lieutenant, je vous le jure !"

Cette espérance leur permettait de subir des horaires de travail 
inhumains, sans jour férié, ni repos dominical, une nourriture détestable, 
un chauffage précaire, dont je me scandalisai dans mon rapport. Ce qui ne 
figurera pas, sur mon rapport, ce sont toutes les détresses qu'ici ou là, 
m'ont été confiées par des hommes rongés d'inquiétude concernant leurs 
familles, la fidélité de leur femme, le sort de leurs enfants, de leurs 
instruments de travail, etc ... et je me chargeais de toutes les commissions 
possibles, de tous les messages, de toutes les enquêtes souhaitées, et, 
rentré à Berlin, je tins, autant que je le pus, mes promesses grâce à des 
voies, pour la plupart officieuses, voyages de Délégués, correspondance 
privée avec ma femme.

*

* *

Ces activités diverses exigeaient, en contre partie, un secrétariat 
de plus en plus efficace. Une femme remarquable, Renée MERLE, en avait la 
charge, à laquelle s'est ajoutée la garde du stock de vaccin, sa répartition 
et le contrôle des envois. Un courrier de plus en plus volumineux s'échan
geait avec les camps : Hommes de Confiance et médecins ; avec les services 
allemands ; avec les services diplomatiques de Paris et les organismes 
français qui se mettaient à la disposition des prisonniers pour les aider 
dans tous les domaines. Je correspondais avec le Ministère de la Santé 
Publique, avec l'Ordre des Médecins, avec des groupements bénévoles, comme 
par exemple, celui qu'animait à Paris, mon ami CHIGOT et dont j'ai oublié 
la dénomination. Du matériel, de la documentation, pouvaient ainsi être 
acheminés vers les demandeurs. Les médecins étaient avides de connaître 
les possibilités professionnelles de reclassement éventuels qui pouvaient 
leur être offertes lors de leur retour : créations de poste, offres 
dteiploi officiels etc ... Déjà des structures d'accueil s'ébauchaient à 
Paris auprès de l'Ordre, de la Maison de la Médecine, etc...

La validité de la qualification de sanitaire nous donna beaucoup de 
mal. Tant de personnes se prétendaient "sanitaires", que leur nombre intri
gua les Allemands qui exigèrent des preuves et firent plus ou moins appel 
à nous, nous plongeant dans des situations embarrassantes. En revanche, je 
parvins à faire considérer comme médecins, bon nombre de médecins-auxiliai
res qui n'étaient considérés par les- Allemands que comme de simples aspi
rants et traités comme tels. Je réussis à en faire rapatrier un certain 
nombre. •

• Certaines questions ne pouvaient 
au contrôle éventuel d'une censure. J'ai

être traitées par lettres, soumises 
tenté de les régler au cours de

// • • •
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deux missions accomplies à Paris. Ces voyages étaient riches de possibilités, 
dont certaines rendaient les Allemands très réticents au sujet des contacts 
naturellement considérés indispensables, mais souhaités aussi brefs et 
espacés que possible.

Les médecins retenus prisonniers se posaient une délicate 
interrogation, concernant la légitimité de leur éventuelle évasion, et, 
quittant le domaine de la Morale et de l'Ethique, craignaient l'accueil que 
le Gouvernement français pourrait réserver aux médecins évadés. La-dessus, 
circulaient des bruits contradictoires. Les uns pensaient que les conditions 
de séjour imposées aux médecins traités,en fait, comme de simples prisonniers 
violaient la Convention de Genève et rendaient l'évasion légitime. D'autres 
se sentaient indiscutablement liés à leurscompatriotes captifs et voyaient 
dans l'évasion comme la trahison d'un idéal et d'un devoir élémentaire.

Je ne pus recueillir à ce sujet, aucun avis formel, ni aucun 
renseignement, que ce soit des autorités des Services Diplomatiques, 
tant à Berlin qu'à Paris, que ce soit en France, quand, à la faveur de 
mes missions, je pus m'entretenir librement, avec, à Paris, le Ministre de la 
Santé Publique et le Directeur du Service de Santé et, à Vichy, avec un 
membre du Cabinet du Maréchal. Il faut dire qu'à Vichy, on avait l'impression 
que les murs entendaient vos paroles et qu'il était préférable d'en dire 
le moins possible. En définitive, aucune doctrine n'était établie à ce 
propos et il ne m'a semblé, contrairement à des bruits recueillis en 
Allemagne, qu'aucune sanction ait été jamais prise en territoire français 
à l'encontre d'un médecin évadé.

*

* *

Si je participais le moins possible aux tumultueuses activités 
intellectuelles, philosophiques et politiques des membres de la Section 
psychologique, je n'étais pas moins forcé de participer, en des lieux 
divers, à des rencontres franco-allemandes avec le Dr BRAN, ou des membres 
de son équipe, où les discussions les plus vives tournaient autour des 
fameux concepts de Collaboration et de Révolution Nationale. J'eus 
rapidement l'impression que les protagonistes français, bientôt désenchantés, 
y apportaient de moins en moins de sincérité.

Outre ces contacts professionnels avec les intellectuels allemands 
lancés dans la politique de collaboration, ou avec les officiels qui nous 
surveillaient, la possibilité d'entrer en relation avec la population 
berlinoise, nous fut facilitée par le fait que nos secrétaires habitaient, 
en ville, chez des particuliers. Invités à d'anodines réunions, je pus 
rencontrer des médecins, des artistes, des berlinois moyens, dont peu à peu, 
il me fut possible d'apprécier le manque d'enthousiasme pour la cause nazie 
et l'inquiétude croissante concernant l'Issue de la guerre. Déjà, même 
certains officiers allemands accompagnateurs avalent montré le bout de 
l'oreille. Ces symptômes, joints aux affirmations des travailleurs des 
Kommandos industriels, m'avaient invité à beaucoup douter de la victoire 
d'Hitler.

/...
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Des relations avec les travailleurs civils employés en Allemagne, 
dont le nombre commençait à croître, n'étaient pas dans nos attributions.
Il va sans dire qu'elles s'établirent d'elles-mêmes et c'est ainsi que je 
pus constituer une petite provision d'insuline qui provenait, par une voie 
inavouable, des Etablissements Schering.

Une autre activité clandestine se développa à l'ombre de l'officiell 
Délégation. Je ne puis dire qui y participa ; sûrement beaucoup d'entre 
nous, mais à titre strictement individuel ou en collaboration avec des 
secrétaires. Il s'agissait de porter assistance aux évadés qui venaient 
frapper à notre porte, le plus discrètement du monde et aux heures les 
plus sombres. Certains secours furent apportés à des camarades, sans qu'ils 
aient à passer le seuil du Consulat. Berlin était assez riche en cafés, 
jardins publics, quais obscurs le long de la Spree et de ses canaux, 
pour que s'opèrent en vitesse, des remises d'argent et de vêtements. Nos 
garde-robes n'étaient pas abondantes, mais elles pouvaient tout de même 
subir quelques prélèvements.

Les gens de la Dienstelle Ribbentrop soupçonnaient bien quelque 
chose et j'ai le souvenir d'observations faites à DUNAND par son homologue 
diplomatique TIEPELMANN. Vers juillet 19^2, DUNAND m'avertit que nous étions 
tous deux sur le point d'être inscrits sur une liste "d'indésirables".
C'est alors que l'idée d'un retour à Paris, germée depuis longtemps au 
fond de mon esprit et refoulée par ce que je croyais la voix de la 
décence, prit consistance.

Ma santé avait subi quelques avanies. Des crises douloureuses 
abdominales, apparues pour la première fois à Schmeckwitz, me tinrent au 
lit, quelques jours à Berlin. Mes collègues suisses MARTY et RÏÏBY du C.I.C.R 
vinrent m'examiner et éliminèrent toute indication opératoire, mais faute 
de moyens, ne formulèrent pas de diagnostic. J'étais resté un peu inquiet. 
D'ailleurs, il faudra qu'en A3 , je me fasse opérer après une poussée grave 
de ce qui apparaît aujourd'hui comme une iléocolite granulomateuse.

Mon passage de l'état de médecin à celui de malade m'avait fait 
réfléchir. La bonne santé de mes camarades de'la Délégation n'avait exigé 
de moi aucune autre activité praticienne que la vaccination contre le typhus 
l'examen de quelques pharynx enflammés et de quelques ventres douloureux. 
J'avais dû, un matin, suturer les plaies dont un accident de voiture 
avait gratifié le visage du chef de la Délégation. Une simple aiguille de 
couture, du fil banal bouilli, des pinces à épiler et des ciseaux: flambés, 
m'avaient permis de mener à bien cette opération. Moi-même, victime, très 
peu de temps après mon arrivée à Berlin, d'une entorse de la cheville, 
avais été soigné fort diligemment par ma secrétaire. Mais rien n'était 
prévu pour un exercice médical même élémentaire.

Je demandais donc à regagner- Paris pour y subir les examens 
nécessaires et éventuellement me traiter. La période n ’était pas favorable 
à ces voyages. Les Allemands les voyaient d'un oeil de plus en plus soupçon
neux. Certains Délégués en avaient profité pour ne pas rentrer. Ils avaient, 
de ce fait permis la libération d'autres camarades et quand on s'occupe de 
prisonniers, n'est-ce-pas là, la meilleure façon de servir leur intérêt ?
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Je dus attendre des semaines. D'autre part, je désirais ne pas 
laisser ma place à m'importe quel successeur. J'avais réuni des dossiers, 
dont le volume grossissait sans cesse, des affaires plus ou moins délicates 
demeuraient en voie de réalisation. Certes, Renée MERLE était parfaitement 
instruite de tout, de l'officiel, comme du confidentiel. Ce serait un jeu 
pour elle, de mettre mon successeur au courant des "activités du Bureau 
médical".

Je tenais quand même à choisir mon successeur et donnai à la 
Délégation le nom de Maurice COPREAUX. D'abord, j'avançais ce nom pour la 
désignation d'un deuxième médecin, l'évolution de ma tâche, me paraissant 
rendre nécessaire ce renfort. Et, si je partais pour ne pas revenir, il 
serait bien temps d'extirper d'entre les barbelés, un autre médecin.
Enfin, dans les derniers jours du mois d'août 19^2, je prenais, avec DUNAND, 
le train du retour.

L'Ambassadeur me rendit la liberté pour raison de santé. 
L'intervention chirurgicale de l'année suivante démontra la véracité de 
mes allégations. La Commission de Réforme militaire la confirma en pronon
çant mon "inaptitude temporaire".

Paris, le 3 octobre 19°2

Docteur Raymond DUPUY.
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M. de l'ESTOILE Exécution des prescriptions de la Note 
N° 1919/CAB/Mil/P du 17.3.19^-5

Juillet 19^5

RAPPORT sur 1*ACTIVITE dans la RESISTANCE

C'est en qualité de Délégué inspecteur de camps du Service Diplo
matique des Prisonniers de Guerre que je fus amené, après le mois d'Oc
tobre 19^2, à prendre contact avec l'Organisation de Résistance "Prison— 
niers^et à travailler effectivement pour le compte de cette Organisation.

Période de captivité
Juin 1940 - Octobre 19^2

Jusqu'à cette époque, prisonnier de guerre à l'Oflag XIII A, puis 
à l'Oflag IV D, j'avais obéi, comme la quasi totalité de mes Camarades, 
à la reaction instinctive qui faisait rejeter dans les camps toute autre 
hypothèse que celle d'un écrasement final de l'Allemagne. J'avais simple
ment repoussé toute emprise de la propagande allemande orchrestrée à 
grand fracas dans les camps, préférant à cette propagande la lecture des 
communiques "clandestins" de la radio de Londres. Comme presque tous, j' 
avais minutieusement élaboré plusieurs plans successifs d'évasion, mais 
comme beaucoup j'avais joué de malchance, la dernière fois à quelques 
'•mètres" du but t le souterrain, aux travaux duquel je participais ayant 
ete découvert par les Allemands alors qu'il était presque terminé. A vrai 
dire, je n'ai pas eu connaissance pendant ma captivité, c'est-à-dire jus
qu'en Octobre 19̂ -2, de l'existence d'un mouvement organisé de résistance t 
foyers locaux de réaction française, suivant les circonstances et sans 
liaison d'un camp à l'autre, telle était, semble-t-il, la caractéristique 
dans les années 19̂ -0 à 19̂ -2} ainsi à l'Oflag IV D, au moment où j'y fus 
transporte en Septembre 19̂ -1» un cercle "collaboration" groupant une très 
faible minorité d'officiers soutenus par les Allemands, avait été "torpil
lé" par la quasi unanimité, fortement appuyée par l'éminent Doyen du Camp, 
le Colonel d'Artillerie MEUNIER (Cdt l'A.D. de la 25e D.I.).

Désignation au S.D.P.G.
19 Octobre 19^2

Ma désignation au Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre 
eut lieu le 19 Octobre 19̂ -2. C'est sur l'insistance de plusieurs Délégués 
de ce Service, avec lesquels j’avais été antérieurement en relation, que 
je fus amené à accepter à mon tour une place dans cet organisme.

Dans le courant du deuxième semestre de 1941, la Délégation de Ber
lin avait obtenu de recruter directement ses membres dans les camps de 
Prisonniers (stalags et Oflags). n  était apparu, en effet, après une expé
rience assez difficile de plusieurs mois, que les multiples problèmes de 
la captivité à l'époque considérée, ne pouvaient être mieux compris que 
par des Délégués ayant eux-mêmes partagé le sort de ceux qu'ils seraient 
appelés à défendre, en qualité de représentants de la Puissance Protec
trice, dans le cadre de la Convention de Genève. Parmi les premiers Délé
gués ainsi recrutés, plusieurs d'entre eux, comme le Capitaine de réserve 
Louis DEVAUX (Oflag X D ) et le Lieutenant de réserve Henri GUERIN (Oflag 
XI A), avaient immédiatement orienté leur action dans le sens bien déter
miné d'une résistance acharnée à la psychotechnique allemande et à l'es
prit de collaboration. En même temps, ils avaient commencé une campagne
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d'épuration et de nettoyage à l'intérieur de la Délégation. Les efforts 
pour le recrutement de Délégués valables avaient abouti, au début de 
19^2, à la désignation de plusieurs officiers présentés et patronnés par 
DEVAUX et qui reçurent de lui les premières consignes de résistance or
ganisée, tels ARNAL, CHALOPIN et POIGNY. J'avais fait la connaissance de 
DEVAUX au cours d'une de ses inspections à l'Oflag IV D ; CHALOPIN et 
POIGNY étaient des camarades de captivité. J'avais en tous trois la plus 
grande confiance, et c'est sur leur intervention pressante que je fus 
désigné comme candidat à la Délégation. Après un stage de quelques mois 
comme Officier-Conseil des Stalagsde la région VI, stage auquel j'avais 
consenti sur leur insistance, je fus amené à Berlin en Octobre et interné 
dans un Kommando du Stalag III . A la suite de plusleurs conversations avec 
M. SCAPINI (Chef du Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre), au
quel je fus présenté à cette époque, et avec tous les Délégués qui m'é
taient indiqués comme dignes de confiance, notamment avec ARNAL, j'accep
tais ma désignation, et c'est ainsi que je fus libéré le 19 Octobre 19^2, 
du statut de Prisonnier de Guerre - sans aucun engagement en contrepartie - 
pour être affecté à la Délégation de Berlin. Ma situation militaire fut 
régularisée par une affectation, pour ordre, à la Direction des Services 
d'Armistice.

C'est en toute connaissance de cause que j'avais obéi au mot d'ordre 
qui m'était communiqué par ceux que je considérais déjà comme les respon
sables de la résistance à l'intérieur de l'organisme officiel.

Activité dans la Résis
tance comme Délégué du

S.D.P.G.
Dès les premières semaines de mon activité de Délégué, je fus en

globé dans le petit noyau de résistance et, lors de mon premier voyage 
de "liaison" à Paris, fin Décembre 19^3» je fus mis en rapport par DEVAUX 
( lequel avait été contraint de quitter son poste à Berlin devenu intena
ble) avec M. Maurice PINOT.

Dans le courant de 19^3, alors que s'organisait en France, sous sa 
forme définitive, en liaison avec Londres et Alger, l'Etat-Major de la 
"Résistance Prisonniers", la cellule "Front Intérieur Allemand" (F.I.A.) 
à l'intérieur de la Délégation de Berlin reçut des consignes précises et 
fut hiérarchiquement constituée. Alors qu*ARNAL, POIGNY, puis DRUON, fu
rent désignés comme responsables politiques du F.I.A. et chargée du noyau
tage des camps et des Centres d'Entr'aide, je fus désigné comme responsa
ble militaire.

L'activité du F.I.A., qui déborda par la suite le cadre des Prison
niers de Guerre pour s'étendre aux Déportés du Travail, ressort à la fois 
du domaine militaire et du domaine politique. Les conditions particulières 
dans lesquelles les Membres de la cellule en Allemagne avaient à exercer 
leur action, d'une part sous le couvert d'un organisme officiel travail
lant dans le cadre des conventions internationales, d'autre part en pays 
ennemi et par conséquent sous la suspicion et la surveillance constantes 
des polices militaire et politique et des départements ministériels inté
ressés (Office allemand des Affaires étrangères, O.K.W.) imposaient de 
s'en tenir à des objectifs bien délimités et à des Missions précises de 
direction.

Ces objectifs et ces missions furent mis au point au cours des 
réunions qui se tenaient à Paris à l'occasion des voyages de chacun des 
Membres de la cellule de Berlin, Ces réunions étaient organisées en géné
ral par les soins du Capitaine DEVAUX, avec toutes les précautions néces
saires.
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Pour ma part, je fus ainsi en contacts réguliers, non seulement 
avec M. DEVAUX et M. Maurice PINOT (Lieutenant VINCENT, dans la Résis
tance), mais encore avec M. PONCHEL (VOLTAIRE), chef du réseau F.I.A., 
avec le représentant de M. MITTERRAND (FRANÇOIS), président du Comité 
Directeur du M.N.P.G.D., et avec les représentants du Général REVERS 
(Général RENAUD), avec M. Henri GUERIN, etc... Il avait été convenu que , 
dans nos relations clandestines, je porterais le nom de LAPLACE.

La dernière en date de toutes ces réunions eut lieu, dans des con
ditions particulièrement délicates, en raison des recherches dont l'or
ganisation était l'objet de la part de la Gestape (et qui devaient abou
tir à l'arrestation d'Henri GUERIN le 8 août), dans les tout derniers 
jours de juillet '[ykk* J'avais réussi, en effet, à obtenir un visa pour 
un court voyage d'aller et retour en France. Je devais à tout prix, avant 
que les relations directes soient coupées avec 1'E.M.F.I.A., emporter 
d'Allemagne des renseignements de la plus haute importance, et prendre 
les ultimes consignes pour la cellule. Je reçus l'ordre de 1*E.M.F.I.A., 
après un court voyage en Province, de regagner mon poste, en passant à 
nouveau par Paris, où une nouvelle réunion partielle était projetée. La 
marche rapide des évènements ne me permit pas de toucher à nouveau barre 
à Paris, mais je réussis, après un difficile voyage de dix jours, à rega
gner la frontière et à rejoindre Berlin le 16 Août.

L'activité du F.I.A. a fait l'objet de deux rapports détaillés remis 
l'un au mois de Mai 19̂ -5 à Monsieur le Ministre des Prisonniers, Déportés 
et Réfugiés,!'.autre au mois de Juin à Monsieur le Directeur du Cabinet 
du Général Chef du Gouvernement.

Les différentes formes de cette activité peuvent se classer sous 
les rubriques générales ci-après t

Dans le domaine politique
- Travail de N.A.P. à 1*intérieur de la Délégation. Elimination des élé

ments nuisibles. Constitution d'une équipe homogène. Mise en place de 
correspondants dans les Services de Paris.

- Lutte dans les camps contre la psychotechnique allemande et pour le 
maintien de l'Honneur prisonnier; lutte contre la presse et les groupes 
"collaboration", contre MASSON et le Mouvement prisonnier, contre les 
partis politiques collaborateurs, contre les engagements dans la L.V.F. 
et les S.S.

- Participation à la lutte contre le moral allemand.

- Aide aux isolés résistants et aux évadés qui se présentèrent de plus 
en plus nombreux à la Délégation.

- Repérages individuels de P.G. utilisables, de délateurs, de criminels 
de guerre.

- Lutte contre le "Comité" de Sigmaringen.

- Noyautage des cadres des Déportés du Travail.

- Liaison, malheureusement fragmentaire, avec les camps de Déportés poli
tiques, en vue de leur protection le jour de l'effondrement de l'Alle
magne.
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Dans le domaine militaire

- Organisation hiérarchisée de l’Armée prisonnière, à la disposition du 
Gouvernement français : extension des pouvoirs et des moyens des Hommes 
de Confiance principaux, création du poste d'Officier-Conseil, mise en 
place d'Hommes de Confiance de Compagnies.

- Création d'un réseau de commandement F.I.A. par la désignation de res
ponsables militaires dans les camps et de correspondants militaires 
choisis dans la résistance métropolitaine.

- Etablissement, transmission et exploitation de documents et renseigne
ments pouvant permettre à l'autorité supérieure l'utilisation pratique 
du réseau pour une action déterminée en Allemagne. Transmission des 
"consignes en vue de la fin". Plan de rapatriement.

- Utilisation du réseau de liaison comme réseau de renseignements î Trans
mission de documents et renseignements militaires, politiques et écono
miques, interrogatoires d'évadés, etc...

Etant donné la faible fréquence des voyages d'inspection, chacun des 
Membres de la cellule participait pour le compte de l'organisation toute 
entière, à toutes les branches de cette activité. Il ne pouvait être Ques
tion en effet pour chacun, de visiter tous les camps. La cellule faisait 
également participer à son travail, pour des missions bien déterminées, 
des Délégués recrutés sur son initiative, qu'elle tenait au courant des 
consignes générales reçues et du but poursuivi.

En qualité de responsable militaire, je me suis attaché plus parti
culièrement à l'exécution des consignes relevant du domaine militaire, en 
particulier à la réalisation du réseau de commandement et à la désignation 
des responsables et des correspondants militaires de camps, ainsi qu'à 1* 
établissement des documents de caractère militaire. Je fus directement en 
rapport, lors de mon voyage en France, avec le représentant du Général 
REVERS, en particulier avec le Colonel CAROLET, chargé des questions pri
sonniers dans l'organisation de Résistance de l'Armée, duquel j'ai reçu 
des directives précises, notamment en ce qui concernait le plan de rapa
triement, et auquel j'ai communiqué des listes de R.M. et des renseigne
ments sur les camps.

Internement
Lors de la libération du territoire et de l'installation du Gouver

nement à Paris, 1'-unanimité était réalisée depuis longtemps déjà au soin 
de la Délégation, grâce au travail de N.A.P. de la cellule. Les Autorités 
allemandes avaient été prévenues que la Délégation refuserait de recon
naître toute formation pseudo-gouvernementale qui viendrait à se créer 
hors du territoire national libéré.

Dès la fin d'Août 1944, des instructions précises furent sollicitées 
de Paris par l'intermédiaire du Comité International de la Croix Rouge 
(C.I.C.R.) et, en les attendant, tous les efforts furent dirigés, sur le 
plan général, vers la passation des consignes de la "Puissance protectrice" 
à la Suisse. Malgré les démarches parallèles du Gouvernement français, la 
désignation de la Suisse comme Puissance protectrice ne fut jamais effec
tive; en fait, le C.I.C.R., avec lequel la Délégation n'avait jamais cessé 
d'entretenir d'excellentes relations, prit à son compte sur notre demande 
la protection des Prisonniers de Guerre français.

Une courte période d'hésitation de la part des Allemands fut mise 
à profit par nous pour prendre, avec un assez grand nombre de camps,
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d'ultimes contacts au cours desquels des consignes non ambiguës purent 
être communiquées., Ainsi "préparée" par nos soins, l'action ultérieure 
du Comité BRINON, et de son représentant le Général BRIDOUX, fut vouée 
à un échec total dans les camps.

Le 10 octobre, prenant prétexte d'une déclaration de loyalisme 
envers le Gouvernement français, faite quelques jours auparavant par 
deux Membres de la cellule à un Doyen d'Oflag en présence d'officiers 
allemands, les Autorités allemandes placèrent les Délégués en résidence 
surveillée au siège de la Délégation (Letschin - Oderbruck). Puis, après 
une période de pression et de menaces restées vaines, tant de la part 
des Allemands que du Général BRIDOUX, les Délégués, tous solidaires, 
furent internés, sous surveillance du S.S. Sicherheitsdienst, à Schreiber- 
hau en Silésie, où avaient été rassemblés un certain nombre de Membres 
des différentes Missions Diplomatiques.

Au moment de l'avance en Silésie des troupes soviétiques, les Délé
gués furent déportés en Autriche, successivement à Vienne, à Semmering, 
et enfin à Kitzbuhel (ïyrol) dans le fameux "réduit" allemand.

Pour ma part, profitant du désordre qui régnait à l'approche des 
troupes soviétiques, je parvins, sur désignation de mes camarades, à 
quitter le gros de la Délégation et à me réfugier à Uffing, en Haute- 
Bavière, auprès d'une petite colonie suisse du C.I.C.R., par laquelle 
je fus cordialement accueilli et grâce à laquelle je réussis à reprendre 
indirectement le contact avec l'E.M.F.I.A. en France et à conserver la 
liaison avec différents camps, au ravitaillement desquels je pus contri
buer (Oflag IV B, détachement de l'Oflag IV D évacué, Oflag XVII A, Stalags 
des régions XIII, XVII, XVIII).

Retour en France
Le 27 Avril, avant l'entrée des troupes alliées en Haute-Bavière, 

je pus trouver une occasion de franchir en fraude la frontière germano- 
suisse, et j'arrivais à Paris, via Annemasse, le 5 Mai, à peu près en 
même temps qu'un de nos camarades de cellule, ARNAL, évadé de Kitzbtthel.
Un autre dirigeant de la cellule, DRUON, évadé lui aussi au début d*Avril, 
avait été repris dans la région d'Innsbruck et incarcéré. Reconnu comme 
ex Délégué du S.D.P.G., il eut à subir, fin Avril, de longs "interroga
toires", au cours desquels il acquit la certitude que la Gestapo était en 
possession de rapports précis de délateurs concernant notre Organisation 
et allait pouvoir, à brève échéance, matérialiser les soupçons qu'elle 
avait depuis longtemps à notre égard. Heureusement, l'arrivée des troupes 
alliées vint mettre un terme à ces enquêtes qui, entreprises quelques se
maines plus têt, auraient pu nous être fatales.

Comptes-rendus & Références
Comme il a été signalé plus haut, des rapports détaillés ont été 

fournis sur l'activité du F.I.A.
- au Ministère des Prisonniers Déportés & Réfugiés
- au Cabinet du Général Chef du Gouvernement
Toutes les personnalités citées dans le présent rapport peuvent en 

confirmer le contenu.
De plus, M. Henri FRENAY, Ministre des Prisonniers, Déportés & Réfu

giés, a bien voulu accepter de se porter garant de mon activité.

Le Général REVERS, actuellement adjoint au Général Gouverneur mili
taire de Paris et commandant la Région de Paris, et le Colonel CAROLET,
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de l'Etat-Major .de la 1ère Armée française, peuvent également donner 
tout renseignement nécessaire.

Enfin, je joins à mon rapport les photographies de trois attesta
tions émanant de t

- M. François MITTERRAND, Membre de l'Assemblée Consultative et Président
du Comité Directeur du M.N.P.G.D.

- M. Louis DEVAUX, Président de la Fédération Nationale des Prisonniers
de Guerre*

- M. le Commandant PONCHEL, Chef d'Etat-Major adjoint du Centre de Liaison
et de Documentation de la D.G.E.R.
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A- Gourme1

Relation de mon passage aus Services Diplomatiques 

des Prisonniers de Guerre à Berlin.

Du 27 mai 1941 au ,20 juin 1943,date à 
définitivement en France,j’ai été délégué à la 

Depuis lors,n’ayant pas eu l’occasion d 
nirs de cette époque j ’ai énormément oublié.Aus 
les quelques notes données ci-dessous puissent 
but:on à l’histoire de la captivité en cours d ’

laquelle je suisvretourné 
mission leapi ni à Berlin.
.e rafraîchir mes souve- 
si je ne crois pas que 
apporter la moinde contri- 
élaboration.

En avril 1941,sans-pouvoir en connaître la raison,j’ai été trans
féré de l’Cflag XIII A ( Nuremberg)au Kommsndo Schlieffenufer à Berlin, 
qui dépendait du Stalag III D.

Une dizaine de jours après j ’ai re3u la visite du Dr. Brucker, 
que j ’avais tu eu début de l’année,lors de son passage à l’Cflag III A.
Il me demanda si je voulais fdre partie de la mission Scapini.pour ce 
faire,je serais libéré par les Autorités allemandes,mais je resterais 
mobilisé avec mon grade dans l’armée française et habiterais Berlin, 
tout en continuant de jouir d’une permission de IC jours tous les 6 mois, 
comme c’est l’usage dans l’armée en temps de guerre.Après 48 heures de 
réflexion j ’ai accepté et le Dr. Brucker est venu me chercher en voiture 
pour me mener 12 Standartenstr.

Là se trouvaient avec le Dr. Brucker,chef de la Délégation,le 
Dr. Michel,Lecourt et deux civils,dont j ’ai oublié le nom.Ils venaient 
tous de France.Je me trouvais donc être le premier prisonnier libéré 
pour entrer aux Services Diplomatiques des F.G. L ’Ambassadeur avait obte
nu ̂ des autorités allemandes que les prisonniers sortis des camps pour 
faire partie de soumission ne seraient pas mis en c ngé de captivité 
(beurlaubt),mais libérés (entlassen).0’est Ce qui m ’avait été promis par 
le Dr. Brucker,mais n ’a été officialisé que le 19 mai 1942 par un docu- 

?n deux langues établi par la Commandant du Stalag IIID et intitulé 
untlassungsscbein - Document de Libération ",que je possède encore.

Etant donné l’effectif réduit de la Û.F.B. le Dr. Brucker m’a 
demande ae me^procurer le plus vite possible des vêtements civils afin 
de commencer immédiatement la visite des camps et peut-être une semaine 
apres mon arrivée Standartstr.je visitais mon premier camp.

Je ne me souviens plus si pour cette première visite j ’étais 
accomp^ne par un membre de la mission et je ne sais plus quel étaitll 
le camp visite.

Jusqu’au début de 1942 la visite des camps 
seul délégué et à une cadence assez rapide. se faisait par un si

La D.F.B.demandait à 10.K.W 
Kommando,suivant les renseignements

la visite de tel ou tel camp ou 
envoyés par les hommes de confiance
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Chaque délégué était accompagné depuis Berlin par un officier de 
l’O.K.vV. qui s’occupait de l’organisation matérielle du voyage et de la 
vifeête.Celle - ci se faisait en général avec le commandant du camp entou
ré de son état-major(adjoint,médecin,Abwehroffizier etejjet avec l’homme 
de confiance français.

Après avoir fait le tour des installations la délégué réunissait les 
P.G. présents en dehors de la présence des autorités allemandes et cha
cun avait la possibilté d’exposer librement les différents problèmes qui 
se posaient.\ la fin de cette réunion avait lieu dans le bureau du com
mandant et en présence de son état-major et de l’officier d’accompagnemeilt 
une discussion (Besprechung) sur les conditions d’internement et le délé
gué s’appuyant sur la Convention de Genève du 27 juillet 1929 s’efforcait, 
d ’obtenir de meilleures possibilités de logement,de nourriture,de chauffa
ge, de travail etc;.

Avant de quitter le camp le délégué avait un court entretien avec 1’hon
nie de confiance pour lui faire part des questions débattues et pour les
quels s le commandant allemandjavait promis de donner une solution.
De retour à la Standartenstr.lt délégué établissait un rapport sur sa 
visite du camp et des kommandos.Ce rapport était reproduit en plusieurs 
exemplaires par les secrétaires de la Délégation.

A partir du printemps 1942 la mission s’étant un peu plus étoffée,
( un certain nombre de prisonniers ayant été libérés pour augmenter les 
effectifs)le voyage se faisait de la même façon,que je viens de décrire, 
mais avec deux délégués,1’un continuant de s’occuper des questions maté
rielles et l’autre étant plutôt spécialisé dans 1’information.

Fin ,1941 quelques cas de typhus exanthématique ayant été signalés dans 
certains camps,le Dr. Oupuy médecin de la Délégation,(je ne sais plus 
s’il venait de France ou s’il avait été libéré d’un camp)se rendit à Paris 
pour obtenir de l’Institut Pasteur des doses de vaccin et fin janvier 1943 
tout le personnel de la D.F.B. visitant les camps était vacciné.

La vaccination systématique des cmaps et des kommandos se fit. à partiid 
de cette date grâce à des envois de vaccin acheminés dans les différents
O 3-jTiJp S «

Gomme j’en ai fait mention au début de cet exposé,depuis mon retour 
en France en juin 1943,je n ’ai plus eu de contact avec la D.F.B et 
beaucoup de faits sont sortis de ma mémoire.La seule chose dont je me

qu’au cours de masignaler ici, c’ est )e je tiens
Berlin entre deux visites de camps,j’ai rencontré des 

évadés,qui s’étaient réfugiés à la délégation,qui y étaient

souviens encore et q 
mes séjours 
prisonni ers
hébergés et que l’on a aidés matériellemnt dans leur fuite.
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Notes de Jean POIGNY - La Gaillarderie n° 31 - NOISY-LE-ROI 78590 
sur ses activités d’Officier Conseil et Délégué au Service Diplomatique 
des Prisonniers de Guerre de Décembre 1941 à Mai 1945.

Avant-Propos

N’y ayant été affecté qu’environ milieu 1942, je ne puis faire ici 
un historisque de la Mission SCAPINI. Notamment, il ne sera pas question 
de savoir si le Gouvernement Français du moment a eu tort ou raison de 
prendre lui-même en main " sa propre puissance protectrice ", Bon ou 
mauvais, ce fait a existé, et seul, à mon avis, les résultats d'ensemble 
comptent, par delà les cas particuliers, dont, on ne peut faire 
abstraction. Mission ambiguë vue de l'extérieur, certainement. Mission 
généralement efficace, je le crois/mais une étude approfondie devra 
trancher. Je suis prêt à participer.

Ceci dit, je souhaiterais poser quelques généralités :

Si peu critique qu'il soit, le prisonnier, dans la mesure où il réfléchit, 
ressent la presque impossibilité de livrer un témoignage vrai sur les 
conditions de son expérience. Un quadruple mensonge le guette : le 
mensonge de la mémoire, le mensonge plus subtil de la vérité immédiate, 
le mensonge fantasque de l'humeur passagère, le mensonge conditionné 
(influence politique, le besoin de se faire valoir, par exemple).

L'essence de la vie captive, c'est la longueur monotone, le poids d'une 
durée incolore, le défaut de traits saillants et de repères brillants, 
somme toute cette essence, c'est une absence, d’où la difficulté, si 
l'on est honnête, de dater les souvenirs qui surnagent sur la grisaille, 
déformés par le temps ( 40 ans ).

On a trop publié sur la captivité qu'en fait aucun prisonnier ne connaît 
ĵ wwson ensemble.
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Trop de contraintes internes ou externes ont limité ou dirigé la pensée» 
où l'on était trop engagé dans le fouillis des faits qui empêche le 
classement et le jugement .... et puis les images reculent, se transforment, 
s’estompent. Alors? Presque tous les écrits qui ont été publiés pêchent 
par la généralisation indue livrant l'expérience personnelle comme 
universelle, quand ils ne sont pas une part d'inventions romancées.

La captivité c'est tout autre chose, elle est tellement diverse, elle 
s'est déroulée dans des milieux tellement différents, elle a frappé des 
hommes tellement variés qu'il faudrait l'adjonction d'un historien, d'un 
psychologue et même d'un psychanalyste pour la présenter au fond.

Alors... essayons d'oublier.

Je voudrais également ajouter qu'avoir été prisonnier pour ce qui me 
concerne n'est pas un titre de gloire bien au contraire, même s'il est 
évident que notre responsabilité personnelle n'est pas engagée, tout de 
meme quelle catastrophe!.

J'ai tenu un petit journal de marche pendant, cette "drôle de guerre" 
Septembre 1939 - 17 Juin 1940 (date de ma capture) et je le terminais 
par cette phrase "Voilà la fin d'une aventure gigantesque qui aurait 
pû être glorieuse, mais qui hélas, dans son ensemble, ne fût qu'insensée, 
défaite et déshonneur".

Comment je suis entré à la Mission SCAPINI

Prisonnier à l'oflag XIII A à Nuremberg-Ldngwasser, comme tous mes 
camarades, logé dans des baraques en bois, 110 officiers par baraque, 
couché sur un lit en fer à trois étages.

Un jour, cela devait se situer vers Mars 1941, la Mission SCAPINI vient 
visiter le camp. Je ne connaissais pas, nous ne connaissions pas la Mission 
SCAPINI et ne savais pas qu'elle était en visite au XIII A où nous étions 
à cette époque, plusieurs milliers d'officiers.

Je dormais (1'après midi) nous dormions encore beaucoup en 1941, quand 
mon chef de baraque, le capitaine CHAMAILLARD? me réveille brusquement et 
me dit : "Les gens de la Mission SCAPINI demandent des officiers parlant 
allemand (je parle cette langue). Vas-y, qu'est-ce-que tu risques? "
Un peu abruti, je dois le dire, je refuse de me lever en disant "Je ne 
connais pas la Mission SCAPINI, ces gens ne m'intéressent pas".
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Mon camarade insiste et me fait tomber du lit ( j'étais au 2e étage ) 
Réveillé, je suis allé à la baraque du chef de bloc français ( Commandant 
DARASSE ) où se trouvaient les délégués. Je demande au Commandant DARASSE 
de me présenter aux envoyés de la Mission. " Impossible" me dit-il,"ils ont 
déjà vu trop d'officiers et cela leur suffit". Il semble que leur contact 
intéressait beaucoup de gens ! Je jouais de temps en temps au bridge avec 
le Commandant DARASSE, j'insiste et il me laisse entrer dans son " bureau". 
Quelle ne fut pas ma stupéfaction de me trouver face à face avec le 
lieutenant Georges de BOULLOCHE, délégué SCAPINI et camarade du 504è 
régiment de chars avec lequel j'avais fait mon service militaire à 
Valence !.

Embrassades - il me prend par le bras et nous sortons de la baraque. Je 
résumé notre conversation : " Je suis à la Mission SCAPINI, on pourrait 
y faire du bon travail mais l'ambiance ne me plait pas, je pars en France, 
puis en Angleterre. Je vais essayer de te faire libérer. Si j'y parviens 
et si l'ambiance ne change pas, tu fais comme moi ". Je donne bien sûr 
mon accord et nous nous séparons ( cette conversation a été en fait 
beaucoup plus longue ).

Je rentre à ma baraque 34 et raconte mon " aventure " à mes camarades.
Cent voix s elevent i veinard, cocu, etc...

Les semaines passent, aucune nouvelle de BOULLOCHE. Je glisse sur mes 
états d âme, mais souligne les quolibets de mes camarades " Ton copain 
est un " salaud " . Il t'a fait marcher et tu n'entendras plus jamais 
parler de lui ! et puis à Berlin qu'est-ce-qu'il fait ? Qu'est la 
Mission SCAPINI ? " Je leur ai bien sûr répété les propos de BOULLOCHE. 
Autant que je me souvienne, il n'y eu aucune réaction, ni pour, ni contre 
et si je me rappelle les paroles du Commandant DARASSE quant au nombre 
de volontaires parlant allemand... que penser ?

Je crois qu'en 1941, les officiers songeaient d'abord à eux, c’est-à-dire 
à leur famille, leur libération. La France Libre n'existait pas pour eux 
en tout cas pour le plus grand nombre. D’ailleurs lorsque je suis parti, 
combien, pensant sans doute que j'allais devenir un personnage important, 
m'ont demandé de ne pas les oublier, prétextant toutes sortes de raisons...!
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Tout cela est assez contradictoire, car la Mission SCAPINI était comme 
déjà dit pratiquement inconnue et la puissance protectrice n’a jamais 
fait l'objet de nos conversations. Nous avions des soucis plus palpables : 
matériels, moraux qui nous trituraient jour et nuit. En bref mon départ 
a été salué comme une chance et tous nos camarades m ’ont fait des adieux 
touchants... à 2 heures du matin.

Car c’est à cette heure, vers Novemvre 1941 que des bruits de bottes
réveillent la baraque. C’était une sentinelle allemande munie d’une
lampe électrique qui entre et " gueule " - Oberleutnant POIGNY " Aufstehen !"
Je me suis levé, fait mon ” paquetage ", il était simple !. J’ai suivi la
sentinelle sans faire de toilette. Mon camarade de BOULLOCHE ne m ’avait

&pas oublié !. J’ai pris le train de Nuremberg vers 6 heures du matin, je 
veux dire très tôt, encadré par deux sentinelles en armes, je suis arrivé 
à Berlin dans l’après-midi. L’omnibus qui m ’emmenait roulait lentement... 
je roulais vers la liberté.

A l’arrivée, je fus conduit dans un Kommando du stalag III D. j’étais 
toujours prisonnier ! Je suis resté là 15 jours.. 3 semaines ? me demandant 
ce qui m ’arrivait. Un jour, j’ai reçu la visite du délégué SCAPINI, je ne 
sais plus lequel., qui m’explique que l’Ambassadeur m ’avait choisi, sur 
la recommandation de de BOULLOCHE, celui-ci étant rentré en France.
En fait je suppose qu’il avait rejoint la France Libre comme il me l’avait 
dit.

Officier Conseil

En réalité, je ne serais pas libéré, mais je devais tenter une expérience 
d’Officier Conseil ? au stalag III B à Fürstenberg sur Oder. Ce délégué 
me fit une description de mon futur rôle, l’aide que je pourrais apporter 
à l’homme de confiance, à mes camarades hommes de troupe prisonniers, etc..
Je vivrais au stalag partageant leurs peines et leurs soucis.

J'ai réfléchi, j’ai accepté mais demandais des directives écrites et 
apolitiques ( souvenir de de BOULLOCHE ). Ci-joint, photocopie de mon 
ordre de mission. Je suis arrivé sous bonne escorte au stalag III B.
20.000 hommes dont environ 2.000 au camp central. C’était je crois début 
Décembre 1941. L'homme de confiance était Jean FEBMVY. Je l’ai revu après 
la guerre, il était député à l’Assemblée Nationale.
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Ce qu’était un Officier Conseil ? La Convention de Genève ne prévoit pas 
cette fonction. Elle a prévu uniquement l’élection d’hommes de confiance 
partout où les prisonniers étaient rassemblés, mais cela n’autorise aucune 
liaison entre le camps et les kommandos ; il fallait établir cette liaison 
assez mal vue par les Allemands.

Elle fut d’abord établie avec beaucoup de peine entre les hommes de 
confiance des camps centraux et les kommandos importants ; puis entre 
ceux-ci et les plus petits. Je devrais ici faire l’éloge des hommes de 
confiance. Ils mériteraient en général, à de rare exception près, tout 
un volume. Leurs camarades eux mêmes ne se sont pas toujours rendu compte 
de leur travail, parfois périlleux. Qu'ils soient ici au moins remerciés !

C’est pour compélter ce réseau d’encadrement et de renseignements qu’ont 
été mis en place les Officiers Conseils. Il fallait d’abord se faire admettre 
par les camarades prisonniers. L’officier, ils en conservaient en général 
à tort ou à raison un assez mauvais souvenir.... la débâcle, je ne poursuis 
pas... Il m’a fallu quelques temps pour me faire admettre. Le fait être 
officier de chars m’a beaucoup aidé., et puis tout à été parfait.

Mon travail en gros : en accord avec l'homme de confiance, cheville ouvrière 
du camp, j’ai pu organiser des visites de kommandos, fait distribuer des 
vivres, des livres, etc.. J’ai pu faire changer des prisonniers de travail 
trop pénible, faire changer également certains gardiens trop zélés, etc..
J’ai beaucoup oublié., je ne parle pas de l’influence morale importante, 
je crois qu’un officier pouvait avoir sur cette masse malheureuse et 
délaissée ... les renseignements qu’il pouvait puiser et transmettre, 
ceci au milieu des difficultés succitées par un* officier d ’Abwehr très 
dur qui souvent se mettait en travers des mes " exigences " presque 
uniquement d’ailleurs pour des problèmes de discipline ( je crois qu’il 
s’appelait Torgau ? intelligent, rusé et brutal ). Il admettait difficilement 
mes déplacements en kommandos et se méfiait terriblement de ma petite 
personne ! J’ai souvent eu avec lui des discussions très dures, frisant 
la rupture. Je le ramenais toujours à l’autorisation donnée par l’O K W 
à l’Ambassade ; lui, répliquait que la Convention de Génève ne prévoyait 
pas cette fonction et que les prisonniers allemands de 14-18 n’avaient 
rien connu de tout cela.
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Voici un exemple de son comportement : Un jour, alors que je visitais 
des kommandos, en compagnie cette fois du " Betreuer " ( chargé de la 
propagande ) assez correct ma foi, ce dernier m'a laissé seul pendant 
un assez long temps avec une fille magnifique et entreprenante, pensant 
bien que j'allais succomber. Il n’a pas eu de chance et j'ai eu beaucoup 
de mérite ! Ce n'est qu'une anecdote, c'était un piège charmant mais 
assez grossier ! ( Il faut savoir que la Loi allemande punissait très 
sévèrement un prisonnier ayant eu des relations avec une femme allemande ). 
Voyez l'ambiance ! tout lui était bon pour se séparer de moi.. Heureusement 
du coté des mes camarades, après un temps d'observation assez long, le 
courant passait bien, une grande camaraderie s'était installée et je pense 
que ma présence tant matériellement que moralement a été utile.

Le nombre d'Officiers Conseils a été par la suite multiplié. Ils étaient 
je crois 25 en 1943. Tous n'ont pas été parfaits. Pourquoi ? Le choix 
était difficile et ces hommes volontaires pour être Officiers Conseils 
étaient rares, dans les oflags, car plus ou moins suspects. Si les officiers 
avaient pensé un peu plus à " leurs hommes " dans leur microcosme affreux 
certes, mais dans un certain sens confortable par rapport aux durs 
kommandos de travail du prisonnier courant, ils auraient passé outre au 
doute et à la méfiance. Combien de fois ai-je entendu parier des " hommes* 
au cours de mes visites d'oflags ? Pratiquement jamais. Une réflexion 
que j'ajoute : il y a une semaine, je parlais de ces problèmes avec un 
vieil et cher ami ( officier prisonnier de guerre 5 ans ) et lui faisais 
la réflexion que je viens d'évoquer. Réponse : " Oui, mais eux, avaient 
au moins le travail pour se tenir en forme ". Je clos cette réflexion.

Si le nombre d'Officiers Conseils a été étendu ( pas assez à mon avis) 
leur rôle a été aussi amplifié. Un mouvement résistant dépendant du 
M.N.P.G.D. avait été constitué en France par Maurice PINOT, MITTERRAND, 
Louis DEVAUX, Georges BAUD dont 4 de mes camarades et moi étions les 
correspondants en Allemagne ( il s'agissait du F I A -  Front Intérieur 
Allemand).
Notre chef direct était Pierre ARNAL.
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Un de nos buts, encadrer solidement à l'échelon Werhkreis ( Région ) 
cette immense armée prisonnière en prévision ( 1943 ) d'une défaite 
certaine de l'Allemagne et de troubles intérieurs qui n'étaient pas 
une vue de l’esprit pour ceux qui ont bien connu le Reich à cette époque.
Quel rôle autre que moral aurait pu jouer les officiers si___ encore
une fois je m'arrête. Certes, il y avait des risques. On l'a dit dans 
les oflags, on l'a expliqué aux chefs de camps ( à certains ) mais pas 
ou peu de volontaires.

Je citerai le Lieutenant CAILLAUD brusquement relevé de son poste par les 
Allemands, échoue au camp de Lübeck d'où il s'évade, vient â la Délégation 
qui le fait passer en France, le Capitaine RAIMON, interné Par la Gestapo, 
libéré après de multiples interventions, le Lieutenant FORTIN qui organisait 
des maquis avec les Yougoslaves dans le Werhkreis XVIII, condamné à mort, 
s'est évadé la veille de son exécution; le Capitaine AUBOYNEAU qui dut 
démissionner et fut renvoyé en oflag; le Lieutenant DESOUCHES qui lui, 
fut renvoyé dans son ancien camp, etc....

Tous furent plus ou moins suspectés et maintenus à bout de bras !
Quelle toile aurions nous pu étendre sur un pays prêt à tomber et
peut être à tuer ! Nous l'avons certes fait, mais cela eut pu être plus
efficace.

MUTATION à la Mission SCAPINI

Sans doute satisfait de mon travail SCAPINI m'a appelé à la Délégation. 
Cela peut paraître étrange, je ne me souviens plus de la date exacte, 
vraisemblablement en automne 1942. Je me souvenais des paroles de 
de BOULLOCHE et dès mon arrivée à la Délégation, je me suis fait préciser 
le travail que j'aurais a faire. J'ai regardé, parlé avec les gens qui 
m'entouraient. L'ambiance y était excellente à deux exceptions près 
qui m'ont d'ailleurs été signalées et qui ont " disparu " dans la semaine 
suivant mon arrivée. Un troisième, toutefois était peu sûr, il n'était 
au courant de rien et restait confiné Standartenstrasse ( notre siège)
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Il était clair que l'ennemi était l’allemand, " l'otage " car il s'agissait 
bien d'un otage, le prisonnier. Nous devions nous battre à notre manière.
Je suis donc resté. Est-ce-que je le regrette ? Sûrement pas.
J'ai vécu là des moments certes difficiles, dangereux quelques fois, 
même très dangereux, mais j'avais la certitude d'être utile à mon pays 
et surtout à mes camarades prisonniers. Ils ne m'ont sans doute pas 
tous compris, d'ailleurs comment auraient-ils pu ? Comme dit au début de 
cette note, il restairt une sorte d'ambiguïté, que nous levions souvent, 
mais quelques fois nous ne pouvions le faire.

Repensant à ces moments, il me reste encore aujourd'hui une sorte 
d'exaltation et je me sens tout prêt à recommencer. Pour terminer 
avec cette " Entrée en Mission ", je dois dire que SCAPINI m'a reçu 
et ce qui me reste de cet entretien, c'est que je lui avais causé de 
gros soucis comme cobaye Officier Conseil ( cela doit être vrai, il en 
parle dans son livre " MISSION SANS GLOIRE ") mais lesquels ? Je ne m'en 
souviens plus. A aucun moment, il ne m'a parlé " politique ", son gros 
souci, son seul souci, semblait être de ramener en France " son armée 
prisonnière " physiquement et moralement saine. Le patriotisme et le 
dévouement de cet homme ne sauraient être mis en cause, l'ambiguïté 
de son rôle peut être. Qui eut pu faire mieux ? Relisons CAHEN SALVADOR 
sur la guerre 14-18! .... Alors/les résultats furent plutôt moins bons!

Visite des camps

Le choix des visites était fait en fonction des rapports des hommes 
de confiance principaux et des hommes de confiance des kommandos qui 
quelques fois nous arrivaient sans passer par le camp central, des 
renseignements donnés par le C.I.C.R. ( Comité International de la Croix 
Rouge - Délégation Allemande ) avec lequel nous travaillions en étroite 
relation. Le C.I.C.R. était dirigé par le Docteur MARTI, il nous tenait 
informé des visites de son organisation et nous de la nôtre. Notre action 
était commune et complémentaire et nous nous rencontrions régulièrement.
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La désignation des délégués était faite en fonction de leurs qualités 
personnelles face aux problèmes et aux hommes ( allemands ) qu'il devaient 
rencontrer. Nous étions presque toujours deux délégués dont l'un parlait 
allemand et étions accompagnés par un officier de l'O.K.tl/. ( commandement 
suprême de l'armée allemande ), comme toutes les puissances protectrices.

L'officier de l'O.K.Itf. inspectait le camp côté allemand et seuls nous 
" visitions " nos camarades. Qui étaient ces officiers accompagnateurs ?

En général non nazis ou en tout cas non militants à quelques exceptions 
près toutefois. Ils nous aidaient lors de la " besprechung " réunion finale 
avec le commandant de camp après notre inspection. Pour donner quelques 
exemples, je voudrais citer les propos du Rittmeister Von FRIEDBERG qui 
en pleine gare de DorËiund ou Cologne? alors qu'un bombardement assez 
sévère de la R.A.F. commençait et dans l'affolement vers les abris s'est 
écrié " Le salaud ( HITLER ) il nous fera tous crever Dans l'abri, nous 
n'avons pas poursuivi " la conversation Une autre fois c'était en 
Autriche, alors allemande, pays qui m'est cher pour toutes sortes de 
raisons, nous visitions un kommando agricole travaillant au Château du 
Comte ESTERHAZY près de la frontière hongroise. Ce kommando avait comme 
homme de confiance un bourguignon et s'occupait des vignobles du Comte.

Ce kommando était aussi bien que possible. Bonne nourriture, bon logement, 
travail raisonnable, santé bonne, moral assez bon. Le vieux Comte nous 
invite avec l'homme de confiance et son second, les officiers allemands 
du coin ( ils étaient 3 ou 4 ) à déguster "son cognac " dans les caves 
voûtées du chateau. Un petit buffet était dressé et nous commensâmes à 
boire " le cognac ". Une cerfeine " gaieté " régnait dans l'air, quand 
un officier allemand s'approcha de moi, me prit sous le bras et m'attira 
à l'écart du groupe. Il me dit à peu près ceci : " Les bonbardements nous 
écrasent, les villes sont rasées, les hôpitaux sont pleins, le moral n'y 
est plus, Hitler est fou ! Dites moi que nous avons perdu la guerre ! ! "

Réponse :

1) Je ne fais par la même guerre que vous.
2) Je ne suis là que pour défendre mes camarades prisonniers de guerre 

et non pour jouer aux augures.
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Cet officier légèrement gai insiste, insiste encore et finalement prenant 
mon courage à deux mains et mes risques, je lui lance à la figure " Et bien 
oui, la guerre est perdue pour vous ( 1943 ) " . Il m'a embrassé et nous 
sommes revenus boire le dernier verre de cognac.

C'était un avocat vienrife*s. Il ne faut pas en conclure que tous les 
Autrichiens étaient semblables... et tous les officiers allemands n'étaient 
pas de ce " type ", loin s'en faut.

Pour faire le pendant et montrer la diversité dans la captivité, je 
signalerai une visite dans un kommando où des camarades travaillaient 
dans une mine de charbon. C'était je crois en Silésie. Ils étaient, si 
ma mémoire ne me trahit pas une cinquantaine. Equipé en mineur, je suis 
descendu au fond de la mine ( environ 8 à 900 mètres ).

Après des discussions assez dures avec les officiers allemands qui ne 
voulaient pas me laisser descendre.. Au fond, dans le craquement sinistre 
des étais, j'ai vu des hommes qui se plaignaient à peine! le visage norci, 
me suppliant seulement de les faire changer de kommando !
Ils travaillaient en plusieurs équipes et remontaient au jour à une 
cadence que je ne puis préciser ( 8h. je crois ) . J'ai été saisi " au ventre 
par ce spectacle ... quelques semaines plus tard, au moins ceux-là ont 
été mutés. Mais avec eux travaillaient des prisonniers russes. Ils remontaier 
de deux ou trois étages où un dortoir était installé, ils ne voyaient 
pratiquement jamais le jour ! J'ai essayé d'intervenir pour eux, la 
conversation n'a pas été longue... Je n'avais d'ailleurs aucun droit d'agir 
ainsi.

Que dire sur un plan général des visites de camps que j'ai effectuées ,
Devant cette masse d'hommes, tous moralement malheureux, soucieux du 
sort de leur famille malgré le maigre courrier censuré dont ils disposaient.. 
Avides de connaître des nouvelles de France que nous ne connaissions pas 
nous mêmes toujours exactement., troublés souvent par de faux renseignements 
de source française ou allemande ( Trait d'Union et autres journaux ) 
certains hommes de confiance, pas des romanciers, ont décrit mieux que J*, 
ne saurais le faire ce triste état.
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Tout homme devant un tel spectable, s'il croit à ce qu'il fait, se sent 
saisi d'impuissance. Au côté moral s'ajoutait la situation matérielle,* 
quelque fois bonne ( ex. ci-dessus ); rarement, mais cela a existé, très 
bonne,où le prisonnier était le maître du lieu ; le plus souvent mauvaise; 
quelque fois atroce ! Et pourtant notre devoir était de les aider dans 
les deux domaines.

Moral

Essayer d'insufler l'espoir, cela aurait pu être facile en d'autres 
lieux, mais là, en pays ennemi et dans les circonstances du moment, 
ce n'était pas si simple.

En effet et je souligne, nous étions suspects, comme tous les 
représentants des puissances protectrices d'ailleurs, d'abord du seul 
fait que pour " eux "nous étions libres ! Suspects du côté français 
sans toutefois généraliser, d'ailleurs surtout dans les oflags. Pourquoi 
dans les oflags ? Difficile de répondre, les mots qui suivent ne 
conviennent sans doute pas, mais il y a du vrai : jalousie ? Peur du 
risque de venir avec nous ( Officiers Conseils )*_paresse intellectuelle, 
pour certain».,abrutissement, identification abusive avec Vichy ? Dans 
ce microcosme, dans ce tournis affreux qu'est un of lag, tout peut dégénéré^* 
en victoire sur une bataille que l'on a perdue....

Par contre, dans les camps et kommandos d'hommes que j'ai visités,
1 accueil y était sympathique et souvent touchant ( Graudenz ).
C'était pourtant là que matériellement nous trouvions les pires choses... 
Encore fallait-il être prudents et si ceci n'est pas glorieux il faut 
le dire, il existait en petit nombre certes, mais dangereux, de ce 
qu'il est convenu d'appeler des " motitons ".
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Ils nous étaient en général signalés par l'homme de confiance, ce 
qui évitait bien des ennuis. Pas toujours, je vais placer ici une 
anecdote assez amusante! C'était Noël 1942, je venais je crois 
d'arriver à la Délégation. Le chef de la Délégation demande des 
volontaires pour passer la nuit sainte dans un stalag. Je me porte 
immédiatement volontaire et je pars seul au stalag XVII A ; l'homme 
de confiance était BELLE.
Après une rapide visite au Commandant du camp, je rentre au stalag 
et y suis très bien reçu. On organise le programme ensemble avec 
l'horane de confiance et son équipe et j'obtiens des allemands une 
messe de minuit vers 10 heures du soir. Avec l'homme de confiance 
j'étais convenu d'adresser quelques mots à mes camarades à l'issue 
de la messe. Je lui précise que j'ai l'intention d'être assez 
" direct " et souhaiterais qu'il puisse me garantir " l'assistance ".
" Qu'à cela ne tienne ", me dit-il appuyé en cela par l'adjudant chef 
SARTlJOÜ ( active ) son adjoint ( je me souviens des noms car j'ai 
conservé le menu du souper ), " nous filtrerons les camarades,
soyez tranquille ",
" Et le " Betreuer ? "
" J'en fait mon affaire " de me dit-il " et même s'il vient, il est 
avec nous ".

D abord, la messe, une des plus belles de ma vie ou la foi transfigurait 
les hommes, traversait les poitrines, dans un silence de cloître.Ces 
choses là, on s'en souvient. La larme à l'oeil, je monte sur la petite 
estrade et commence mon laiüs un peu sanglotant je dois le dire. J'ai 
exalté la grandeur de la France, assuré malgré les souffrances présentes 
de sa pérennité au delà de toutes les puissances du monde qui ne pourraient 
la rayer de la carte, etc..

les 150/200 hommes présents m'ont presque porté en triomphe en entonnant 
une vibrante Marseillaise. Je rentre à la baraque de l'homme de confiance 
et après un réveillon extraordinaire avec quelques chefs de baraque et le 
staff de l'homme de confiance, je vais me coucher dans une baraque où 
un châlit m'avait été réservé.
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Vers 10 heures le lendemain matin, je suis convoqué chez le Commandant 
du camp. Première réaction ; j'ai été mouchardé? et imaginais déjà le 
catastrophe qui m'attendait, mais également toute la Délégation. BELLE me 
tranquilise et m'assure que c'est impossible. J'arrive chez le Commandant 
du camp. Il me reçoit de suite et quand je rentre, se lève, vient vers moi 
et me dit Je vous félicite pour la réunion que vous avez tenue hier 
soir avec vos camarades, etc... "

Je bredouille une réponse et prends congé. Dans le couloir de la baraque 
du Commandant du camp m'attendait le " Betreut " ; il vient vers moi, me 
tend la main et avec un grand sourire me dit " Vous avez eu peur n'est-ce-pas. 
J'ai assisté à votre réunion, c'était formidable! ".
Et si ce " Betreuer " ( Viennois ) avait été un authentique nazi !...

Nous voyions les hommes sans témoins ( convention de Genève ) mais ce qui a 
été dit plus haut signifie que lorsque nous nous trouvions face à un groupe 
d’hommes, nous devions rester sur nos gardes, d'où des incompréhensions, puis 
des remises au point .soit avec l'homme de confiance soit avec des prisonniers 
dont nous étions surs. J'ajouterais que l'homme de confiance devait porter 
lui-même grand*attention à ces problèmes.

Tout ceci n'est pas très beau. Je pense qu'il fallait le dire pour bien 
comprendre l'ambiance ou une partie de l'ambiance des camps. En gros et 
pour ce qui me concerne, j’avais fabriqué une réponse toute simple aux 
questions publiques sur la France : " Un soldat ne choisit pas son terrain 
de combat, il se bat là où il se trouve, vous êtes des soldats, la guerre 
n'est pas terminée, le jugement intervient après la bataille... compris.. " 
un sourire et celà passait bien et était, je crois,assez clair.

A de rares exceptions près dont j'ai parlé plus haut, tous les prisonniers 
étaient anti-allemands, celà va de soi, comme nous d'ailleurs. Il fallait 
toutefois éviter qu'ils montrent leurs sentiments trop maladroitement et 
inutilement. L'immense majorité l'a compris se défoulant entre eux ou avec 
moi dans de nombreux cas ( la sécurité des présents étant assurée ). Le 
prisonnier dans son ensemble agissait avec astuce, ralentissant le travail, 
sabotant quelquefois ( assez rare quoi qu'on ait écrit à ce sujet).démorali
sant les civils avec lesquels il était en contact et quand il le pouvait ou 
en avait le courage s'évadait. Il a bien, je le dit, fait incontestablement 
une certaine forme de résistance.
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Matérielle

Comme suite à la visite des camps et des kommandos, avait lieu dans le 
bureau du Commandant du camp, la discussion finale ( besprechung) en 
présence de l’officier de l’O.K.W. Cette réunion avait pour but exclusif 
l’application de la convention de Genève - nourriture, habillement, 
discipline, logement, travail, santé...

Dans ce domaine j'ai tout vu, prisonniers nourris convenablement, traités 
correctement mais aussi prisonniers mal habillés, mal nourris, mal traités, 
mal logés, mal soignés, etc.. Avec des arguments différents suivant 
l’ambiance, il nous fallait obtenir un mieux pour nos camarades. Pour cela 
tous les arguments étaient bons : courtoisie, brutalité, menaces, et oui 
menaces, il fallait quelquefois un certain courage et toujours la foi dans 
notre mission ! Le succès n'était pas toujours au rendez-vous alors, nous 
revenions et sur le métier...

Parlant allemand, j'étais en général celui qui menait la discussion assisté 
de mon collègue* nous étions normalement deux délégués en mission.
Comment se déroulaient ces réunions ? Les quelques mots ci-dessus en donnent 
une idée. Cela dépendait des hommes en présence bien sûr, des exigences 
que nous formulions et à la limite du climat général en haut lieu, certaines 
de ces rencontres étaient calmes.

D'autres,violentes, pouvant aller jusqu'à la rupture, d'autres presque 
dramatiques comme celle que j'ai eue à l'oflag VI A en 1944.
Le commandant allemand me posant la question de savoir qui j'étais ?
( mon ami DRUON était avec moi ) qui je représentais, enfin quel était 
mon gouvernaient . Ma réponse étant : " c'est celui qui a les pieds sur le 
sol de France " - Et si c'est de GAULLE ? - Et bien ce sera de GAULLE ! "

Le commandant du camp^ français^,présent n'était pas de mon avis. Résultat, 
interdiction de visiter le camp. Après une très longue controverse, assez 
désagréable, des coups de fils 4u commandant du camp à l'O.K.V,,le tout 
durant une bonne heure, DRUON et moi parvinrent à rentrer dans le camp 
où j'eus la chance de rencontrer des camarades de guerre. Nous y fûmes 
très bien accueillis !.
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De ces discussions sans complaisances, ne sortaient pas toujours, comme 
dit plus haut, des résultats, mais assez souvent oui, rarement nous 
repartions les mains complètement vides. Quelquefois l'officier de l'O.K.W. 
nous aidait pensant sans doute au compte rendu qu'il devait faire à ses 
chefs ou tout simplement par bonne volonté. Comme toutes les puissances 
protectrices du monde, nous subissions des échecs, souvent il fallait 
revenir à la charge à une visite suivante, puis une autre... Nous en parlions 
avec nos amis Suisses du C.I.C.R., nous complétions nos efforts.

Rentré à Berlin, des rapports étaient établis en plusieurs exemplaires, 
puis exploités par les divers services ( médical, schutzmacht, moral ). 
Principalement par le service médical lequel, outre les visites particulières 
qu'il effectuait, se servait de nos renseignements sur l'état de santé du 
camp que nous avions remarqué. Le service juridique également épluchait nos 
rapports et au vu des renseignements qu'ils contenaient, visitait ou prenait 
contact avec l'homme de confiance, l'avocat français du camp et prenait 
en main les cas sérieux qui se présentaient. Je pense que ces services 
feront des notes spéciales pour compléter les miennes.

J'ai dit nos rapports, en effet, certains avec des renseignements précis 
( implantation des camps, usines, renseignements divers recueillis )étaient 
conservés ou transmis directement à Paris et exploités pour les Alliés par 
Voltaire PONCHEL, Correspondant du Front Intérieur Allemand mis en place 
dans le service SCAPINI par Maurice PINOT.

CERCLE PETAIN

Un cercle PETAIN existait au stalag III B lorsque j'y suis arrivé comme 
Officier Conseil. Ces cercles d'études avaient été créés dans divers camps 
et pris en général en main par l'homme de confiance ou un de ses collaborateur 
pour lutter contre la propagande allemande de collaboration.

Cette propagande s'est concrétisée parfois par la création de groupements 
dits " JEUNE EUROPE " et était animée par des prisonniers soit convaincus 
politiquement, soit pensant que participant à cette activité, ils seraient 
libérés " pour services rendus ". Cette propagande pouvait être dangereuse 
appuyée qu'elle était par les " betreuer " et soutenue par les commandants
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de camps. Je pense que les cercles PETAIN, sauf quelques uns qui ont 
dévié vers la collaboration, ont été un abcès de fixation, un moyen de défense 
contre la propagande ennemie, et un moyen de maintenir un patriotisme certain 
parmi les prisonniers. Ce n’était pas des cercles doctrinaires mais un lieu 
de rencontre où tout se discutait. Ils ont donné un peu d'espoir, peut être 
amoindri pour certains l'ennui affreux de la captivité et permis des 
manifestations magnifiques de patriotisme ( salut aux couleurs, salut à 
la France ). Peut-on dire qu'ils étaient politiques ?

Les prisonniers, à de rares exceptions près, étaient marëchalistes, gaullistes 
giraudistes, et avant tout anti-allemands. Le reste importait peu.

RAWARUSKA - KOBIERZYN - GRAUDENZ

Ayant visité ces camps, je souhaite dire un mot à ce sujet.

RAWARUSKA - Transféré à LWOW ( Lemberg ), je n'ai connu que le deuxième 
camp$. Peuplé d'évadés repris, la discipline y était très dure, la nourriture 
au début insuffisante, l'hygiène ( eau ) désastreuse. Tout ceci à été assez 
vite amélioré. J'ai lu} certaines lignes sur Rawaruska... témoignage où es-tu 
Ces hommes ont vécu durement certes^mais pas plus que d'autres dont on 
ne parle pas. Certains sont passés volontairement ou non au maquis Polonais.

KOBIERCZIN : camp de sous-officiers réfractaires au travail, n'exerçant ce 
faisant que leur droit. Ce camp était comparable à un oflag. Je crois me 
souvenir de deux hommes de confiance, tous deux parfaits, PAU ? et TANNEUR ?

GRAUDENZ : On parle très peu de GRAUDENZ, c'est le camp le plus affreux 
que j'ai visité. Mal nourris, sans courrier ou presque au moins au début, 
mal chauffés par des températures de - 20 °, travail exténuant, inhumain, 
discipline de fer. Diverses nationalités étaient là, presque tous pour des 
rapports avec des femmes allemandes, ou jugés par les tribunaux allemands 
pour é délits " divers.
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Par rapport à RAWARUSKA, GRAUDENZ était un enfer comparable par ceifains 
côtés vraisemblablement à certains camps de concentration, le crématoire 
en mois ! J'ai l'occasion de le dire, c'est un soulagement et j'ai encore 
après 35 ans, le souvenir lointain de mes visites émouvantes par l'accueil 
qui m'y était réservé et par l'aspect épuisé de ces hommes tombés dans 
l'oubli. Je me souviens vaguement de mes conservations avec un médecin 
anglais ? je crois et un dentiste ? français avec lesquels nous avions 
ébauché la mise au point d'un groupe de combat.. Ici pasà de risque de 
mouchardage...

Travail des officiers

Je n'étais pas pour, nous n'étions pas pour. Aucune propagande n'a été 
faite à ma connaissance, même allemande. Très peu d'officiers ont fait 
des demandes de travail. Je n'en connais pas la proportion. Il faudrait 
ici décrire par le détail l'ambiance d'un oflag, je l'ai pourtant vécue 
jusqu’à l'automne 1941, mais je ne me sens pas apte à le faire. Il reste 
toutefois que dans le microcosme où ils vivaient, les officiers, ont 
certes dans leur ensemble, refusé la domination allemande ou la propagande, 
c'est une forme de résistance. Je pense que si elle était stérile, elle était 
aussi insuffisante. Ils auraient pu, au moins un certain nombre, être plus 
utiles en encadrant leurs hommes. Ils en avaient la possibilité, mais ayant 
peur d'être taxés de pro-allemands, ils ont, pour la presque totalité, refusé. 
Les universités, les cercles d'études, etc., c'était bien. S'occuper du 
sort de " leurs hommes " eut été mieux et quelle force aurions nous pu 
présenter face à l'ennemi., si un jour... Bien sûr, il faut tenir compte 
de l'ambiguïté de la situation et des contacts souvent imprécis que les 
officiers avaient avec la Délégation.

Travail des sous-officiers

Comme les officiers, les sous-officiers peuvent travailler en captivité 
s'ils sont volontaires. Un certain nombre étaient déjà en kommando en 1942.
La Puissance Protectrice Américaine n'ayant pu l'éviter au début.

/...
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Des pressions sérieuses ont été faites sur SCAPINI, les allemands ayant 
souhaité qu’il engage les sous-officiers à travailler. Sa réaction n'a pas 
toujours été comprise par les prisonniers. En gros, n'ayant à l'esprit que 
l'ensemble des camps, et pour éviter un renforcement de la discipline ou 
tout autre mesure pouvant alourdir le sort de nos camarades, même non 
sous-officiers, il a eu l'idée de faire souscrire un contrat précis 
aux volontaires, mais seulement à eux, leur laissant bien sûr leur libre 
choix. Ces contrats n'ont pas été en général respectés par les allemands. 
Jamais,, quoi que l'on ait écrit, il n'a engagé les sous-officiers à aller 
au travail contre leur volonté, mais son idée a été peut être mal exprimée, 
en tout cas mal perçue par certains et a servi d'excuses à d'autres !

Pour ce qui me concerne, j'ai fait à ce sujet un voyage au stalag VII A.
Le Commandant allemand du camp voulait rassembler tous les sous-officiers 
pour que je les exhorte publiquement à partir en kommando. J'ai évidemment 
refusé et exigé de pouvoir parler avec eux en tête à tête, comme m'y 
autorisait la convention de Genève. J'ai mis plusieurs heures à obtenir 
safisfaction ! Exédé, le Commandant du camp a pris contact téléphoniquement 
avec l'O.K.W. et finalement, m'a donné son accord.

J'ai souvenir d’une ambiance tendue, désagréable, mais passionnante. Les 
sous-officiers, de ce fait, ont connu exactement mon point de vue ( exactement 
la convention de Genève). Ceux qni ont accepté, ( assez peu je crois ) l'ont 
fait en toute connaissance de cause. J'en ai retrouvé beaucoup à Kobierczin, 
d'autres que j'ai accompagnés à la gare...

Evasions

Ici, je souhaite placer quelques lignes sur les évasions. Il faut comprendre 
que sur l'ensemble du territoire allemand, il y avait en permanence un très 
grand nombre de prisonniers en cours d'évasion, en provenance surtout des 
stalags et kommandos. Ce mouvement exaspérait les allemands qui parfois 
ont réagi avec brutalité, allant jusqu'à livrer les repris à la Gestapo 
( assez peu de français dans ce cas, beaucoup plus d'anglais). A nouveau 
des pressions ont été exercées sur SCAPINI par les allemands pour limiter 
ces " départs ".
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Négociateur, il croyait que les évasions compliqueraient sa tâche et,ne 
prenant en compte que ce qu'il considérait comme l'intérêt de l'ensemble 
des camps, son attitude à ce sujet a pu choquer certains camarades 
prisonniers. Il n'en demeure pas moins qu'il était au courant des aides 
que nous apportions aux évadés et qu'il les approuvait. Pour ce qui me 
concerne ainsi que mes camarades du F.I.A., nous étions tout simplement 
pour 1 application stricte de la convention de Genève : Tout prisonnier 
qui en a le courage et la possibilité peut s'évader sans risquer de 
représailles particulières, sauf éventuellement une surveillance accrue.
Nous les aidions le plus souvent possible.
A ce sujet, je vais citer deux exemples, l'un réussi, l'autre manqué.

- D'une manière générale, lorsqu'un prisonnier se présentait à la Délégation, 
il n'était pas complètement rassuré ! Nous commencions par le faire habilement 
parler, toute provocation n'étant pas exclue.
Une fois " reconnu ',' il fallait le réconforter souvent physiquement.
Puis, faux papiers, billet de chemin de fer et le départ.

Un jour arrive un jeune aspirant, fatigué, épuisé, nerveux. Je le prends 
en charge. Je passe les détails et le jour du départ arrive. Je l'accompagne 
à la gare Anhalter d'où partait à llh20 le train pour Paris, muni de faux 
papiers de relève de médecin et arborant une magnifique Croix Rouge au bras.

Faisant les cent pas le long du train sur le quai, il me semblait affolé! 
énervé, il avait peur! J'aperçois dans un compartiment un officier allemand seu 
Je dis à mon camarade de m'attendre. Je saute dans le train, me présente 
à l'officier allemand comme " membre de l'Ambassade de France " et lui 
demande s'il allait à Paris. Un peu interloqué, il me répond que oui.
Je lui expose le cas de mon camarade " médecin relevé " et lui demande 
s'il voulait bien le " betreuer " jusqu'à Paris. Son accord obtenu, je 
rejoins mon " médecin " et lui explique ma " combine ". L'un parlant 
pas l'allemand, l'autre pas le français. Ils sont arrivés tous les deux 
à Paris. Une carte postale m'a remercié!.
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J'allais répéter la même opération quelques jours plus tard avec un 
sous-officier de Kobierzyn. Malheureusement, brusquement le hall de la 
gare fut cerné par la police et j'ai pu de justesse me sauver avant 
le contrôle... mais pas mon sous-officier que j'ai revu plus tard au 
camp. Il n'avait pas dit un mot sur son aventure. Merci.

Résistance

Notre terrain de combat était l'Allemagne, ces mots ne sont pas trop 
forts. Notre objectif, défendre à tout prix nos camarades prisonniers. 
C'était simple mais pas toujours facile. Nous résistions en fait, à notre 
manière tous les jours, le combat était incessant et exaltant.

A partir de Mai 1943, j'ai été avec trois autres camarades accrédité 
auprès du F.I.A. ( Front Intérieur Allemand ) devenu plus tard C.L.D. 
et rattaché au M.N.P.G.D. . Ce titre supplémentaire mi'a peut être donné 
un peu plus de courage et de " culot ". Je me suis appliqué à transmettre 
le maximum de renseignements, passer des documents et surtout préparer 
" la fin ". Celle-ci aurait pu être catastrophique. Qui s'en inquiétait 
en dehors de notre organisation ? Nous étions assez bien organisés, mais 
heureusement tout s'est assez bien passé sauf que, à la suite de ma visite 
à l'oflag VI A dont j'ai parlé plus haut, je fus avec mes camarades 
interné d'abord à Oberschreiberau, puis Vienne ( dans un train pendant 
de longs jours ) puis Ehrenbach'ôJle ( 2300 m altitude ).

De là je me suis évadé via Uffmg ( siège du C.I.C.R. ) puis la Suisse 
et enfin Paris. Tout ceci grâce aux faux papiers dont copie jointe.

Conclusion

Ce récit n'est, pas exhaustif, il est en tout cas sincère. Il nécessiterait 
certainement des développements. Certains ont été faits sérieusement dans 
le dossier prisonniers de guerre rapatriés édité par Jean VEDRINE, d autres 
" romancés " dans certains livres...

Qu'est-il résulté de cette mission ?
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Je pense qu'en dehors de quelques bavures, parfois sérieuses, elle a 
maintenu dans son ensemble 1 armée prisonnière moralement et physiquement 
à peu près en forme. Qu'on se souvienne d'une phrase d'Henri MICHEL, 
Président du Comité International et d'Histoire de la Seconde Guerre 
mondiale : " Plus d'un million de jeunes français croupissent dans les 
oflags et les stalags, ils sont certes protégés par le convention 
de Geneve, mais leur mieux être et leur éventuel retour ne dépendent que 
du bon plaisir du vainqueur... Toute prise de position du gouvernement 
de vichy qui provoquerait son mécontentement pourrait entraîner des 
sanctions graves dont pâtieraient les prisonniers de guerre et dont 
souffriraient leurs familles " .

Feind bleibt Feind " ( l'ennemi reste l'ennemi ), la devise allemande
inscrite à x entrée de certains camps est restee la notre jusqu'au bout 
et nous avons lutté pied à pied pour éviter au maximum les sanctions 
dont parle Henri MICHEL.

Jusqu'à quel point avons nous réussi ? Ce n'est pas à moi à le dire, 
c'est a l'histoire de trancher.

Je voudrais clore ce simple exposé par quelques lignes tirées du dossier 
des trisonniers Rapatriés cite plus haut et écrites par un journaliste 
du Journal LE MONDE et légèrement modifiées : " Parmi ces prisonniers, 
ces otages, il y avait des héros, des naïfs et quelques traîtres, a  oui 
quelques traîtres, mais il y avait partout beaucoup de braves gens !
Comme en France,, dans les camps, il y avait tous ceux qui faisaient le
gros dos dans la tempête, accomplissant de leur mieux les petits actes 

quotidiens dont était faite leur vie, leur survie. Tous ces innocents 
inconnus qui souvent n avaient pas de conscience politique, qui ne voyaient 
pas plus loin que leur prochain et ses malheurs, tous ces gens là méritent 
qu'on dise qu'ils n'étaient " pas coupables " et que pendant le combat 
éclatant des héros et des traîtres, -ils ont aussi témoigné pour 
l'humanité " .
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Si ceci s'applique à la masse des prisonniers, qui à leur façon ont continué 
le combat, les hommes de confiance de camp et de kommando, les aumôniers, 
les médecins, les Officiers Conseils, les délégués au milieu desquels 
le F.I.A., ont tous ou en tout cas la plupart accepté souvent, non sans 
risques, et accompli une mission certes exaltante, mais qui ne pouvait 
être comprise par chacun des prisonniers, dans cette immense tornade qu'à 
été la guerre.

Bravant souvent l'incompréhension sinon l'hostilité, des risques sérieux 
pour certains, ils ont, j'en suis sûr contribué au maintien tant physique 
que moral de l'immense " armée prisonnière

Pour ma part, j'ai rempli ma mission volontaire, à mon poste. Humblement, 
je pense pouvoir dire que j'en suis fier.

o

o o

NOISY LE ROI le 10 SEPTEMBRE 1982
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Pièces Jointes

- 1 photocopie note instruction Officier-Conseil

- 2 photocopies d'un ordre du C.I.C.R. qui m'a permis de m'évader
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SERVICES DIPLOMATIQUES 
DES

PRISONNIERS DE GUERRE

DELEGATION DK BERLIN

RD/OB

BERLIN AV 35, le 2 Décembre 1941
STANDA R T E N S T R .  12 
t e l. 22 11 25

l

Le Lieutenant POIGNY est accrédité auprès du 
Stalag III B - Fuerstenberg pour y remplir les fonctions 
d’Officier-conseil.

Ces fonctions peuvent se résumer ainsi :
Travailler en commun avec 1*Homme de Confiance au 
mieux des intérêts des Camarades prisonniers;
Conseiller l'Homme de Confiance;
Assurer la liaison avec le Commandant du Camp;
Présenter directement au Commandant du Camp toutes 
propositions jugées utiles
Au cas où ces propositions sont acceptées et mises 
en application, en assurer et en contrôler l'exé
cution;
Disposer éventuellement de la possibilité de deman
der au Commandant du Camp des punitions, au cas où 
des prisonniers auraient manqué au respect dû à 
son grade;
Visiter les Kommandos et assurer, du Camp avec ceux- 
ci, une étroite liaison;
Surveiller l'application des directives données par 
la Délégation de Berlin;
Accompagner le ou les Délégués de la Délégation de 
Berlin lors des visites du Camp; à noter que 1'Of
ficier-conseil n'est pas autorisé à assister à l'en
tretien récapitulatif qui a lieu après la visite du 
Camp;
Correspondre directement avec la Délégation.

'Homme de Confiance
rALAG III B 

FüïïHSTHN3BHG a.d. ODER
• • • / • • •
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t . . ' ’ ' fc x 4 li’yi - f v1L»Officier-conseil, d'apres le^oi^5^.çj^nôv’dori- 
nées par l'O.K.W., a le privilège de disposer d'une chambre, 
d'un secrétaire-ordonnance, et d'un matériel de bureau lui 
permettant d'assurer ses fonctions*

Il est évident que, pour l'accomplissement de sa 
mission, l'Officier-conseil devra s'assurer de la collabora
tion franche, loyale et cordiale de l'Homme de Confiance, dont 
il doit à tout moment renforcer l'autorité et l'action*/.

P o u r  F  A m b a s s a d e u r  
e t p a r  c o u  o r d r e  :

1 3 2

C O M I T É  I N T E R N A T I O N A L  
D E , L À  C R O I X - R O U G E  .A  G E N È V E
: S ■ ------

Délégation en Allemagne
Rappeler dent le répente x ,

^Uffing/Steffelaee'U. l î*; .IBBRBuHDaRB9aB> -----.wu.
r V ;  *M  O I O I U N  W A N M H I t . 4  / ' " V

TlL. 10. «1.51. ' ."Vii'

M A R S C H B B F 2 B L

Herr Jean Poigny, Mitarbeiter des Intéraatlonalen 

Komiteea rom Roten Kreuz, faehrt am 27*4*45 ronüffing;

(Obb*) nacb Pfunds und Martinabruck um Yeraohiedena ”
i

Fragen wcgen Heimaoheffung und Verpflegung der Zivilr; ;_.. «sp !
lnternlertan und Kriegagefangenen zu regain*

Aile zlvll- und militeer Behoerden werden'gebeteni:fjt;

«ail*»; i.i,...
■**Ê :

obengenannten ungehIndert fahren zu leesen unditam

noetlgenfalle Hilfe und Beiatand zu gewaehren.

Fuer des International^ X^nltee Tom Roten.Kre^-^
.- r*

'i

Chef der Oejefeat tschland

-

X
P.S. üm aioh en die ^renze-^BU begeben, eird Herr j 

Poigny noetigenfalls auch den Weg ueber Bregenx nehmen,
r ̂ „v, '■ | __ :;y !. .'.j
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COMITÉ I N T E R N A T I O N A L  
DE LA CROIX-ROUGÉ A GENÈVEl’.v

Délégation an Allamogna
iêgpaltr éant la réponaa •

TJffing Obb. ,■-.-v . ,
ÆKBUMtwAHNtw "lfl 26 avril, 1946*
a

1

Aux Autorités Douanières et 
Militaires suisses'- • •. J ;;

La Délégation dfAllemagne du Comité Inter
national de la Croix-Rouge prie les Autorités Doua
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RAPPORT DE CAPTIVITE

Médecin - Capitaine des T.G

1ère Période : FRONTSTALAG (Lorraine)

1) Juin 1940 à Août 1940
Hôpital Sédillot (Nancy) (Service Chirurgical)

Grand nombre de blessés (plus de 2.000)
Absence de chirurgiens spécialisés, de matériel chirurgical, 

de moyens de stérilisation, d'objets de pansements.
Organisation rapide d'un service chirurgical improvisé sous 

les ordres du M. Commandant Didier, chirurgien, travail
lant par équipes 24 heures sur 24 dans des conditions 
très pénibles.
/ De nombreux médecins et sanitaires, en formations 

organisées, se cachent dans l'espoir d'une libération 
rapide ; leurs espoirs seront déçus : la plupart seront 
transférés en Allemagne ..._/

2) Acat 4G a Octobre 40 : Eopi tal de Burthecourt (Service des
Contagieux)

Baraques en planches ; absence d'hygiène, peu d'eau ;
feuillées ; sous-alimentation, pénurie de médicaments.

Epidémie de dysentrie bacillaire difficile à enrayer.

3) Octobre 40 â Avril 41 : Ecpital de Sarrebourg
(Médecin des Troupes Indigènes)
Début d'hiver très dur pour les Indigènes logés de façon très 

précaire dans les écuries d'une ancienne caserne transfor
mée en Hôpital.

Ces troupes indigènes son: évacuées avant la fin de l'hiver 
dans la région de Bordeaux.

o
o o
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Aide très efficace de la population de Sarreboirrg et en 
particulier des Infirmières civiles de la Croix—Rouge locale 
qui nous apportent une aide remarquable, tant sur le plan 
matériel que moral et qui canalisent de nombreuses évasions.
Fin 1940, un train sanitaire rapatrie les grands blessés de 
la période finale des combats. Habilement dissimulés dans des 
plâtres imposants, sont rapatriés en même temps dans le plus 
grand secret, des papiers compromettants,ces bijoux et de 
l ’argent appartenant à des civils lorrains.

2ème Période : Médecin-chef (200 lits)
Avril 1941 - Juin 42 : Hôpital de MORHANGE XII F 
Juin 1942 - Juin 43 : Hôpital de TREVES XII D

Dans ces deux hôpitaux, en plus de mon travail de Médecin- 
traitant, j'ai assumé le rôle souvent difficile de Médecin- 
Chef français :

( Grands malades
- Réforme et Rapatriement des  ̂ Inapte5 au travàil (D.ü.)

- Distribution rationnelle ces
Colis de la Croix-Rouge Française

Service d'Entr’aide
Organisation des loisirs 
pour les Sanitaires et 
les Convalescents

Musique, Théâtre, 
Bibliothèque, Culte, 
Sports (Baskett) 
Tournois et jeux 
Exposition d'objets 
fabriqués par des P.G.

Rôle parfois difficile d ’intermédiaire avec l 'acrainistration 
et les médecins allemands.
Prolongation au maximum de la durée de l'hospitalisation ; 
classement "Travail léger" pour les malades guéris à leur 
sertie de l'Eopital, essai de "suralimentation" pour les 
malades fatigués.
Organisation d'un groupe de "Donneurs de Sang" à l'Hôpital 
de Trêves (pour les interventions chirurgicales) .

A Trêves, après le départ du Médecin Capitaine VELLUZ, affecté 
à un autre camp, j'ai réussi, grâce à l'aide ce l'homme de 
confiance du camp, à me faire reconnaître par les Allemande 
comme "Médecin-Chef français du Stalag XII D" (tout en con
servant mes activités à l'hôpital) ; ce gai m'a permis de
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surveiller la régularité des rapatriements : 800 malades du 
Stalag XII D ont été rapatriés à la fin de 1942. La présence 
d'une sallè de P.G. Serbes, grands malades et très coopérants 
nous a permis d'obtenir le rapatriement supplémentaire de 
Français par une adroite substitution de dossiers (tuber
culose, néphrite, ulcères)

3ème Période : Juin 1943 à Décembre 3944
Chef du Service Médical du S.D.P.G. Délégation de Berlin -

1) Conditions d'entrée :
Le 4.6.1943, sans avoir fait de demande et sans avoir été 
pressenti, j'ai été muté par les autorités allemandes de 
Trêves (Stalag XII D) à Berlin (St. III B) ; je suis resté 
une vingtaine de jours au Kommando de Schliefenufer.
J'ai été convoqué par l'Ambassadeur SCAPINI avec qui j'ai eu 
une longue entrevue très franche et très ouverte. Il m'a dit 
qu'il ne disposait à Berlin que d'un seul médecin, ce qui 
était très insuffisant ; qu'il avait besoin d'un 2ème médecin 
ayant une grande expérience des problèmes de la captivité, 
parlant allemand et accrocheur pour pouvoir discuter effica
cement avec les médecins allemands des camps, des Hôpitaux et 
de l'O.K.W. ; il voulait donner une plus grande importance au 
Service Médical. Il redoutait, sur des prisonniers affaiblis 
par 3 ans de captivité, le retour possible d'épidémies (telle 
que celle de Typhys de l'hiver 1941). Mon nom lui avait été 
communiqué par l'Abbé Çocaign, homme de confiance principal du 
Stalag XIÏ D, qu'il venait d'appeler comme délégué à sa 
mission.
J'ai répondu que je ne pouvais accepter qu'à la condition 
expresse que mon rôle serait 100 % technique et médical, à 
• I.* exclusion de toute activité s'apparentant de -près ou de 
loin à la politique.
Il m'a confirmé que c'est bien ainsi qu'il me proposait 
simplement de continuer à l'échelon national le rôle de 
défense des intérêts des malades et des sanitaires français 
qui était le mien depuis 3 ans.
Avant de donner ma réponse j'ai vu un certain nombre de 
délégués de Berlin : le Commandant de 1'ESTOILE, les lieute
nants ARNAL, DRUON, POIGNY et l'Abbé Cocaign (ancien homme 

- de confiance du XII D) : ces délégués travaillaient manifes
tement en équipe, efficacement, et sans équivoque dans un 
sens 100 % français. J'ai donc accepté le 21.6.1943 le poste 
de Médecin-chef du S.D.P.G. J'ai appris par la suite que ces 
délégués avaient pris des contacts avec la Résistance et avec 
Londres et qu'ils constituaient un des noyaux de base du F.I.A 
(Front Intérieur Allemand).
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2) Mon activité au Service médical :

L'essentiel du travail de Bureau et l'échange d'une très 
importante correspondance avec les camps et les services pari
siens a continué a être assuré très efficacement par notre 
collaboratrice Mme Merle qui s'efet acquittée avec zèle et 
dévouement de cette lourde tâche depuis la création du Bureau 
médical.
J'ai personnellement visité :

23 Camps de Prisonniers
et environ 50 Hôpitaux et grandes Infirmeries.

Après chaque inspection les observations étaient consignées 
dans un rapport dont un exemplaire était adressé en France, 
un autre à l'G.K.W.
Les réclamaticns étaient présentées oralement aux Médecins- 
Chefs et aux Commandants de camp allemands ; celles qui ne 
recevaient pas immédiatement satisfaction faisaient l'objet 
de réclamations écrites auprès de l'O.K.W.
A la fin de 1543, j'ai obtenu de me consacrer exclusivement 
aux visites des formations sanitaires importantes. En plus des 
habituelles discussions locales, ma tournée se terminait par 
une entrevue directe avec le Médecin-Chef de Région allemand : 
j'ai rencontré le plus souvent des médecins généraux allemands 
justes et compréhensifs, qui m'accordaient souvent satisfaction 
dans des délais beaucoup plus rapides qu'avant (j'ai eu ainsi 
quelquefois la chance de faire déplacer et envoyer sur le 
front de l'Esr des médecins allemands manifestement injustes).

3) Appréciation des résultats obtenus :

A/ Auprès des Français :

Au cours des visites, à quelques très rares exceptions près 
j'ai été bien accueilli par les médecins, les sanitaires et 
les P.G. qei étaient témoins de nos efforts pour l'améliora

tion de leur sort et du fonctionnement de leur formation sani
taire. Le plus souvent la visite se traduisait par quelques 
améliorations. Le Bureau médical restait en relations par 
lettres pour connaître les résultats. Le reproche le plus 
souvent entendu était celui de la venue trop peu fréquente 
ou même trop tardive du Médecin de la mission. Il aurait été 
souhaitable d'inspecter les Hôpitaux tous les 6 mois et les 
Infirmeries tous les ans. C'était matériellement tout à fait 
impossible : il y avait en captivité 800 médecins répartis 
dans 50 Hôpitaux, 100 Grandes Infirmeries, plus de 200 Infir
meries secondaires I Nous accordions pour les visites la 
priorité aux formations sanitaires dans lesquelles des diffi
cultés nous avaient été signalées : Stablack, Miihlberg, Sagan, 
Teschen, Sandbostel, Limburg, Heppenheim ....
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B/ Résultats obtenus vis-à-vis_des_All^ands

A l'échelon local, comme tout problème touchant à la 
captivité, les résultats obtenus immédiatement étaient 
très variables en fonction de l'origine (Rhénans ou 

Prussiens) et de la mentalité (Nazis ou opposants) des inter
locuteurs. Toutefois la notion de "Présence protectrice", la 
présence d'un officier supérieur de l'O.K.W. accompagnateur 
d'office de nos tournées, et la crainte de notre rapport 
final à l'O.K.W. donnaient un poids très réel à nos inter
ventions. Ce poids était encore beaucoup plus sensible lors 
des entrevues avec les Médecins—Chefs de Région, qui dès 1943 
se sont révélés rapidement efficaces.

A l'échelon supérieur nos discussions avec l'O.K.W. avaient 
lieu assez souvent dans d'assez bonnes conditions. Mais les 
"Affaires Etrangères", dirigées par des Nazis 100 %, interve
naient souvent directement sur l'O.K.W. ; et nos discussions 
avec cet organisme étaient pratiquement inopérantes. Le Führer 
lui-même, en violation absolue avec la Convention de Genève, 
a imposé à plusieurs reprises à l'O.K.W. (par l'intermédiaire 
du Maréchal Keitel) des mesures de représailles : 2 exemples :
1) En février 1942, à la suite de l'augmentation des évasions 

dans les oflaç, l'O.K.W. décidait de retenir en captivité 
autant d'officiers rapatriables pour raison de santé que 
d'officiers évadés ; avec menace d'extension de cette 
mesure aux hommes de troupes.

2h En 1942, après l'évasion du Général Giraud, arrêt de tous 
les rapatriements sanitaires pendant plusieurs mois avec 
refus d'autoriser à la C.M.M. l'accès de la forteresse de 
THORN où étaient internés 25 Généraux Français.

o
o o

Il convient d'ajouter encore deux facteurs impor
tants et défavorables :
1) L'inèrtie et la mauvaise volonté évidente de certains 

services allemands pour appliquer les décisions de l'O.K.W. 
qui nous étaient favorables (en particulier les chemins de 
fer allemands).

2) A partir de 1943, des difficultés de plus en plus grandes 
pour faire circuler : courrier, médicaments, trains sani
taires en raison des destructions résultant des bombarde
ments aériens ; et de la priorité absolue accordée au 
ravitaillement des fronts de l'Est par les autorités alle
mandes .
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4ème Période : 10.12.1944 au 20.5.1945 :

Le 10 Décembre 1944, le S.D.P.G. et l 'Ambassadetrx Scapinl 
ayant refusé de reconnaître le Gouvernement fantôme de 
Siegmaringen (de Erinon), lorsque le Maréchal Pétain a été 
emmené en captivité en Allemagne :

Cessation de toute activité officielle

Internement sous surveillance de la Gestapo.

Libération le 20.5.1945 par les Troupes Américaines 
dans le Tyrol.
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Docteur L. SENECHAL (suite)

QUESTIONS MEDICALES AU COURS DE LA CAPTIVITE

1) Service Médical des P.G.
2) Rôle des Médecins Français en captivité
3) Rapatriement du personnel sanitaire
4) Réforme et rapatriement dos malades
5) Insuffisance du matériel et dos médicaments
6) Typhus exanthématique
7) Tuberculose
8) Service médical du S.D.P.G. (Résume)
9) Quelques chiffres sur la captivité.

Note : S.D.P.G. = Service Diplomatique des Prisonniers de
Guerre Français, sous la direction de l'Ambassadeur 
SCAPINI : une Délégation à Berlin, chargée de 
l'Inspection des Camps*des Services à Paris (rue 
Cortambert). ^
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1) SERVICE MEDICAL DES PRISONNIERS

En raison du grand nombre de P.G. français (1.500.000) et de 
la pénurie des médecins allemands, presque tous mobilisés, la 
lettre de la Convention de Genève ne fut pas appliquée (les 
médecins ne sont pas prisonniers ot doivent être rapatriés).
Dès le début de la captivité (alors que le rôle de Puissance 
Protectrice était assuré par les U.S.A.) la santé des P.G. est 
confiée à des médecins et des sanitaires français dans les 
camps, les Hôpitaux et les Infirmerie», et en pratique le 
service médical a toujours été un des éléments"les plus satis
faisants de la captivité.' c

ün certain nombre de médecins, dont la présence n'était pas 
indispensable ont été libérés (en principe les Allemands ont 
toujours refusé la libération des médecins d'active). Il a 
fallu toute la ténacité du S.D.P.G. (Dr Dupuy) peur faire 
reconnaître par les Allemands les médecins auxiliaires comme 
des médecins et non de simples aspirants.
Les médecins maintenus en Allemagne n'ont pratiquement jamais 
obtenu la liberté à laquelle ils avaient droit théoriquement.
En raison du surmenage auquel ils étaient soumis, sur proposi
tion du S.D.P.G., les Allemands acceptèrent le principe de la 
"Relève des médecins" ; mais celle-ci fut dirigée par l'O.K.W. 
elle eut lieu par régions (Wehrkreis), l'O.K.W. précisant'lâ 
qualification et la spécialité des "Relevecrs". Le S.D.P.G. 
assura la liaison entre la Direction des Services de Santé 
français et les services allemands ? et s'efforça de résoudre 
au mieux les nombreux litiges et problèmes survenus à l'occa
sion de cette relève. Les "Releveurs" étaient en principe des 
médecins d'active et des volontaires (?:). ?as plus que leurs 
camarades - 'feleves", et malgré les astàurancas qui leur avaient 
été données'bien imprudemment par la Direction du Service de 
Santé français, les "Releveurs" n'ont pu bénéficier en Allema
gne de la liberté promise. Et le S.D.P.G. fut impuissant à 
1 'obtenir.

2) ROLE DES MEDECINS FRANÇAIS EN CAPTIVITE

Tous les médecins français en captivité, d'active ou de réserve 
-généralistes ou spécialistes, officiers, "Releveurs" ou méde
cins auxiliaires ont joué un rôle capital dans le maintien de 
la santé physique et morale des P.G. on plein accord avec les 
Hommes de confiance, et aidés dans leur tâche par le S.D.P.G. 
(Service Médical).

Avec des moyens matériels très restreints ils cnn réussi à 
assurer dans des conditions souvent difficiles :
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- Le traitement des malades médicaux et chirurgicaux
- Le dépistage (tuberculose)
- La prévention (typhus)
- La réforme des grands malades et des inaptes 

au travail (D.U.)
- Dans la mesure du possible : prolongation de l'arrêt 

de travail, suralimentation et classement "Travail
Léger".

En accord avec les hommes de confiance, ils ont réussi à faire 
rapatrier des "Cas sociaux"
D'autre part l'exemple de leur dévouement et leur sens des 
responsabilités (très peu de médecins se sont évadés ou se 
sont fait rapatrier pour raison de santé) ont eu la plus 
heureuse influence sur l'état moral des P.G.
Le S.D.P.G. les a aidés de son mieux dans leur tâche,

- d'une part par la visite des délégués
- d'autre part par le Bureau médical qui servait 

d'intermédiaire avec les différents services Français
( Direction du Service de Santé 
) Institut Pasteur
( Centre d'approvisionnement des médicaments 

et du matériel, etc ...
- qui tenait à jour un fichier des médecins et des 

sanitaires
- et qui essayait de résoudre auprès de l'O.K.W. les

. questions difficiles n'ayant pas trouvé de solution sur 
place (Il est d'ailleurs significatif que les 3 médecins 
de la Délégation aient été tous les 3 sertis des camps)

O
O O

F.S. - Ce qui vient d'être dit des Médecins et de leur 
dévouement s'applique également aux Hommes de 
Confiance et aux Aumôniers.

O
O O
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3) RAPATRIEMENT DU PERSONNEL SANITAIRE -

Un certain nombre de sanitaires fut maintenu pçur le service 
médical des camps et hôpitaux. L'Allemagne accepta de rapatrie 
les autres en application de la Convention de Genève. Mais des 
difficultés se présentèrent, car la plupart des sanitaires 
français ne possédaient pas d'attestation officielle de leur 
qualité (à l'inverse de ce qui se passe dans la plupart des 
années belligérantes). Le système D aidant, on assista dès le 
début de la captivité à une prolifération extraordinaire de 
faux-certificats (le cachet officiel étant parfaitement 
imité) avec 1 pomme de terre et une pièce de 5 F)
Quand le chiffre de 300.000 rapatriés fut atteint, l'O.K.W. 
arxêra le rapatriement des Sanitaires. A partir de cette 
époque, le rapatriement ne put être obtenu que sur transmis
sion par le Bureau médical du S.D.P.G. de certificats officiel 
établis par le Service de Santé en France : il y eut encore 
quelques rapatriements, mais beaucoup plus lents et moins 
nombreux.

4) REFORME ET RAPATRIEMENT DES MALADES

La Convention de Genève (art. €9) prévoit le rapatriement des 
grands malades désignés par une C.M.M. (Commission Médicale 
Mixte) composée de 2 médecins neutres et d'un médecin alle
mand. En raison de la pénurie de médecins neutres en Allema
gne, il n'exista pendant la captivité qu'une seule C >! M 
réservée surtout aux P.G. alliés.
En raison du grand nombre de P.G. français (1.SCC.000), le 
S.D.P.G. et l'O.K.W. adoptèrent la procédure suivante :
les médecins français proposent la réforme et établissent 
un dossier ; le médecin allemand décide ; en cas de désaccord, 
recours à la C.M.M. A ma connaissance, le recours à la C.M.M. 
a été très rare (Oflag et Officiers généraux). Il y avait donc 
en pratique : la Réforme et le Rapatriement.

Referme : 1) Pour les grands malades ou les grands blessés 
il n'y eut. guère de problème (Tuberculose,

Ulcère, etc ...)
2) Mais l'O.K.W. avait accepté une 2èr;.e catégorie : 

les D . U . ou Inaptes au travail que l'Allemagne 
acceptait de ne pas garder

Dans cette catégorie peu précise, il se mêla ur. peu de tout. 
Cn les "trucs" les plus efficaces était la "lahr.lasigkeit". 
L'Allemagne ne pouvant fournir de prothèse dentaire, lfes 
prisonniers présentant un coefficient masticatoire insuffi
sant (moins de 25 ou 30 %) et alléguant des douleurs d'esto
mac (Gastrites) étaient automatiquement réformée sans discus-
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sien : il suffisait aux porteurs de prothèse de casser ou 
cacher leur appareil ; quelques extractions plus ou moins 
sacrilèges ramenaient le coefficient masticatoire au taux 
voulu (les dentistes ne chômaient pas en captivité ï) et le 
tour était joué. Et il existait bien d'autres "trucs" que 
faux malades et médecins connaissaient à la perfection. Il 
faut en plus reconnaître que, selon les régions bien entendu, 
certains médecins allemands étaient assez bienveillants.
(J‘ ai connu des Rhénans et des catholiques, farouches ennemis 
du îîazisme : tel cet oto-rhino de Cologne qui m'avait expliqué 
en 1941 à Morhange "les malades vont en France, seuls les 
dossiers vont à Berlin " 1)

Rapatriement : Le ramassage en Allemagne et le retour en
France des grands malades et des Inaptes au 
Travail se heurta toujours à de grandes diffi
cultés :

D  Mauvaise volonté des Services administratifs allemands 
(surtout les Chemins de Fer)

2) Représailles (décidées par Hitler et les "Affaires Etran
gères") 2 fois en 1942 les rapatriements furent interrom
pus : d'abord à la suite d'évasions trop nombreuses ; 
ensuite surtout après l'évasion spectaculaire du Général 
Giraud de Kônigstein.

3) Priorité absolue accordée aux Ravitaillements du front de 
l'Est.

Ce problème du Rapatriement fut une des préoccupations majeure.' 
et constantes du S.D.P.G.
Dès Juillet 1941, devant la, carence des Chemins de Fer alle
mands, le S.D.P.G. obtient que la S.N.C.F. mette à sa dispo- 
sition 4 trains sanitaires ; ce qui aurait dû résoudre le 
problème. Il n'en était hélas rien. Les.trains sanitaires 
n'avaient aucune priorité et devaient laisser passer tous 
les autres convois : militaires, civils, marchandises. Et 
malgré les très nombreuses réclamations et interventions du 
S.D.P.G., il n'a jamais été possible de contrôler et de 
récienenter la rotation de ces trains sanitaires. Et la 
presque totalité des Réformés a dû attendre pendant plusieurs 
mois^le train du Rapatriement.

Malgré ces difficultés, à la fin de 1944 :
plus de 100.000 malades avaient été rapatriés ;

et il faut bien reconnaître que 80 % d'entre eux n'auraient 
pas ê~é reconnus par la C.M.M. et étaient de simples D.U. et 
ncr des "grands malades" au sens de la Convention ce Genève.
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5) INSUFFISANCE DU MATERIEL et des MEDICAMENTS -

Cette insuffisance a été constatée dès Juin 1940 alors que 
les ?.G. étaient encore dans les Frontstalag en France 
(exemple vécu Hôpital Sédillot - Nancy).
La Siêne pénurie sévit dans les camps et Hôpitaux d'Allemagne 
dDès 194Èlr le S.D.P.G. obtient de l'O.K.W. l'envoi de médica
ments français (Alcool, éther, teinture d'iode, pansements, 
etc*.] par l'intermédiaire de la Croix-Rouge Française. Ces 
envois doivent être faits aux Parcs sanitaires régionaux alle
mands. L'acheminement est lent et difficile ; et des dispari
tions importantes sont constatées.
Après de nombreuses discussions, le S.D.P.G. obtient en 1943 
de l'J.K.ï’. la livraison directe dans les camps de prisonniers 
les démarrés de médicaments envoyés par les camps (Médecins 
et Hommes de confiance) sont adressées par le S.D.P.G. aux 
Services Parisiens de la rue Cortambert, qui les transmettent 
aux Services compétents

- Direction du Service de Santé
- Centre d'Approvisionnement de l'Armée en

Médicaments et matériel
- Institut Pasteur de Paris

Les livraisons sont beaucoup plus rapides et les détournements 
cessent-

6- TYFHTS EXANTHEMATIQUE (voir Rapport du Dr Dupuy)

La proximité des camps de P.G. russes et l'hiver rigoureux de 
1941 sort responsables d'une épidémie' éffe Typhus exanthématique 
app-arue en octobre 1941 dans les camps de Stablack (IA) et de 
MÙhlhero .IV E)
Les craintes sont grandes, le typhus ayant fait des ravages 
importants chez les P.G. français de la guerre 1914-1918, en 
particulier pendant l'hiver 1915.
Dès le déçut, les autorités allemandes sont très réticentes, 
pour fournir des renseignements sur cette épidémie. Le Docteur 
Dupuy, ç n  vient de créer le Service Médical du S^JJ&p.G., 
s'attaque au problème ; il obtient l'envoi en mission en 
Allemagne du Professeur LEMIERRE, grand spécialiste de la 
question : le traitement est purement symptomatique (les anti 
l'iottques n'existent pas) ; la prophylaxie réside dans 
l'épouillage et la vaccination préventive. L'Institut Pasteur 
de Perls vDr TREFOUEL) envoie immédiatement dans les camps 
menacés les doses disponibles de vaccin de GIROUD. A la deman
de pressante du S.D.P.G. les Allemands acceptent de libérer 
et de rapatrier d'urgence le personnel de l'Institut Pasteur 
peur augmenter rapidement la fabrication du vaccin destiné
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à la prévention des sanitaires et des contacts. Heureusement, 
la plupart, ces cas sont bénins et la majorité des malades 
guérit* GrSce à la vaccination préventive, aucune autre 
épidémie n'aura lieu dans les camps avant la libération ; 
et le personnel médical et sanitaire est efficacement protégé.
Le bilan de  l'épidémie est difficile à établir : la liaison 
régulière avec les camps n'était pas encore établie directe
ment ; et les autorités allemandes restent muettes ou évasives
Il semble que le chiffre des décès pour les P.G. Français 
soit d ‘envierez. 1ÜC.
(Il y avait ou plus de 3.000 décès lors de la captivité en 
1915 ; et le nombre des décès chez les prisonniers russes 
peut être évalué entre 400 et 500.000, entre 1941 et 1945.

Extrait de l'attestation produite au 
Procès Scapini par Monsieur le Professeur 
TREFOUEL, Membre de l'Institut, Directeur 
de L'Institut Pasteur, médaillé de la Résistance :

“ Je puis donc affirmer que, grâce à Monsieur SCAPINI, 
l'épidémie ie typhus qui s'était déclenchée et qui 
prenait un caractère de gravité manifeste a pu être 
enrayée * *

7) TUBERCULOSE

(Voir RAppert du Dr Dupuy)

C'est un danger permanent pour les Prisonniers de Guerre 
(Surmenage* malnutrition, manque d 'hygiène).
Le S.D.P.G. tente, dès le début de la captivité, un dépistage 
systématique radiologique à l'aide de 4 camionettes radiolo
giques du Service de Santé français. Les Allemands refusent 
leur accord, la technique du dépistage systématique de la 
Tuberculose par la Radio n'étant pas pratiquée pour les civils 
allemands. Par centre, cette forme de dépistage sera utilisée 
dans les camps situés en France par l'intermédiaire de la 
Croix Rouge française, où il donnera d'excellents résultats 
(près de SC «0G hommes sont examinés).
En Allemagne, les médecins français des camps et Kommandos 
dépistent les suspects, qui sont dirigés sur l'hôpital régio
nal de prisonniers où il est effectué un bilan complet avec 
examens radiologiques et bactériologiques. Les tuberculeux 
sent er.suine rapatriés ; en principe, en priorité par les 
trains sanitaires français.
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Cas particulier de la forteresse de Grandenz -
V

C ’est là que sont rassemblés les P.G. français punis de 
prison pour faute de droit commun. Les conditions d'interne
ment sont particulièrement pénibles : travail forcé, manque 
d'hygiène, sous-alimentation. Et les cas de tuberculose sont 
fréquents : les malades sont rassemblés à l'infirmerie de 
Teschen, où il est pratiquement impossible de les soigner. 
L'O.K.W. s'oppose à leur rapatriement avant la fin de leur 
peine disciplinaire. Le'C.I.C.R. offre 1.200 lits dans un 
sanatorium suisse ; cette proposition est refusée. Le S.D.P.G. 
finit par obtenir leur évacuation par train sanitaire dans le 
Sanatorium français de Villiers-sur-Marne, où les malades 
sont soignés, mais non libérés et restent en "Congé de 
Captivité", jusqu'à expiration de leur peine disciplinaire.

TUBERCULOSE : Bilan final -

Il est impossible de préciser le nombre des décès et le nombre 
des Rapatriements en rapport avec la tuberculose pendant la 
captivité.

OO O

Par contre, au moment du retour en France, des 
examens systématiques pratiqués sur plus de 900.000 P.G. 
rapatriés ont montré :

moins de 2 % de 
tuberculose

( 0,5 % de tuberculose ouverte
)
( 1,5 % de clichés douteux ayant

nécessité des investigations 
complémentaires.

Ces résultats ont été communiqués à la Société Médicale des 
Hôpitaux le 22.2.1946 et publiés dans la "Presse Médicale" 
du 9.3.1946.

" Le taux de tuberculose pour les Rapatriés atteint 1,5 %
c'est-à-dire un chiffre identique à celui d'une collectivité 
normale, alors que pour les déportés, il s'élève à 15 et 
même 20 % ".
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8) SERVICE MEDICAL DU S.D.P.G. (Délégation de Berlin) 
(Résumé)

1) Constitution :

Il a été créé en Octobre 1941 par le Médecin-Lieutenant 
DUPUY (venant de l'Oflag IV D) à qui revient le grand 
mérite d'avoir organisé Wn  service essentiel et d'avoir 
eu à faire face dès ses débuts aux problèmes très impor
tants du typhys et de la tuberculose, pour lesquels il 
obtint la collaboration du Dr Lemierre. Il a été rapatri 
pour raison de santé en octobre 1942 et a été remplacé 
par le Médecin Lieutenant ÇOPREÜX ; le médecin-capitaine 
SENECHAL (venant du Stalag XII D) est venu en renfort le 
21.6.1943.

Du début à la fin (octobre 1941 à décembre 1944) une 
femme intelligente et*dévouée, Madame MERLE, déborde 
très vite son rôle initial ctExfcasE de Secrétaire, pour 
devenir en fait l'élément essentiel de base du Bureau 
Médical ; établissement d'un fichier des médecins et 
sanitaires, échange d'un courrier volumineux avec les 
Hommes de confiance, les médecins, les sanitaires, les 
organismes français de Paris (Service de Santé, Ordre 
des Médecins, Institut Pasteur, Centre d'approvisionne
ment etc ...) Le Bureau médical détenait en outre une 
réserve ce médicaments rares : Sérum antidiphtérique, 
vaccin de Giroud, Insuline, etc ... à la disposition 
des camps.

2) Fonctionnement :

L'activiué du Service médical s'est toujours exercée sur 
un plan technique, en plein accord avec la délégation 
de Berlin du C.I.C.R. (chargé de la Protection des P.G. 
alliés) .
Les buts principaux étaient :

. Faire assurer les soins aux malades

. Essayer ce préserver la santé des collectivités

. Surveiller la Réforme et le Rapatriement des 
malades

. Défendre les intérêts et les droits des 
Médecins et des Sanitaires

. Surveiller la relève des médecins
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Renseigner
les bonnes de confiance, 
le Personnel sanitaire
les P.G. et éventuellement leur famille

. Servir d'intermédiaire entre les camps et

Î les Services de Paris
les Autorités allemandes (O.K.W.)

Dans la mesure du possible, 4e médecin de la Délégation était 
chargé d'inspecter les hôpitaux ou Infirmeries dont le fonc
tionnement avait été signalé au Bureau médical comme défec
tueux. A la fin de 1943, les médecins de la Délégation se 
consacrèrent presque exclusivement à l'Inspection des forma
tions sanitaires, à la fin de la tournée, entrevue directe 
avec le Médecin-chef de région allemand.
Les questions importantes ou générales devaient être discutées 
directement avec 1 'O.K.W. d'une part par lettre, d'autre part 
au cours d'un certain nombre d'entrevues. En général, les 
interlocuteurs de 1 'O.K.W. se montraient très "militaires" 
et assez respectueux des règlements et de la Convention de 
Genève. Il arrivait malheureusement souvent que leurs déci
sions soient modifiées, dans un sens défavorable pour nous, 
par l'intervention ces "Affaires Etrangères" d'émanation 
100 % nazi ("Dienstst^lle), parfois même directement par 
ordre de Hitler.

Appréciation de l'Union des Amicales des camps (fin 1945)

" Il est bon de remarquer que, malgré les oppositions 
auxquelles a eu à faire face souvent le S.D.P.G., il 
a incontestablement obtenu des résultats sur certains 
plans que, peut-être une puissance neutre n'eut pas 
obtenus".

OO O
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QUELQUES CHIFFRES SUR LA CAPTIVITE

en décembre 1944

En 1940 : 1.500.000 P.G. Français

OO 3

Décès : 16.000 (par maladies et bombardements)
(Bulletin des statistiques officielles de la France

Publication : 1945)

En 1914-18 : 40 000 décès pour 500.000 P.G.

Rapatriés : 427.000 (toutes catégories)
( 100.000 malades

dont environ )
( 300.000 sanitaires

Evadés : 71.000

Tuberculose Pourcentage à la Libération : 1,5 %
(Société Médicale des Hôpitaux le 22.2.1946 

Presse Médicale du 9.3.1946)

Typhus exanthématique 100 décès (environ)
En 1914/18 3.000 Décès

800 Médecins Français

£3
entre

50 Hôpitaux
100 Infirmeries principales 
200 Infirmeries secondaires.

La majeure partie des médecins de réserve ont bénéficié' 
de la "Relève".
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EN CAPTIVITE. IOO
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Docteur L. SENECHAL (suit

RENCONTRE INATTENDUE AVEC LE F.I.A.

Histoire vécue un soir de Novembre 1944 à HAMBOURG 
(à la fin d'une tournée d'inspection eu S.D.P.G.)

Mon camarade (Cocaign ) et moi seules invités à 
un rendez-vous secret le soir dans un coin perdu du Port ; 
surprise : une dizaine de prisonniers et ce civils Français 
nous attendent avec 2 Sous-officiers allemands ? l'atmosphère 
est grave et tendue.

Le débarquement de Normandie a réussi et les allié 
avancent. Le Putsch du 20.7. contre Hitler a échoué (d'après 
les termes du Code de la Résistance allemande “le cochon 
n'est pas mort"), et tous ici le regrettent 1 Eambourg est 
écrasé par les bombardements depuis des mois ; un immense 
quadrilatère de 8 à 10 Km de côté a été muré, les murs abattus 
à la dynamite, cadavres et décombres noyés dans la chaux vive. 
Français et Allemands en ont assez (les bombardements ont 
causé des morts aussi chez les P.G.) ; ils sont tous persuadés 
d'une rapide victoire alliée ; ils ont pris des contacts avec 
Londres, des agents Anglais auraient été parachutés (nous ‘ne 
les avons pas vu), et cette poignée d'hommes décidés veut 
prendre et libérer Hambourg cette nuit et la remettre aux 
Anglais li I Tout est préparé : la garnison allemande est 
d'accord ; les dépôts d'armes sont repérés. La plupart des 
Français sont des "durs". Ils appartiennent en majorité à un 
B.A.B. (Bau Arbeiter BAtaillon) : Bataillon volant de 100 P.G. 
volontaires, employés principalement à déblayer les ruines ; 
ils ont un statut spécial, sont bien payés, bien nourris ; 
et se déplacent d'une ville à l'autre selon les besoins. Ils 
en ont assez et sont décidés à passer à l'action avec leur 
encadrement allemand au complet. Ils ont réussi à persuader 
les autres P.G. et les travailleurs çivils recuis de se join
dre à eux. Ils profitent de notre passage pour nous demander 
de prendre la tête’ du mouvement ....

Nous sommes très perplexes et n'avons aucune 
compétence pour discuter de ce problème. Hais à nous, qui 
sommes de sang-froid, ce projet parait insensé et pour le 
moins, très prématuré.

Nous passons toute la nuit à discuter avec eux.
Peu à peu nous finîmes par leur faire admettre que, même si
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le plan initial est parfaitement organisé comme il le semble, 
l'échec est: inévitable dans un avenir très proche : le Reich 
est affaibli par la lutte sur 2 fronts ; mais il dispose 
encore de réserves importantes ; un régiment de S.S. (avec 
peut être quelques chars) suffira pour mater la rébellion. 
Jamais l'O.K.W. ni "le cochon" ne toléreront la perte de 
Hambourg, même détruit. Ni les alliés ni les Français ne 
pourront amener une aide rapide et efficace aux insurgés.
Et après l'échec, ce sera les représailles qui seront terri
bles, si l'on en juge par celles qui ont eu lieu après le 
Putsch. D'ailleurs, les instructions données aussi bien par 
le Gouvernement de Paris que par celui de Londres sont for
melles et identiques .* "Les P.G. doivent rester calmes et 
disciplinés dans leurs camps jusqu'à la libération*.
Les ordres sont les ordres, et 1 'armée prisonnière doit s'y 
soumettre sans discussion puisque Pétain et de Gaulle sont 
entièrement d'accord sur ce point 1

Nuit de cauchemar ... avec toujours la hantise 
de voir survenir la Gestapo ...

Le bon sens a fini par l'emporter ...

Les événements se précipitent : le 12 Décembre 
1944, la Délégation de Berlin cesse son activité et est 
internée. Ncus n'aurons plus aucun contact avec nos courageux 
camarades de Hambourg ....
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Docteur L. SENECHAL (suite)

L'ULCERE DU PYLORE du P.G »
René DELMGND

(Histoire vécue)

L'histoire se passe à l'Hôpital de Trêves en 
octobre 1942. Le F.G. DELMCND allègue des douleurs gastriques 
et voudrait bien être rapatrié. Le médecin allemand, homme 
juste et consciencieux, refuse le rapatriement ; comme 
j'insiste, il demande un examen radiologique.

Un "truc" connu des Français mais ignoré des 
Allemands : avaler avec la bouillie barytée de la mine de 
crayon écrasée : cela produit une belle tache dans l'estomac.

D E K ’ICND est radieux : il a une magnifique "niche" 
dans la région pylorique qui en impose pour un véritable 
ulcère.

Nouvelle présentation au médecin allemand :
Drame I! Toujours consciencieux, il estime qu'il existe un 
risque manifeste de perforation et décide une opération immé
diate 1 J'ai eu beaucoup de mal à éviter l'opération ; heu
reusement un convoi de rapatriement passe à Trêves en noveiabre 
1942 ...et Delmond rentre en France.
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Docteur L. SENECHAL (suite)

LE " BATON DE MARECHAL "

de MORHANGE (1942)

C'est une parfaite imitation d'un Bâton de 
Maréchal ; mais les étoiles sont remplacées par 7 Croix de 
Lorraine. Il a été fabriqué au début de 1942 à L'hôpital de 
Morhange par un prisonnier Gérard DARET : (c'est un ébéniste 
Bordelais très adroit ; il est resté pour moi un ami très cher) 
Ce bâton m'a été offert par les malades de l'hôpital de 
Morhange. Plusieurs réflexions s'imposent :

(1) C'est un objet d'art authentique d'une finition parfaite ; 
il est impossible de comprendre comment il a pu être 
fabriqué dans un hôpital sans matériel, outils spécialisés 
ni atelier.

(2) En 1942, derrière les Barbelés, l'incrustation de 7 
"Croix de Lorraine" comportait un risque évident pour le 
fabricant comme pour le possesseur (DARET y a travaillé 
pendant des semaines) ; j'ai gardé mon "Bâton" juqqu'à la 
fin et l'ai ramené à la Libération ....

(3) Aux yeux des prisonniers de Morhange ce bâton symbolisait 
mon autorité : celle du médecin-chef, autorité librement 
reconnue et spontanément acceptée sans discussion tout au 
long de la captivité par les prisonniers Français envers 
leurs chefs ; hommes ce confiance, médecins.

(4) Ce bâton est enfin le symbole de la pensée politique qui 
régnait derrière les barbelés ; pour l'immense majorité il 
n'y avait pas d'opposition entre le Maréchel et de Gaulle : 
le premier essayait de maintenir la France face aux exigen
ces de l'occupant ; et il aidait au maximum les prisonniers 
à survivre par l'envoi massif de vivres et en organisant 
leur défense par la pyramide des Hommes de confiance et du 
S.D.P.G.

Le deuxième voulait intégrer la France Libre à 
l'effort des alliés peur la libération de la Patrie et la 
victoire finale (les prisonniers étaient bien renseignés ; 
car beaucoup écoutaient "La voix de Londres" malgré les 
brouillages et les risques) et lui redonner une place dans 
le monde en effaçant l'humiliation de 1940, durement ressentie 
dans les camps.

Les prisonniers avaient la même estime et la même 
admiration pour Pétain et pour de Gaulle ? ils les croyaient 
d'accord et furent très déçus à la Libération ....
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Docteur L. SENECHAL (suite)

LES EVASIONS

Au début de la captivité, les prisonniers étaient 
écrasés et humiliés par l'ampleur et la rapidité de la défaite 
de 1940 ; 50 % pensaient que, la guerre étant finie, ils al
laient rapidement rentrer chez eux ; 50 % gardaient confiance 
dans l'avenir et devinaient qu'une longue et pénible épreuve 
ne faisait que commencer.

Au fur et à mesure que les mois passaient, le désir 
de retour en France se faisait plus impérieux et plus lancinant 
Il décuplait la volonté et suscitait mille astuces ou combines 
souvent très ingénieuses.

Pour ceux qui ne rentraient pas dans les catégories 
officielles de libérables (combattants de 14/18, âgés de plus 
de 40 ans ; pères de 4 enfants ; agents des finances ; Marine 
Marchande) il ne restait que deux possibilités : le rapatrie
ment en se faisant réformer comme D.U. (Inapte au travail)
(cf. Rapport sur le Rapatriement) et l'évasion.

Les tentatives furent, nombreuses : et plus de
70.000 prisonniers sont ainsi rentrés en France. Mais il est 
impossible de dénombrer ceux dont les tentatives à répétition 
échouèrent. Ce qui est certain, c'est que les Allemands fini
rent par regrouper dans des camps spéciaux (tels Rawa-Ruska) 
les récidivistes de l'évasion.

Comme toujours en captivité, les conditions d'éva
sion furent très différentes selon les camps. Dans certains 
endroits (Sarrebourg, Morhange) il suffisait de quelques ciga
rettes ou tablettes de chocolat pour que la sentinelle vous 
laisse sortir par la porte. Dans d'autres camps, il fallait 
effectivement franchir les barbelés et les sentinelles tiraient 
sans sommation sur les évadés ; et le S.D.P.G. dut intervenir 
souvent auprès des Kommandantur pour protester contre ce que 
nous considérions comme des "Meurtres".

Dans certains camps, en particulier les oflag, 
les évasions étaient très difficiles et nécessitaient de longs 
préparatifs : confection de faux papiers, de vêtements civils, 
percement de tunnel, etc ...

Intrinsèquement, l'évasion du Général Giraud en 
1942 de la forteresse de Kônigstein restera un des modèles 
du genre.

Pendant la traversée de l'Allemagne, l'évadé était 
aidé tout au long de sa route par les P.G. des Kommandos et
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les travailleurs civils requis (quelquefois même par le 
personnel de la Délégation de Berlin). Les Chemins de Fer 
étaient largement utilisés : quelquefois avec un billet de 
voyageur (cela allait plus vite) ; le plus souvent dans des 
cachettes bien connues des P.G.

A l'approche de la frontière existaient des 
"filières" qui facilitaient beaucoup la tâche de ceux qui 
les connaissaient : beaucoup de prisonniers leur doivent le 
succès de leur évasion ; beaucoup de Lorrains et de cheminots 
leur doivent la déportation en camps de concentration ....
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Témoignages d'Assistants 

du S.D.P.G.



LA DEFENSE DES PRISONNIERS DEVANT LES TRIBUNAUX. 

ALLEMANDS

S .  D E L A T T R E .

Le Stalag V A (Ludwigsburg) a servi de laboratoire à une sorte 
d'institution - celle de l'Avocat-Conseil - peu à peu élargie à tous 
les Wehrkreis. Il fut en outre le foyer de certaines jurisprudences 
qui se répandit de même. /

Le hasard voulut d'abord que le siège de la Justice de guerre fût 
tout voisin de l'hôpital militaire où les prisonniers étaient traités, 
alors que le camp se situait à 2 kilomètres. Un corps d'interprètes 
s'y trouvait à demeure. L'officier de justice s'en avisa et fit appel 
à l'un d'eux, mieux exercé dans la langue allemande, afin qu'il veille 
à la rectitude de certaines traductions et qu’il prononce quelques 
phrases devant le Conseil de guerre, en faveur de l’accusé : ce fut 
STRALBORN.

Celui-ci, évacué le 15 décembre 1941, comme malade, fut relevé 
par Pierre MIDOUX, qui constitua peu à peu en plaidoiries( préparées 
en connaissance des dossiers d'instruction l'intervention rituelle 
et improvisée qui avait été demandée à l'origine. Par ailleurs il ne 
fut plus désigné d'office, mais choisi préalablement par les inculpés, 
qui pouvaient aussi bien s'adresser à un avocat allemand. En cela le 
Tribunal appliquait à la lettre l'article 62 de la Convention de 
Genève : " Les prisonniers de guerre ont le droit, lorsqu'ils sont 
l’objet de poursuites judiciaires, de se faire assister par un défen
seur qualifié de leur choix ". Neuf fois sur dix, l'avocat français ét; 
choisi.

Cependant en juin 1942, la délégation de la Mission SCAPINI, dans 
l'ignorance du rôle effectif du défenseur français à Ludwigsburg et 
de son crédit, commit d'office dans tous les cas, l'avocat allemand.
Une pétition des inculpés en prévention répondit à cette mesure. Elle 
devait lui révéler une situation locale plus avancée et aboutir sur 
place, dès octobre 1942,à un accord entre le Dr BAUDER, avocat à 
Stuttgart, le défenseur français Pierre MIDOUX et l'Homme de Confiance 
Stalag V A. Cet accord stipulait :
1- que chaque défenseur, selon la Convention de Genève, défendrait les 

accusés qui l'auraient désigné.
2- que le défenseur français conseillerait, au besoin avec l’appui de
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l’Homme dfe Confiance, le choix de l'avocat allemand dans les cas 
plus graves ou mettant plus spécialement en jeu les règles spécifique 
du droit allemand.

3- que l'avocat allemand s'entretiendrait désormais avec ses clients,une 
semaine avant l'audience.

MIDOUX reprit dès lors son activité. Quant il fut rapatrié par la 
relève, en décembre 1942, il avait plaidé dans 140 cas.

Il avait pu, au préalable, initier un autre interprète de l'hôpital 
DELATTRE, qui assuma la fonction de défenseur, de décembre 1942 à avril 
1945, de façon plénière, en ce sens que, par la suite, il suivait tant 
les affaires où il plaiderait que les autres, assistant toujours aux 
débats et dressant un rapporte d’audience dans tous les cas.

Dès 1943, sur ses rapports, le service juridique de la Mission 
SCAPINI - faute de trouver dans chaque camp un juriste qui connût assez 
l'allemand pour plaider lui-même - fit admettre par l'O K W qu'un 
juriste français vînt doubler l'avocat allemand et servît d'intermé
diaire entre lui et les inculpés. Ce serait son alter ego.

Un ordre de l'O K W intervint en ce sens le 25 août 1943. Le 
droit consacrait (une fois de plus) le fait. DELATTRE exerça sans accroc 
jusqu'en mars 1945. On lui fit savoir alors que l'O K W interdisait 
qu'on laissât voir désormais les dossiers, aux avocats étrangers.... La 
date explique sans doute cette entrave. Peut-être aussi certains .strata
gèmes du défenseur, s'il faut en croire un rapport où il est traité de 
" blau Advokat" (ce qu'on traduirait par "avocat marron") ou s'il faut 
se référer à un blâme adressé le 28 novembre 1944 au Tribunal lui-même :

"L'O K H fait expressément remarquer que le Tribunal du Général 
commandant les prisonniers de guerre du Wehrkreis V à Ludwigs burg 
se signale depuis assez longtemps déjà par ses sentences extraor
dinairement indulgentes dans les affaires de prisonniers”.

Entre ces deux interventions - celle du 25 août 1943, celle du 
28 novembre 1944, que s'était-il passé?

Le rédacteur du présent témoignage se réserve de relater par 
ailleurs "l'expérience vécue" sur fond de substance humaine et où 
le cruel, l'héroïque, le sordide, le comique, l'astucieux, le passionné, 
le pittoresque, le pathétique se mêlaient sans cesse, comme devant 
tout Tribunal certes, mais relevés ici par les éclairs du décor et le
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heurt, à tout le moins les contrastes, entre deux modes de justice 
confrontés.

On s’en tiendra ici, plus sèchement, à des données juridiques, pour 
schématiser les quelques grands axes du débat.

En même temps qu'une frontière géographique, toute captivité fait 
franchir une frontière juridique. La Convention de Genève consacre, 
en effet, un transfert de souveraineté et de compétencequ'elle impose 
à tout prisonnier. Nous devenions bel et bien sujet de droit allemand 
et justiciable des tribunaux de l'Etat détenteur. Soumis à son code 
pénal du droit commun ainsi qu'au code de justice militaire, comme les 
soldats allemands eux-mêmes, l'une de nos préoccupations serait à la 
fois de s'en défendre au mieux/comme d'en tirer parti en toute occa
sion. Ces codes, par ailleurs, étaient inspirés l'un et l'autre par une 
philosophie et des sollicitations de doctrine nazi que nous n'avions 
pas votés.

Nous ne ferons qu'évoquer à cet égard le célèbre art. 2 du 
Code Pénal/permettant de punir par "analogie" des faits non définis par 
ce code, en sorte que répondre au vieux précepte:"pas de sanction sans 
une loi", le bien plus dangereux principe nouveau : "point de crime 
sans expiation", le 'Sentiment populaire" devenant ici la source 
trouble d'un droit non écrit . (Voir les commentaires du Code Pénal/du 
Dr Petters).

De même devenions-nous soumis aux lois spéciales du temps de 
guerre et responsables des atteintes au moral des populations et des 
armées... sans en être et pour cause.

La brutalité simple, voire l'incohérence d'une telle assimilation 
aussi poussée,du prisonnier au citoyen allemand, serait-ce au nom d'une 
convention internationale, autorisait ce que nous appelerons une dé
fense totale,face au "Totaleinsatz" de nos adversaires.

Or nous trouvions une brèche éblouissante dans leur cuirasse.
Pour sévères que fussent leurs lois de guerre et de doctrine, l'appli
cation pouvait en être merveilleusement tempérée par ce que nous appe
lerons l'exception d'ignorance. Car le droit allemand ne proclame pas 
si haut que le nôtre, que "nul n'est censé ignorer la loi". Fait-on la 
preuve qu’on ne la connaissait pas au jour du délit, et l'on échappe 
à la sanction.

Sans doute l'argument eût-il fait long feu devant des juges ou 
des policiers politiques, mais la Wehrmarcht n'y puisait ni ses magistrats 
ni ses procureurs. Nous étions entre gens de droit romain, capables,
par exemple, d'acquitter sur le champ un fomicateur passible de trois
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ans de prison, parce qu'un officier de justice, s'érigeant en premier 
tribunal, lui avait infligé d'abord une peine disciplinaire de quinze 
jours de cellule. "Non bis in idem", on ne sanctionne pas deux fois. C'é
tait l'acquittement.

Ces mêmes juges devaient être accueillants à l'excuse d'ignorance, dans 
les affaires -nombreuses on le sait- de rapports avec les femmes alleman
des . y  (Rappelons qu'on en avait fait "un délit de désobéissance à un 
ordre de service/ayant endommagé ou exposé à des risques la vie humaine, 
les biens de tiers ou le sûreté du Reich ou encore la force combative des

I» , . Vtroupes (art. 92 du Code Militaire;.
L'échelonnement des peines tenait compte effectivement, en la matiè

re, d'une part du degré de consommation des rapports, d'autre part de la 
situation du mari de la partenaire, si elle était mariée.

La sanction fatidique exigée par 1*0 K W était de 3 ans de prison 
en cas de rapports accomplis et sans circonstance aggravante. Mais si le 
mari était mobilisé, la peine était de 2 à 3 ans de Zuchthaus (ou réclu
sion). La prison se purgeait entre prisonniers/ au camp de Graudenz; la 
réclusion, avec les'droits communs" et cette fois, en fait, hors la pro
tection de la Convention de Genève.

Cependant, le coupable pouvait ignorer le mariage de la femme, il 
pouvait même ignorer qu'elle fût allemande. Suisse ou hongroise d'origine, 
elle l'était certes devenue, selon le droit allemand, par son mariage, mais 
non pas forcément selon notre loi du 10 août 1927 sur la Nationalité. Faire 
admettre cette croyance, c'était échapper à la réclusion.

Arrivait-il par ailleurs que le mari avait lui-même trompé sa femme 
ou qu'il l'avait pardonnée et l'adultère était absous, tant et si bien 
qu'il fut admis/à la fin, que la réclusion n'était encourue que si le mari 
avait intenté une action en divorce.

Des circonstances aggravantes : tentatives de viol, complicité d'a
vortement, détournemant de mineures, anomalies sexuelles, pouvaient élever 
la peine de 3 à A, 5 voire à 7 ans de prison ou jusqu'à 5 ans de réclu
sion. En revanche des rapports non consommés étaient diversement frappés 
au dessous de 3 ans. A titre d'exemple, un simple baiser se payait de 
A ou 6 mois de prison (encore pouvait-il n'avoir atteint que la joue, se
lon le témoignage français de simple amitié, et l'acquittement devenait 
possible). Etaient pris en compte également les effets de la provocation 
féminine, ou les antécédents particuliers de la partenaire condamnée
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déjà pour inceste. Dans un tel cas on obtint de ramener de 3 ans à 8 
mois,la condamnation. L' 0 K W cassa et l'affaire revint. Les 3 ans fu
rent prononcés... mais on avait retardé par 8 mois d'instruction, le dé
part à Graudenz.

De toutes les exceptions d'ignorance subjective, le plus illustre 
mérite d'être plus longuement exposé.

Le texte initiasse basant sur l'art. 92 du Code Militaire ££ -6& i 

était ainsi rédigé : "toute relation avec les femmes ou les jeunes filles 
allemandes est interdite" (Frauen und Mà’dchen). Le jour pourtant où cer
tains prisonniers furent assimilés aux civi ls, par l'opération qu'on a 
appelée "la transformation", une carte leur fut remise, au dos de la
quelle on lisait la ligne suivante : "jederVerkher mit deutchen Frauen 
ist ihm verboten" *tout commerce avec les femmes allemandes est in
terdit". (C’est nous qui soulignons).

Il en fut déduit, à l'occasion du premier procès qu'une enfreinte 
à cette règle entraîna, que l'accusé avait ignoré pocher, puisque, sa 
complice étant célibataire, il n'avait pas eu de rapports avec "une femme 
allemande", mais avec une "jeune fille", ce que le texte n'interdisait 
pas. Or le droit pénal est de lecture stricte.

Le Tribunal, d’abord sceptique, se laissa pourtant convaincre. Un 
acquittement fut emporté. Une jurisprudence s'ouvrait. 18 autres acquit
tés y passèrent, entre novembre 1943 et mars 1944, tous sous le pont 
de ce même argument, pourvu qu’ils fassent valoir qu'ils avaient discer
né la différence des deux prescriptions successives. Leur restitution à 
la vie "civile" ne semblait-elle pas la justifier sur le fond.

A quel point le Tribunal tînt bientôt lui-même à cette jurisprudence, 
nous en trouvons la preuve dans le fait suivant: Dans un Stalag voisin, 
un "transformé" s'était vu octroyer, par "générosité’’ une peine d'un an 
et six mois de prison pour ses rapports avec une jeune fille allemande. 
Keitel avait personnellement cassé le jugement pour excès d’indulgence 
rappelant qu'il n'y avait aucune raison de s'écarter de la ligne de con
duite donnée et qui prescrivait les 3 ans fatidiques. L'affaire revint 
ainsi pour un nouveau jugement, mais, au V A,le débat y fut porté cette 
fois sur le terrain subjectif de l'argumentation où se distinguaient 
"femmes" et "jeunes filles", et l’acquittement fut obtenu. Berlin cassa 
le jugement une nouvelle fois et le Colonel du stalag voisin s’en mêla, 
lançant d'amères insinuations contre l’action du Conseil français, coupa
ble d'artifice.
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Après quelques mois l’affaire fut à nouveau jugée, mais encore au 
stalag V A . Il y avait cette fois 2 hommes à défendre: l'accusé et l’avo
cat. Delattretayant par hasard feuilleté le Petit Larousse, avait pu trou
ver, heureusement, une définition du mot "femme” qui soutenait pleine
ment sa thèse. On y lisait en effet :’’ compagne de l’homme, épouse, celle 
qui est ou a été mariée".

De guerre lasse, il produisit ce Larousse à l’audience et,s’en remet
tant à ce Code de la langue française, auquel on se rapporte toujours en 
France, en cas de contestation sur le sens actuel et pratique d’un mot, 
il le présenta au Président, qui connaissait un peu le français, et, mal
gré l'O K W l'acquittement fut encore prononcé.

Berlin devait pourtant casser à nouveau le jugement mais^un bom
bardement et la victoire aidant/eurent raison du dossier. L'affaire avait 
duré 16 mois.

Cette sorte de lutte entre juristes d'audience et juristes politiques 
trouve son illustration dai/ns un Rechtgutachten (rapport) signé de l'Ober- 
fe$drichter Leitig,de l'O K W (B d E u. Ch. H Rüst, H R) sur lequel le 
Général SS Jüttner cassa l'un de ces jugements (du 6.9.1944) :

"Dans les cas de cette nature c'est le principe de terreur (Absehre- 
kungsgedanken) qui doit être pris en compte au premier chef dans la me
sure de la peine".

Cette expression "Auf grund der Abs chrekung", se trouvait da.jà dans 
la circulaire du Feldmarschall Keitel exigeant des peines de réclusion, 
dans le cas où la partenaire était l'épouse d'un soldat allemand.

Il est réconfortant de constater que dans cette guerre d’outrances 
(mot léger...) on ait pu jusqu'au bout obtenir le respect des personnes, 
au nom de principes de droit supérieurs à ceux de la brutalité élémentaire 
du plus fort. Forme universelle d'une civilisation permanente, même quand 
l'amoindrit l'état exaspéré de la guerre, le droit put ainsi demeurer en 
éveil et témoigner de ses vertus.

Nous illustrerons par un dernier exemp£g, cette conclusion.
En poste à l'hôpital des prisonniers de Rastatt (Baden), un méde

cin militaire, en contrepartie d'une certaine liberté de circulation dans 
un rayon de 5 Kms, avait souscrit, tout comme ses confrères, un engage
ment sur l'honneur de ne pas en profiter pour s'évader.

L’art. 159 du Code Militaire allemand -et certaine tradition- ne 
badinent pas sur ce chapitre : "un prisonnier de guerre qui rompt sa paro
le d'honneur de ne pas s'évader, sera puni de mort". Presciptiçn de carac-
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tère absolu, précisent les commentateurs de l'édition Franz Vahlen à 
Berlin. 1

En fin décembre 1944 il s'évade, il est repris et une procédure est 
ouverte aussitôt, en application de cette disposition. L'audience est 
arrêtée au 23 mars 1945.

A peine saisi, /Tribunal appelle le défenseur Delattre pour se 
concerter avec lui et une véritable coopération juridique d instaure.
Le premier entretien a lieu le 1er février 1945; le j février, au vu 
d'un mémoire remis par le défenseur, le Docteur T. Sch sort de cellule : 
c»est un non-lieu. Il le doit a des raisons de droit pur. Les voici :

1- Oui dit évasion dit au préalable captivité . La qualité, 1 état 
de prisonnier de guerre ( au sens juridique de situation relative de/per 
sonne ̂ est d'abord requis à cet égard. Or comme la naissance, le mariage, 
la procréation, la majorité sont, si l'on peut dire, des sources d'état, 
c'est ici la capture qui engendre l'état de captif. La Convention de 
Genève du 27 juillet 1929 5 1, le dispose formellement quand elle dé
clare :* ne vaut comme prisonnier de guerre que le soldat qui a été 
capturé par l'ennemi. Les commentateurs du Code Pénal allemand écrivent 
de même : "ne peut valoir comme prisonnier de guerre que le soldat d'une 
armée ennemie en guerre, qui a été capturé". Ces deux textes en allemand 
sont saisissant^ qui utilisent les doublons : "Vom Feinde gefangen genom- 
men", lesquels n'ont qu'une même traduction française, "pris". On devrait 
donc traduire ici à la lettre "qui ont été pris-pris", ou "qui ont été 
saisis-pris", le mieux étant bien sûr :"capturés". Ainsi donc la notion 
d'évasion suppose-t-elle l'état de captif et cet état suppose-t-il le 
fait d’une capture (gefangen-nahme).
2- Or le Docteur T.Sch. était-il prisonnier de guerre? Nullement et son

engagement d'honneur n'avait aucune signification. En effet, il était
arrivé en Allemagne comme médecin-releveur. Une loi française du 23 mars
1943 avait décidé cette "relève". Le J.O. l'avait promulguée le 4 avril

. V **/ • ••1943 et il n’avait été requis en consequence/"pour un an sans permission , 
Ce qui implique bien l'idée de "service commandé".

3- Dès lors la qualification d'"évasion" qui ne pouvait être retenue 
contre lui, devait faire place à celle d*"abandon de poste". Mais quelle 
était pour lors la compétence du présent Tribunal? Bien sûr, il n'en 
avait aucune.
4- Et cependant, même au regard de la loi française, quelle était la 

situation de l’inculpé?
Le 20 août 1944, son service ayant pris fin, il allait rejoindre la 

France (par le Suisse) quand il fut prié d’entrer au service du Maréchal 
Pétain à Sigmaringen à titre de médecin personnel. r,eçu par de Brinon,
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il ne le fut jamais par le Maréchal qui ne voulait entendre parler que 
du Docteur Ménestrel, arrêté , et qui fit donnér au Docteur T.Sch. cette 
raison de son refus,lequel ne tenait pas à la personne de ce dernier. 
Celui-ci se morfondit un long mois au château de Sigmaringen et n'en re
fusa pas moins de faire partie des services du Général Bridoux qui avait 
remplace entre temps l'Ambassadeur Scapini. Il obtint de rejoindre plutôt 
le Stalag V B, tout proche. C'est de là qu'il devait "s'en aller", à son 
corps défendant, dégagé de toute obligation du côté français et n'en 
ayant jamais eu du côté allemand.

Le non-lieu fit avorter la procédure après une instruction de 4 jours.

Cependant l'O K W réagit en faisant signer au personnel sanitaire un 
nouvel engagement sur l'honneur,où le signataire reconnaissait cette fois 
la compétence du Code de Justice Militaire. La sanction "pouvant aller 
jusqu’à la peine de mort". En outre le 12 mars 1945, un nouvel ordre signé 
de Keitel décrétait que l'ensemble du personnel sanitaire étranger serait 
désormais soumis à ce même Code et que l’interdiction de rapports avec 
les femmes et les jeunes filles allemandes lui serait applicable. Un 
P.S. a même le mauvais goût de ne pas épargner les aumôniers.

Ainsi voit-on ressurgir contre le droit des gens cette fois, et 
contre la Convention de Genève, la loi du vainqueur, mais qui essaie 
toujours d'emprunter quand même au droit pur et simple et à ses écrits.
Si l'hypocrisie est un hommage rendu à la vertu, on trouve dans le re
cours à tant de textes même détournés et torturés, l'aveu de la force 
du droit qui demeura entre juristes, ennemis d’occasion, un lieu de 
rencontre,aussi bien que de lutte,et un lien d'humananité.

S. DELATTRE
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Pour servir à une Histoire de la captivité

Souvenirs (Mars 1978)

de Jean DESOUCHES 
32bis rue Albert 1er 
41000 BLOIS

Lieutenant au 77° R .A .D .L .C ., engagé en mai 1940 en aval de Dinant. 

P.G. N° 2588 Oflag IV D mai 1940 à mars 1945; puis Russie, 3 mois.

- Désigné par le Doyen de l'Oflag IV D le 25 avril 1942 pour partir

A Berlin, gardé dans le Kommando 806 du Stalag III D, env. 8 jours.

- Arrivé au Stalag XII A (à Limburg sur la Lahn) vers le 4 ou 5 mai.
- Retour à Berlin, Ko 806 le 12 juillet 1942.

- Désigné comme Officier Conseil pour le Wehrkreis (Région Militaire)

III, comportant les Stalags : III D : Berlin; III A : Lückenwalde;
III B : Frankfurt an der Oder, III C; Küstrin.

- Envoyé le 14 août 1943 dans la Région XIII (Nüremberg) avec 

résidence XIII B : Weiden, jusqu'à l'interruption de cette mission.

- Renvoyé le 12 novembre 1943, incorporé à l'Oflag VI A : Soest.

- A Soest, le Doyen est le même que celui qui m'a désigné en 1942 ;

il approuve mon désir de retourner au IV D et arrive à m'y envoyer.

- Arrivée au IV D le 21 décembre 1944; jusqu'à l'arrivée des Russes.

Pour comprendre le choix des Officiers Conseils qui partirent de l'Oflag 

IV D, et leur comportement pendant leur mission, il faut savoir quelle était 

la mentalité qui régnait au IV D, et qui résultait de sa formation en mai 1940.

Nous y étions déjà 2.000 en mai, venant des divisions de la IX° Armée, 

et pris au combat. Par petits groupes, assis sur le sable, nous cherchions à 

comprendre pourquoi nous nous trouvions en Silésie alors qu'on nous avait 

promis la victoire; il est symptomatique que notre recherche s'intitule : 

"pourquoi avons-nous perdu la bataille de la Meuse ?" (nous ne pouvions 

imaginer alors l'ampleur du désastre). Chacun de nous apporte des faits 

concrets de déficiences, - les causes de ces causes, et en remontant, 

nous arrivons aux institutions du Pays. Repartant de là, nous avons 
essayé de voir ce qui pourrait être fait pour rebâtir la France, et comme il 

nous fallait des compétences, notre groupe de six s'étoffa : il s'agissait 

pour nous de continuer notre combat pour le Pays. Notre travail était 

fortement engagé quand nous arrivèrent les messages adressés aux Français 

par le Maréchal Pétain : il donnait les mêmes directives que celles que nous
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avions trouvées nous-mêmes. En 1941, grâce à l'apport d'officiers venus 

d'autres Oflags dissous, notre travail prit une ampleur complète, englobant 

la totalité des activités diverses du Pays en onze branches permettant à 
chacun de choisir celle qui correspondait à sa vocation propre. Les

6.000 officiers du camp s'inscrivirent (en fait, il y eut plus de 7.000 inscriptions 

car certains se trouvèrent intéressés dans plusieurs branches). Quand il 

fallut donner un nom à notre activité, je refusai qu'elle porte le nom d'un 

homme (je venais de passer cinq ans en Allemagne dans une filiale française, 

et y avais pris en horreur le culte de l'homme soi-disant providentiel), et 

on l'appela : Centre d'Etudes pour la Révolution Nationale (CERN). Les 
"messages" du Maréchal PETAIN nous y ont servi.

Au début de 1942, ce travail collectif était achevé, et les conclusions 

résultant des cercles de chaque branche étaient mises en forme, et polycopiées.
Le 25 avril 1942, je suis appelé chez le Colonel MEUNIER, Doyen du Camp 

(respecté, et même aimé par tous les officiers en raison de son comportement).

Il me dit : "Je viens de recevoir un téléphone de Berlin, on demande d'urgence 

un officier parlant très bien l'allemand, connaissant si possible l'Allemagne, 

et qui soit "sûr". (Ce mot "sûr", de lui à moi, voulait dire "pas suspect de 

collaboration". Deux officiers du camp venaient de partir "pour la Mission 

Scapini", l'un considéré comme ayant des tendances à la collaboration, l'autre 

connu comme un arriviste : leur départ avait contribué à confirmer l'opinion 

péjorative qui régnait dans le Camp au sujet de cette Mission, qui nous semblait 
inutile, et même suspecte.) Je lui propose deux noms, mais il les récuse, et 

me dit : "c'est à vous que je pense; je sais que vous avez de nombreuses 

activités, allez voir vos camarades, et donnez-moi votre réponse dans une 

demi-heure". L'un de mes amis me dit : "Formidable ! Il ne peut s'agir que 

de retrouver nos hommes (nous en étions séparés depuis 40, et souffrions 
de ne rien savoir de leur sort) : tu vas leur apporter le travail que nous 

avons fait". Cela me décide, et je vais porter mon acceptation au Colonel 

MEUNIER : "bien; vous partez tout à l'heure; un Feldwebel vous emmènera".

A ma baraque, stupeur ; "Tu vas chez Scapini ? - Ah non, pas moi! 

vous ne me verrez pas dans cette équipe !" . Mes affaires prêtes, je passe 

à la douche, comme pour chaque arrivée ou départ du camp, et je commence 

à interroger le Feldwebel (adjudant) qui doit m'accompagner : "où vais-je ? - 
Je crois, en Rhénanie", me répond-il.

En fait de Rhénanie, après une nuit en train, je me trouve à Berlin; 

mon gardien me fait entrer dans une maison du quai Schlieffenufer, où un 

poste de garde m'enregistre, et me fait monter par un escalier entouré de 

barbelés, au 1er étage; dans la salle où j'entre, se trouvent quelques officiers 
Français, dont les deux qui ont quitté l'Oflag pour la Mission Scapini! Les

autres sont probablement du même bord! Dans quel guêpier me suis-je fourré!
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L'atmosphère est plutôt froide.

On nous conduit à un bâtiment où nous sommes accueillis par des Français 

en civil, sortis d'Oflags, qui forment les "Services Diplomatiques des Prisonniers 

de Guerre . Arrive Georges Scapini (qui, en qualité d'Ambassadeur des Prison

niers, loge à l'Ambassade de France) : je résume ce qu'il nous explique :

" Au nombre que vous êtes en captivité de votre génération, la France ne peut 

" se permettre de vous perdre : la saignée de 14-18, si elle se renouvelait, lui 

serait fatale. Mon devoir est de faire en sorte que tous les prisonniers rentrent 

" chez eux vivants, et bien portants; et le plus tôt possible. Je m'y emploie par 

" tous les moyens, mais le nombre des camps est tel que je ne peux les visiter 

aussi souvent qu'il le faudrait. J'ai demandé depuis longtemps aux Autorités 

Allemandes de mettre un officier dans les Stalags pour qu'il puisse continuer 

mon travail de façon permanente : je me heurtais à un refus formel. Une occasion 

" s'est trouvée : des prisonniers en usine avaient refusé de travailler, et l'Armée 

Allemande allait faire un exemple en les fusillant. J'ai obtenu d'y envoyer un 

" jeune lieutenant, Poigny, qui, après s'être entretenu avec les p .g . , expliqua 

aux Allemands que si les horaires et la cadence de travail étaient aménagés, le 

"travail reprendrait. Grâce à ce succès, j'ai obtenu d'autres officiers : vous voici. 

Vous aurez le titre d'Officiers Conseils, ce qui ne signifie rien : à vous de créer 

cette fonction. Vous vivrez en Stalags; chacun de vous est désigné pour une 

région militaire (Wehrkreis), vous allez étudier à la Délégation les dossiers 

constitués grâce à nos visites, et vous y partirez. Vous avez comme arme la 

Convention de Genève, qu'a signée l'Allemagne, et que vous devez bien 

" connaître pour vous en servir. C'est sur place que vous verrez ce qu'il y a 
" à faire. "

Ma première impression : je révise mon sentiment au sujet de Georges 

Scapini : même s'il avait ses yeux, il ne pourrait pas voir tout partout; ce 

qu il lui faut, ce sont des gens qui voient, et lui disent, afin que lui, avocat 

de métier, et parlant l'allemand, obtienne ce qu'il peut selon les circonstances.

De plus, ce qu'il nous a dit sur la nécessité pour la France de voir tous 
les prisonniers rentrer le plus tôt possible, et en bonne santé, m'ouvre des 

horizons auxquels je n'avais pas pensé : ayant lu "Mein Kampf", je savais 

qu'Hitler avait écrit qu'en déportant les hommes d'un pays, pendant cinq ans, 
on anéantirait le pays.

Nous sommes reconduits à notre "Kommando 806" du Stalag III D, pour 
les repas et le logement, et venons chaque jour à la Délégation travailler les 

dossiers. Je dois avoir la Région II, et j'en étudie les dossiers; l'avant-veille 

du départ, on me dit brusquement : "Vous n'allez pas au II mais au XII A : il y a 
de la casse là-bas - Quel genre de casse ? - Nous n'arrivons pas à y aller; 

tout ce que nous savons par les malades rapatriés en France, c'est que l'atmosphère 

y est très pénible du fait du Colonel Allemand - Et quels moyens ai-je ?- Si cela
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va mal, vous nous écrivez. - Ai-je au moins la liberté de vous écrire par la 
poste libre ? - Non, par le Stalag."

Perspectives peu réjouissantes; mais le Feldwebel de l'Oflag qui m'avait 
dit que je devais aller en Rhénanie ne s'était pas trompé! Le XII A est à 

Limburg-Lahn, sur un affluent du Rhin. J'examine rapidement les dossiers 
de la région XII : il ne semble pas y avoir de "casse" au XII B ni au XII D; 
le C a été dissous.

Le 5 mai 1942, j'arrive au XII A, et suis conduit d'abord au bureau du 

Colonel, Oberst Borck (cheveux tout blancs et très courts, iris bleu pâle; 

yeux perçants) probablement Prussien, et militaire de carrière). Il me fait 
asseoir, et parle : "il y a dans ce camp environ 600 sous-officiers qui ne 

" sont pas volontaires pour aller travailler. On va les rassembler, vous leur 

" ferez un discours pour qu'ils aillent travailler, et je pense que votre mission 
" sera terminée dans trois jours".

(Quelle stupeur! Rien ne m'a préparé à cette demande péremptoire ; le 

sujet n'a jamais été abordé à Berlin au cours de notre stage. Et, à l'Oflag IV D, 

nous avons fait en février une véritable ovation à un millier de sous-officiers 

qui se faisaient déporter à l'est parce qu'ils avaient refusé de travailler; on 

les avait fait transiter par l'Oflag IV D, dans une partie du Camp séparée de 

nos blocs par deux rangées de barbelés. Et cet Oberst compte sur moi ? Primo, 
gagner du temps, et comprendre:)

" - Si je fais ce discours, personne n'ira travailler; vous nous avez séparés 

de nos hommes depuis deux ans, aucun ne tiendra compte de ce que je 
" dirai. Il faut d'abord qu'ils me connaissent."

- "Combien de temps vous faut-il pour cela ?" - "au moins un mois!"

- "Accordé pour un mois. Vous logerez avec les médecins militaires Français

au Vorlager" - "Je refuse : je veux partager la vie des prisonniers du 

Stalag. Faites-moi donner une pièce dans une des baraques, qui me servira 

de chambre et de bureau" - "Accordé!" (A mon tour d'attaquer maintenant:) 
"Quand puis-je vous revoir, Herr Oberst ?"
"Me revoir ? Mais pourquoi ?

"Je représente tous ces prisonniers que vous gardez : je veux savoir à quelle 
heure je puis vous trouver.

- "Quel jour ?

- "Tous les jours !

-"Vous voulez me voir tous les jours ?
-"Oui, Herr Oberst !
-"A  huit heures !

Et pendant un mois, je me trouverai à son bureau tous les matins à 8 h. 

avec une demande à formuler soit pour l'ensemble des p .g ., soit pour l'un d'eux. 

Sortant de son bureau, je vais trouver l'Homme de Confiance, Sergent-Chef
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Jean COTTIER. Il me reçoit froidement : c 'est bon signe, car normalement je 

dois paraître suspect. Aussi, je le mets à l'aise pour lui dire l'entretien que 

je viens d'avoir avec l'Oberst, et l'ovation que nous avons faite à l'Oflag aux 

Sous-Officiers qui refusaient d'aller travailler. "Que se passe-t-il donc, ici ?" 
dis-je.

Il me dit que l'Oberst est extrêmement dur, se débarrasse de tous ceux 

qui se heurtent à sa volonté ("même un capitaine d 'Abwehr!"), et vient de 

renvoyer successivement plusieurs Hommes de Confiance au Stalag (ce qui est 

contraire à la Convention de Genève). Cela crée un très gros malaise. (Je dois 
citer la suite : )

" A la suite du renvoi du dernier Homme de Confiance, le choix de son successeur 

" a donné lieu dans le Stalag, à une sorte de campagne électorale : un des 

" Sous-Officiers du Camp a voulu se faire élire par ses camarades et a fait 

" une véritable campagne d'agitation et de division. Les autres, indhgnés par 

" ce procédé sont venus me dire, dans le Kommando où je me trouvais, que l'on 
" désirait que ce soit moi qui sois élu.

" Mon lieutenant, dans mon Kommando, mon évasion était prête, avec deux 

" camarades, et j'ai à Lyon ma femme et trois enfants. Mais je suis un "Routier",

" et j'ai accepté de venir au Stalag pour être choisi comme Homme de Confiance,

" comme un "Service de la Route" pour mes camarades. Mes deux compagnons 

" d'évasion sont maintenant en France, chez eux."

Cet homme était le premier de ces Hommes de Confiance que j'ai rencontrés 

tout au long de ma mission d'Officier Conseil, et qui se sacrifiaient à leurs 
camarades.

Je demande à Jean COTTIER s'il sait pourquoi l'Oberst a semblé croire 

que je ne venais que pour dire aux Sous-Officiers du Camp d'aller travailler. 

Réponse : il paraît que la vue de ces hommes inoccupés est démoralisante pour 

la population de Limburg, au moment où l'Allemagne envoie de plus en plus 

de troupes se battre en Russie. Je lui propose de multiplier le nombre de ses 

camarades qui auront dans le Camp des emplois, même s'ils sont fictifs : pour 

chaque demi-baraque, un pour le courrier - un pour les colis - un chargé 

d'organiser le tour de propreté - e tc ... Nous ne savons absolument pas à quel 

endroit seront dirigés ceux qu'on enverra "à l'est": la Convention de Genève 

autorise les Sous-Officiers à ne pas travailler, mais nous n'avons aucun moyen 

d'empêcher les Allemands d'envoyer ailleurs ceux qu'ils trouvent indésirables.

Or, nous devons essayer d'éviter que vos camarades aillent perdre leur santé 

dans des régions dont le climat sera trop rude pour eux.

Je ne puis me rappeler maintenant quelles furent les demandes que 

j'apportais chaque matin à l'Oberst, et que j'obtenais, mais comme il essayait 

de me contrer d'une façon ou d'une autre, je me rappelle une de ses réactions :

" - Votre armée est très indisciplinée, Monsieur; j'ai vu, moi, j'ai vu : vos
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" soldats ne vous saluent pas quand ils vous rencontrent!" - "Et pour cause,

" Herr Oberst, cela fait deux ans qu'ils n'ont pas vu un officier Français.

" On leur a même fait croire que nous avions été rapatriés! Il faudrait donc 

" qu'il y ait à la porte du Camp un Sous-Officier qui signale aux hommes qui 

" arrivent des Kommandos, qu'il y a un Officier dans le Camp, et qu'ils 

" doivent le saluer s'ils le rencontrent".

" - Accordé! - "Mais, Herr Oberst, il ne pourra s'y trouver toute la journée :

" pour qu'il soit relevé : il faut en nommer trois! - "Accordé!" En voilà encore 

trois de casés. J'ai obtenu un secrétaire; au bout d'un mois, j'en demande un 

second.

Mais dès la première semaine, au vu des difficultés que rencontre 

l'Homme de Confiance, et des échos que nous apportent les hommes qui viennent 

des Kommandos, j'envoie à la Délégation de Berlin de la Mission Scapini une 

carte "p .g ."  qui leur fera comprendre que leur visite serait bien utile; aucune 

réponse. Quinze jours après, c'est une lettre "p .g ."  que je leur envoie, disant 

que je ne veux pas manquer leur visite imminente si je me trouvais alors en 

voyage chez les Kommandos. Aucune réponse. On commence à me connaître 

dans le Camp, et c'est le soldat qui balaie le bureau de l'Oberst qui me dit 

que ma carte et ma lettre sont restées dans le tiroir de son bureau.

Alors, début juin, je rédige un rapport de plusieurs pages à l'intention 

de la Délégation; mon secrétaire le tape, avec une copie. En voici la teneur : 

"Vous m'avez envoyé ici il y a un mois; voilà mon premier rapport sur ce que 

j'ai à vous dire". - Il y avait d'abord trois points que j'avais pu trouver à 
l'avantage de l'administration allemande du Stalag, puis onze points qui lui 

étaient défavorables (entre autres celui-ci : sur le terrain en pente du Camp, 

les p .g . avaient taillé et remblayé un terrain pour y faire du foot-ball; avant 

d'avoir pu l'inaugurer, la Kommandantur avait utilisé ce terrain pour y mettre 

des baraques où on avait logé tout un contingent de Polonaises (certaines 

en souliers de v i l le . . . ) .  Les autres points étaient du même poids.) Je mets 
ma lettre au courrier.

Le lendemain, c'est l'Oberst qui me fait appeler; pour accéder à son 

bureau, je dois passer par celui de son adjoint, un "Major". Comme j'ai 

demandé à avoir un deuxième secrétaire, je demande au Major s'il m'est accordé. 

Il répond : "Inutile, vous partez". Je suis donc un peu averti sur ce qui va 

se passer avec l'Oberst. Comme chaque fois, il quitte son bureau, s'assied 

dans un fauteuil et me fait asseoir en face de lui. "Vous m'avez fait demander, 
Herr Oberst?".

- "Oui, vous partez!"

- "Ah! Et où vais-je ?"

- "Au Stalag XII B !" (Il fait partie de ma mission, mais d'après les dossiers
vus à Berlin, il n'y avait pas de "casse" là)
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- "Très bien, je va,is aller y faire un tour, je pense,de trois jours, et je
reviens".

- "Absolument pas! Vous partez d'ici définitivement, avec tous vos bagages!".

(Comment l'avoir? uniquement sur son plan : strictement militaire)

- "Herr Oberst, je suis militaire comme vous; j'obéis aux ordres que l'on me donne,

comme vous. Mes Chefs de Berlin m'ont donné l'ordre de résider au XII A.

Je ne peux donc pas en changer sans leur en référer. Permettez-moi de leur 
téléphoner".

- "Impossible!" - "Alors, de leur télégraphier" - "Impossible! Ecrivez!"

- "Herr Oberst, j'ai écrit deux fois depuis mon arrivée, et je n'ai jusqu'ici

reçu aucune réponse. Je regrette, je suis militaire, j'obéis aux ordres, 

comme vous-même ; mes instructions sont : résidence XII A" (Je suis calme, 
mais très ferme).

- "Je vais en référer à mon Général". Je sors, pensant que ma mission est

terminée. J'avertis l'Homme de Confiance et porte aux médecins les copies 

de mes lettres afin qu'ils les montrent aux gens de la Mission Scapini en leur 
disant ce que je pense d'eux.

Trois heures après, je suis rappelé chez l'Oberst. Il est rouge de colère, 

avec de l'écume aux lèvres, il parle difficilement, par saccades :

- "Vous.. .  .restez-ic i... .jusqu'à .. .nouvel ordre! " (j'ai gagné! c'est incroyable). 
Son général a dû lui dire qu'il n'avait aucun pouvoir sur moi, ma mission étant 

reconnue par le grand quartier général de Berlin, ou quelque chose de ce genre.

En sortant, je demande au Major "alors, mon second secrétaire ?"

- "Accordé!". A la porte, la sentinelle allemande me salue en claquant les talons!

Ce n'est pas ce que je cherchais, mais je comprends : tous sont terrorisés
par cet Oberst; ils ont su qu'il se débarrassait de moi, comme de tous ceux 

qui le gênaient; et moi, je reste. Ceux qui en profitent le plus, ce sont les 

"Betreuer" ; ils sont trois, chargés de favoriser les activités intellectuelles, 

artistiques, sportives, e tc ... pour "maintenir le moral des p .g ." ,  et ils 

étaient constamment barrés par leur Oberst. Maintenant, ils iront de l'avant, 

sûrs de mon appui sélectif.

Pour moi, je ne me fais aucun doute : le "jusqu'à nouvel ordre" me fait 

comprendre que mes jours au XII A sont comptés. Aussi, je mets les bouchées 

doubles pour rayonner autour du Camp en visitant les Kommandos les plus 

importants du XII A (il y en a 800). Mes réclamations, appuyées sur la Con

vention de Genève, permettent d'améliorer en bien des endroits le sort de 

mes camarades p .g .

Entre temps, comme je ne fais pas "le discours pour aller travailler", 

c'est un capitaine Allemand qui en est chargé. Il parle français très bien,
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et je dois dire à son honneur qu'il est un peu rouge de ce qu'il va avoir à dire. 

Cela se passe le 11 juin dans la salle qui sert de théâtre où l'on a rassemblé 

tous les Sous-Officiers; il est sur la scène; je me mets au milieu des p .g . dans 

la salle. Quand il a fini son allocution, je me retourne, et dis : "Vous avez 

entendu ce que vient de vous dire le Capitaine Allemand. Je suis ici pour 

donner des conseils à ceux qui en ont besoin : je les recevrai l'un après l'autre 
à mon bureau."

Le premier qui se présente ; un beau gars solide; je demande :

- "Qu'est-ce que vous êtes ?" - "Sous-Officier de carrière" - "Quel âge ?

" 24 ans " - "Marié ?" - "Non" - "Qu'est-ce que vous faites encore ici ?"

"Je ne comprends pas !"  - "Je repète : vous êtes sous-officier de carrière, 

vous êtes célibataire, vous avez 24 ans : que faites-vous encore ici en juin 1942?"

- "Ah bon, je comprends !" - N'attendez pas de vous trouver à l'autre bout de 

l'Europe." "Au suivant! Je pose la même question : c'est un Polonais; celui-là 

risque de ne pas avoir tout à fait les mêmes réactions que nous : attention.

- "Si je ne me trompe pas, l'endroit ou l'on va vous envoyer est du côté de 

votre Pays : à votre place, je ne verrais pas d'inconvénient à y aller." Au 

suivant. Celui-ci est père de famille; il ne semble pas très solide. Il ne faut 

pas qu'il aille perdre sa santé dans cette région dont nous ne savons rien.
Je lui dis :

- "Ecoutez, à votre place, je m'arrangerais pour ne pas m'éloigner du climat, 

qui est très différent du nôtre en France : trouvez vous un petit métier

dans les environs : dans quinze jours, vous tomberez malade, on vous ramènera 

à l'infirmerie; je préviendrai les médecins, il vous mettront en convalescence."

Au suivant. Et très tard, ce soir-là, je continue à les recevoir ainsi les uns 

après les autres. Grâce aux innombrables "fonctions" créées dans le Stalag, 

et aux quelques sous-officiers qui se sont portés volontaires pour travailler, 

le groupe de ceux qui doivent être déportés est relativement restreint.

J'apprends qu'on les a regroupés dans une baraque dont on a barré 

les fenêtres avec des barbelés, et fermé la porte au cadenas ! Je vais dire 

mon indignation au Major, qui me répond "Ce sont des terroristes!" - 

"Absolument pas ! Ce sont des sous-officiers Français, prisonniers de guerre, 

qui ont, conformément à la Convention de Genève, le droit de ne pas être 

astreints à travailler. Veuillez faire enlever d'urgence ces barbelés supplé

mentaires, et enlever le cadenas de la porte". Ce qui fut fait. Je vais les voir.

"Dites donc, les gars, je comprends bien votre attitude : à l'Oflag 

d'où je viens, nous avons vu passer, en transit, un millier d'entre vous, et 

nous leur avons fait une ovation. Ici et maintenant, j'ai à vous demander 

quelque chose de très important : vous allez être, certainement, l'objet de 

pressions pour changer d'avis, en cours de route. Je vous demande de tenir 

bon, et d'aller jusqu'au bout. Vous comprenez bien que si, une fois partis 

d ici, vous changez d'avis, c'est une façon de me faire perdre la face.
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Or, la mission qui m'a été confiée a une très grande importance pour un 

grand nombre de p .g . dont mes camarades et moi essayons de soulager le 

sort; vous n'êtes pas à plaindre, vous, en comparaison du sort de vos soldats 

qui sont dans des Kommandos. J'ai essayé jusqu'ici de donner du poids à 

ce titre d'Officiers Conseils que nous portons. Puis-je compter sur vous ?"

Et tous me disent : "Oui, mon Lieutenant!".

Le samedi après-midi 11 juillet 1942, un des trois Betreuer vient me 

voir; il est décomposé et me dit : "l'Oberst Borck est parti du Camp, en 

laissant un ordre écrit de vous conduire à Berlin. Comme c'est un ordre, 

il faut l'exécuter. L'un de nous vous accompagnera."

- "Bien, je pars, mais j'exige que celui qui m'accompagnera reste avec moi 

jusqu'à ce qu'il m'ait conduit à la Délégation Diplomatique des P .G ." - 

"C'est d'accord". Puis, je rédige à l'intention de l'Oberst Borck une lettre 

en allemand, prenant congé de lui dans des termes polis et je la remets au 

Betreuer en lui demandant si mon allemand est correct. Il est gêné, et, 

sans me regarder me dit "elle est très bien" (Son colonel n'a pas eu la même 

correction que moi).
Après une nuit en train, mon gardien me conduit au Kommando où 

j'ai déjà passé mon premier séjour à Berlin. Je lui rappelle qu'il doit rester 

ici jusqu'à ce qu'il me conduise à la Mission. Nous y allons un peu plus tard, 

et je lui rends sa liberté dès la porte franchie. Je monte l'escalier avec une 

accumulation de deux mois de rage rentrée. La première personne que je 

rencontre dans l'escalier est Pierre ARNAL, un des principaux Délégués 

de la Mission : je le secoue, et lui dis violemment ce que je pense : "Nous 

avons une mission impossible. Les Allemands vont nous fusiller aussi, 

parce qu'ils n'auront pas compris ce que nous aurons fait et que nous ne 

pouvons pas l'expliquer sous peine de tout compromettre. Et voilà que 

vous envoyez avec nous des types comme les deux que j'ai vus dans mon 

stage.. .  ".
Arnal me coupe, sourit, me tutoie, et me dit : "Calme-toi, tu vas 

être des nôtres" - "Qu'est-ce que cela veut dire ?" - "Nous ne t'avons 

pas oublié, mais depuis l'évasion du Général Giraud, tous nos déplacements 

ont été supprimés. Ta carte, ta lettre et ton rapport nous sont arrivés 

à la fois avant-hier. Et au sujet de ton rapport, l'O.K.W. a annoté : 

excellent Officier Conseil, à affecter au Wehrkreis III, c'est-à-dire à Berlin 

et sa région. "L'Oberst Borck est m uté.(!)
(Moi qui croyais ma carrière d'Officier Conseil terminé ! Mais j'ai 

quand même quelque chose à dire : )
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"Bon, j'ai pu m'en tirer, peut-être parce que je parle bien allemand,
l

peut-être aussi parce que, ayant exercé des responsabilités professionnelles 
en Allemagne avant la guerre, j'ai appris à pouvoir gagner contre une admi

nistration. Mais parmi le groupe qui se trouvait avec moi en stage il y a deux 

mois, il y en a qui ne font pas le poids, et ne sont pas de taille dans des 

bagarres comme celles dont je sors." - "On a dû prendre ceux qu'on trouvait". 

-"Comment! Il y en a plein dans mon Oflag! " - "Donne nous leurs noms".

J'indique alors une quinzaine de noms des Officiers de l'Oflag IV D dont je 

pense qu'ils seront de taille à affronter les difficultés de la mission d'Officier 

Conseil.il faudra quelques mois pour qu'ils puissent venir, probablement 

parce que, très en vue à Berlin, certains officiers Allemands veulent me mettre 

à l'épreuve, et ne sont pas satisfaits de mon comportement (La censure relève 

dans une lettre d'un p .g . cette phrase : "l'Officier Conseil vient de venir au 

Kommando : la collaboration ne fait aucun progrès" ce qui vaut la réplique 

de Georges Scapini: "Monsieur le Docteur Bran, moi, les lettres anonymes, 
je les mets au panier!").

Lorsqu'ils arrivent à Berlin en avril 1943, me retrouvant au Kommando 

806, ils me disent: "Desouches, c'est certainement toi qui nous as fait venir: 

de quoi s'agit-il?" - "Je ne veux pas vous influencer : faites comme moi, allez 

voir les gens de la Délégation et l'Ambassadeur Scapini; ensuite nous en 

parlerons." Quand ils eurent compris quel était l'enjeu de la Mission, tous 

restèrent, et furent envoyés chacun dans une Région Militaire différente.

Entre temps, depuis le 24 août 1942, j'avais commencé ma mission 

dans la Région III, dont le centre est le Stalag III D, couvrant la ville de Berlin.

L'Homme de Confiance, Maréchal des Logis-Chef François GILLOIRD, 

homme de premier plan, me dit tout de suite que pour visiter les Kommandos, 

il faut prendre le métro, et que, dans la foule, il n'est pas possible de se 

déplacer avec un gardien aux fesses; il a donc un "Ausweis" (laissez-passer), 

et il m'en faut un aussi. La Kommandantur du Stalag III D me donne donc un 

Ausweis qui m'autorise à circuler dans toute la superficie du III D, et d'y prendre 

le métro; il ne m'est pas permis de prendre un train, ni d'utiliser un hôtel, 

ni un restaurant, ni de m'entretenir avec des civils (par exemple, avec les 

Français de l'Ambassade ou de la Délégation). Je dois rentrer le soir dans 

mon Kommando 806, et dire le matin, au poste de garde, dans quel Kommando 
je me rends.

Très vite, je me rends compte que, si le poste de garde du 806, inscrit 

bien sur un cahier l'endroit oû je vais, par contre, les postes des autres 

Kommandos n'ont pas reçu instruction de noter où je vais en partant. Je suis 

donc libre de mes mouvements après cette première visite matinale, ce qui me
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permet de passer à la Délégation quand j'en ai envie : j'y trouve des conseils, 

et un réconfort précieux; j'apprécie de plus en plus le comportement cent pour 

cent français de ceux qui en font partie (avec quelques exceptions : nous 

serons toujours gênés par la présence de certains qui ne sont pas "sûrs"); 

je m'y trouve à l'aise, et je finirai par y avoir un bureau où je passerai 
pratiquement tous les jours.

Pour faire la connaissance des autres Stalags I I I , je me fais conduire :

- au III A, Lückenwalde : Homme de Confiance, Sergent Chef Marcel LOUAP,
de 1er ordre.

- Au III B, Frankfurt s/Oder: l'Homme de Confiance n'est pas suffisamment

dynamique vis-à-vis du Commandant Allemand; j'ai maintenant 

oublié son nom, mais je sais celui qui fut élu sur mon initiative : 
Sergent Chef Jean CUTTE.

- Au III C, Küstrin, Homme de Confiance, Adjudant Louis LASSAUZAY.

Fort de l'Ausweis qui m'a été donné pour III D, j'obtiens de chacun 

des trois autres Stalags un Ausweis me permettant d'y circuler pour visiter 

les Kos. Je me trouve désormais dans la situation paradoxale suivante : 

lorsque je veux me rendre d'un Stalag à un autre, je demande que quelqu'un 

m'accompagne pour faire le trajet, et arrivé à destination, je rends sa liberté 

à mon gardien; celui-ci ne me sert que pour prendre le train. Pour m'en 

débarrasser, je travaille à l'échelon du Wehrkeis, ou j'ai trouvé un Hauptmann 

qui me semble compréhensif, et j'y arrive. L'opération dure tout l'hiver 

42/43, car à chacune de mes suggestions, ce Hauptmann rétorque par des 

arguments que je balaie facilement, mais sans pouvoir insister. Enfin, un jour, 
il me dit : "Herr Desouches, si vous habituez les employés des chemins de fer 

à vous voir circuler librement en uniforme, vous allez faciliter les trajets de 

vos camarades qui s'évadent de leurs Oflags!" (Là, c'est l'argument suprême : 

si je le fais sauter, je gagne) - "Herr Hauptmann, vous savez fort bien que 

mes camarades s'évadent toujours en c iv il!" - "Allons, que faut-il mettre dans 

cet Ausweis?" - "Eh, bien, voici un projet de texte", et je lui remets ma 

rédaction en allemand, préparée à tout hasard. Elle rappelle d'abord ma 

qualité de prisonnier de guerre, "2588 Oflag IV D", ma fonction d'Officier 

Conseil, et me permet, dans toute la superficie du Wehrkreis III, de m'entretenir 
sans témoin avec tout prisonnier Français, seul ou en nombre, dans tout 

endroit où il se trouve (Stalag - Kommando - Bataillon de Travail - Infirmerie - 

Hôpital - Prison), et d'utiliser, pour les besoins de ma mission, tous moyens 

de transport nécessaires, les hôtels et les restaurants. J'ai même ajouté que 

tout ressortissant de la Wehrmacht est requis de me prêter aide et assistance 
en cas de besoin.
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Il part avec ma feuille, e t , une demi-heure après, me rapporte un 

carton sur lequel mon texte a été intégralement recopié, et signé du Général 

commandant le Wehrkreis III (6 avril 1943). Je vais montrer ce carton à la 

Délégation qui le copie et en envoie un exemplaire à chacun des autres Officiers 

Conseils afin qu'ils puissent en obtenir un semblable. Dorénavant nous aurons 

la plus grande liberté de mouvement, ce qui facilitera la tâche qui nous a été 

assignée par la Délégation : repérer les hommes qui, par leur caractère, 

peuvent être les chefs de leurs camarades en cas de besoin, et leur faire 

donner le grade nécessaire à titre provisoire, afin qu'ils soient les intermédiaires 

entre l'Homme de Confiance du Stalag et ceux des Kommandos, les H.C. de 

Compagnie.
On a su, en effet, à l'Ambassade ou à la Délégation, que le parti 

communiste allemand (il existait!) comptait qu'en cas de révolte de la population 

(but espéré par les bombardements des grandes villes), les prisonniers 

Français, répartis dans toute l'Allemagne, y participeraient; or, s'ils agissaient 

de façon sporadique, ils seraient les premières victimes de l'armée (qui 

s'est révélée puissante jusqu'au bout). Nous devions faire en sorte qu'en 

cas de troubles, nos hommes soient encadrés par des chefs responsables, 

à la tête froide, et reliés les uns aux autres.
Je pense, par exemple, à un Kommando important dont l'Homme de 

Confiance, un simple soldat, avait incontestablement des qualités de chef; 

comme je terminais ma visite, il me demanda de me parler seul à seul, et 

je me rappelle ses paroles : "Mon capitaine, je devrais être officier, mais 

ce n'était pas alors dans mes idées; maintenant j'ai compris l'erreur que 

j'ai faite" - "Bien, je vous ferai donner le grade nécessaire pour que vous 

puissiez commander ic i." (Ces demandes, remises à la Délégation, étaient 

transmises à Paris, et les nominations au grade nécessaire, à titre fictif, 

émanaient du Secrétariat d'Etat à la Guerre - Direction du Personnel Militaire).

Le fait que cette organisation militaire n'ait pas eu à intervenir, 

car il n'y eut pas de "troubles", n'empêche que sa réalisation est à mettre 

au crédit de la Mission Scapini et de ses représentants, les hommes de la 

Délégation et les Officiers Conseils. D'ailleurs, ayant rencontré un officier 

de la 1ère Armée Française, je lui demandai ce qu'il avait trouvé comme 

prisonniers Français en rentrant en Allemagne, et il me répondit qu'il avait 

été surpris de l'organisation du Stalag, l'Homme de Confiance faisant 

ramasser tous ses camarades des Kommandos avec des camions, et ne faisant 

partir à leur tour ceux de l'organisation centrale du Stalag que les derniers.

Le travail que nous avions fait n'avait pas été inutile.
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La question du grade avait une importance même vis-à-vis des 

Allemands; je m'étais bien rendu compte que, comme lieutenant, je me trouvais 

en infériorité dans mes discussions avec mes adversaires Allemands, aussi 

lorsque je recommandai à la Délégation de choisir des Officiers Conseils qui 

aient au moins le grade de Capitaine, on me répondit qu'il était facile de me faire 

donner, à titre fictif, le grade de capitaine, ce qui fut fait en novembre 1942. 

Cette promotion me permit d'aborder les capitaines Allemands de la Komman- 

dantur avec plus d'autorité, et entre autres, d'obtenir ce fameux Ausweis, 

que je n'aurais jamais obtenu comme lieutenant. (D'ailleurs, il est révélateur 

que mon adversaire au III D, Hauptmann Heimpel, fut aussitôt promu 

Major le jour où il s'aperçut que j'étais Capitaine ! ) .

Il m'est très difficile, après tant d'années, de raconter par le détail 

ce que furent mes interventions dans tous les Stalags où je suis passé : le tout 

se trouve rassemblé dans la note que j'ai rédigée en 1947, lorsque tout était 

encore frais dans ma mémoire. Il s'est agi surtout d'épauler les Hommes de 

Confiance dans leur tâche de protection de leurs camarades, lorsqu'ils 

n'arrivaient pas à obtenir ce qu'ils voulaient (par exemple, le contrôle des 

vêtements neufs arrivant de France, que les Kommandantur avaient tendance 

à garder pour les distribuer à leur guise; de même pour les vivres de la 

Croix Rouge, les médicaments, e tc . . . )  En outre, certaines actions débor

daient les possibilités des Hommes de Confiance, par exemple, la visite 

à Francfort s/Oder de tous les avocats pour en trouver qui acceptent 

de défendre les prisonniers Français devant les tribunaux. (A ce propos, 

c'est un Officier Allemand qui me dit un jour "Nous savons que ce n'est 

pas la faute des Français quand ils ont des rapports avec des femmes 

Allemandes : nous connaissons nos compatriotes"; une autre fois, à propos 

des évasions, cette réponse : "Nous savons qu'il y a environ dix mille 

évadés qui circulent à travers l'Allemagne; de temps en temps on en arrête 

aux frontières, ou dans les gares, cela compense ceux qui continuent à 

s 'évader."). L'accusation de sabotage était plus sérieuse : le jour où l'on 

trouva sur le sable, mis dans un obus, l'empreinte du pouce d'un prisonnier 

Français, il fallut l'intervention de l'Ambassadeur Scapini pour éviter à 

celui-ci d'être fusillé.

Les cas particuliers étaient quotidiens et très divers ; en voici quelques 

exemples. Quelques mois après le renvoi en France, le 4 septembre 1942, 

des prisonniers Dieppois, les Officiers de la Kommandantur du Wehrkreis 

me disent : "Nous sommes très ennuyés : l'ordre du Führer a été de libérer 

tous les Dieppois; or il y en a un qui n'a pas été réclamé par la Mairie de 
Dieppe, et qui n'a donc pas été renvoyé, et pourtant il est Dieppois, alors 

nous ne pouvons pas exécuter l'ordre du Führer ! Pouvez-vous nous aider ?"
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(Je suppose que le gars a dû montrer un papier montrant qu'il est né à Dieppe, 

mais que personne n'est allé dire à la Mairie qu'il était Dieppois - on a rapatrié 

à ce titre plus d'hommes qu'il n'en était partis pour se battre en 1939). Je 

promets mon aide, et par le canal de la Délégation, la Mairie de Dieppe réclama 

le bonhomme.

Le retour en France de ce "Dieppois supplémentaire" était pour moi une 
petite revanche.

En effet, toujours à l'affût des occasions de propagande, les Allemands 

avaient organisé partout des manifestations à l'occasion des rapatriements 

des Dieppois. Ces libérations étaient présentées comme une preuve de la 

générosité d'Hitler et un encouragement à la collaboration.

Une de ces réunions eut lieu dans mon camp. En tant qu'Officier Conseil, 

j'étais naturellement auprès des rapatriables. Et les Allemands avaient prétendu, 

en filmant la réunion, m'associer à cet "hommage de gratitude à Hitler".

Quand je m'en rendis compte, j'exprimai avec vigueur mon désaccord et mon 

indignation, mais les Allemands n'en avaient cure. Je me plaignis alors à 

l'Ambassadeur Scapini et, grâce à lui, je pus faire parvenir à mon père, 

qui allait se charger de la diffuser en France, une lettre de protestation et 
de mise au point.

Cette anecdote illustre assez bien la complexité de notre tâche.

Un autre exemple d'intervention individuelle, celui du rapatriement 

de François Gilloird : un jour de 43, à l'époque où des prisonniers Français 

sont rapatriés en France au titre de "la relève" (des civils arrivent à pleins 

wagons pour les remplacer) je découvre, en arrivant au Stalag III D que 

François Gilloird ne s'y trouve plus et j'apprends que la Kommandantur l'a 

envoyé ailleurs sous prétexte qu'il n'était pas impartial dans le choix des 

prisonniers à renvoyer en France. (Il a dû s'opposer à un choix qui arrangeait 

les Allemands). Je vais à l'échelon supérieur, à la Kommandantur du Wehrkreis, 

dire que cette accusation porte un préjudice à la réputation de l'armée Allemande, 

car François Gilloird est connu de tous ses camarades du Stalag pour sa 

droiture et son honnêteté; "après l'erreur grave qui vient ainsi d'être commise, 

la seule façon de la réparer est de l'inscrire lui-même dans un train de relève!". 

J'obtiens gain de cause, et il rentre en France. (Il m'en remercia en 1946, 

me disant que sans ce retour en 1943, il n'aurait pas pu revoir sa femme dont 
la santé était très mauvaise).

Un autre Homme de Confiance fut élu au III D : Jean LASSALLE, de 

1er ordre.

Parmi quelques autres interventions sortant de l'ordinaire, je découvre 

au Stalag III B que les Allemands ont mis tous les prêtres dans la même baraque !
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Il me fallut insister, et invoquer les articles de la Convention de Genève, 

pour obtenir qu'ils soient répartis dans la zone du Stalag de façon que les 

prisonniers des Kommandos puissent recevoir leur soutien spirituel. C'est 

aussi dans le III B que les Allemands avaient groupé dans la même baraque 

tous les sous-officiers de religion juive : ce qui n'était, comme pour les 

prêtres, que la manie de l'organisation, pouvait finir mal pour ceux-ci; 

aussi fallut-il rappeler aux Allemands que ces prisonniers Français de 

religion juive devaient être traités exactement comme leurs camarades.

Mais ces prisonniers Juifs me dirent leur inquiétude de n'avoir reçu 

aucune nouvelle de leurs familles depuis deux mois. (Ce fut pour nous, 

sevrés de nouvelles authentiques de France, l'indication qu'il s'y passait 

des choses graves ! ). Je ne pus que transmettre cette inquiétude à la 

Délégation pour qu'elle obtienne par Paris des nouvelles de ces familles.

Au Stalag III C, les Sous-Officiers ont monté "l'Aiglon". La pièce est 

interdite dans la France occupée, et, parmi les trois Betreuer du Stalag, 

il y en a un qui s'oppose à la représentation. J'interviens à l'échelon du 

Wehrkreis, ai gain de cause, et "l'Aiglon" fut joué à Küstrin le 7 mars 1943 

en présence de l'Ambassadeur Scapini et des officiels Allemands de haut grade 

qui le surveillaient. C'est l'un de ceux-ci qui dit à l'Ambassadeur, à la fin 

de la pièce, que la Marseillaise aurait été normale à ce moment : comme l'orchestre 

du Stalag était prêt à tout évènement, il joua donc "La Marseillaise" en présence 

de tout l'état-major Allemand au garde-à-vous. La réticence de Betreuer 

opposé étant tombée, la troupe put se déplacer pour aller jouer "L'Aiglon" 
dans les Kommandos, ce qui regonflait le moral des gars.

Il n'est pas possible de passer sous silence les connections qui 

s'établirent entre les p .g . des Kommandos et les civils arrivant de France 

comme Déportés du Travail, qu'ils retrouvaient dans les même ateliers ou 

chantiers (alors qu'il était interdit à un prisonnier de s'entretenir avec un 

civil, de quelque pays qu'il soit). Cette opération, qualifiée de "Relève", 

permit à de nombreux prisonniers de rentrer dans leurs familles, mais 

en contre-partie, il arrivait en Allemagne un nombre plus important de civils.

Au début de l'hiver 42-43, les p .g . des Kommandos du III D m'alertèrent 

en me disant que la situation de leurs compatriotes civils était pire que la 
leur : ils ne se trouvaient pas organisés comme nous, qui étions militaires; 

de plus, alors que nous étions gardés par l'Armée Allemande, et que nous 

pouvions nous servir de la Convention de Genève pour protéger nos droits, 

eux dépendaient du Ministre Sauckel, chargé du travail, et en cas de diffi
cultés, c'est la Gestapo qui intervenait.
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J'empruntai à Pierre Arnal, de la même taille que moi, un costume civil, 

et fis le tour des églises de Berlin: dans toutes, se trouvait à l'entrée, la 

liste des prêtres parlant les différentes langues d'Europe, sauf le français, 

nulle part; c'était donc voulu, pour empêcher les Français de pouvoir se 

retrouver : il fallait donc déjouer cette manoeuvre. J'en avisai M. l'abbé Jean 

RHODAIN, Aumônier Général des prisonniers de guerre, lui disant que nous 

avions avec nous nos prêtres, mais que les civils se trouvaient sans aucun 

secours spirituel: il me répondit qu'il en parlerait à Paris avec Mgr SUHARD.

Quelques semaines plus tard, en janvier 1943, je me trouve à la 

Délégation lorsqu'on m'avertit que quelqu'un me demande en bas. Je descends, 

et trouve un ouvrier, avec casquette et besace, qui me dit "Vous êtes 

le Capitaine Desouches ? - Oui - Je suis prêtre." (enfin, en voilà un ! ) - 

"Vous avez appris un métier ? - Oui, en usine. - Dans quel camp êtes-vous 

logé ? - à Genshagen - On ne vous a pas facilité la tâche : d'après les dires 

de nos prisonniers, c'est le pire des camps de la région Berlinoise : il y a 

environ un millier de personnes là dedans, et il ne semble pas que ce soit 

la crème de la population française. Comment pensez-vous vous y prendre ? - 

J'ai, par prudence, laissé ma valise-autel chez les Soeurs de Saint-Vincent- 

de-Paul; et je vais voir comment les choses vont tourner."
Son nom est Hadrien BOUSQUET : il fut décoré de la Légion d'Honneur 

pour avoir été le premier prêtre à créer dans l'Allemagne en guerre, ce qui 

devint l'Aumônerie clandestine des Déportés du Travail. Il a décrit ce que 

fut son expérience. Dans cette brochure ("Hors des barbelés"), éditée 

en 1945, il se contenta de mettre des initiales, voulant éviter à tous ceux qu'il 

connut là-bas d'avoir des ennuis en France; il supprima aussi certains détails.

Lui ayant dit qu'il me trouverait toujours prêt à l'aider, ainsi que 

mes amis de la Délégation et de l'Ambassade, il venait de temps en temps me 

demander conseil; cela me permit de le présenter à l'Ambassadeur Georges 

SCAPINI, ce qui se révéla précieux lorsqu'il fut arrêté par la Gestapo sous 

le prétexte d'organiser des activités anti-nazies (en fa it, des rencontres de 

Jocistes ou de Scouts) : l'Ambassadeur réussit à le faire sortir de prison. 

Deux autres prêtres vinrent le seconder dans la région Berlinoise (d'autres 

ailleurs), mais l'un d'eux, l'abbé René GIRAUDET y laissa sa vie.

Un jour de février 1943, il vient me dire qu'à la demande de l'admi

nistration allemande, ceux qui étaient les "caids" des baraques s'étaient 

réunis pour désigner quelqu'un qui représente tous les déportés du camp, 

et que l'un d'eux avait dit : "il y en a un très bien dans ma baraque, il 

s'appelle Bousquet" "Me voilà donc en fait Homme de Confiance du camp !

Et en plus de mon travail." - "Eh bien, il faut vous faire aider en demandant 

des hommes qui assurent les six services principaux d'un camp, comme
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c'est fait dans les Stalags." Quelque temps après, il me raconte comment 

cela s'est passé : de la même façon que lui, six autres furent désignés 

pour le seconder, et il découvrit peu à peu, en leur parlant, que tous 

étaient soit des Jocistes, soit des Routiers, l'un d'eux, même un séminariste 

(Quel réconfort pour nous de nous dire que le peuple de France, quand il 

veut se choisir des chefs, et qu'il est à l'abri des propagandes politiques 

ou idéologiques, trouve, sans le savoir, un prêtre et des jocistes ou scouts ! 

C'est de la même façon que furent élus dans les Stalags les Hommes de Confiance 

et ceux qui les secondaient. L'explication en est simple : en captivité, 

quand les conditions de vie sont déjà difficiles individuellement, il faut 

aimer les autres pour s'occuper d'eux).

L'abbé BOUSQUET s'enhardit à apporter sa valise-autel dans son 

logement : il peut ainsi dire la messe, en présence de quelques camarades, 

limités par l'exiguité. Un jour, fouille; il me raconte: "Le fouilleur ouvre 

ma valise, et, stupéfait, tombe sur mon ciboire "Qu'est-ce que c'est que ça ?

- Ma timbale!" il sort l'aube "Et ça? - C'est ma chemise de nuit!" A-t-il

été dupe, ou bien est-ce un chrétien ? Il a refermé la valise sans dire un mot."

Toute cette activité qui l'entourait était pour nous, prisonniers de 

guerre, une autre façon de continuer à servir la France; ainsi ces civils, 

malgré toutes les interdictions, eurent-ils le soutien des p .g . Il fallut même 

les mettre en garde contre les dangers qu'ils couraient, car ils organisaient 

des réunions dans les bois de Berlin, et oubliaient qu'ils pouvaient être 

dénoncés comme anti-nazis, ce qui fut le cas.

Au cours de l'été 1943, il arrive trop souvent que des p . g . , en 

écrivant en France, signalent mon attitude anti-collaborationniste (c'est 

vraisemblablement pour eux une façon de se faire bien voir des Autorités 

Allemandes grâce à la censure, et de se faire inscrire dans les trains de 

relève), au point que le Dr BRAN s'en sert dans ses discussions avec 

l'Ambassadeur Georges SCAPINI. Comme j'ai en effet des accrochages 

constants avec les Allemands, la Délégation pense préférable de me sortir 

de Berlin, et m'envoie au Wehrkreis XIII, Nüremberg; résidence XIIIB , Weiden.

J'y trouve, comme Homme de Confiance Principal, le Sergent Chef 

François BALLAND, et son adjoint, le Maréchal des Logis Cari de BAZELAIRE. 

Tous deux sont ardents, et font du bon travail.

Fort de mon Ausweis du Wehrkreis III, je demande à Nüremberg d'avoir 

le même pour circuler dans le Wehrkreis XIII : je l'obtiens, mais me rends 

très bien compte que la Kommandantur n'approuve pas beaucoup mon activité.

En novembre 1943, sous le prétexte que je suis fatigué, et ai besoin de repos, 

le Wehrkreis XIII me renvoie en Oflag, au VI A, à Soest.
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Je retrouve là, comme Doyen du Camp, le Colonel MEUNIER, celui 

qui, au IV D , m'avait choisi en avril 1942. Je lui rends compte de tout ce 

que j'ai pu voir et faire pendant cette mission: les Officiers des Oflags n'en 

ont aucune idée (non plus que l'ensemble des prisonniers, à l'exception des 

Hommes de Confiance Principaux : nous risquions trop, en disant ce qu'était 

notre véritable mission, que cela arrive aux oreilles des Allemands, ce qui 

anéantissait immédiatement notre mission). Je dis au Colonel MEUNIER que 

je trouve important d'arriver à retourner à l'Oflag IV D, étant donné que 

j'en ai fait sortir de nombreux Officiers Conseils : il m'approuve mais dit 

que les Allemands y sont absolument opposés.

En 1944, arrivent peu à peu à l'Oflag VI A tous les autres Officiers 

Conseils, et, nous trouvant réunis, et constatant ce que nous avons réussi 

à faire, notre conclusion est : "nous, Français, n'aurions jamais accepté 

que des officiers prisonniers puissent bénéficier des libertés dont nous avons 

joui. ".
Au cours de la visite à l'Oflag VI A de deux Délégués de Berlin, 

l'un d'eux arrive à me dire rapidement : "mission accomplie : notre travail 

a été porté à la connaissance des Généraux d'Alger et de Londres." (ce travail, 

c'est la mise en place des échelons intermédiaires dans les Stalags, avec grade 

nécessaire, ce qui permet à toute l'armée prisonnière de faire face avec ensemble 

à toute éventualité).
Ce n'est que sous la pression des Armées alliées que les Allemands 

forment des trains qui emmènent des Officiers du VI A au IV D . Au second 

train, un Officier inscrit tombe malade au dernier moment : il faut le remplacer 

d'urgence, le Colonel MEUNIER m'avertit, et je prends la place du camarade 

défaillant; je retourne au IV D. Tout l'hiver 44-45, à coup de tours de bloc, 

j'explique ce qu'est la Mission Scapini, ce qu'est la vie des hommes dans les 

Kommandos, ce qu'on fait les Officiers Conseils.
N'ayant gardé aucune note à cause des fouilles possibles, ces souvenirs, 

rédigés en 1978 sont incomplets, et peuvent contenir des erreurs de noms ou 

dates.

Blois, 11 mai 1978 : Jean Desouches

OFLAG IV D. Officier Conseil III et XIII
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Témoignage du Coordinateur 

du Front Intérieur Allemand

(FIA  - C L D -  MNPGD)



Récit de
Voltaire PONCHEL - 107, rue du Parc - 921^0 CLAMART -

au sujet
des activités du FRONT INTERIEUR ALLEMAND (F.I.A.) lQto- 1 

(du R.N.P.G., puis du M.N.P.G.D.)
Le F.I.A. deviendra à la libération
le CENTRE DE LIAISON ET DE DOCUMENTATION (C.L.D.)

dépendant à la fois :
- du Ministère des Prisonniers, Déportés et Réfugiés,
- de la Direction Générale des Services Spéciaux (DGSS)du 

gouvernement provisoire,
et du Mouvement National des Prisonniers de Guerre et Déportés (M.N.P.G.D.) *

Ce texte est extrait, en partie, du témoignage de Voltaire PONCHEL, reproduit 
dans 1 ’ouvrage collectif DOSSIER PG-RAPATRIES -

Mo t . U} -  JanT. U  . Dans le courant de 19*3, s'est mis en place notre Mouvement de
Résistance des anciens PG, appelé Rassemblement National des 
Prisonniers de Guerre (RNPG), qui est animé notamment par 
Maurice PINOT, François MITTERRAND, Jacques BENET, Jean BERTIN 
Marcel BARROIS, etc ... ’
Une nouvelle tâche m ’est confiée, qui se précise peu à peu et 
qui consiste essentiellement à assurer de Paris une liaison 
active avec les camps en Allemagne afin de recueillir le maximum 
d informations qui seront utiles dans toutes les hypothèses d’avenir.

t Ce^*effet’ Maufice PINOT intervient personnellement auprès de SCAPINI et lui demande de me prendre en charge aux services 
diplomatiques des PG, rue Cortambert.
Je dois préciser que SCAPINI accepte de me confier un poste, 
tout en sachant mes positions et mes intentions.
Je suis chargé officiellement de faire "l’historique des camps" 
ce qui est une parfaite couverture.

- Nos objectifs sont clairs :
. Recherches de renseignements en Allemagne sur :
- l ’implantation des camps et Kommandos
- la vie dans les camps, la mentalité et son évolution
- les PG sur lesquels on peut spécialement compter parmi les 

Hommes de Confiance, les aumôniers, les médecins, les inter
prètes, les responsables d'activités sociales ou culturelles, 
les entraîneurs, les résistants, les évadés repris, etc.

/...
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- les PG dont il faut se méfier du fait de leurs opinions 
pro^allemandes ou de leur complicité (ou veulerie) avec 
1 'ennemi.
Nous recueillons également des renseignements d'ordre mili
taire.

. Exploitation du renseignement.
Je dispose de moyens efficaces car je bénéficie, notamment,de la 
complicité active de Madame BILLOT, ancienne secrétaire de 
Maurice PINOT, femme d'Officier PG, placée délibérément par 
Maurice PINOT chez SCAPINI, dont elle est devenue la première 
secrétaire. Ayant accès à la valise diplomatique, je peux 
en retirer rapidement les documents non officiels qui arrivent 
de Berlin et qui me sont transmis par certains délégués des 
services diplomatiques résidant à Berlin : ARNAL, DRUON, BRONNER, 
de L'ESTOILE, POIGNY et d'autres. Il y a malheureusement à 
l'Ambassade certains employés dont il faut se méfier car ils 
sont plus ou moins favorables aux Allemands, mais d'autres sont 
tout-à-fait dans nos idées et nous nous aidons mutuellement.
Je reçois mes instructions surtout de Maurice PINOT et je 
travaille en liaison étroite avec Louis DEVAUX, CHALOPIN, l'un 
Directeur, l'autre administrateur des Ets CARTIER, bijouterie 
de luxe, rue de la Paix et qui va devenir le centre de nos 
activités et un lieu habituel de nos réunions. Celles-ci ont 
lieu fréquemment dans l'entresol situé au-dessus des salons où 
sont reçus les clients. Dans le plancher de cet entresol, sont 
placés des hublots qui permettent, en se camouflant, de surveil
ler le rez-de-chaussée. De cet entresol, où je déposais mes 
dossiers dans une cache, je devais avoir un jour la surprise de 
voir le Maréchal GOERING choisir des bijoux !
Les renseignements sont donc collectés à Berlin, où ils 
arrivent d'un grand nombre de camps, où nos amis ont des 
correspondants actifs. A Paris, ils sont classés et analysés 
par Louis DEVAUX et moi.
Nous envisageons toutes les hypothèses qui peuvent se produire 
au fur et à mesure du déroulement des combats et ce qu'elles 
risqueraient de comporter pour les Prisonniers.
Notre préoccupation, est d'assurer leur sécurité, quoi qu'il 
arrive, et dans la mesure du possible, leur' remobiH sation en 
cas de nécessité.

Outre mes rapports avec Maurice PINOT, Louis DEVAUX, CHALOPIN, 
je suis en relations fréquentes avec François MITTERRAND, Jacques 
BENET, Jean BERTIN, Pierre JOIN-LAMBERT, Marcel BRAND1ERE,
Jean CORNUAU et toujours, bien sûr, mon ami RIPERT, ancien 
Inspecteur du Commissariat dans le Nord et lui aussi engagé dans 
la résistance.
Pierre JOIN-LAMBERT, ancien Secrétaire général du Commissariat 
PINOT et membre du Conseil d'Etat, me procure une chambre au coin 
de l'Avenue des Champs Elysées et de l'Avenue George V, que 
j'utilise en alternance avec celle de la rue St Roch.

/ ....
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Parallèlement à ces activités axées particulièrement sur le 
monde PG, je m'occupe toujours du réseau que j'ai mis en place 
à la JOFTA, ce qui permet d'ailleurs de recouper et de compléter 
nos renseignements sur l'Allemagne en utilisant ceux qui pro
viennent des travailleurs. Malheureusement, un des dirigeants 
les plus actifs de mon réseau, Paul EMBLANC, Directeur du 
Centre JOFTA d'Angers, est arrêté en janvier 19^, ayant été 
dénoncé pour avoir hébergé un groupe de FTPF, après un attentat.
Mon nom et mon adresse rue St Roch sont sur l'agenda d'EMBLANC, 
ce qui entraîne immédiatement une perquisition à l'hôtel St Roch, 
heureusement, en mon absence. La patronne, qui comme je l'ai dit 
est une amie, arrive à endormir la méfiance de la Gestapo et 
me téléphone à l'Ambassade SCAPINI pour qu'on me prévienne.
C'est Madame BILLOT qui reçoit le message. Elle fait irruption 
dans mon bureau : "ROQUES (c'est mon pseudo momentané) sauvez- 
vous, la Gestapo vous cherche". Et dans sa jupe relevée, elle 
ramasse à toute vitesse les documents qui se trouvaient sur 
mon bureau... Grèce à sa présence d'esprit, je suis hors de 
danger. Malheureusement, Paul EMBLANC mourra en déportation 
(camp de Mauthausen).

r kk -
Libération. - Je me réfugie à St Maur-des-Fossés, ^3, rue Emile Zola, sous le 

pseudonyme de LAFFON, et je poursuis mon action. PINOT, BENET, 
DEVAUX, et moi avons pris l'habitude d'appeler Front Intérieur 
Allemand (FIA) tout ce qui concerne le travail en Allemagne, qui 
est mené en plein accord avec notre Mouvement, le RNPG, qui va 
bientôt fusionner avec deux autres groupes d'anciens PG résis
tants pour former le Mouvement National des Prisonniers de 
Guerre et Déportés (MNPGD).
Nous avons des liaisons étroites et efficaces au sein de diverses 
autres organisations et particulièrement :
. les CEA (Centres d'Entr'Aide aux PG), dont sont sortis les 
éléments les plus actifs du FIA et qui ont fourni de nombreux 
militants aux autres parties du RNPG.

. divers services du Commissariat aux PG et Maisons du Prison
nier, qui, malgré les menaces de MASSON, sont demeurés fidèles 
aux engagements pris au temps du premier Commissariat.

. L'Aumônerie générale des Prisonniers de Guerre, dont l'action 
dynamique,qui dépasse largement l'aspect purement religieux, 
est très proche de la nôtre, avec le Père RHODAIN, ancien PG 
évadé, et notre camarade G.Ch. PIGNAULT.

. les Amicales de Camp, dont plusieurs éléments nous apportent 
discrètement un concours précieux grâce aux relations offi
cielles ou officieuses qu'elles entretiennent avec les camps 
et avec les rapatriés.

. les services de la main d'oeuvre en Allemagne, enfin, dont 
l'organisation sera progressivement noyautée jusqu'à 8 0$.

/...
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• le Secours national, où nous avons des correspondants, notam
ment en province, comme au Comité Central d'Assistance aux PG.

. les réseaux de résistance et de renseignements FLEAU et 
GOELETTE (G.Ch. PIGNAULT).

C'est aussi à cette époque que j'entre en cnntact avec le 
Colonel GROUSSARD et Pierre KOENIG, ancien aspirant du Stalag 
I A, réfugié en Suisse et installé Quai Wilson à Genève où il 
accueillera nos délégués cités plus loin.
En Angleterre, nous sommes en relations avec Pierre WEIBEL et 
sa femme, des services de la France libre et du BCRA, WARISSE, 
un Officier français évadé de l'Oflag IV D et, par eux, avec 
les services secrets anglais . Je devais constater, après 
la libération, que tous les renseignements que nous avons recueil* 
lis étaient parvenus à Londres , et non uniquement par notre 
intermédiaire.
En Suisse, liaisons établies progressivement avec les représen
tants de la Résistance et ceux du Gouvernement de la France 
libre, qui se mettent en place petit à petit.

Libération.
Août 19*»4 - François MITTERRAND, nommé par le général de GAULLE, Secrétaire

général provisoire aux PG et aux Déportés, me confie la réorga
nisation des services administratifs du Commissariat aux PG, 
rue Meyerbeer. Pierre JOIN-LAMBERT recommande Roger GREGOIRE, 
du Conseil d'Etat et ancien du Commissariat PINOT, pour nous 
aider.
Henri FRENAY, fondateur du Mouvement de Résistance COMBAT, qui 
arrive d'Alger au début octobre pour prendre les fonctions de 
Ministre des Prisonniers, Déportés et Réfugiés (P.D.R.), 
m ’appelle à son Cabinet et je suis chargé de l'organisation, 
sous l'autorité de la DGSS et du Ministère des Prisonniers, 
d'un service de Documentation qui va prendre la suite du FIA, 
le CLD (Centre de Liaison et de Documentation).
En fait, les choses ne se passent pas aussi facilement qu'on 
pourrait le croire. Comme le signale succintement, mais d'une 
façon précise, le Ministre Henri FRENAY, dans son livre 
LA NUIT FINIRA, il faut pour faire admettre notre projet par le 
Ministère des PDR et par la direction de la DGSS (1) toute 
l'obstination de notre ami Jacques BENET, nommé depuis peu 
délégué du MNPGD à l'Assemblée Consultative.
Henri FRENAY peut ensuite convaincre ses collègues du Gouver
nement provisoire de l'inestimable appui qu'apportera à l'effort 
de guerre allié et à la protection des vies françaises en Alle
magne, la création d'un service regroupant les résistants anciens 
PG, dont pourront être utilisés au mieux les connaissances et

(1) DGSS : Direction Générale des Services Spéciaux, nouvelle
appellation du BCRA, Bureau Central de Recherche et d'Action, 
de Londres.
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les contacts dans des zones précises du territoire allemand.
Parmi eux, des volontaires seront formés militairement à des 
missions parachutées de renseignements, de protection et de ras
semblement des communautés françaises, notamment autour des 
camps de déportés, dont on commence à connaître l'effroyable 
existence et dont on imagine avec inquiétude quelle fin atroce 
peut être réservée aux survivants au moment de l'inévitable 
débâcle du III è Reich.
Déjà, lors de l'arrivée, en août 19^» des forces américaines dans 
Paris, des officiers de renseignements de l'Etat-Major du Comman
dement suprême allié (Brigadier général LEE, anglais - Major 
VEINABLE, USA ...) ont pris contact avec le FIA, pour obtenir son 
concours dans la formation et l'infiltration en Allemagne d'agents 
de renseignements (fourniture de contrats de travail subtilisés 
à la JOFTA, utilisation à rebours de filières d'évasion par la 
Belgique et le Luxembourg pour organiser des passages clandestins 
en Allemagne, indication de "points de chute" en Allemagne, etc...)
C'est donc, comme je l'ai dit, grâce à la diplomatie et à l'obsti
nation de Jacques BENET, qu'est né au 77» rue de Lille, à Paris, 
dans l'hôtel particulier utilisé précédemment par les services de 
la main d'oeuvre, du Commissariat BRUNETON, le CENTRE de LIAISON 
et de DOCUMENTATION (CLD), annexe de la DGSS et du Ministère des 
PDR. Jacques BENET, délégué du MNPGD à l'Assemblée Consultative 
et membre de la Commission des Affaires étrangères, ne cessera de 
participer à la vie du CLD, sans y avoir aucune fonction précise, 
mais supervisant tout du point de vue politique. La totalité des 
membres du CLD (à l'exception du chef d'Etat-Major, le Colonel 
SOUCHON, ancien du Mouvement de Résistance Combat et nommé à ce 
poste par le Ministre) seront des volontaires du MNPGD et, 
certains, des anciens de la JOFTA. Ils seront encadrés par des 
membres du MNPGD-FIA : Georges VAN BATTEN, Jean CUENE-GRANDIDIER, 
Pierre CHIGOT, Jean GUILLAUME.
Nommé chef d'Etat-Major adjoint, je suis chargé du recrutement 
et du convoyage en Angleterre, pour leur formation et leur éventuel 
parachutage, des groupes de protection. Plus de quarante de nos 
camarades anciens PG rapatriés ou évadés, connaissant l'Allemagne, 
seront volontaires, quoique mariés et quelques fois pères de 
famille ; ils rejoindront la base de Virginia-Water, en Angleterre, 
dès novembre-décembre 19^*U
Quatre groupes seront parachutés en Allemagne, les autres seront 
répartis dans les échelons avancés des armées alliées pour une 
participation active aux missions d'aide, de regroupement et de 
rapatriement des Français, au fur-et-à- mesure de la libération 
de leurs camps. Citons parmi ceux-ci le groupe du Syndicat du 
Livre, recrutés par André PERNIN ancien responsable de CEA pen
dant le Commissariat PINOT, devenu délégué régional du MNPGD 
dans le nord? LAGUILLAUMIE, PEYTIEUX, ROÜILLARD, VIN, de Marseille 
et Roger LACAZE, tailleur à Paris, qui fera partie des TMAPC 
(formation de transports automobiles cammandées par l'ineffable 
Colonel LABOUREUR).

/...

193



Quoique retenu par Henri FRENAY pour occuper le poste de 
Directeur adjoint des Missions de rapatriement, créées par le 
Ministère, pour organiser le rapatriement de tous les Français 
retenus en Allemagne ou dans les pays de l'Axe, je reste en 
quasi permanence à Londres pour apporter mon concours aux autori
tés alliées dans le domaine du renseignement sur l'Allemagne et 
plue particulièrement sur l'évolution de la situation des camps 
(déplacements, services, dangers encourus lors des bombardements 
...)
Entre temps, comme l'avait fait auparavant le FIA, le CLD 
participe à l'envoi en Suisse de volontaires particulièrement 
qualifiés sur le problème de la captivité.
En effet, il importe d'assurer d'autres liaisons avec les camps, 
maintenant que nos relations avec nos correspondants en Allemagne 
sont rompues par le refus de SCAPINI de poursuivre sa mission aux 
ordres de la "Commission gouvernementale ae Fernand de BRINON 
et surtout par l'établissement du front de guerre qui, heureusement 
progresse régulièrement. C'est à Genève que sont dorénavant cen
tralisés tous les renseignements sur les camps, notamment par 
l'intermédiaire des derniers délégués de la Croix Rouge. Interna
tionale qui pourront circuler. Au début de l'été, le MNPGD y a 
délégué pour le représenter un de ses anciens militants, André 
BETTENCOURT, qui a établi des relations très utiles avec la 
délégation du Conseil National de la Résistance,avec la Mission 
de LEÏÏSSE (Gouvernement Provisoire de la République Française) 
et avec divers chefs des services américains, dont Allen DULLES. 
Rappelé en France, André BETTENCOURT sera remplacé provisoirement 
par Jean CUENE-GRANDIDIER et ensuite par Pierre CHIGOT (MNPGD- 
FACEA), dont Jean CÏÏENE allait être l'adjoint.
La mission de Pierre CHIGOT (Mission NARVAL) était essentiellement 
de représenter le MNPGD et le CLD auprès de la mission du GPRF, 
dirigée par de LEUSSE. Son principal travail consistait à 
recueillir tous les renseignements sur la situation des Français 
en Allemagne et en Autriche et à suggérer à la Croix Rouge 
internationale et aux représentants des Alliés des initiatives 
pour leur protection. C'était l'affaire du CLD.
Dans le même temps, en France, pendant l'automne 1944 et l'hiver 
1945, les Centres d'Entr'Aide et les ex-prisonniers du MNPGD 
préparent leur fusion, qui a lieu en avril 1945 par la création 
de la Fédération Natinnale des Prisonniers de Guerre.
Je continue, bien sûr, à informer périodiquement de nos activités 
Maurice PINOT, évidemment Jacques BENET et des amis du Mouvement 
et des CEA et notamment : DEVAUX, JOIN-LAMBERT, MITTERRAND, VEDRINE 
DECHARTRE, LEMOIGN, PIATZOOK, BUGEAUD. Malgré cela, je suis avec 
notre équipe du CLD et des Missions de rapatriement, à l'écart 
des organisations PG. Cela tient d'abord à notre éloignement, 
au caractère encore secret de notre mission, à l'excès de travail 
qui nous incombe, mais aussi à une certaine méfiance de la part 
de quelques membres du Mouvement qui ne comprennent pas toujours 
l'intérêt de notre action. Cependant, nous poursuivons le travail 
entrepris et nos équipes sont depuis la libération les mêmes que 
dans la clandestinité.

/...
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- Je rentre à Paris le 8 mai 1945, jour de la capitulation alle
mande, pour apprendre que je suis chargé d'une double mission 
auprès du Commandement des Forces françaises d'occupation en 
Allemagne :
. réunir toute la documentation découlant de mes activités 
antérieures et y adjoindre un exemplaire du fichier général 
de la Sûreté pour participer au sein de l'Etat-Major du 
général KOENIG à la mise sur pied de la Sûreté française en 
Allemagne.

. terminer les opérations de rapatriement des PG et autres 
ressortissants français.

Paris, le 8 mai 1977
? y

107, rue du Parc 
92140 CLAMART

Voltaire PONCHEL
Croix de Guerre 
Médaille de la Résistance
Croix du Combattant volontaire de la Résistance 
Officier de la Légion d'Honneur
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à propos de la mission scapini.-

II n'est a priori pas facile de retrouver et cerner à travers 
l'épaisseur du temps des faits qui frisent la quarantaine. Il en est, ce
pendant,, que le temps lui-même ne peut altérer, dont il n'embrume ni le 
déroulement, ni les visages et les attitudes et jusqu'aux accents qui les 
ont accompagnés. Ceux dont je vais avoir à parler sont du nombre. Au de
meurant* plutôt que de situations précises, c'est, pour une large part, 
de sentiments et de réactions qu'il sera question; ceci implique un con
texte tissu de données personnelles, inévitablement subjectives, tout au
tant que de traits se rapportant à la vie collective. Il me parait loyal 
de prévenir.

Entre le dix juin 19*4-0 , quand eurent cessé les combats sur la
Somme, et le dix juillet où je me retrouvai, avec plus de deux cents ca
marades, encagé dans un "arbeitkommando"(1) du VI G, rien ne s'inscrit 
directement au sujet "Scapini". Rien, mais la condition morale et maté
rielle où nous étions précipités allait marquer chacun de nous et sensi
biliser pour longtemps ses jugements.

La honte, la colère, l'angoisse pour les nôtres et pour la Fran
ce, la faim, les poux, le harcèlement hargneux des argousins... Nous é-
tions littéralement sonnés '. C'est à peu prés le tableau de notre état, 
chacun fixant selon sa nature ses propres priorités.

Il s'y ajouta le travail. Par troupeaux de trente ou quarante, 
on nous menait aux champs, à l'horizon desquels se profilait la flèche 
gothique de Cologne. La tâche était rudimentaire mais accablante. La tech
nique de l'encadrement n'était pas improvisée: dés avant la guerre, elle 
avait été peaufinée sur une main-d'oeuvre pénitentiaire, veillant à humi
lier et avilir pour ne laisser à la cohésion d'autre latitude que la do
cilité la plus animale.

Ainsi, des primes en nature - pain ou tabac - dont notre dénue
ment centuplait le mirage, stimulèrent pendant quelques jours les perfor
mances au travail, fournissant du même coup matière à jalousies et querel
les et des bases d'appréciation élevées aux normes de rendement individuel 
aussitôt retenues comme minima.

La culture des antagonismes était une des règles du système et 
toutes les ressources étaient jDonnes. La moindre n'était pas ce qu'on me 
permettra d'appeler *L ' épandage*’ de rumeurs dissolvantes liant le démembre
ment de la France à des libérations catégorielles accélérées. Tantôt il 
s'agissait des Alsaciens et des Lorrains, tantôt des Bretons, des Savo
yards, des Flamands ou d'autres frontaliers. Dans ce milieu moralement dé
sarticulé, où le plus absurde ragot trouvait audience pourvu qu'il par
lât de retour, l'espoir individuel se nourrissait de la ruine nationale 
avant de retomber en gerbes d'amertume et de sarcasmes qui alimentaient 
de nouvelles querelles.

Ce ne sont là que des bouffées de souvenirs et probablement pas 
les pires î

(1 ) détachement de travail 199
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Trouver dans tout cela les conditions d'un équilibre personnel 
n était pas commode; mais, tenter de rétablir, à travers les réalités et 
les vertiges, un semblant d'équilibre collectif, relevait du défi. J'ai 
pour toujours, dans le coeur et la mémoire, les noms et les visages des* 
compagnons qui se livrèrent à cette voltige. Ils étaient trois: l'un est 
mort dans les dernieres convulsions de Buchenwald; les deux autres - dont 
Roger Hoche sur qui j'aurai à revenir à propos de la Mission Scapini - ont 
eux aussi, disparu depuis le retour.

Quels que fussent les efforts pour faire naître un peu de cohé
sion, on ne pouvait hélas' aller très loin. Paradoxalement, ce furent nos 
gardiens qui creerent l'occasion...

Mers el Kebir avait inspiré à la propagande allemande une affi
che haute et sombre. Au creux d'une houle écumante chargée de fragments 
d epaves, elle montrait un matelot prés de rouler sous la vague et bran
dissant un pavillon aux couleurs de France. En légende, cet avis que son 
graphisme pâteux voulait pathétique: "N'OUBLIE PAS MERS EL KEBIR Le 
mur le plus en vue fut affecté à ce témoignage de la compassion teutonne.

Le mot d'ordre fila comme un éclair: "A chaque passage, garde- 
a-vous et salut hyper-règlementaire Deux jours durant, à la jubila
tion des afficheurs, l'hommage se multiplia. Mais aux clins d'oeil satis
faits s'ajouta un discret sondage...

Le "placard" n'y résista pas quand on eut expliqué qu'avec sa 
gueule et son béret noir, le matelot n'avait vraiment pas une tête de 
rançais mais que Dieu merci I il y avait un drapeau de chez nous à saluer

Si im fil ne fait pas la toile, parfois il la commence: ce fut 
le cas. De cet instant naquit, en effet, un lien qui courut sous les di
vergences, s'affermissant peu à peu et nouant des amitiés. Je ne pus y ai
der longtemps: la technique "contraceptive" de nos gardiens incluant la 
dislocation des regroupements naissants ou potentiels. Ainsi neutralisait- 
elle dans l'oeuf des projets d'évasion.

Pour moi, l'épisode horbellien (2) avait duré prés de trois mois 
dans le climat que j'ai tenté de décrire. A aucun moment, il n'avait été 
question d'une quelconque prérogative attachée à l'état de prisonnier de 
guerre, sauf - peut-être et promptement balayée ! - à l'échelon du Camp 
central, à propos de la dispense de travail des sous-officiers. Dans la 
conjoncture, la loi du vainqueur ne s'encombrait pas de contingences. Au 
surplus, ceux d'entre nous qui étaient vaguement informés de l'existence 
d'une Convention internationale codifiant les obligations et les droits 
des belligérants captifs, l'étaient, pour le moins, tout autant du genre 
d attention que le Reich hitlérien prêtait aux engagements de la diplomatie ! *

C est dans les parages de septembre, s'il m'en souvient, que dut 
apparaître dans un illustré une casquette plate entre des casquettes pla
tes de dignitaires nazis. Elle coiffait Scapini.

O
O O

Dans mon deuxième kommando, une "sukerfabrik" de Bedburg, j'en
tendis pour la première fois, après quelques jours, parler de la "Mis

(2) Horbell: arbeitkommando proche de Cologne
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sion Scapini". On 1' appelait d'ailleurs "l'Ambassade". Le mot venait de 
France, apporté par mès nouveaux camarades arrivés récemment de "frontsta
lag", où l'on avait bercé des promesses d'une libération imminente les pre
miers mois de leur captivité. Est-il besoin de dire que leur humeur en était 
marquée et Scapini, à tort ou à raison,, portait le chapeau .

En tant que personnage public, Scapini m'était connu depuis long
temps. Bien avant la guerre, au Barreau comme au Palais-Bourbon, sa silhou
ette doublée d'une ombre tutélaire était familière à qui fréquentait les 
"pas-perdus" ou les "couloirs" et sa discrétion tenue pour une réserve de 
bon aloi. Sa représentativité des générations meurtries et victorieuses n' 
était pas contestable et ce label avait du prix dans l'opinion. Par souci d' 
équivalence, la gauche engagée dans le pacifisme militant avait meme juge 
opportun d'appeler, elle aussi, un aveugle de guerre sur les bancs de la 
Chambre des députés.

De temps à autre, Scapini apparaissait dans un cortège ou sur un 
plateau de réunion publique. Il éveillait plus de déférence que d|enthousi
asme mais n'était-ce pas, au fond, ce qu'attendaient ses amis politiques ?... 
Qu'on utilisât le même symbole pour obtenir du vainqueur un peu de respect, 
était tout à fait dans la logique d'une France rangée sous le symbole-majus
cule du Maréchal. Du moins, semblait-il qu'il en allait ainsi, bien que cet
te mise en service des reliquats de victoire secrétât un supplément d'humili
ation I

A vrai dire, ce n'était pas là l'objet de nos conversations quoti
diennes. Nous ne savions rien, d'ailleurs, ou pas grand chose des gens qui 
gouvernaient chez nous. Un pas grand chose qui incluait toutefois la présen
ce active de Laval. De lui, on observait volontiers depuis bien des années 
que le nom n'était pas seul à se retourner sans problème : parti du socialis
me-révolutionnaire pour se frotter après l'affaire éthiopienne aux frénésies 
mussoliniennes, il avait choisi sa pente. Où nous mènerait-elle, maigre Pé
tain captif de l'holocauste de sa gloire ?...

Dans notre troupe de cent vingt à cent trente hommes, les premières 
lettres et les premiers colis focalisaient la vigilance. On le comprend î 
Mais, début novembre, Montoire claqua comme un pétard, déclenchant une effa
rante volée de bobards...

Tous autant que nous étions, nous perdions de vue une réalité pour
tant aveuglante: l'écrasant besoin allemand de main-d'oeuvre, pour divaguer 
à partir des postulats les plus branlants I Notre sort allait-il changer ?... 
L'espoir n'excluait pas l'ironie: Laval était-il capable d'entrer dans le 
bas de soie de Talleyrand ?...

Après quelques jours, il n'y eut plus grand monde pour croire au 
changement. Ce dut être dans les mêmes temps que le Commandement allemand 
fit placarder dans les locaux militaires une affichette jaune: "L'ennemi res
te 1 'ennemi..."•

Ce n'était peut-être pas tout à fait inutile, la ferveur nazie de 
certains ouvriers s'écaillant aisémert quand c'était sans témoin. Ils étaient 
pour la plupart âgés et souvent marqués dans leur chair par 1 'autre guerre. 
Comme nous, ils faisaient des journées de douze heures, de jour ou de nuit, 
par alternance hebdomadaire, le dimanche servant de plaque tournan e. y 
eut de grands rires libératoires quand on leur apprit a muer leur salut hit
lérien en bras d'honneur 1
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De l'Ambassade Scapini, il n'était que rarement question à notre 
échelon; encore fallait-il que l'occasion s'y prêtât, quand passait sous 
nos yeux, par exemple, un numéro du TRAIT d'UNION* Est-il nécessaire de di
re ici ce qu'était cette gazette ou la nature de l'empressement qui l'ac
cueillait ? Le papier était si rare I Au reste, tout ce qu'on trouvait sous 
cette enseigne en prenait une coloration qui n'appelait que le mépris ou 
les brocards, la Mission Scapini avec le reste.

A propos de cette Mission, d'ailleurs, un commencement de réfle
xion amenait confusément à s'interroger sur ce que la France pouvait bien 
attendre d'un système qui remettait à sa propre servitude le soin de con
trôler ce qui pouvait aggraver la nôtre... En termes différents, comment 
un partenaire à tel point démuni des moyens de pression ou d'échange pou
vait-il, face au Reich nazi, figurer autre chose qu'un quémandeur dérisoi
re ?... La réflexion n'allait pas plus loin...

Quatre mois à Bedhurg, six partagés entre deux kommandos de moin
dre pointure, quelques péripéties personnelles puis, durement claudicant, 
je fus renvoyé au Camp central: la cellule-gigogne que notre terminologie, 
peu regardante sur les distinguo entre la partie et le tout, appelait "le 
stalag".

Les souvenirs que j'en avais ne manquaient pas de bouquet. Je n' 
y avais passé que peu de jours, treize mois plus tôt, dans la vague défer
lante de l'arrivée. On nous avait alors parqués sous une vaste tente qui 
offrait cette particularité d'être plantée juste en contrebas d'une ran
gée de latrines dont une dyssenterie généralisée comblait la vocation.

Le site, ponctué de miradors, restait le même, mais l'accueillant 
accessoire n'était plus là. A sa place, sur un plancher surélevé, un bara
quement neuf: carré, solide, impeccable... mais fermé ! On m'expliqua: "Une 
délégation de la Croix-Rouge internationale avait été annoncée... On était 
donc paré !". Faute de Croix-Rouge, les portes restaient closes. Détail, au 
passage: l'oeuf était gobé, disait-on. Il n'en restait que la coquille. Se 
faufilant sous le plancher, des prisonniers avaient pratiqué une ouverture 
par laquelle l'équipement intérieur avait filé, débité en bûchettes pour 
aller alimenter les foyers des popotes qui tambouillaient un peu partout. 
Les Français n'avaient pas de combustible, mais ils avaient déjà des idées

Ce n'était d'ailleurs pas au Camp que l'on me conduisait. Le "la- 
ger-lazaret" était à deux pas, dans une enceinte appendiculaire. Décor nou
veau, visages nouveaux, esprit nouveau...

Trois longs baraquements parallèles qu'un quatrième, transversal 
et plus court, compléterait bientôt. J'aurai à en parler car "l'Opération 
Barberousse" (3 ) n'était qu'à son début. Matin et soir, les haut-parleurs 
du casernement contigu de la compagnie de garde tonitruaient les chants 
guerriers et les communiqués de victoire. Mais, dans notre secteur, n'était 
pas encore apparu l'effroyable cortège des prisonniers russes malmenés, dé
charnés, affamés, loqueteux, souillés de boue et de déjections, misérables 
à un point que l'imagination n'eut pas osé concevoir... Comment ferais-je 
pour n'en pas reparler ?...

Quant à l'instant, prés de deux cents malades, quatre médecins 
et deux chirurgiens-dentistes français, un médecin polonais, une bonne tren 
taine d'infirmiers et bricoleurs divers, Français pour la plupart, c'était

(3)Opération Barberousse: offensive brusquée du Reich hitlérien contre 1' 
U .R .S .S .
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à peu prés la communauté captive du Lager-lazaret. Un Oberarzt (/+) à ba
joues doublé d'un s'ous-fifre nazifié jusqu'aux moelles coiffait le tout.

Schématiquement, trois catégories se partageaient la population 
des malades: l'une, douloureusement stationnaire; la deuxième, mouvante; 
la dernière pimentant d'une pincée de ruse et de pittoresque l'authentique 
souffrance de quelques uns.

La première était celle des malades profonds, ceux, notamment, 
qui prêtaient à contagion grave et qu'entouraient, avec de pauvres moyens 
mais une constance fraternelle, les médecins français et des infirmiers 
volontaires. C' était la moins voyante.

La deuxième naissait de la vague quotidienne des consultants ame
nés du Camp et des kommandos. Elle trouvait sa forme au fur et à mesure des 
allées et venues: laissant derrière elle quelques hommes mais en emmenant 
dans le reflux.

La troisième, enfin, rassemblait les éclopés et les malades es
tampillés "inapte*au travail" et, à ce titre rapatriables par la Croix-Rou
ge internationale. A leur côtés, d'autres malades, d'autres éclopés, aspi
rant à l'estampille et, pour cela, accrochés à leur misère comme au gros 
lot du sweepstake I Parmi ceux dont le mal n'était hélas ! pas illusoire, 
quelques-uns n'auraient pas fait mauvaise figure à la Cour des miracles !..

L'Oberartz et son ac olyte avaient pour fonction évidente de ren
voyer au plus vite le plus possible de gens au travail. Mais, avec un entê
tement silencieux, l'équipe médicale française pratiquait la doctrine in
verse. Il en résultait un affrontement permanent, où la mauvaise foi en
grossait l'obstination et dont le pot-de-fer ne sortait pas souvent sans 
fêlure ! Et, si les convois de rapatriement étaient rares, rares plus encore 
étaient ceux qui n'emmenaient pas quelques "macadams"....

O OO

Le Camp lui-même était un autre monde.

Sur un plateau partiellement boisé, au dessus de Duissdorf, la 
Hardthôhe du Stalag VI G était le pivot d'un dispositif distribuant dans 1' 
espace industriel et agricole dont Bonn et Cologne étaient les aggloméra
tions principales, vingt cinq à trente mille prisonniers, Français en majo
rité .

Un bon millier de ces garçons piétinaient dans le Camp, masse 
mouvante où le commandement allemand puisait selon les besoins des usines, 
des chantiers et des cultures. Un effectif approchant trois cents hommes 
s'ajoutait à ce réservoir de main d'oeuvre. Il était fait, évidemment, du 
personnel nécessaire aux services: bureaux, cuisine, tri-postal, entretien 
et corvées, mais aussi de ceux dont les mystères d'une débrouillardise mil
lénaire assuraient la fluidité quand passait le râteau des négriers; enfin, 
se reconnaissait la brigade-volante des touristes-routiers, issus des camps 
les plus divers et repris sur le territoire du VI G que traversaient bien 
des chemins de l'évasion.

Au total, une population qui avait sécrété ses règles de vie, 
son organisation interne, ses conventions sociales, autant de domaines

(4) Oberarzt: médecin-capitaine
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où, même si l'envie l'en démangeait, le Commandement n'avait pas les 
moyens de fourrer ,1 e nez.

Un noyau de prisonniers, que les circonstances de la vie quo
tidienne avaient, d'une certaine manière, extraits de la masse corvéable 
pour leur confier des activités sectorielles, formait le centre de cette 
collectivité. Le clergé catholique n'entrait pas en compte sous ce signe: 
en juillet if 1 , il ne restait guère plus d'une douzaine de prêtres dans 
le Camp et son annexe médicale. Sous la pression de négociations menées 
depuis Paris par 1'Aumônier-général des captifs, l'abbé Jean Rodhain, le 
plus grand nombre, dans 1'ensemble des Camps, avait obtenu d'être envoyé 
en kommando et d'y exercer son ministère. Les Réformés étaient peu nom
breux. Ils se réunissaient entre eux le dimanche.

L'un d'eux assumait d'ailleurs la responsabilité majeure d'Hom- 
me de confiance des Français du Stalag VI G. Comment avait-il été conduit 
à ce poste, qui l'avait désigné ? Je l'ignore. Mais je sais et je témoi
gne avec chaleur que le coeur ni le caractère ne lui faisaient défaut I 
A ces traits, Bobby Renaud: Savoyard mince et robuste au regard clair et 
direct sous la broussaille blonde des sourcils, ajoutait une habileté ma- 
noeuvrière dont sa maîtrise de la langue allemande faisait une arme sou
vent efficace.(5 )

Si ma mémoire est fidèle, c'est un fait douloureux qui créa 1' 
occasion de notre premier travail en commun. Un de nos camarades - il s' 
appelait Lallemand - avait été abattu d'un coup de feu à bout portant 
par une sentinelle, une nuit de bombardement aérien où nos gardiens a- 
vaient soudainement décidé que les prisonniers devaient gagner les tran
chées-abri l Pourquoi cette nuit là parmi toutes les nuits bruyantes ?... 
Quoi qu'il en fut, il s'agissait de rassembler témoignages, rapport et 
croquis établissant, face à la version expéditive des autorités, la réa
lité des faits. Dans notre esprit, où régnait toujours confusément la 
conviction qu'il y aurait un jour des comptes à rendre, le dossier était 
destiné à la Croix-Rouge internationale car, de la Mission Scapini il n' 
était pas question...

Mon état, à l'époque avait justifié mon maintien au lazaret 
sous couvert,au surplus, d'un strapontin de scribouillard. Bobby Renaud 
souhaita mon retour au Camp où, travaillant à ses côtés, je serais à peu 
prés assuré de n'être pas récupéré par un ratissage des négriers. Je re
joignais le camarade qui, depuis les débuts, assurait le secrétariat de 
l'Homme de confiance; qui, autrement dit, connaissait,dans un compagnon
nage sans hiérarchie, la quasi-totalité des problèmes. Les qualités d'in
telligence et de coeur de Jacques Merlin, sa perception lucide de notre 
univers matériel et moral et sa conscience scrupuleuse faisaient de lui 
un auxiliaire fraternel pour Bobby Renaud.

Mon affectation au Camp n'excéda pas trois mois: il me fallait 
retourner au lazaret où les médecins français me firent place dans leur 
propre chambre. Désormais sans emploi, j'allais bricoler dans les domai
nes où l'on pouvait s'employer au maintien du moral. Ai-je besoin d'ajou
ter que la connivence était totale avec Bobby Renaud comme elle l'était 
avec tous ceux sur qui reposait cette construction hypersensible qui s' 
édifiait entre nos barbelés.

Aider le moral ?... L'époque était à la fois propice et diffi

(5) Bobby Renaud: I4 8, route des Moussoux - Chalet "Les névés" 74400 
Chamonix
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cile.

Portés à quasi-incandescence par des rafales de "Sieg Heil !" 
les communiqués et les choeurs martiaux de l'Orphéon radiophonique, ver 
sés par la "sono" du casernement dont j'ai parlé, nous rebattaient ma
tin et soir les tympans. Mais... beaucoup trop, c'est vraiment trop et 
il arrivait de penser que tant d'ardeur planifiée ne pouvait que ré
pondre au besoin de surpasser une tiédeur sous-jacente. Elle perçait 
d'ailleurs quelquefois. Ainsi...

Un jeune gefreiter rhénan amateur de flûte et qui, en matière 
de campagne, préférait le bucolique au militaire, nous coulait dans 1 ' 
oreille quelques histoires. Celle, par exemple, du pessimiste et de 1' 
optimiste entre qui la différence tenait simplement dans le fait que 
le premier était anxieux sur le temps qu'il faudrait attendre avant la 
défaite allemande! Celle, encore, du planisphère montrant l'espace du 
Grand Reich au milieu de beaucoup d'autres, ce qui incitait l'innocent 
à poser cette question: "S'il vous plait ’ Hitler connait-il le planis
phère ?...".

C'était pourtant aussi le temps de l'arrivée des premiers 
Russes, épaves squelettiques d'une longue migration. Aux pires moments, 
notre condition physique n ’avait été comparable à l'état de déchéance 
où nous pouvions les voir.

Ils furent parqués dans un secteur du camp puis amenés par 
groupes aux douches du lager-lazaret. Il s'en trouvait qui n'avaient 
pas la force de repartir. On les tirait jusqu'au baraquement dressé 
pour eux, comme je l'ai dit. Ils n'en ressortaient guère que traînés 
par des moribonds, au lever du jour ou bien la nuit. On les jetait de
vant la porte pour que le charreton des morts les emportât.

Il n'y avait dans ce mouroir ni soins, ni appels, ni con
trôle, Du nombre des entrées, on se bornait à défalquer celui des 
cadavres relevés le matin par une corvée de Russes. C'était la comp
tabilité des cuisines, celle qui fixait la quantité du brouet quoti
dien dont la bassine serait déposée sur lè seuil;■Faut-il ajouter que 
les survivants maintenaient l'effectif à son plus haut niveau en gar
dant les morts jusqu'à ce que leur présence devint intolérable...

Deux ou trois incursions furent tentées dans cette anticham
bre du charnier. Les ravages mêlés du typhus, de la dyssenterie, de la 
débâcle physiologique et la résignation la plus totale ne permettaient 
qu'un constat de l'impuissance humaine. Seul, un Pope serbe obtint, en 
réponse à sa prière, quelques signes de croix de ceux qui remuaient 
encore.

Pour dire vrai, ces images insoutenables n'atteignaient qu' 
une fraction modeste de l'effectif global. Hors du lazaret, c'est à di
re dans le camp, peu d'hommes étaient véritablement au courant du ca
ractère dramatique de 1J hospitalisation des Russes. Il n'était, en ef
fet, pas souhaitable, que la crainte d'une épidémie de typhus se pro
pageât dans le gros de la troupe. L'équipe médicale, qui avait en char
ge deux ou trois cas déclarés parmi les Français, organisait de son 
mieux le barrage à la contamination. Pour le reste, c'était à la grâce 
de Dieu !

Dans ce climat assez sombre et pourtant traversé parfois de
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fugaces bouffées d'espoir, la vie s'organisait tant bien que mal dans 
la mouvance fondamentale, au camp comme au lazaret. Des groupes se for
maient autour des popotes et des amitiés se nouaient dans le partage.
Un projet, une entreprise prête à démarrer, une lettre annonçant la réus
site d'un compagnon envolé, faisait lever la joie. Une peine, une an
goisse, un chagrin familial, élargissait sa tache d'ombre autour de ce
lui qui était frappé. Mais, toujours, passait d'un groupe à l'autre le 
ruisselfement des bouthéons venus de la Grande-surface de bobards en tous 
genres qu'était la Place centrale de la Hardthohe...

De la France, bien sûr 1 il était question chaque jour, jus
que dans nos silences. C'était une France qui, pour chacun, avait le 
visage et la voix des siens, la couleur de sa campagne ou l'odeur de 
sa rue. On en parlait avec pudeur.

Mais aussi, quelquefois, avec amertume ou meme avec colère 
quand nous l'évoquions dans son ensemble. Elle nous semblait alors loin
taine et résignée à notre absence. Les pages de journaux empaquetant 
des bricoles de nos colis, que la censure n'avait pas vues ou pas cru 
devoir éliminer, laissaient l'impression d'un pays digérant sa défaite 
dans les parades et le verbiage quand ce n'était pas, comme certains 
journaux parisiens qu'on laissait venir à nous le donnaient à penser, 
dans la délectation la plus servile.

S'il était question des captifs, les mots, les formules ve
naient du fourre-tout le plus conventionnel, du moins les voyions-nous 
ainsi. Etions-nous injustes ?... C'est assez vraisemblable car nous n' 
avions que des lambeaux d'information.

Parmi nous, les plus calmes, les plus sensibles à la dimen
sion planétaire d'un drame où nous n'étions que des pions sur l'échi
quier allemand, s'efforçaient de comprendre, à travers la documenta
tion de Vichy qui commençait à nous parvenir, ce que pouvaient être les 
structures et l'autorité d'un pays fragmenté au moins en quatre parts: 
les deux zones du territoire continental, dont l'une - fiction ou réa
lité ? - se disait libre; l'outre-mer, dont nous ignorions quelle frac
tion avait rejoint le refus gaulliste; enfin, la France captive que 
nous formions.

Deux visages se mêlaient à cette réflexion sur un puzzle au
quel manquaient tant d'éléments: au premier plan, celui de Pétain, au
réolé de son passé et de son sacrifice; celui, aussi, d'un Général de 
Gaulle inconnu, sans traits et sans voix, dont nous avions peine à pen
ser qu'à partir du quasi-néant de sa puissance il put figurer au coeur 
de la bataille mieux qu'un étendard symbolique. Pourtant, l'ébauche des 
options apparaissait en filigrane.

Le poids de la guerre pesant sur l'Allemagne nous était d'ail
leurs de plus en plus perceptible, confirmant ce que la rage au coeur 
et l'instinct nous avaient fait appeler dés les premiers jours. La char
nière était franchie: l'écho nocturne des bombardements du secteur de 
Cologne et la fréquence accrue des longs trains de bombardiers qui s'en
fonçaient dans la nuit allemande, salués par la "flag" et le cri des si
rènes, nous le montraient. Quelle que fut l'emprise du Grand Reich nazi, 
quelle que fut encore la vigueur de ses armes, il était condamné à la 
défaite. Les vieux ouvriers de Bedburg et le petit gefreiter joueur de 
flûte avaient raison: Hitler aurait du consulter le planisphère '.
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C'est dans ce climat qu'un Délégué Scapini - le premier, à 
ma connaissance - se présenta au VI G.

Ce devait être la fin de l'automne ou le début de l'hiver 
1 9 4 1. Comment était-il arrivé à la Hardthohe ?... Seul ou escorté, je 
l'ignore. Au reste, nous n'en avions cure. Il avait du passer une heu
re ou deux dans le Camp avec l'Homme de confiance lorsqu'il arriva au 
lazaret pour y rencontrer les médecins français. La nuit était venue.

Curieusement, parmi tant de souvenirs gravés, celui de ce 
passage fond dans une sorte de brume. Silhouette insolite, par contras
te, avec son long pardessus et son feutre fendu, mais visage sans for
me et sans regard, véritablement transparent dans la mémoire.

Bobby Renaud devait être là. Chacun restant debout, l'entre
tien - dont j'étais témoin et non pas un partenaire - fut d'une froi
deur gênante. Il est vrai que dans ce milieu et à ce moment, l'étiquet
te Scapini, en soi, était déjà réfrigérante...

Or, de toute évidence, celui-là n'était pas des nôtres. Au 
mieux, pour lui, nous ne figurions qu'un dossier '. Les médecins formu
lèrent donc quelques doléances, avec le sentiment d'accomplir un ges
te inutile. Le Délégué prit note, c'est vraisemblable, et l'on se sé
para. En tout, il avait bien fallu dix minutes.

Dix minutes pénibles pour l'un et pour les autres : lui, d' 
être manifestement tenu à distance; nous, que le premier Français ve
nant de cette France dont nous rêvions eut cette dégaine de commis en 
corvée.

Au plan des doléances médicales, il n'y eut, que je sache, 
aucune suite à l'entrevue; deux des protagonistes que j'ai, depuis, in
terrogés à ce sujet, me l'ont, au surplus, confirmé. L'affaire, comme 
le personnage, fut bientôt oubliée.

Finalement, la seule remarque que l'événement pouvait suggé
rer tenait dans un parallèle: d'un côté, le type d'accueil et d'inté
rêt que suscitait le passage du représentant de la Mission Scapini; de 
l'autre, l'agitation préventive déclenchée chez nos gardiens par la 
simple éventualité d'une visite de la Croix-Rouge internationale. K' 
avait-il pas suffi, par exemple, qu'on parlât de celle-ci pour effacer 
du camp la tente-cloaque de nos premières nuits ?...

En d'autres termes, encore: quelle qu'ait été la nature de 1' 
inspiration qui avait conduit la France à confier à une mission fran
çaise la protection des prisonniers de guerre français, ce système n* 
aboutissait-il pas à un affaiblissement des moyens, au regard de ce 
qu'aurait permis l'application pure et simple de la Convention de Ge
nève et des possibilités qu'elle ouvrait ?

Peut-être ces réflexions n'étaient-elles qu’informelles au 
moment dont je parle mais elles progressaient dans les esprits.

O
O O

De plus en plus, chez les Français, la conviction s'affermis-
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sait que Pétain ne pratiquait rien d'autre qu'une manière de gagner du 
temps. Il ne semblait pas, en tous cas, que l'éventualité d'une victoire 
allemande put raisonnablement influencer son jugement.

A partir de ce double postulat - plus tributaire, en vérité, du 
sentiment que d'une exigence rationnelle - s'élaboraient des variantes; 
mais toutes étaient réfractaires à la "collaboration" dans la "Nouvelle- 
Europe* En fait, ce type de perspective n'attirait qu'un nombre infime et 
négligeable de garçons sans consistance ni rayonnement.

Il est juste de dire que notre communauté VI G bénéficiait dans 
ce domaine d'une inertie à peu prés totale de la propagande du plus grand 
Reich i Le personnage qui, par fonction, aurait dû en être le porteur: le 
Sonderführer(6 ) Nievenhoer, en charge des "Loisirs" était d'une réconfor
tante discrétion. Professeur d'Université et nanti d'un quant-à-soi impé
nétrable et souriant il orientait plus volontiers son propos vers Beetho
ven ou Baudelaire qu'en direction de la grandeur nazie...

J'ai dit, précédemment, que nous recevions de Vichy une littéra
ture abondante, consacrée pour l'essentiel aux structures de l'Etat et aux 
réformes sociales en chantier. Ici, il convient de noter que l'évocation 
des agitations politiques d'avant-guerre n'éveillait parmi nous, toutes op
tions confondues, que 1'écoeurement et la colère. L'intérêt porté à la do
cumentation qui nous parvenait n'était donc pas feint, bien que nous eussi
ons conscience de la précarité de toute entreprise menée avant la fin des 
hostilités.

Nous en serions probablement restés à des généralités débattues 
entre camarades si Bobby Renaud n'avait été mis en alerte par les signes 
annonciateurs d'une décision importante: il s'agissait de l'intégration 
prochaine au VI G de son voisin d 'Arnoldsweiler, le VI H.

Au niveau administratif, un certain nombre de kommandos supplé
mentaires entreraient dans le périmètre du VI G. En soi, cela ne constitue
rait qu'un accroissement de travail et de responsabilités familières. Mais 
un premier contact avec l'Homme de confiance d 'Arnoldsweiler accrochait un 
grelot d'une autre sorte. Il découvrait, en effet, la cellule "Loisirs" du 
VI H comme particulièrement expansive et virulente en matière de propagande 
Elle était conduite par un Sonderführer nazi de la casquette aux talons, 
accroché à sa fonction comme une teigne à son crin car, en Russie, il fai
sait chaud i Ce leader avait trouvé deux Français à sa mesure.

Par une pente naturelle, j'étais porté vers ces problèmes et mes 
liens avec Bobby Renaud y ajoutaient. Après concertation de notre groupe de 
camarades, il nous parut évident qu'une occupation préventive du terrain s' 
imposait si nous ne voulions pas fournir au Sonderführer dévorant et à ses 
ac olytes une occasion de déployer leur zèle. Le soin d'organiser l'opéra
tion me fut confié, l'antenne étant rattachée au service de l'Homme de con
fiance pour éviter de tomber sous la coupe du prochain apôtre des "Loisirs"

Occuper le terrain, c'était une formule I Encore fallait-il lui 
donner consistance là, au moins, où nous pensions qu'il était vulnérable: 
le Camp, d'abord, et son annexe hospitalière. C'est ainsi qu'une réunion d' 
information fut décidée. Son thème ?... Le Maréchal Pétain et l'Etat fran
çais-

(6 ) Sonderführer: fonction plutôt que grade, assimilée au rang d'officier 
subalterne.
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Je ne me rappelle pas les mots dont j'usai ce soir là. Ce que je 
n'oublie pas, au delà de l'idée directrice, par contre, c'est le pincement 
qui me serrait la gorge. Le baraquement des "Loisirs", avec son étroit pla
teau et son parterre enfumé plein d'odeurs fortes, était bourré d'un audi
toire pour qui une heure arrachée à la routine était une heure à prendre ! 
Quelle allait-être la réaction ?... Elle fut neutre: je ne dis pas passive, 
je dis neutre.

Je le sus après coup: les quelques ricanements qui avaient annon
cé "... des boniments de propagande..." n'avaient pas trouvé de prolonge
ments et l'accent mis, en finissant, sur l'état d'un pays soumis aux ri
gueurs et aux ponctions de l'occupation, dans le même temps qu'il lui fal
lait préparer son retour au rang que lui assignait le passé, avait paru, 
durant quelques secondes, rendre l'attention charnelle par le poids du si
lence. ..

La mise en ordre d'un schéma d'organisation commença aussitôt.
Au lager-lazaret, où le cloisonnement en chambrées facilitait les choses, 
l'affaire fut rondement menée par un camarade à qui sa formation scoute 
avait enseigné à faire passer l'essentiel dans le concret. Le Camp suivait 
mollement. Le plus difficile et pourtant le plus urgent y était d'intéres
ser les garçons appelés à repartir en kommando, à ce titre plus précieux 
comme agents de l'immunisation généralisée que nous souhaitions.

Au centre de l'effort, de nouveaux compagnons: deux éléments du 
VI H arrivés en élément précurseur avec l'Homme de confiance d'Arnoldsweil- 
ler, et des revenants de mon premier kommando, celui de l'initiation aux 
douceurs de la chiourme. Parmi eux, Roger Hoche - dont j'ai parlé en com
mençant - qui, en quinze ou seize mois à Horbell s'était fait la main à te
nir tête aux Allemands. Bobby Renaud l'avait recruté aussitôt, la montée 
des effectifs par l'intégration d'un second stalag justifiant l'élargisse
ment de l'équipe.

C'est à ce moment que la Mission Scapini se rappela à notre sou
venir ! Elle le fit sans ménagement, par une lettre au timbre de l'Ambas
sadeur et sous sa propre signature. La lettre était adressée personnelle
ment aux deux lascars dont j'ai dit que le Sonderführer façon VI H avait 
fait son ornement tricolore. Par chance, ils n'étaient pas encore arrivés î

Bobby Renaud reçut le pli. Il m'en parla. Décachetée sans pudeur, 
la lettre nous livra son contenu: il était parfait î Aux compliments les 
plus chaleureux pour le "travail" accom>:li à Arnoldsweiler, Scapini ajou
tait les encouragements les plus vifs pour que ce travail fut poursuivi à 
la Hardthohe. Nous étions comblés !

Il y a d'ordinaire quelque chose d'un peu gênant dans une inter
ception de correspondance. Elle peut être temporaire. Mais là, il n'était 
pas question que le poulet atteignit ses destinataires. Avec l'approbation 
de Bobby, je le mis dans ma poche.

Deux à trois jours plus tard - le coup était tangent î - le Son
derführer Jordan et ses compères faisaient leur entrée au VI G.

Grand, brun, portant beau, maniant notre langue avec un sens 
aigu de ses finesses, Jordan mâtinait de courtoisie distante une éviden
te arrogance naturelle. Ses deux comparses se tinrent tout d'abord à l'é
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cart. Ils étaient presque indécollables.

De l'un, nous savions qu'il était, avant la guerre, employé 
à Paris d'une Société allemande de produits alimentaires et qu'il avait, 
par son mariage, des liens familiaux en Allemagne; de l'autre, qu'il é- 
tait Agrégé de l'Université et Professeur d'Histoire.

Par sa tenue, son maintien, son air rogue, le premier mar
quait son refus de se mêler au reste de la troupe. Quelle était la clé 
de son attitude ?... Orgueil, timidité, gêne, fanatisme ?... Je n'ai 
jamais su le déchiffrer.

Le second, à tout prendre, était à la fois plus inquiétant et 
plus pitoyable. Visage ouvert et souriant, débraillé de la nuance "in
tellectuelle", l'expression aussi bien que la démarche suintant la mol
lesse du caractère, on le sentait encoconné dans le cynisme. Il me le 
laissa clairement entendre lors d'un unique tête à tête. La collabora
tion franco-allemande ? La Nouvelle Europe ?... Il s'en fichait comme 
o'une paire de guignes '. Une seule chose avait pour lui de l'importan
ce: ne pas retourner en kommando. Le travail manuel ne lui était pas 
supportable. Il ferait n'importe quoi pour en être dispensé I

Jordan, informé de l'existence au VI G d'un Mouvement se ré
clamant publiquement du Maréchal Pétain, décida que ce Mouvement fusion
nerait avec l'outil que lui-même avait forgé dans son Stalag. Il me pri
vilégia d'un entretien.

■Que pouvais-je répondre, sinon que l'antenne d'information 
dont j'avais la charge était rattachée à l'Homme de confiance français 
et ne relevait pas, à ce titre, du service des "Loisirs". C'était comp
ter sans l'obstination du personnage. Il proposa aussitôt, en effet, de 
mettre à notre disposition des moyens de circulation et, bien entendu, 
des hommes avertis pour élargir notre champ d'action et accélérer no
tre rythme.

Avec une bonne foi comparable à la sienne - ni l'un ni l'au
tre n'étant dupe I - j'acceptai l'offre avec empressement. Un empresse
ment qui supposait toutefois des délais de mise en place '. Notre dispo
sitif reposait, expliquai-je, sur un grand nombre de camarades repartis 
en kommando, après un passage au camp ou au lazaret au cours duquel nous 
les avions documentés. Les court-circuiter sans préavis, c'était risquer 
d'aller dans un sens contraire à l'efficacité. Au surplus, n'était-il 
pas nécessaire que j'interroge l'Homme de confiance qui, lui-même, se
rait tenu d'informer le commandement du VI G, la Mission Scapini, qui 
d'autre encore, je l'ignorais ?...

Au fur et à mesure que se développait ce dialogue dérisoire 
dont j'improvisais les termes, ma main serrait dans ma poche droite la 
lettre signée Scapini que Bobby Renaud et moi avions interceptée. Je n' 
aurais pas pesé lourd, pas plus que mon discours sur un dispositif qua
si-imaginaire, si le poulet avait atteint ses destinataires !

Un minimum de réalisme indiquait pourtant que l'envie de dé
baller ses compliments n'était pas venue à Scapini comme un trait de lu
mière. Elle avait sûrement une source plus concrète. Et quelle autre 
source que le VI H était donc imaginable ?...J'avais cette source en fa
ce de moi I

L'affaire n ’était pas close. Jordan récidiverait tôt ou tard.
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Sans attendre, en tous cas, il provoqua une réunion où devaient être pré
sents l'Homme de confiance et ceux de mes camarades qui participaient à 
nos décisions.

Nous étions cinq ou six. Il y vint avec ses deux candélabres.

Bobby Renaud, Roger Hoche, nos compagnons et moi étions tombés 
d'accord sur la nécessité d'abréger au maximum la palabre. Il y avait d' 
ailleurs quelque chose d'humiliant dans ce face à face imposé par un Alle
mand pour parler de la France I Le commis et l'agrégé encadraient leur 
maître et j'étais chargé de répondre pour notre groupe.

Jordan ouvrit le débat, présentant ses acolytes, soulignant au 
passage l'expérience qu'ils avaient d'un travail comme celui qu'il appe
lait "le votre" et sur la qualité de jugement que conférait à l'agrégé sa 
connaissance approfondie de l'Histoire, dans la période historique que vi
vait l'Europe.

Au nom de mes camarades, je redis comment et pourquoi nous a- 
vions mis en place un Mouvement Pétain articulé largement sur l'ensemble 
du Stalag. Il s'agissait de faire connaître les réformes qui transformaient 
le pays, en notre absence, sous l'impulsion du Maréchal. C'était un tra
vail de pénétration, un travail difficile qui ne pouvait être accéléré s'il 
voulait être efficace, c'est à dire s'il voulait apparaître comme un acte 
de conviction et non pas de propagande. Nos structures répondaient à ce 
besoin.

Personne - pas même nous qui, mieux que quiconque connaissions le 
poids (l) de nos "structures" - ne mordait à l'argument. Mais la règle du 
jeu étant d'avoir l'air d'avoir l'air, la forme était sauve !

L'agrégé eut pourtant le sursaut qui payait sa gamelleQuoi î 
C'est cela la Révolution nationale I... Vous êtes à l'opposé de ce que veut 
le Maréchal î Ce qu'il veut en réalité, c'est que la France prenne sa pla
ce dans le combat pour l'Europe. Les hommes d'état qui l'entourent le di
sent chaque jour. Ici, c'est à ceux qui réfléchissent, c'est à nous de mon
trer le sens de l'Histoire et d'aller de l'avant i" .

La réponse était prête, nous l'avions remâchée en commun: "Le Ma
réchal demande qu'on le suive et non pas qu'on le précède...".

Même pour Jordan, il était visible que nous n'en démordrions pas; 
la réunion était donc close. Le match n'était pas tout à fait nul, car nous 
avions gagné du temps et le temps était précieux.

Par un ancien du VI H resté dans l'orbite jordanienne des "Loi
sirs", nous étions tenus à peu prés au courant du programme qui s'élabo
rait. Décidé à poursuivre sur sa lancée, Jordan envisageait une série de 
déplacements en kommando de ses conférenciers spécialisés. Il nous fallait 
donc stériliser le terrain avant leur arrivée, autrement dit faire savoir 
de quel genre de farine ils cuisinaient leur soupe. Ce n'était pas tout à 
fait utopique dés lors que nous serions informés à temps de leurs déplace
ments. ..

En fait, il nous fallait repérer dans le Camp et le lazaret des
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camarades en transit, aptes à véhiculer des incitations 3 la mé fiance.
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ges Moussel, un ancien du VI H, put même, à deux reprises, faire sous le 
couvert de Bobby Renaud des déplacements en kommando pour des exposés vo
lontairement congelés sur la Charte du travail. L'intéressant gisait dans 
les conversations qui précédaient ou suivaient la conférence, Moussel ne 
manquant pas de verve pour placer ses couplets personnels sur le ton des 
bonnes histoires.

La progression se poursuivait et nous étions étonnés que Jordan, 
après un bon mois, ne fut pas encore en mouvement quand, un matin, reten
tit le tonnerre î Un Délégué Scapini arrivait au camp ...

Un Délégué Scapini ?... N'était-ce pas ce que Jordan attendait ? 
La bénédiction épistolaire qui dormait dans ma poche allait trouver son 
substitut. Une consolation resterait: si précaire qu'il fut, le disposi
tif de contre-mines installé tant bien que mal, ne serait pas inutile... 
Pour la suite, on verrait bien '.

Bobby Renaud reçut le Délégué. Ils durent en venir assez vite 
à l'aspect "moral" de la captivité car Bobby me fit appeler pour expli
quer ce qu'il en était du Mouvement Pétain. Je dus ressasser mes formu
les, assaisonnées de tout ce dont je disposais de mauvaise humeur et Bob
by nous laissa en tête à tête.

J'espérais en finir en ajoutant que nous n'avions aucune envie 
d'aller plus loin et que dans nos parages on ne goûtait guère l'accélé
ration donnée par l'Ambassade aux propagandes nazies.

En souriant, mon interlocuteur répliqua qu'il n'était pas venu 
pour ce genre de besogne. Surpris, je ripostai:

"Dans ce cas, lisez donc cette lettre î".

J'en avais assez dit dans mon préambule sur les difficultés que 
nous créait l'ai rivée au VI G de Jordan et son équipe pour que la lettre 
fut claire. Restait le détournement volontaire.

"Transmettez-la vous même si vuus le jugez bon. Elle est dans 
ma poche depuis plus d'un mois. Vous ferez sûrement des heureux en la re
mettant à ses destinataires i".

Nous étions, je me le rappelle, entrés dans un local vide, théo
riquement réservé au fonctionnement d'une cantine. Au centre du local, un 
poêle à charbon éteint. Le Délégué, toujours souriant, lisait la lettre. 
Puis, sans dire un mot, il fit craquer une allumette et le papier s'en 
alla finir son ambassade au creux du poêle.

"Etes-vous satisfait ?...".
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Décidément, le défi était payant ! Pourquoi, dés lors, ne pas 
aller plus loin ?...

"Satisfait ?... Je souhaiterais encore que vous ngagiez les 
deux hommes de Jordan à tempérer leurs exercices..."

Georges Baud - c'était le nom du Délégué - semblait presque
s 'amuser.

Quelques minutes plus tard, interloqués de me trouver dans 
la place car cette présence cadrait mal avec les raisons qu'ils prê
taient sans doute à leur convocation, les équipiers de la Nouvelle-Eu
rope faisaient leur entrée. Je ne redirai pas mot pour mot le propos 
de Georges Baud, mais j'atteste que voici sa substance:

"Des structures sont en place depuis plusieurs mois pour 1' 
information des Français du VI G. Elles procèdent d'une connaissance 
des hommes et des problèmes dont vous ne disposez pas puisque vous ve
nez seulement d'arriver. En tant que représentant de l'Ambassadeur, je 
vous invite donc à ne pas vous écarter de la ligne déjà tracée, notam
ment par une transposition pure et simple de vos activités du VI H. 
Toute initiative, pour bénéficier du couvert de la Mission française, 
devra par conséquent être reconnue par l'homme officiellement qualifié 
pour assumer cette responsabilité, en l'occurence, votre camarade ici 
présent..."

Pour enfoncer le clou, il ajouta:

"Le Commandement du Stalag sera officiellement informé dés 
aujourd'hui de ce que vous venez d'entendre."

L'historien en resta coi. Son compagnon ne broncha pas.

Dans le poêle, les cendres de la lettre devaient être encore 
tiàdée. Rien de tel pour fondre la glace.

Entre Georges Baud et moi, le ton de la première approche, 
moins d'une heure auparavant, avait fait place à une chaleur amicale. 
Ainsi, je découvrais que la Mission Scapini n'était pas tout à fait 
ce que sa longue inexistence, en tous cas dans nos parages, puis l'ap
parition crépusculaire d'un ectoplasme de pacotille, enfin, le satis
fecit consulaire qui achevait dans le fourneau sa triste carrière, a- 
vaient pu donner à penser 1 Sans doute, un missionnaire ne faisait-il 
pas toute la Mission; mais il était bien qu'on l'y trouvât.

Sortir d'un piège n'est pourtant pas tout, encore faut-il ne 
pas y retourner. C'est à résoudre ce problème que Georges Baud et moi 
allions employer le reste de l'entretien. Car nous étions sans illu
sion. Jordan ne se résignerait pas à la culbute de son tandem. Le front 
glacé de l'Est restait brûlant I Le front de la Hardthohe verrait donc 
son offensive.

Dés lors, il s'agissait d'accélérer dans l'ensemble du Sta
lag la mise en train d'actions politiquement stérilisées et de fixer 
les esprits sur des problèmes concrets.

Georges Baud allait nous en fournir la clé. •

Quand je le vis s'éloigner, j'avoue avoir eu le coeur serré. 
J'avais le sentiment qu'un volet de la captivité venait de tourner.
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OO O

Le lendemain du passage de Georges Baud, Bobby Renaud et moi fûmes 
convoques à Bonn par l'Officier responsable du Stalag (si ma mémoire a tenu, 
il s appelait Brankamp...). L'entrevue fut brève: après cinq secondes sous la 
toise du regard, il me fut notifié qu'à la demande de la Mission Scapini, j' 
étais chargé de l'information des prisonniers français de l'ensemble du Sta
lag. En aparté un peu moqueur, l'officier ajouta quelques mots dont je ne pus 
goûter l'a-propos qu'aprés traduction par Bobby, à la sortie: "Il demandait 
s'il ne serait pas préférable de te foutre tout de suite en forteresse...".

Pour mon information complète, mon compagnon précisa: "Il est ravi 
de faire une vacherie à Jordan. Il ne peut pas le piffer

Première action à mettre en train: rendre compte au plus tôt à nos 
camarades de tout ce qui était racontable de la visite du Délégué Scapini. Ce 
fut l'occasion de plusieurs réunions, au Camp comme au lager-lazaret.

Dans le même temps, ces réunions servaient detremplin à une initia
tive dont Georges Baud m'avait fourni l'idée et la documentation de base. Il 
s'agissait d'une entreprise propre à rassembler un bon nombre de camarades. 
Nous ne mesurions pas encore l'ampleur qu'elle allait prendre i

Aucun sujet n était, en effet, en mesure d'intéresser et d'émouvoir 
la grande masse des prisonniers autant que la situation faite, en France, à 
nos familles. Or, une fois réglés les débordements des pèlerins de l'Europe- 
nouvelle, l'entretien avec Georges Baud avait précisément porté sur la con
dition des familles dont l'absence d'un fils, d'un mari, d'un père doublait 
l'épreuve morale de la séparation d'une épreuve matérielle dure à supporter.

Paradoxalement, il se trouvait d'autre part - du côté des captifs - 
que des ressources non négligeables pouvaient se découvrir. Chaque prisonnier 
quel que fut son emploi, recevait régulièrement quelques lager-marks (7 ). L' ' 
importance du versement était variable selon le poste mais toujours modeste. 
Cet argent dérisoire se dispersait un peu à tort et à travers et il était 
rare de rencontrer quelqu'un qui en fit grand cas, à moins que ce ne fut pour 
se procurer, par les voies tortueuses de la corruption, un argent ou un ob
jet utile à une tentative d'évasion. Mais, dans ces cas là,, une quête avait 
vite rassemblé la somme ...

En fait, pour nous, il s'agissait donc de créer, à la faveur des 
réunions, le choc duquel partirait un mouvement d'assistance aux familles 
de prisonniers. Sans avoir à broder sur les réalités de l'occupation du ter
ritoire national, Georges Baud m'avait livré suffisamment d'éléments pour me 
permettre de brosser un tableau de la face cachée de notre captivité. Il m' 
avait aussi laissé un modèle de statuts élaboré dans un autre Camp; enfin et 
surtout il m'avait appris que nous disposions d'une faculté de transfert sur 
la base de douze francs pour un mark.

En moins d'une semaine, I'O.A.P.jG. du VI G était sur pied. (8)

(7 ) lager-mark: monnaie de camp
(8) 0.A.P.G.: Oeuvre d'Assistance aux Prisonniers de Guerre
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La contagion gagnait les kommandos et le recensement des familles en état 
de détresse avançait de manière inespérée. Le moins émouvant n'était pas 
la compréhension et la simplicité de l'accueil fait à des interrogations 
nécessairement exigeantes et toujours délicates. Mais une sorte de courant 
chaleureux traversait cette masse d'hommes, d'ordinaire pourtant noyautée 
par les affinités, les origines et les inquiétudes ou les espoirs partagés. 
L'élan les rassemblait, devant une action concrète et positive...

On était loin, bien loin I de la hargne égoïste et quasiment dé
sespérée des premières heures de la captivité I

Des envois de fonds étaient partis très vite: il fallut pourtant 
prés de deux mois pour que revint la vague des lettres montrant que le cir
cuit était bouclé. Désormais, l'O.A.P.G.- allait tourner sans a-coup...

Jordan et son tandem de frères-prêcheurs en étaient pratiquement 
oubliés. Quelques semaines après le passage de Georges Baud, ils s'étaient 
bien sûr ! remis en selle. Nous les suivions d'un oeil tranquille. Dans le 
Camp lui-même, leur audience était au niveau zéro et je crois bien que 1' 

et son comparse en étaient réduits à leur propre compagnie. Quant 
aux kommandos où, quelquefois, leur Sonderführer les entraînait, l'écho 
que nous en avions ne risquait pas de mettre l'Europe en marche î

O
o o

J'ai quitté la Hardthohe et le VI G à l'automne 1942 avec un con
voi de grands malades. Jusqu'au jour de mon départ, j'en témoigne avec 
joie, l'évolution de la guerre, la densité des bombardements - parfois 
cruelle pour les nôtres - et l'odeur de défaite allemande qui franchissait 
nos barbelés, faisaient battre les coeurs un peu plus fort.

Des controverses passionnées s'animaient certains soirs à propos 
de la France; mais aucune n'entamait le sentiment de profonde et vraie so
lidarité qui nous liait. La mise en place de notre oeuvre d'assistance 
avait été le germe, mais la moisson levait bien au delà...

En partant, je laissai à mon ami Roger Hoche la charge qui m'a
vait été confiée. Quelques mois plus tard, le départ de Bobby Renaud al
lait faire de Roger l'Homme de confiance du Stalag. Je sais l'intelligence, 
la générosité et le courage avec lesquels il a assumé toutes ses tâches 
et le dernier trait que je noterai à propos de la Mission Scapini c'est 
qu'il fut l'un de ceux qu'elle eut la sagesse d'appeler pour reprendre la 
trace de Georges Baud dont le passage au VI G notamment avait été l'origi
ne d'une incitation à interrompre sa carrière diplomatique !

C'est de la mission Scapini, précisément, que ce long papier 
avait pour raison d'être de parler. Je n'ai pas su le faire brièvement 
et, sans doute, me suis-je souvent écarté du sujet. Mais il m'était impos
sible de dissocier ce que j'avais à dire du contexte de ma captivité.

Il mejreste à résumer ce que mon expérience limitée m'a fait dis
tinguer des actions Scapini. Cette expérience porte sur deux temps:

-celui de mon passage en kommando, d'abord. Pour mes compagnons 
et pour moi, Scapini et sa Mission n'étaient qu'un mauvais leurre.
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— celui de mon séjour au Camp central, ensuite. Là, successive
ment: avec le passage d'un Délégué inconsistant et crépusculaire; avec 1' 
arrivée d'un message - intercepté - disqualifiant pour son signataire: a- 
vec, enfin, l ’intervention et les décisions de Georges Baud. les sentiments 
ont été et demeurent largement contradictoires.

Dans mon esprit, pourtant, par Georges Baud, le positif l ’empor
te sur le reste. J ’ignore cependant quelle était pour le VI G la part des 
chances d'avoir pour visiteur un homme de son caractère.

Ceci me ramène à une question déjà posée: n ’eut-il pas été, pour 
les captifs, préférable d ’être rangés sous la protection d'une puissance 
neutre ou de la Croix-Rouge internationale ? J'incline personnellement à 
le croire.

Je garde en tous cas à la Mission Scapini une sincère gratitude: 
elle m'a permis, au delà de l'inspection de Georges Baud, de m'orienter sur 
son conseil et dés mon retour en France sur Maurice Pinot, Commissaire gé
néral aux Prisonniers de guerre, par qui et avec qui j'ai rencontré un cer
tain nombre de camarades rapatriés. De Maurice Pinot et de ceux là, je n'ai 
que de beaux souvenirs.

Mais ceci est une autre histoire...

Neuilly sur Seine, le 15 février 1982
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vue d'un Stalag en 1940-1942 

• • • et réflexions postérieures

Je ne me souviens guère de ce que représentait pour nous la 
"MISSION SCAPINI", au début de ma captivité, au Stalag VIII C, en juin 1940* 
Perdu alors dans une masse de milliers de PG exténués, abandonnés, affamés, 
je ne savais même pas qu'il existait une Convention internationale, pour la 
protection des PG et des services chargés de contrôler son application. Il 
est possible que j'en aie entendu parler très vaguement en juillet 1940, lors 
d'une visite de la Croix-Rouge internationale ou de représentants de l'Ambas
sade des USA, alors puissance.protectrice.

Etant de ceux qui prirent assez vite des initiatives pour orga
niser la vie de cette collectivité, je côtoyais des Français déjà détenteurs 
de parcelles d'autorité dans le camp et des officiers allemands responsables.
Je pris rapidemenc conscience des problèmes concrets qui se posaient oarmi 
nous et je cherchais.moi aussi.à les résoudre, sans avoir reçu un mandat pour 
cela : la faim lancinante, le ravitaillement et sa répartition, le couchage 
dans les tentes et les baraques, les poux et les puces, le linge, les vêtements 
et les chaussures, les maladies et surtout les nouvelles, celles qu'on atten
dait des familles et celles qu'on voulait leur communiquer. Déjà, des incidents, 
des bagarres avec des gardiens ou entre prisonniers, des refus de saluer les 
"chleuhs", des coups de baïonnettes, des corvées hors du camp, les premières 
tentatives d'évasion. Et puis, la. Messe, les "feux de camp", organisés par les 
scouts, notre bureau de renseignements et d'échanges "A ton service".... Le 
troupeau du début se transformait progressivement en collectivité organisée, 
avant de devenir une Communauté.

v II y avait,dans le camp, des "Sénégalais" (ces tirailleurs de
vaient être plutôt des Maliens ou des Dahoméhens), regroupés dans une tente 
proche de la nôtre et qui faisaient notre admiration : ils étaient gais, pro
pres, solidaires. Pas de bagarre, comme chez nous, au moment des distributions 
de ravitaillement, de beaux chants toute la journée, des lessives et des ablu
tions permanentes. Nous étions seulement un peu gênés (et honteux !) de rece
voir à tout instant le salut militaire fort réglementaire, dont ils persistaient, 
malgré nos refus, à honorer nos galons dérisoires.

C'est au sujet de ces hommes que se posa clairement pour la pre
mière fois la question de la Convention de Genève. Pour un de ces "feux de 
camp", qui avaient été, dès la fin de juin, avec la Messe, nos premières mani— 
gestations collectives, nous avions demande aux "Sénégalais" de venir présen
ter quelques-uns de leurs chants magnifiques, au milieu des "vieilles chansons 
françaises", des rengaines scoutes internationales et de quelques sketches de 
notre ami René LAFFORGUE.

Au premier rang de la foule, qui nous entourait, il y avait évi
demment deux ou trois "sonderfUhrer"(des ’àspirant^'allemands interprètes), char
gés de surveiller nos propos et nos chants, ce qui était assez difficile, car 
avec les accents, les tournures argotiques et les astuces, ils avaient fort à 
faire. A la fin du"spectacle", je fus appelé par un officier,(W..., je crois), 
que je devais retrouver souvent en face de moi, dans mes démarches ultérieures 
d'Homme de confiance.
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Après m ’avoir rappelé que ces "réunions de foule" étaient inter
dites, et seulement tolérées, il me fit part de sa "surprise honteuse" (sic) 
de voir des soldats français "faire du théâtre avec des nègres", c’est-à-dire 
des "sous-hommes". "Monsieur le Colonel ne sera pas content. Votre théâtre 
sera interdit demain". Je manquais d'expérience et j’étais si surpris que je 
ne sus que répondre.

Je n'avais aucune idée de ce que les Allemands avaient le droit 
de nous imposer, ni même de leurs méthodes habituelles et j'ignorais ce qu'on 
pouvait obtenir ou exiger d'eux.

L'incident du feu de camp eut une suite. Il y avait peut-être 
déjà un Homme de Confiance, un adjudant à chéchia,(désigné je ne sais comment,) 
mais je n'en étais pas sûr et, en tout cas, je n'eus pas affaire à "lui. Je 
me retrouvai donc le lendemaintavec un de nos camarades chez un Capitaine X 
qui, dans un français parfait, me dit "Monsieur, la musique nègre est, pour 
certains d'entre nous, un signe de décadence. Ce n'est pas mon avis. Mais vous 
devez comprendre que dans un camp, nous voulons éviter des relations - ne di
sons pas des complots - entre des Français et des étrangers". - "Monsieur le 
Capitaine, les tirailleurs sénégalais sont des Français".(1>- "Oui, Monsieur.
Monsieur comment ? VEDRINE ? Etes-vous parent de l'aviateur ?, Monsieur VEDRINE, 
je sais que la Convention de Genève vous donne raison, mais cette Convention, 
la France ne l'a pas appliquée aux prisonniers allemands en I9IV - I9 1S et 
même, ces derniers mois. Des prisonniers allemands ont été maltraités et humiliés". 
Je m'en tirais en affirmant que la France avait l'habitude et la réputation 
d'observer les accords qu'elle avait signés, mais je n'étais pas du tout sûr de 
moi. Le Capitaine conclut avec un demi-sourire : "Laissons ces questions, nous 
ne sommes pas des diplomates. Monsieur le Colonel va séparer les races; en 
attendant, je fermerai les yeux, mais méfiez-vous, tous les officiers allemands 
ne fermeront pas les yeux".

Les Sénégalais revinrent plusieurs fois, il n'y eut pas de drame, 
mais j'avais eu confirmation, à cette occasion, qu'il.existait une Convention 
de protection des droits des PG. Le Capitaine ne m'avait pas dit que nous étions 
protégés par les USA, puissance neutre.

Cette fameuse Convention, nous la demandions à tout le monde î 
aux Allemands, mais "ils ne l'avaient pas", à des médecins allemands qui nous 
renvoyaient à "Monsieur le Colonel", à des officiers français qui traversaient le 
camp pour être rapatriés comme blessés (et qu'il avait fallu protéger des coups 
que certains de nos camarades, convaincus de la trahison de tous les politiques et 
de tous les officiers/voulaient leur infliger). On peut penser qu’il en fut 
question dans le TRAIT D'UNION, organe de la propagande allemande.

En tout cas, après des démarches répétées et de nombreuses astuces, 
nous avons réussi à obtenir des extraits de la Convention pendant l'automne,à les 
faire ronéoter au camp ou en ville, à en distribuer des exemplaires dans le camp 
et à en faire passer dans les Kommandos voisins. Nous apprenions aussi qu'un 
aveugle de guerre, Georges SCAPINI, avait été chargé par le Maréchal de nous 
défendre auprès des Allemands. La décision de choisir un mutilé nous a beaucoup 
surpris, elle nous a semblé symbolique, mais nous n'avions aucune idée de ce qu'il 
pouvait faire. Sans attendre, nous nous mîmes au travail.

C'est en octobre 19^0 qu'André MADERS devint Homme de Confiance prin
cipal à la place de l'adjudant-chef à chéchia (DELAS ?) rapatrié avec les "colo
niaux". L'autorité morale du camp était incontestablement, jusque-là, l'Abbé KAH, 
Aumônier militaire divisionnaire, qui avait organisé les premiers

(l) Dans les années i960, au temps de la décolonisation, j'ai repensé à cette 
réponse assurée et légaliste. Autre temps, autre vérité dialectique, même réalité.
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cultes en plein air, dès le mois de mai et qui intervenait souvent auprès des 
Autorités du camp pour défendre les PG, soit seul, soit sans doute avec le 
prédécesseur d'André MADERS. J'avais d'ailleurs accompagné l'Abbé KAH, un jour, 
pour protester contre l'emploi de chiens policiers que des gardes lançaient 
contre des prisonniers. A partir de la nomination d'André MADERS, il demeura 
un conseiller précieux pour l’Homme de Confiance, tout en se consacrant essen
tiellement aux questions religieuses, avec notamment, comme "curé de la parois
se", un prêtre déjà conciliaire et oecuménique, le Père MEURICE, et ensuite le 
Père OLPHE-GAILLARD; le pasteur COSTIL s'occupait des protestants.

L'organisation interne du camp était encore rudimentaire. Il y 
avait alors environ 65 000 PG dépendant du Stalag, dont 10 000 entassés dans 
le camp central et les autres répartis dans I 200 à I 300 Kommandos à travers 
la Silésie, entre le Bataillon de Breslau ( 6 compagnies de 7 700 PG en moyenne) 
et celui de GLOGAU ( 3 compagnies ). On comptait 30 grands Kommandos ( au-dessus 
de 30 PG). Une chapelle avait été ouverte le I5.8.I9z+0 pour les catholiques et 
les protestants, et, en septembre, une baraque était affectée au théâtre, où 
un groupe de comédiens amateurs et professionnels allait organiser des specta
cles de très bonne qualité, qui faisaient suite aux vingt feux de camp organises 
chaque dimanche, depuis juin et aux tournées dans les baraques. Plus tard, une 
demi-baraque fut attribuée comme logement et atelier, aux peintres et architectes 
qui avaient réalisé une exposition d'art religieux. L'équipe de rédaction du 
journal du camp ( I.I2 ) et un Bureau de renseignements que je devais créer y 
furent également installés. Une bibliothèque et un Foyer furent ouverts en oc
tobre, ainsi qu'un embryon d'Université, grâce, notamment, aux Aspirants et une 
salle d'athlétisme et bientôt un stade, en novembre. Un hôpital assez bien équi
pé et une infirmerie étaient pris en charge, sous le contrôle d'un médecin alle
mand, par des médecins français PG, Drs DARGEIN, BRISSET, BARRE, NICOLA, LE GUERN 
et bien d'autres, qui donnèrent leurs soins et leur amitié à une foule de PG.
Tout cela, bien entendu, était prévu par la Convention de Genève et ce n'était 
que par une politesse intéressée qu'on en remerciait les Allemands, alors que 
la presse de Paris s'extasiait sur leur générosité.

Je viens de citer des noms. Apportant ici mon témoignage personnel, 
je suis évidemment obligé de faire état de mes initiatives, de mes responsabi
lités, de mes actes - et de ceux de mes camarades, dont j'étais le plus proche : 
André MADERS et Pierre CHIGOT, les Aumôniers et les Médecins. Mais est-il néces
saire de préciser que tout ce qui a été fait, pendant la période que je décris, 
jusqu'à l'été de 19^2, dans la Communauté française du Stalag VIII C, est le 
fruit de la conjonction enthousiaste et disciplinée d'initiatives individuelles 
nombreuses et de la répartition des tâches et des responsabilités. Aussi, je ne 
veux pas me priver du plaisir de citer certains autres camarades, tout en deman
dant que me pardonnent ceux que je vais oublier ou que j'ai mal connus.
Théâtre-Musique (VICHERAT, ROUSSEAUX, LAFFORGUS, BEAUX, GOUIN, MARCOU)-* Univer
sité-Centre d'études (LHERMINIER, FABRE)- Vivres, Habillement et "Bienfaisance" 
(CARRERE) - Bureau de renseignements et coordination (BEAUDOIN, GERARDIN, LOM- 
BRAIL, DANIEL-LAMAZIERE, FOURNY, CANNES )-Bibliothèque ( de JARNAC) - Foyer 
(NICOLLE) - Journal ( VICHERAT, FABRE ) - Atelier des Artistes ( BOULARD, GISCARD, 
SANDRIN ) - Sports ( BAUER, GUIMISR, HADET) - Accueil des travailleurs ( HERMANN, 
MAILLARD, DAEDENIFE) - Sécurité (CHAIX-BRYAN) -

Il faudrait,pour être juste et exact , en ajouter tant d'autres : 
ceux qui ont fait le même travail de défense et d'organisation dans les Kommandos, 
les responsables do groupes, cercle, scouts, régions, professions, etc, cer
tains chefs de baraque exceptionnels et plusieurs délégués français dans les 
services allemands, comme QURIS, si précieux à l'infirmerie, et enfin ceux qui 
ont poursuivi cette tâche avec un mérite accru pendant les années interminables 
qui ont suivi, avec GUERIN, MORDACQ, PETIT, FAULQUIER, et bien d'autres encore.

Je ne sais plus si la liaison avec la Mission SCAPINI existait 
déjà, mais, dès sa prise de fonction, André MADERS écrivit à tous les services 
qui s'occupaient des PG î le service diplomatique des PG, la DSPG à Lyon, la
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C r o i x - R o u g e  i n t e r n a t i o n a l e *  E t ,  s u r t o u t ,  l e  n o u v e l  Homme de C o n f i a n c e  p r i n c i p a l  
s ’ e m p l o y a ,  a v a n t  même de r e c e v o i r  d es  i n s t r u c t i o n s  à ce  s u j e t  , à é t a b l i r ,  à 
f o r c e  de  dém arch es  a u p r è s  'des A l l e m a n d s ,  des  r e l a t i o n s  r é g u l i è r e s  a v e c  l e s  Kom
mandos e t  l e u r s  Hommes de C o n f i a n c e ,  e t  d ’ a b o r d  a v e c  l e s  Hommes de C o n f i a n c e  des  
c o m p a g n i e s  (9) q u i  s e r o n t  d é s i g n é s  en 19^1 .  Nous a r r i v e r o n s  e n f i n  à v i s i t e r  e n 
v i r o n  é-00 Kommandos ( s u r  1250 1 )  a v a n t  j u i n  19^2 .  L a  C o n v e n t i o n  de G en ève  n ’ a 
v a i t  pa s  p r é v u  l a  n é c e s s i t é  de c e t t e  e x t e n s i o n  de l a  m i s s i o n  d es  Hommes de Con
f i a n c e  e t  nous  a v o n s  i g n o r é  l o n g t e m p s  que l a  M i s s i o n  S C A P IN I  nous  a i d a i t  de l o i n  
en n é g o c i a n t  à B e r l i n  l e s  a u t o r i s a t i o n s  g é n é r a l e s  i n d i s p e n s a b l e s  p ou r  que l e s  
Commandants de camp a c c e p t e n t  de f a i r e  d r o i t  à n os  r e v e n d i c a t i o n s  à c e  s u j e t .

L ’ e s s e n t i e l  de l ’ a c t i v i t é  d ’ André  MADERS é t a i t  n a t u r e l l e m e n t  l a  
d é f e n s e  d es  d r o i t s  d e s  PG. I l  s ’ y  e m p l o y a i t  q u o t i d i e n n e m e n t ,  au c o u r s  de d é m a r 
c h e s  i n c e s s a n t e s  a u p r è s  des  A l l e m a n d s ,  à  t o u s  l e s  n i v e a u x ,  d e p u i s  l e  c o l o n e l ,  
j u s q u ’ aux p e t i t e  e t  moyens  " F u h r e r ”  d es  d i v e r s  s e r v i c e s .  Dans l e s  d é b u t s ,  i l  
e f f e c t u a i t  c e s  d é m a r c h e s  s e u l  ( o u  a v e c  l ’ Abbé KAH, dans l e s  g r a n d e s  c i r c o n s t a n c e s ) ,  
p u i s  i l  me demanda,  dans  c e r t a i n s  c a s ,  de l ’ a c c o m p a g n e r  ou de l e  r e m p l a c e r ,  n o 
tamment a u p r è s  de l ' A b w e h r  e t  du G e i s t i g e  b e t r e u e r ,  p l u s  r a r e m e n t  c h e z  l e  C o l o n e l .  
P i e r r e  CHIGOT e u t  é g a l e m e n t  q u e l q u e s  e n t r e t i e n s  a v e c  c e r t a i n s  d ' e n t r e  e u x .

Nous a v o n s  c r é é  r a p i d e m e n t ,  à l ’ i n s u  des  A l l e m a n d s ,  un C o m i t é  de 
c o o r d i n a t i o n ,  q u i  r é u n i s s a i t  c h a q u e  s e m a i n e ,  a u t o u r  de l ’ Homme de C o n f i a n c e ,  l e s  
r e s p o n s a b l e s  ou des  r e p r é s e n t a n t s  de t o u t e s  l e s  c a t é g o r i e s  de PG e t  de  t o u s  l e s  
s e r v i c e s  du camp.  C ’ é t a i t  une s o r t e  de c o n s e i l  m u n i c i p a l  c l a n d e s t i n ,  q u i  d i s c u 
t a i t  l i b r e m e n t  de l a  v i e  du camp,  e t  p r e n a i t  d es  d é c i s i o n s ,  p r e s q u e  t o u j o u r s  à 
l ’ u n a n i m i t é ,  t a n t  n o t r e  c o h é s i o n  é t a i t  f o r t e .  J ' a v a i s  l a  c h a r g e  de p r é p a r e r  c e s  
r é u n i o n s  e t  de v e i l l e r  à l ' e x é c u t i o n  des  d é c i s i o n s .  C ’ é t a i t  t r è s  i n t é r e s s a n t ,  i l  
y  r é g n a i t  une a t m o s p h è r e  e x c e p t i o n n e l l e  de c o n c o r d e  e t  de c o n f i a n c e  au s e r v i c e  
des  c a m a r a d e s .  A ma c o n n a i s s a n c e ,  i l  n ' y  a j a m a i s  eu de " f u i t e ”  a p r è s  c e s  d é l i 
b é r a t i o n s  s e c r è t e s  e t  j e  c r o i s  que l e s  m esures  p r i s e s ,  e t  q u i  é t a i e n t  " p r o m u l 
g u é e s "  s o u s  l ’ a u t o r i t é  de l 'Homme de  C o n f i a n c e  e t  de son é q u i p e ,  c o r r e s p o n d a i e n t  
g é n é r a l e m e n t  s i  b i e n  aux b e s o i n s  du " p e u p l e  du camp"  q u ' e l l e s  é t a i e n t  r a r e m e n t  
c o n t e s t é e s .  C e p e n d a n t ,  j e  peux i m a g i n e r  f a c i l e m e n t  l e s  c r i t i q u e s  des  c a m a r a d e s  
peu au c o u r a n t  des  p r o b l è m e s  r é e l s  e t  s u r t o u t  c e l l e s  des  c o p a i n s  p e r d u s  e t  i s o l é s  
dans des  Kommandos l o i n t a i n s  e t  q u i  r i s q u a i e n t  de  nous  p r e n d r e  p ou r  des  p l a n q u é s ,  
des  b u r e a u c r a t e s  ou même des  " v e n d u s " .  J ' a i  r e n c o n t r é  p l u s  t a r d ,  dans  deux  ou t r o i s  
Kommandos,  q u e l q u e s  " a d v e r s a i r e s "  de c e  t y p e ,  d o n t  j e  me s u i s  f a i t  de s o l i d e s  
a m i s ,  a p r è s  q u e l q u e s  mots  d ' e x p l i c a t i o n .

L e s  p r o b l è m e s  à r é s o u d r e  é t a i e n t  m u l t i p l e s .  J ’ a i  d é j à  é v o q u é  c e u x  
q u i  c o m m e n ç a i e n t  à ê t r e  r é s o l u s  p a r  l a  c r é a t i o n  d ' o r g a n i s m e s  a p p r o p r i é s  e t  1* 
a f f e c t a t i o n  de b a r a q u e s  p o u r  c e s  a c t i v i t é s  ( c u l t e ,  t h é â t r e ,  s p o r t s ,  b i b l i o t h è q u e ,  
f o y e r ,  a r t i s t e s ,  e t c . . ) .  Ma is  c e s  g e n s ,  d o n t  i l  f a l l a i t  e n t r e t e n i r  l e  m o r a l ,  
nous  d e v i o n s  d ’ a b o r d  nous  b a t t r e  p o u r  a s s u r e r  l e u r  v i e  q u o t i d i e n n e .  Avec  l a  f i n  
de l ' é t é ,  l a  f a m i n e  a v a i t  r e c u l é ,  m a is  on é t a i t  e n c o r e  à l a  p o r t i o n  c o n g r u e .  Le  
f r o i d  s i l é s i e n  p r é c o c e  r e n d a i t  i n d i s p e n s a b l e  l a  d i s t r i b u t i o n  de c o u v e r t u r e s ,  
b ea u co u p  d ’ e f f e t s  e t  de p i è c e s  de  l i n g e r i e  é t a i e n t  en l o q u e s .  L e s  A l l e m a n d s  d i s 
t r i b u a i e n t  c h i c h e m e n t  une n o u r r i t u r e  i n s u f f i s a n t e ,  l e s  c o l i s  i n d i v i d u e l s  é t a i e n t  
e n c o r e  r a r e s .  L e s  p r e m i e r s  " v i v r e s  P E T A IN "  ( du " s i n g e " ,  des  b i s c u i t s ,  du c h o c o 
l a t ,  ^du t a b a c )  a r r i v è r e n t  l e  20 n o v e m b r e  19^0 .  A n d ré  MADERS e t  M a r c e l  CARRERE 
l u t t è r e n t  p i e d  à p i e d  p o u r  o b t e n i r  l e  c o n t r ô l e  de  l a  r é c e p t i o n  e t  de l a  r é p a r 
t i t i o n  de  ce  p r e m i e r  c o n v o i  e t  de c e u x  q u i  a l l a i e n t  s u i v r e .  I l s  o b t i n r e n t  p r o 
g r e s s i v e m e n t  l ' e n v o i  d ' u n e  p a r t i e  de c e s  v i v r e s  dans  l e s  g r a n d s  Kommandos,  p u i s  
dans l e s  B a t a i l l o n s  e t  l e s  C o m p a g n i e s ,  c e s  wagons  é t a n t ,  s a u f  e x c e p t i o n ,  s o u s  
l e  c o n t r ô l e  des  Hommes de C o n f i a n c e  à t o u s  l e s  n i v e a u x ,  comme i l s  l ’ é t a i e n t  à 
l ' a r r i v é e  à S a g a n .

Nous d e v i o n s  r e c e v o i r  ( q u e l  é v è n e m e n t  ! )  en s e p t e m b r e  I 9 é - I ,  un 
camion  o f f e r t  p a r  l a  C r o i x - R o u g e .  Ce n ' e s t  q u ' e n  décem b re  I 9 à l ,  que l ’ Homme de 
C o n f i a n c e  o b t i n t ,  a p r è s  une l u t t e  é p u i s a n t e ,  l e  c o n t r ô l e  d e s  e n v o i s  de v ê t e m e n t s  
e t  de l i n g e .  P e n d a n t  t o u t e  l ’ année  19^-1, s e s  dé m a rc h e s  i n c e s s a n t e s  e t  de p l u s
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en plus exigeantes avaient progressivement réduit les "fuites", les vols et 
les pertes. Marcel CARRERE s'occupait également du "Comité de bienfaisance" 
qui permettait de distribuer, aux camarades (environ lé-00) qui ne recevaient 
pas de colis, des vivres, des vêtements, du tabac. Des distributions spéciales 
avaient lieu pour les malades, pour les Serbes démunis et un partage était fait 
avec les Belges.

J'avais suggéré au Comité de coordination la création d'un 
organisme d’aide aux familles des PG, qui nous permit d'envoyer des sommes im
portantes au Secours national, puis aux familles éprouvées de certains PG, par 
l'intermédiaire de l'Amicale du VIII C à Paris, dont s'occupait avec dynamisme 
Albert CROZET, dès son rapatriement et son affectation à la Maison du Prisonnier 
de Paris.

Il est inutile de dire que les rapports entre les PG français 
«trieurs gardiens allemands, ont toujours été pénibles et difficiles, mais ils 
l’étaient plus encore dans les premiers mois,jusqu'au printemps I9àl inclus. Des 
incidents se produisaient périodiquement, les PG étaient vite sortis de leur hé
bétude première et, dès le mois de juin 4o, des bagarres avaient éclaté, des sa
botages s'étaient produits. Des gardiens plus sadiques que les autres ou plus af
folés ordonnaient des séances de pelote, certains avaient blessé des PG. J'avais 
eu l'occasion moi-même de guider un groupe de camarades qui emportaient à l'in
firmerie un de ces blesses qui avait reçu un coup de baïonnette. Nous avions, 
au culot, fait ouvrir par la sentinelle la grille du Vor-Lager., en protestant 
à pleine voix, en ameutant les PG et les employés des bureaux allemands et en 
exigeant la venue d’un officier. Le "posten" coupable avait été arrêté ou tout 
au moins écarté. André MADERS eut plusieurs affaires de ce genre à régler et il 
fit merveille, par sa rigueur militaire et son indignation. C’est en ces occasions 
que nous avons appris à user de 1'"appel à l’honneur de l'Armée allemande".Cela 
touchait peu les nazis, mais les officiers de tradition y étaient sensibles.

Il y avait encore, j'ai donné et donnerai des exemples,de 
nombreuses autres questions litigieuses : le travail pénible, malsain, mal payé 
ou interdit, le travail forcé des sous-officiers, les évasions, les logements 
insalubres, la nourriture médiocre, la maladie, les coups parfois, etc...

Ces difficultés, ces brutalités, ces incidents rendaient pé
nibles l a  vie des PG, mais cela n'avait rien à voir avec la barbarie des camps 
de concentration, que nous ignorions d’ailleurs. Nos droits étaient souvent ba
foués, mais nous avions encore des droits et nous arrivions, en général, à les 
faire respecter, ainsi que nos personnes, par la Wehrmacht. Dans certains cas, 
nous avons même reçu des encouragements ou de l’aide de la part d'Allemands qui 
prenaient de gros risques.

C ' é t a i t  d ' a b o r d  le M a j o r  Von WALLENBERG, Adjoiat du C o l o n e l ,
qui était d’ascendance française. Nous avons vite compris que ce vieil officier 
très aristocratique était plein de bienveillance à notre égard. Non seulement 
i l  s'était déclaré le "Protecteur de l'Atelier des Artistes", mais, grâce à notre 
ami Jean BOULARD, il nous manifestait une confiance étonnante. Loyal à son pays, 
i l  méprisait discrètement le régime, ses conceptions et sa médiocrité. A plusieurs 
reprises, il nous prévint de l'application prochaine de mesures coercitives con
tre lesquelles nous avons pu nous prémunir, comme des fouilles, des visites de 
policiers en civil, l'arrivée d'officiers mal intentionnés à notre égard. Nous 
n ’hésitions pas à lui confier certains secrets pour défendre des camarades en 
danger et, plusieurs fois, il a pu intervenir pour les sauver de la Gestapo ou 
du tribunal. Il quitta le camp en avril I9ÙI et nous n'avons rien su de lui.

Il y avait aussi un jeune Sonder-FUhrer, originaire de Rhé
nanie , qui se plaignait de la guerre, maudissait les nazis, nous apportait des 
nouvelles, nous signalait des dangers. D'autres acheteurs des tableaux de nos ar
tistes faisaient de même. (Certaines toiles étaient vernies, pour d'autres, le 
soir au cours d’une cérémonie collective, dans l'atelier, où le Mannekenpis au
rait été à sa place - et nous jubilions le lendemain quand l’acheteur appréciait
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e t  humai t  l e  t a b l e a u . . . )

Je  me r a p p e l l e  s u r t o u t  un " L a g e r m c i s t e r "  d ’ un c e r t a i n  âg e  q u i  
nous  r e n d a i t  v i s i t e  r é g u l i è r e m e n t ,  i l  a c h e t a i t  des  t o i l e s  de " C r i c r i  SANDSIN" 
no i -re  b e n j a m i n  q u ’ i l  a v a i t  a d o p t e ,  a p p o r t a n t  s e c r è t e m e n t  de l a  n o u r r i t u r e ,  de 
l a  b o i s s o n ,  d on t  nous  p r o f i t i o n s  t o u s .  I l  e s t  d i f f i c i l e  de r e t r o u v e r  comment 
l a  c o n f i a n c e  s ’ e s t  é t a b l i e  e n t r e  n o u s ,  mais  e l l e  é t a i t  t o t a l e  e t  e l l e  a duré  
l o n g t e m p s ,  u ’ é t a i t  un a n t i —n a z i  f a r o u c h e ,  i l  c r a c h a  un j o u r  s u r  un p o r t r a i t  
d ’ HITLER t r a î n a n t  à t e r r e .  Une c h o s e  l ’ é t o n n a i t ,  c ’ é t a i t  l e  p o r t r a i t  du M a r é 
c h a l ,  q u i  d é c o r a i t  n o t r e  b a r a q u e ,  comme l e s  a u t r e s .  Un j o u r ,  i l  a v a i t  d i t  :
”  HITLER,  S c h e i s s  ! ( m e r d e )  PETAIN,  S c h e i s s  ! "Nous  l u i  a v i o n s  e x p l i q u é  " H I -  
i LER,  S c h e i s s ,  va  . . .  ya  . . .  ya  . . .  ! PETAIN,  G r o s s v a t e r  ( g r a n d - p è r e ) • "  E t ,  
i l  a v a i t  c o n c l u  " a c h  ! G r o s s v a t e r  ams B e t t  ( a u  l i t ) .  " L e  M a r é c h a l  a v a i t  en e f f e t  
85 ans !

Ces e x e m p l e s  é t a i e n t  r a r e s ,  mais  nos  camarades  de Kommando nous 
c i t a i e n t  é g a l e m e n t  des  s o l d a t s  e t  des  c i v i l s  q u i  s e  d é s o l i d a r i s a i e n t  des  n a z i s .  
J ’ a i  eu l ’ o c c a s i o n  d ’ en v o i r  q u e l q u e s - u n s  l o r s  de mec v i s i t e s  de Kommandoc.

C ’ e s t  à. L i e g n i t z ,  j e  c r o i s ,  que j ’ é t a i s  e n t r é  dans un g r a n d  maga
s i n  (a ve c  mon " p o s t e n " ,  f u s i l  à l ’ é p a u l e ! )  pou r  a c h e t e r  une b o u t e i l l e  t h e r m o s .  
B ru sq uem en t ,  d e v a n t  l e  r a y o n  s p é c i a l i s é ,  j e  v i s  un l i e u t e n a n t  en u n i f o r m e  a l l e 
mand^ q u i  me d i t ,  en me t e n d a n t  l a  m a i n , : " A l o r s , on s e  b a l l a d e  ? " ' J ’ a p e r ç u s  a l o r s  
son é c u s s o n  "FRANCa"  ( C ’ é t a i t  un o f f i c i e r  de l a  L . V . F .  en r o u t e  v e r s  l e  f r o n t  
r u s s e )  e t  j e  m’ é c a r t a i  o s t e n s i b l e m e n t ,  sans  d i r e  un mot ,  t a n d i s  que l u i  p r o f é 
r a i t  : " P a s  b e s o i n  de me f a i r e  l a  l e ç o n ,  c a r ,  m o i ,  j e  me s u i s  b a t t u  en 4 o " .  Mon 
" p o s t e n " ,  qu i  n ’ y c o m p r e n a i t  r i e n  v o u l a i t  m ' a i d e r  " I l  e s t  f r a n ç a i s  ! SS f r a n 
ç a i s  ! "  Je  c o u p a i  c o u r t  î " N e i n  ! n e i n  ! "  e t  r e v i n s  à mes a c h a t s .  La  v e n d e u s e  
a v a i t  t o u t  v u ,  comme s e s  v o i s i n e s ,  e t ; me s e m b l a i t - i l ,  a v ec  q u e l q u e  a c u i t é .  E l l e  
r é p o n d i t ^ à  ma demande en a l l e m a n d  l a b o r i e u x ,  : " Q u e l l e  c o u l e u r  ? "  Et  sans  a t t e n 
d r e  ma r é p o n s e ,  e l l e  s o r t i t  t r o i s  b o u t e i l l e s  q u ' e l l e  p l a ç a  b i e n  en o r d r e  d e v a n t  
m o i ,  une b l e u e ,  une b l a n c h e ,  une r o u g e ,  en d i s a n t  doucement ,  a v e c  un r e g a r d  v e r s  
l a  p o r t e  où v e n a i t  de d i s p a r a î t r e  l ' o f f i c i e r  f r a n ç a i s - a l l e m a n d  : SchweinerA- î  
( c o c h o n n e r i e ) " .  E l l e  é t a i t  t r o p  j o l i e  pour  e m p l o y e r  ce  mot ,  j ’ a u r a i s  b i e n  v o u l u  
l  e m b r a s s e r ,  mais  un b a i s e r  p o u v a i t  c o û t e r  j u s q u ’ à 2 ans de p r i s o n  •

Une a u t r e  f o i s ,  j e  v i s i t a i s  un Kommando ( p r è s  de GLAGAU ? )  où j e  
t r o u v a i  un Homme de C o n f i a n c e  a v e c  q u i  nous a v i o n s  é t é  en r a p p o r t ,  c a r  nous 1 '  
a / i o n s  s o u t e n u  e f f i c a c e m e n t  dans un d i f f é r e n d  g r a v e  dans un a u t r e  Kommando. I l  
a v a i t  en e f f e t  p r o t e s t é  a v e c  f o r c e  c o n t r e  l ’ a f f e c t a t i o n  de t r o i s  PG dans une 
u s i n e  q u i  f a b r i q u a i t  des " g r e n a d e s "  e t  où,  de p l u s ,  l e s  o u v r i e r s  é t a i e n t  g r a v e 

ment incommodes p a r  des v a p e u r s  s u l f u r e u s e s .  I l  a v a i t  eu g a i n  de c a u s e ,  l e s  PG 
a v a i e n t  é t é  r e t i r é s  e t  on a v a i t  même p r i s  des  mesures  pou r  p r o t é g e r  l e s  a u t r e s  
o u v r i e r s ,  q u i  a v a i e n t  d ’ a i l l e u r s  f a i t  une c o l l e c t e  pour  l ’ Homme de C o n f i a n c e  
f r a n ç a i s .  E n s u i t e  i l  a v a i t  é t é  d é p l a c é  e t  a f f e c t é  à ce  nou veau  Kommando. A p rè s  
a v o i r  é c a r t é  h a b i l e m e n t  l ' o f f i c i e r  q u i  me c o r n a q u a i t ,  i l  me d i t  : "  Le  c h l e u h  
c h e f  de Kommando f a i t  p a r t i e  d ’ un g r o u p e  a n t i - n a z i ,  i l  v e u t  t e  v o i r  e t  i l  d e 
mande s ’ i l  y a des g r o u p e s  d ’ o p p o s a n t s  au camp ? " ! ! ’ Comment s ’ e x p l i q u e r ,  sans  
p r e n d r e  de r i s q u e s  i n u t i l e s  dans c e t t e  s i t u a t i o n  e t  a l o r s  que j e  n ' a l l a i s  pas  
r e s t e r  p l u s  d 'u n e  h e u r e  s u r  p l a c e  e t  p r e s q u e  t o u j o u r s  a v e c  mes " a n g e s  g a r d i e n s " ?  
Je me c o n t e n t a i  donc de r é p o n d r e  prudemment : " L e s  PG s o n t  p a r  n a t u r e  c o n t r e  
l e u r s  g a r d i e n s ,  mais  j e  ne c o n n a i s  pas de g r o u p e  d ' o p p o s a n t s " .  I l  se  m i t  à r i r e  
e t  r é p o n d i t  à h a u t e  v o i x  î " O u i ,  t o u s  d e r r i è r e  l e  M a r é c h a l " .  E t  i l  a j o u t a ,  mezzo  
v o c e ,  " J e  s u i s  t r è s  c o p a i n  a v e c  l a  f i l l e  du c h l e u h . . .  Je  l u i  f e r a i  un t o p o  » . . .  
Ce s o i r  ! "

Je  n a v a i s  n i  l e  t e m p s ,  n i  l a  l i b e r t é  de l u i  e x p l i q u e r  que j e  ne 
c o n n a i s s a i s  en e f f e t  pas  de g r o u p e s  o r g a n i s é s  de  r é s i s t a n c e  ( l e  mot é t a i t  inem
p l o y é )  ma is  que ,  m i s e  à p a r t  une m i n o r i t é  t r è s  f a i b l e  de PG p r o - n a z i s  p a r  c o n 
v i c t i o n  ou p a r  i n t é r ê t , to us  l e s  a u t r e s  é t a i e n t  é t r o i t e m e n t  ^ u i s  c o n t r e  l e s  A l 
l e m an ds ,  q u ’ i l s  h a r c e l a i e n t ,  en " c o n t i n u a n t  l e  c o m b a t "  de c e n t  f a ç o n s  e t  que l e s  
d i f f é r e n c e s  d ’ o p i n i o n  e n t r e  p é t a i n i s t e s  de c o n v i c t i o n  ou de d i s c i p l i n e ,  comme

222.

l a  g r a n d e  m a j o r i t é  d ’ e n t r e  eu x ,  g a u l l i s t e s , g i r a u d i s t e s , g en s  de gauc he  e t  g e n s  
de d r o i t e ,  c e s  d i f f é r e n c e s  s e  m a n i f e s t a i e n t  à un a u t r e  n i v e a u ,  sans  j a m a i s  en 
tamer  l ’ u n i t é ,  l a  c o n f i a n c e  e t  l ’ a m i t i é .

L e s  i n c i d e n t s  e t  l e s  drames que nous  c o n n a i s s i o n s  é t a i e n t  peu de 
c h o s e ,  à c ô t é  de l a  t r a g é d i e  q u i  s e  d é r o u l a  sous  no s  yeux h o r r i f i é s  p e n d a n t  1»  
automne e t  l ’ h i v e r  de 19^1,  quand des  b l o c s  du camp f u r e n t  i s o l é s  e t  r e m p l i s  de 
PG de l ’ Armée s o v i é t i q u e .  I l s  é t a i e n t  e n v i r o n  25 0 0 ,  t r a i t é s  comme des  b ê t e s  p a r  
l e s  A l l e m a n d s  q u i  g a r d a i e n t  l e u r s  d i s t a n c e s  e t  p a r  l e s  PG s o v i é t i q u e s  r e q u i s  ou 
. v o l o n t a i r e s , q u ' o n  d i s a i t  A z e r b a d j i a n a i s  e t  q u i  j o u a i e n t  l e  r ô l e  des  Kapos  des  
camps de c o n c e n t r a t i o n  : l e s  c o u p s ,  l e s  b l e s s u r e s ,  l a  f a i m ,  l a  m o r t .  L ’ Abbe KAH 
e t  André MADERS a v a i e n t  f a i t  une démarche  s o l e n n e l l e  au p rès  du C o l o n e l  p ou r  p r o 
t e s t e r  c o n t r e  c e s  h o r r e u r s ,  mais on nous a v a i t  o rd o n n é ^ d e  nous o c c u p e r  de nos^ 
a f f a i r e s  e t  de ne pas  s t a t i o n n e r  d e v a n t  l e s  b l o c s  i s o l é s .  Nous a v i o n s  o r g a n i s e  
un j o u r ,  m a l g r é  l ’ i n t e r d i c t i o n ,  une p r o t e s t a t i o n  s i l e n c i e u s e  d e v a n t  l e u r s  b a r 
b e l é s ,  q u i  a v a i t  é t é  d i s p e r s é e  p a r  une c o m p a g n i e , 1 ' arme au p o i n g . ^ L e  C a p i t a i n e  
de l ' A b w e h r  que j ' a v a i s  un a u t r e  j o u r  e n t r e p r i s  à ce  s u j e t ,  me r é p o n d i t  : "Vous  
d é f e n d e z  des  com munist es  ? "  -  "Ce  s o n t  des  hommes" -  "N on ,  c e  s o n t  des  b a r b a r e s ,  
des  so us- hom mes "  - .  Nos  l e t t r e s  d ' a l e r t e  à l ’ Ambassadeur  é t a i e n t  r e s t é e s  sans  
r é p o n s e ,  i l  a v a i t  pu i n t e r v e n i r  dans  c e r t a i n s  c a s  po ur  d ' a u t r e s  PG e t  notamment  
p ou r  l e s  S e r b e s ,  mais  r i e n  n ' é t a i t  p o s s i b l e  pou r  l e s " R u s s e s " , s o u s  p r é t e x t e  que 
l ’ URSS n ’ é t a i t  pas s i g n a t a i r e  de l a  C o n v e n t i o n .  Quand l e  t yphus  ga g n a  n o t r e  camp, 
une d o u z a i n e  de F r a n ç a i s  f u r e n t  a t t e i n t s .  A l ’ i n t é r i e u r  du camp mis en qu a ra n 
t a i n e  p a r  l e s  A l l e m a n d s ,  nous o r g a n i s â m e s  une l u t t e  f a r o u c h e  c o n t r e  l ’ e p i d e m i e .  
G râ ce  à l a  M i s s i o n  SC A P IN I  e t  à  so n  Bureau m é d i c a l ,  nos  t o u b i b s  p u r e n t  v a c c i n e r  
t o u s  l e s  PG. C h a r l e s  HERMANN s e  p r é s e n t a  po ur  o r g a n i s e r  une é q u i p e  d e ^ v o l o n t a i r e s  
q u i  r e m p l a ç a  c e l l e  q u i  d e v a i t  d é s i n f e c t e r  l e s  v ê t e m e n t s  e t  q u i  a v a i t  é t é  d e c i m e e .  
Nous eûmes quand même q u e l q u e s  m o r t s ,  h é l a s .  P ou r  l e s  PG s o v i é t i q u e s ,  e n f e r m e s  
sans  s o i n s  dans l e u r s  b l o c s ,  i l  en mourut 2200 s u r  2 5 0 0 , que des  t o m b e re a u x  r a 
m a s s a i e n t  chaque m a t i n .

Dans c e s  j o u r s  i n t e r m i n a b l e s ,  q u e l  é t a i t  l e  r ô l e  de l a  M i s 
s i o n  SCAPINI ? A v r a i  d i r e ,  j e  ne  peux l a  d é c r i r e  e x a c t e m e n t , c a r  p en d an t  une 
p r e m i è r e  p é r i o d e ,  j e  ne s a i s  pas  e x a c t e m e n t  c e  q u i  s ' e s t  p a s s é  e t ,  e n s u i t e ,  j e  
me r a p p e l l e  s u r t o u t  des  f a i t s  n o t a b l e s  e t ,  n a t u r e l l e m e n t ,  c e  s o n t  l e s  i n c i d e n t s  
q u i  r e v i e n n e n t  p l u s  f a c i l e m e n t  à l a  m ém o ir e .

I l  y  a v a i t ,  en t o u t  c a s ,  de g r a n d e s  d i f f i c u l t é s  de l i a i s o n  e n t r e  
nous  e t  B e r l i n ,  dues  à l a  c e n s u r e  a l l e m a n d e .  E t  des  r e t a r d s  e t  des  incompré 
h e n s i o n s ,  que nous  s u p p o r t i o n s  d i f f i c i l e m e n t .  A c e  p l a n ,  nous  é t i o n s  un peu 
dans l a  s i t u a t i o n  des  r e s p o n s a b l e s  d é p a r t e m e n t a u x  q u i  s e  p l a i g n e n t  de P a n s .
André  MADERS b o m b a r d a i t  de l e t t r e s  l a  M i s s i o n ,  l a  DSPG, l a  C r o i x - R o u g e ,  l e s  d i 
v e r s  s e r v i c e s  a l l e m a n d s .  Nous l e s  h a r c e l i o n s  d é l i b é r é m e n t .  Ce q u i  nous v e n a i t  de 
l a  M i s s i o n  é t a i t  en g é n é r a l  t r è s  v a g u e  e t  l e s  bonn es  p a r o l e s ,  nous a g a ç a i e n t .  Le 
c o u r r i e r  de 19^0 e t  de l ’ h i v e r  m o n t r a i t  une m é c o n n a i s s a n c e  de n o t r e  réalité, q u i

é t a i e n t  a f f l i g e a n t e s  e t  que l e s  e n r ô l é e s  des  s c r i p t e u r s  ne f a i s a i t  q u ’ a g g r a v e r .  Je 
s a i s q u e l e s ® c h o s e s  s e  s o n t  a m é l i o r é e s  a vec  l ' a r r i v é e  de D é l é g u é s  p r i s  dans l e s  
O f l a g  e t ,  d ’ a u t r e  p a r t ,  nous avons  a p p r i s  à  mieux  " l i r e "  l e  c o u r r i e r ,  a f a i r e  l a  
p a r t ' d e s  c h o s e s ,  à l i r e  e n t r e  l e s  l i g n e s ,  à i n t e r p r é t e r  n o t r e  p r o p r e  l a n g u e .

Nous n ' e n  n ’ é t i o n s  pas l à ,  l o r s q u ' u n  j o u r  de l ' h i v e r  19^+0 -  19^1* 
l e  Commandant a d j o i n t  au camp, l e  m a j o r  Von WALLENBERG, d e s c e n d a n t  d 'u n e  f a m i l l e  
f r a n ç a i s e  p r o t e s t a n t e ,  é m i g r é e  a p r è s  l a  r é v o c a t i o n  de l ’ E d i t  de N a n t e s ,  nous 
annonça l a  v i s i t e  d ' u n e  D é l é g a t i o n  f r a n ç a i s e .  J e  ne s a i s  p l u s  q u e l  a c c u e i l  e l l e  
r e ç u t  dans l e  r e s t e  du camp, mais c h e z  n o u s ,  dans l a  " b a r a q u e  I l e  de F r a n c e  , ce  

f u t  en deux tem ps.
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La Délégation annoncée, c’était Jacques BENOIST-MECHIN et un 
autre Délégué, dont je n'iai pas retenu le nom. Nous étions très surpris et 
assez flattés de recevoir cet écrivain qu’avait rendu célèbre son HISTOIRE 
Dû L ’ARMEE ALLEMANDE, parue peu de temps avant la guerre* Il faut croire que 
nous n ’avions pas encore lu son "MOISSON QUARANTE", qui a été fort peu appré
cié dans les camps. Toujours est-il qu’il se présenta comme un envoyé du Ma
réchal et de l’Ambassadeur SCAPINI, chef de la Mission diplomatique des PG, 
Notre sympathie lui était acquise et nous mettions des espoirs dans cette vi- 
site. Il commença à nous interroger sur notre identité, notre origine, notre 
métier, et comme j’étais le responsable du groupe, il me fit le numéro habituel 
sur l’aviateur VEDRINSS, avec cette différence sur mes interlocuteurs habituels 
que lui en savait beaucoup plus qu’eux,*, et que moi sur ce personnage relati
vement célèbre dans les années 1910 - I9I9

Une conversation aussi bien commencée aurait pu donner des ré
sultats intéressants, mais,dès la fin de l’interrogatoire des copains, BENOIST- 
MECHIN entreprit de nous faire un topo historico-politique sur la guerre, l’ar
mistice, l’Europe et l'après-guerre. La mine de ses interlocuteurs s ’allongeait, 
ses^propos étaient brillants et banals et on en avait lu de semblables jour 
après jour, mais deux choses surtout nous refroidissaient : emporté sans doute 
par sa parfaite connaissance de l’allemand et des Allemands, ébloui par sa pro
pre prescience, puisqu'il avait décrit la puissance de cette Armée qui venait 
de remporter une prodigieuse victoire, il semblait s’identifier plus ou moins 
avec le vainqueur, dont il reprenait les interprétations et les thèses avec une 
ardeur qui nous irritait de plus en plus* Le Major allemand s’était écarté 
depuis le début, ce n'était donc pas pour lui que parlait le Délégué, c’était 
pour lui-même et,croyait-il, pour nous.

Pour tenter de rompre le mauvais charme, je l'interrompis :
"Nous voudrions profiter de votre visite pour vous exposer les problèmes qui 
se posent dans le camp et dans les Kommandos", Et un copain architecte, d'ajou
ter : "Le barratin, on connaît ! Demande-lui un peu ce qu’il pense du travail 
force et des poux et de la soupe à l’eau de vaisselle. Et la quille, c’est pour 
quand ?" ’ *

Inutile de dire qu’après quelques propos confus et sans portée, 
l'entretien en resta là. Manifestement, Jacques BENOIST-MECHIN jouait un jeu 
qui n'était pas le nôtre.

Après cette expérience, la Mission SCAPINI, ce devait être pour 
nous,pendant des mois.un grand point d'interrogation, tourné dans le mauvais 
sens.

. ^u ^ur à mesure que le temps passait, nous recevions des in
formations plus nombreuses sur Vichy, sur Paris et sur cette Mission SCAPINI. 
dont on sut qu'elle s’appelait SERVICE DIPLOMATIQUE DES PG et qui était 
en principe notre protectrice depuis une date que nous ignorions (novembre 19^0).

k0S responsabilités plus générales que j'avais été amené à pren- 
re et finalement le poste d'adjoint de l’Homme de Confiance principal m ’avaient 

conduit a réexaminer mon premier jugement basé sur une impression déplorable 
entièrement justifiée.

, , , „ André MADERS était en relations épistolaires régulières avec les
a ®er-̂-ln du oervice diplomatique et il recevait des réponses assez 

satisfaisantes à ses demandes. Des PG, en cours de rapatriement, qui traver
saient notre camp avaient apporté des échos favorables sur d’autres Délégués 
Qe ia Mlsslon (on disait des "Délégués SCAPINI") qui avaient eux, au moins, été
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choisis dans les Oflag ! qui- connaissaient donc la captivité, étaient devoueo 
aux PG et s'efforçaient d'aider les Hommes de Confiance à régler les problèmes 
les plus difficiles. Nous espérions que M. SCAPINI allait prendre aussi des^ 
Délégués dans les Stalags et nous pensions déjà à deux de nos camarades, qui 
parlaient parfaitement l’allemand et qui étaient des patriotes sans faille . 
x de VOGUE et Jacques NICOLLE. Mais on ne fit pas appel à eux.

L'image de la Mission se serait améliorée encore plus nettement, 
surtout après le règlement favorable de plusieurs cas difficiles et complexeo, 
où son intervention avait été vigoureuse et efficace, si périodiquement, nous 
ne lisions des déclarations de l’Ambassadeur, qui nous étonnaient et nous irri
taient. Et nous étions choqués aussi de voir ses communiqués officiels puolies 
dans le TRAIT D'UNION allemand.

L'expérience que nous étions en train d'acquérir péniblement à 
notre niveau, dans notre rôle de représentants et de défenseurs de nos cama
rades, nous avait appris une sorte de réalisme. Nous savions que le dialogue 
avec les Allemands était une lutte de tous les instants aux aspecto infiniment 
variés, selon les interlocuteurs, les circonstances. Dans le groupe des respon
sables français du camp, que les Allemands avaient fini par reconnaître, aucun 
n ’avait reçu de formation politique, et,pour ma part, j'étais inculte à ce plan. 
J'avais pris des initiatives et des responsabilités/parce que les- évènements me 
l’imposaient, parce que les problèmes demandaient des solutions et que je ne 
pouvais rester passif. Avec quelques copains, j'apprenais à marcher en marchant, 
avec des hésitations, des faux pas, des esquives, des succès - et toujours en 
concordance étroite avec l'ensemble des camarades du camp, dont nous partagions 
la vie quotidienne et ceux des Kommandos que nous recevions ou visitions sur 
place.

Où étaient-ils alors et- que faisaient-ils, ceux qui, en France, 
ensuite, nous ont parfois critiqués ? Je trouve normale et constructive la cri-^ 
tique de toute action, mais j'avoue avoir une préférence pour les critiques qui 
ont fait personnellement la preuve qu'on pouvait faire mieux. Je suis toujours 
curieux de les connaître.

L'inexpérience et l'isolement de notre équipe de responsables ren
daient indispensable le soutien efficace d'un organisme central de représenta
tion et de protection des PG. C'est ce que nous attendions de la Mission SCAPINI

De l'Ambassadeur lui-même, nous ignorions tout, sauf qu'il avait 
perdu la vue au cours des combats de la guerre précédente. Notre bonne volonté 
à son égard était assez grande et nous étions prêts à considérer comme une ba
vure, dont il n'était pas responsable,la visite des premiers Délégués. Mais, 
comme je viens de le souligner, notre méfiance renaissait périodiquement à la 
lecture de ses déclarations. Ce qui nous irritait et nous gênait le plus, c' 
était les propos sur les problèmes concrets qui nous opposaient chaque jour 
à nos gardiens.

En effet, les discours, les articles et les interviews qui trai
taient de questions générales d'ordre politique se perdaient plus ou moins dans 
l'ensemble de la propagande, dont les PG étaient l'objet en permanence.

Si G. SCAPINI se référait au Maréchal, cela allait de soi pour la 
grande masse des PG. S'il évoquait des thèmes de politique intérieure, il tom
bait dans la banalité et l'affiche électorale. Certes, s'il parlait de l'Alle
magne ou de l’Europe avec quelque faveur, il provoquait la surprise et la colere 
mais on pouvait imaginer des explications "rassurantes", la diplomatie, le dou
ble-jeu, la raison d’Etat, le rituel. Et surtout ce "discours" n'avait pas d'in
cidence directe sur la vie des PG.

Par contre, nous étions intraitables sur les problèmes de vie



quotidienne car notre faiblesse nous obligeait à être intransigeants F5 a 
fao.lu plusieurs contacts avec d'autres Délégués de G. SCAPINI % o u rComprendre 
eea intentions, pour connaître le courage et même la rudesse de ses interventions 
sur ces questions et leur efficacité. Mais, nous n'avons jamais pu approuver 
certaines de ses déclarations, qui littéralement nous désarmaient.

*

somme, nous avions les mêmes réactions que nos camarades de 
la base”. Quand il s’agissait par exemple de la dignité des hommes, des évasions, 
du travail des sous-officiers, du travail pénible ou interdit, des conditions 
de vie, G. SCAPINI n'était, pour nous, ni assez clair, ni assez catégorique sur 
ces points et ce que nous estimions être ses concessions ou ses accommodements 
nous gênait dans nos négociations avec le commandement du camp. André MADERS 
l 'avait constaté plusieurs fois et j'en eus moi-même une nouvelle preuve, lorsaue 
j'eus a défendre un camarade repris en cours d’évasion et affreusement battu par la 
Gestapo ou des flics de village. A mes protestations contre ce comportement 
indigne de l'Armée allemande" (c'était généralement une argumentation efficace), 

ie^Major qui avait remplacé le Commandant Von WALLENBERG, me répondit après avoir 
nié les brutalités : "Mais, Monsieur, votre Ambassadeur a dit que les PG qui 
s'évadaient nuisaient à leurs camarades, empêchaient de nouvelles libérations et 
retardaient la réconciliation franco-allemande". Je refusai d'admettre la véracité 
de ces propos, mais je craignais fort qu’on m'apportât le texte authentique que 
j'avais lu et qui était en effet très proche de cette argumentation, Je devais 
savoir plus tard que SCAPINI, après avoir écrit ou dit des choses semblables, 
par conviction ou pour obtehir des concessions ou des avantages sur d’autres points 
défendait avec vigueur les PG évadés menacés de représailles. Mais, on ignorait 
cela et, de toute façon, il donnait des arguments à nos gardiens.

*

Il faut peut-être que je décrive encore un peu notre travail pour mieux 
expliquer nos relations avec la Mission.

Au^Stalag VIII C, notre équipe de l'Homme de Confiance s'était mise 
en place en 19*+1 de façon naturelle, en même temps que la communauté du Stalag 
prenait conscience de sa personnalité, de son unité, de son destin. Et on peut 
constater que le commandement allemand du camp se rendait compte de cette évolu
tion : son comportement avec nous en était nettement influencé.

Toutes proportions gardées, les relations entre le Colonel allemand 
et l'Homme de Confiance principal s’établirent, en fonction d'un rapport de 
forces,qui certes ne nous était pas favorable, mais qui existait. Il en résultait 
une sorte de reconnaissance réciproque de l'adversaire.

Cet état de choses devait persister, avec des hauts et des bas, après 
notre départ. Dans les dernieres semaines de la guerre, les responsables du camp 
exercèrent même plus nettement encore une partie du pouvoir de décision, qui 
échappait progressivement au commandement allemand.

C'était pour nous une petite guerre incessante avec les négociations, 
les tensions, les gains, les pertes, avec les pressions, les menaces, les chantages 
les xuses, les abus, l'exploitation des situations et les possibilités de recours 
aux Conventions internationales.

Bien entendu, il y avait, chez nos adversaires comme chez nous, des 
hommes intelligents et des sots, des brutes, des malins et des tolérants et, de
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plus chez eux, une différence dont nous savions jouer, entre les soldats de 
metier et les nazis«Le climat de ces relations dépendait aussi des évènements 
extérieurs, des phases de la guerre, de la politique de Vichy, des décisions de 
HITLER ou de l'OKW et aussi des incidents survenus au Stalag ou dans les Kommandos

Les promesses et les menaces étaient alternées. Parfois, elles se 
contredisaient ou se compensaient selon nos interlocuteurs : le Colonel et ses
adjoints, les gens de l'Abwehr, le Geistige betreuer ou, exceptionnellement, 
des visiteurs nazis qui inquiétaient nos gardiens plus encore que nous.

Elles n'étaient pas alléchantes, les promesses et il était facile 
de les écarter. Aucun de nous n'avait accepté une libération de faveur, c'était 
impensable et, très vite, on ne nous en proposa plus. Le reste était dépourvu 
d 'intérêt.

Pour les menaces, c'était différent. Il s'agissait de nous punir ou 
d'obtenir notre complaisance ou de nous éliminer. Les "crimes" qu'on nous 
reprochait variaient selon les circonstances et leur gravité était inégale. 
C'étaient par exemple la complicité dans la préparation ou le camouflage des 
évasions ou le refus de les déconseiller - le refus d'inviter ou même d '"autoriser" 
les PG responsables à utiliser les commandements en allemand pour rendre les 
honneurs militaires réglementaires - la lecture "revancharde" en.public, pendant 
les Journées du Maréchal,de messages célébrant Jeanne d'Arc et la lutte contre 
l'envahisseur - l'envoi sans autorisation d'un pavillon tricolore de onze mètres 
sur le camp — la neutralisation ou le report à l'après-guerre de voeux pour la 
collaboration - le sabotage ou l'encouragement ou l'indifférence au sabotage - 
le refus du volontariat pour le travail des sous-officiers et le refus de 
propagande pour ce travail - l'atteinte à l'honneur allemand -• les protestations 
"sans fondement" contre les traitements inhumains infligés aux PG serbes et 
surtout soviétiques .... Et bien entendu le reproche fréquent de défendre 
"abusivement" nos camarades centre l'arbitraire, l'exploitation et parfois la 
cruauté de gardiens ou d'employeurs. Je citerai encore cette réflexion lucide d'un 
Capitaine allemand dans l'antichambre du Colonel : "Vous continuez la guerre, 
c'est correct. Ne vous étonnez pas qu'on vous en empêche".

Contre nos "crimes", les menaces variaient selon les circonstances 
et selon les interlocuteurs. J'ai été, comme mes amis, plusieurs fois menacé 
du Conseil de guerre et même de l'exécution pour ce que j'avais fait ou pour 
ce que je n'avais pas fait. On m'a même dit une fois :"Vous serez fusillé très 
sévèrement". Assez vite, nous avons su garder notre sang froid et considérer 
ces propos pour ce qu'ils étaient, c'est-à-dire des excès de langage sans 
conséquence.

Il faut dire que nous étions des Prisonniers de Guerre et non 
pas des déportés et que nous pouvions nous réclamer de la protection des 
Conventions internationales de Genève, c'est-à-dire du Comité International de 
la Croix Rouge (C.I.C.R.) et de la Puissance protectrice. Et si nous étions 
peut-être ur peu trop optimistes et imprudents devant ces menaces extrêmes, 
nous avons pu constater après la guerre aue, s'il y eut hélas des PG délibérément 
abattus par des énergumènes et chez nous des camarades maltraités et blessés, 
ce furent des exceptions.

/...
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L ’existence d'une Convention internationale pour la protection 
des Prisonniers de Guerre était donc une garantie essentielle pour nous, 
ainsi que celle d'une Puissance protectrice. Le rôle des représentants du 
CICR a été précieux et leur dévouement admirable. Je n'ai rien à dire ici 
de particulier sur les visites de ces représentants dans notre camp, qui 
étaient toujours attendues et appréciées, même si nous étions bien placés 
pour connaître les limites imposées à leurs enquêtes et à leur action, cérame 
à celles des Délégués SCAPINI, avec lesquels il travaillaient en étroite coopé
ration.

Ces contacts avec l'extérieur, nous les recherchions avidement. 
L'ampleur et la gravité des problèmes que nous avions à résoudre et qui avaient 
généralement des incidences politiques dépassaient souvent nos capacités, 
surtout dans la situation de dépendance militaire où nous étions placés.
Nous avions un grand besoin de c nseils, d'avis, d'informations pour nourrir 
la réflexion et compléter notre apprentissage quotidien. Et nos camarades 
des Kommandos nous harcelaient, pleins de confiance et d'illusions sur nos 
possibilités.

Demander des conseils à la Mission ? Nous le faisions parfois 
mais, notre confiance était réduite, le courrier censuré à l'aller et au 
retour, les visites des Délégués très limitées et parfois abusivement inter
dites, les nôtres à Berlin exclues. Or, ce contact personnel et oral hors 
des oreilles ennemies et la confrontation avec nos pairs responsables d'autres 
communautés PG auraient évité aux uns et aux autres, à Berlin et dans les 
camps, bien des erreurs, des souffrances, des carences. Il faudrait en prévoir 
la possibilité dans les futures conventions.

Autre hypothèse de sanction assez courante : le camp de repré
sailles. Nous n'avions aucune idée des horreurs des camps de déportation 
et nous pensions qu'on parlait de nous envoyer dans un camp à la discipline 
plus rigoureuse. Nous estimions qu'il fallait prendre ce risque pour remplir 
notre mission correctement. C'est d'ailleurs ce qui est arrivé à certains 
Hommes de Confiance. Le pire aurait été de devoir quitter "notre famille", notre 
groupe de quatre ou cinq copains et notre équipe d'animation. Et de perdre la 
rude, bouleversante et chaleureuse atmosphère de confiance qui nous entourait 
et nous soutenait.

Parmi les menaces, l'annonce de la création dans le camp d'un "groupe 
de collaborateurs" nous inquiétait énormément. Nous avions repéré, depuis plu
sieurs mois, des PG qui avaient des relations trop régulières et trop étroites

/...
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"avec les chleuhs" et notamment avec le service de la Propagande ou de l'Abwehr. 
Nous avions mis en place une sorte de mini-réseau de renseignements à travers 
le camp et dans les services allemands, oui nous tenait informé avec efficacité 
des projets, des intentions, des réactions des Allemands. J'avais, dans ce des
sein, fait entrer, notamment, un des membres de notre équipe, Jacques BEAUD , 
comme planton au service du Geistige betrueuer, BECKER. Dans cette officine de 
propagande, Jacques BSAUD fit un excellent travail jusqu'au jour, où il fut 
éjecté et puni comme "espion de M. VEDRINE"... et bientôt remplacé par un autre 
PG. Nous savions donc que les JOURNEES DU MARECHAL avaient, pour les raisons 
diverses que j'ai évoquées, abouti à renforcer la méfiance des nazis à notre en
droit, qui nous considéraient décidément comme "irrécupérables" et qui allaient 
mettre en oeuvre, ouvertement cette fois, avec ce groupe de PG pro-nasis, une 
politique de collaboration. Ils étaient une dizaine, dont les principaux étaient 
G... et L... (il est sans utilité de rappeler ces identités aujourd’hui).

A la fin du mois de novembre, me semble-t-il, G... vint voir André 
MADZE3 et lui fit part de son intention de créer un "Cercle-collaboration". Je 
crois me souvenir qu*André ne prit pas la peine de lui répondre et qu'il le mit 
à la porte, en lui recommandant d'avoir la prudence de n'y pas revenir. Quelques 
jours plus tard, le Colonel, fit appeler André MADERS et lui annonça la création 
de ce "Cercle-collaboration". André MADERS s'éleva contre ce projet et présenta 
\ine série d’arguments que nous avions préparés avec lui et qui se fondaient es
sentiellement sur le danger d'une division des esprits, qui risquait d'entrete
nir dans le camp un climat de désordre. Nous savions, en effet, que la tendance 
"Wehrmacht" avait en général des conceptions différentes de celles des nazis et 
il fallait jouer là-dessus. Le résultat fut atteint, on n'entendit plus parler 
du Cercle, G... et ses amis furent mis encore davantage à l'index, mais on ap
prit assez vite que les gens de la Propagande ne s'estimaient pas battus et 
qu'ils avaient entrepris des démarches à Berlin pour que le Colonel soit obligé 
d'accepter ce "Cercle-collaboration"*

C'est à ce moment qu'on nous annonça la visite prochaine du Capi
taine DUNAND, chef de la Délégation de Berlin de la Mission SCAPINI, pour pré
sider l'ouverture de la session 19^-1-19^2 de l'Université du camp. Nous étions 
très satisfaits d'avoir cette occasion de vérifier^auprès d'un des principaux 
membres de cette Mission,si nous avions tort ou raison dans notre attitude am
bivalente à l'égard de ces hommes et de leur chef : confiance et méfiance. Une
autre nouvelle nous parvint, d'après laquelle deux autres Délégués de la Mission 
se rendraient à Breslau à la môme date, les Ip et I-f décembre I9'H. Et, le Co
lonel nou3 donna le choix; nous décidâmes, entre nous, que André MADERS, assisté 
par Pierre CHICOT, adjoint pour les questions cul.turelles, recevrait à Sagan le 
Capitaine DUNAND, dont on apprit, et c'était l'explication de ce double dépla
cement, qu'il serait accompagné par le Docteur BRAN, tandis que j'irais à Breslau 
recevoir les Délégués, le Lieutenant Georges BAUD et le Docteur DUPUY.

Je crois que j’étais déjà allé, quelques fois, visiter des Kora-
mandos et j'allais par la suite en voir bien d ’autres. Je me réjouissais beau
coup de.sortir du camp, de changer d'horizon et de voir sur place comment vi
vaient. les camarades et comment évoluait leur mentalité. C'était en effet une 
gageure, de représenter qO à 60 000 camarades, avec lesquels on n'avait de con
tact que par lettre, par les visites au camp de malades ou de travailleurs en 
transit ou punis. Mais, très vite, le Capitaine de l'Abwehr mit son veto .à mon 
départ et il demanda qu'on désignât quelqu’un d'autre. Heureusement, André MADERS 
manquait de souplesse et il refusa de me trouver un remplaçant, allant jusqu'à 
déclarer que si je n'étais pas autorisé à partir à Breslau, il s'abstiendrait , 
lui,de recevoir le Dr. BRAN..Après quelques escarmouches, il obtint satisfaction.

Je fus alors convoqué par le Major, qui me dit : "Monsieur le 
Colonel vous demande d'expliquer à vos camarades les décisions généreuses que 
nous avons prises pour alléger leur sort en enlevant les gardiens et vous leur
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^ „ ■ recommanderez de ne pas s'évader, s'ils veulent bénéficier de ces mesu-
leur*ferai°^rtSdaDGdl7U;nÇnt aller à Breslau» 3e ™°dérai donc ma réponse : "Je abstiM rfî paft.cles decisions et des souhaits de Monsieur le Colonel'* et m» 
abstins de préciser dans quelles conditions et avec quels commentaires.

plexité avfli-f- ?ne ^SS }Ues^dons brûlantes de cet automne. Notre per-
dans sa prànd*» ~ ^' £ranae» quand les Allemands avaient annoncé que "3 e Fuhrer dans sa grande générosité”, avait décidé d'alléger le sort de- Pb g ™ . ! ? !
leur accordant certaines libertés. C'était à l'automne ?SÎi ri L T *  de supprimer les "nosten” = • J-̂ automne 1^1. Il était question

ment”, ils avaient- 4.' «, C  ̂ J leurs ne faisaient rien”gratuite-
pour le combat des soldats o c c u p L T i r g l r d e ! ^  ^  d,ab°rd la récuPération

MA?f s  et “ r - r  r ^ r i

us"frions,corae tout le monde, de la réclusion et dtT  ^  excePt:1ons, nous souf- 
nous avions de lourdes r e s ^ o n s a b U U e ^ , ^  emploi ^  mais
de sortir du camp pour faire des visités de K o m n L L  l’occasion
copains, dont la vie quotidienne était d'unP mr)‘îf * ï“ -fallait penser aux 
camp, à ceux qui, dans les KommLlos étaient ' ' 16 desesP*rante dans le
par des gardiens ou des patrons plus*ou moin=5 ^p'??'oeo par travail et harcelés 
coordination, qui réunissait V ^ sadlques ou bornés. Au comité de
des responsabilités "  * *  “

sieurs d i v i s i o L ^ j r à 6^ ^  d ^ s o L a l s *  *TaluaJent à P a raient être libérés de- r>tii -i ~~ +..? , * ° . re aes oOldats allemands qui pour-
bat. D'autres S t a t a V  «  ^  t l J T t ' 11™ *  et ?*«Ponibl.. pour’le corn!
erait à entretenir le moral de no-'c-mv ^  er e* raaig e ses limités, contribu-
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garnement de ne pas s'évader. Les Hommes de Confiance et les principaux respon
sables refuseraient en tout cas de s'inscrire comme chef de groupe et de signer 
quoi que ce soit.

Toutes ces mesures étaient en cours d'application, lorsque nous 
parvint un numéro de TOUTE LA FRANCE (à moins qu'il n'ait été cite par le xRAIT 
d'UNION), qui contenait des déclarations de Georges SCAPÏNI, qui, une fois en
core, nous laissaient pantois. D’abord, il affirmait avoir pris 1 initiative de 
demander cette supression des gardiens dans l'intérêt des PG, ce qui nous p 
naissait déconcertant. Il ajoutait... que les PG ne devaient pas profiter de 
cette générosité pour s'évader.

Je ne veux pas reprendre les raisons de notre désaccord, mais il 
était grand. On doit retrouver, dans les archives, les traces de notre reaction, 
évidemment édulcorée et alambiquée à cause de la censure, oe qui motivait sur
tout nos préoccupations, au-delà de ce problème particulier, était de constater 
que le chef de la Mission apportait, publiquement et sans nous en informer pré
alablement, des solutions qui ne tenaient pas compte de nos réactions, a des 
problèmes que nous avions à résoudre tous les jours. Les évasions, par exemp , 
il y en avait en permanence, depuis les Kommandos et même apuis le camp central. 
Certes, nos responsabilités nous interdisaient personnellement 1 ev^ion, mais 
il nous arrivait d'être les comPlices_ et parfois les organisateurs de celleo de* 
autres. Comme pour celle qui se fit en deux temps, l'évadé disparaissant d'abord 
à l'intérieur du camp sous notre protection, avant de franchir les barbelés  ̂  ̂
quelques jours plus tard, une fois son absence "enregistrée" et l’alerte apaisee. 
Après les évasions, nous nous efforcions à la fois de faire gagner du temps aux 
évadés, d'empêcher les représailles et de protéger les évadés repris contre les 
brutalités et les sanctions non règlementaires.

Mais, si on nous déclarait que l'évasion n'était plus un devoir 
(quand elle était possible), mais un acte individuel égoïste et irresponsable, 
comment défendre nos camarades, comment défendre nos droits ? Et dans le même 
temps, au siège de la Mission à Berlin, plusieurs évadés étaient accueillis, 
dépannés, pourvus de viatique et aiguillés vers la liberté. Et le chef de la 
Mission, lui-même, oubliant sa diplomatie pour interpeller le general allemand 
commandant les prisonniers, le bombardait de protestations, de lettres et de 
visites de plus en plus agressives, parce que l'OKW prétendait compenser les _ 
évasions par l'arrêt des rapatriements sanitaires ou parce que des évadés étaient 
abandonnés à la Gestapo par la Wehrmacht.
Comment aurions-nous pu nous y reconnaître dans cet imbroglio ?

O O
Arrivons en à la visite ues Délégués à Breslau, annoncée pour les 

13 et lzt décembre 19^1. Avant cette rencontre, nous avons reçu, 
me rappelle-t-on, un autre Délégué-Scapini en septembre I9ZH, mais je n'en puis 
retrouver le souvenir, pas plus que des deux visites de Délégués de la Croix- 
Rouge internationale pourtant réelles. Mais il est certain^que cellede Breslau 
fut très utile, utile par son efficacité, utile par les mises au point qu elle 
a permises. Les Hommes de Confiance du "Bataillon”, de la Compagnie et des^Kom- 
mandos de Breslau étaient réunis autour du représentant de l'Homme de Confiance 
principal du Stalag et de l'Homme de Confiance^du Bataillon, P. MARTIN. Le Dr 
DUPUY les a systématiquement interrogés sur l'état sanitaire de leurs camarades, 
il a enregistré plusieurs plaintes précises. Il a obtenu l'autorisation de visi
ter immédiatement un Lazaret de Breslau,dont l'état était^tres déficient ^  a 
eu le samedi après-midi, un entretien direct assez positif avec xe Medecin-chex 
allemand des PG de üreslau. On savait qu'une épidémie de typhus se répandait a 
travers l'Allemagne et le Docteur DUPUY s'en préoccupait beaucoup, mais elle n' 
atteignit le Stalag qu'un peu plus tard.

Samedi et dimanche matin, 25 Kommandos (dont plusieurs m'avaient 
été signalés spécialement pour leurs carences par 1*nomme de Confiance) lurent 
contrôlés par G. BAUD et le Dr DUPUY, mais, malgré leur insistance, ceux-ci ne 
furent pas autorisés à se rendre dans les mines, que j'avais visitées moi—même 
précédemment grâce à un stratagème et dans lesquelles croupissaient des PG repris
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après évasion. Cependant, une amélioration s’ensuivit, du fait de la publicité 
donnée à leur sort, G. BAUD et le Dr DUPUY purent visiter les locaux discipli
naires du Bataillon et ils obtinrent le transfert d'un des détenus au Lazaret.

La visite des deux Délégués dans les Komrnandos fut très émouvante, 
le contact et la confiance aussitôt établis. Les Délégués manifestaient d’ail
leurs clairement leur satisfaction de rencontrer partout des Hommes de Confiance 
de qualité, les uns rouspéteurs et virulents, les autres gouailleurs, d’autres 
plus tranquilles, mais tous fermes et solides comme des vrais représentants syn
dicalistes, que n'impressionnaient ni les patrons, ni les "posten chleuhs”. La 
désinvolture de G. BAUD et de DUPUY vis-à-vis des Allemands réjouissait les PG.

Je ne sais plus si c'est avant l'arrivée des Délégués ou après 
leur départ que j'ai vu moi-même plusieurs groupes d'Hommes de Confiance et 
plusieurs Komrnandos de la région, pour leur "transmettre le message de H. le 
Colonel". Le Sonder-Fuhrer HELL me harcelait avant chaque intervention : "Vous 
devez dire que vous les incitez à apprécier la générosité allemande et à ne 
pas s'évader". Et moi, je répétais inlassablement chaque fois : "Voici le mes
sage de M. le Colonel (voir plus haut). Et maintenant, en mon nom et au nom de 
l’Homme de Confiance principal, je vous dis ; "Vous avez entendu le message de 
M. le Colonel. Relisez aussi la Convention de Genève. Vous Ôtes des soldats, 
vous Ôtes des hommes. Vous savez ce qu'il vous reste à faire, vous aurez tout 
notre appui". HELL fulminait et il ajoutait lui~mÔme parfois, rageur, au milieu 
de3 ricanements "Ne vous évadez pas, sinon on doublera la garde et vous serez 
punis". Le soir (j'avais refusé de coucher ailleurs que dans un Kommando, celui 
de P. MARTIN) je leur expliquai clairement notre position, je m'enquis des ré
action des camarades et fus content de leur compréhension ! Et quelles ripailles, 
quel chahut, dans cette baraque, une fois les portes cadenassées et les gardiens 
neutralisés,grâce aux bouteilles de cognac piquées dans les'-transports^vers le 
front russe.

Le dimanche lé- après-midi, les PG étaient "convoqués" à une séance 
du cirque BUSCH : c'était le moment difficile, car le Délégué devait parler aux 
1700 PG devant les Autorités allemandes civiles et militaires.
A Sagan, nous arrivions presque toujours à éviter ce genre de situation, car on 
ne peut faire comprendre à un auditoire très important toutes les astuces qu'on 
arrive à suggérer à un groupe plus réduit. Georges BAUD s'en tira très bien et 
l'attention se fit progressivement grande, comme si les PG avaient retenu leur 
S?u f̂̂ "e Pour recevoir ,dans toutes les nuances,l'appel que leur adressait le Dé
légué au nom de la France. Le silence était total pour écouter les mots de res
pect pour le Maréchal, la nécessité de la discipline des Français, "ni à 75 ?j,

125 %i mais à 100 %u (125 c’était la presse collaborationniste de Paris, 
c'étaient les groupes collaborationnistes dans les camps), des chuchotements et 
môme des ricanements pour les remerciements rituels adressés aux Allemands dis
pensateurs de ces jeux de cirque, un frémissement, puis des acclamations, quand 
il évoqua l'espoir pour l'avenir du pays et pour la liberté des PG. Ouf !

J'avais déjà expliqué aux deux Délégués les principaux problèmes 
qui nous préoccupaient au Stalag et notre perplexité vis-à-vis de SCAPINI. Il 
était évident qu'ils étaient bien au courant, car les mômes questions se po
saient plus ou moins dans d'autres camps. Nous nous trouvions, en tout cas, sur 
la même longueur d'onde par rapport aux Allemands, qui demeuraient des ennemis, 
quelles que fussent les habiletés qu'on était obligé d'employer avec eux dans 
le rapport ̂ de forces actuel. Quant aux problèmes concrets relevant de la Conven
tion, les évasions, le travail, les conditions de vie, les Délégués nous approu
vaient entièrement et nous félicitaient de notre intransigeance, ils venaient 
de prouver qu'ils agissaient de même. Ils nous assuraient que l'Ambassadeur 
était également d'accord et qu’il défendait toujours très courageusement et sou
vent efficacement tous les PG en difficulté, mais qu'il croyait devoir faire 
parfois des déclarations conciliantes, dans l'intérêt général, et pour conserver 
un crédit auprès de ses interlocuteurs. Les Délégués nous demandaient de lui 
faire confiance, tout en continuant à défendre nos droits avec vigueur. Et ils
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ajoutèrent : "N’hésitez pas à nous engueuler, ça peut nous être utile vis-à- 
vis de l'Ambassadeur et <ja peut même l'aider lui-même".

Je racontai en détail à Georges BAUD les incidents que j'ai déjà 
relatés à propos du groupe "Collaboration" et des menaces qui pesaient encore 
sur nous à ce sujet. Il me répondit que nous étions tout-à-fait dans la ligne 
de ce qu'avec Louis DEVAUX et d'autres Délégués, il estimait souhaitable. Le 
fameux Dr BRAN, nazi de l'équipe de Von RIBDENTROP, prônait la création dan3 
tous les camps de ces Cercles de collaborateurs, parce qu'il avait fini par se 
rendre compte que si les PG se rassemblaient volontiers ’hutour" ou au "service" 
du Maréchal, ce n'était ni plus, ni moins, que par un réflexe national. Cela ne 
signifiait nullement une adhésion politique à la collaboration actuelle entre 
France et Allemagne, on pouvait même y déceler des relents de chauvinisme et de 
nationalisme anti-allemand, c'était d'ailleurs pour cette raison, entre autres, 
que la LEGION FRANÇAISE DES COMBATTANTS n'avait pas été autorisée en zone occu
pée. Partant de cette constatation, le Dr» BRAN avait imaginé de réunir.dans 
chaque camp, les PG vraiment convaincus de la valeur de l'idéologie nazie ou de 
la nécessité de la politique de collaboration franco-allemands actuelle. C'était 
bien là, le projet de G... auquel nous-mêmes étions si opposés.

Devant cette volonté du Dr. BRAN, on ne pouvait empêcher la créa
tion de ces groupes, qui bénéficieraient de tout l'appui des services allemands 
et surtout du Parti nazi. Une contre-attaque paraissait possible, en se basant 
sur l’expérience faite dans quelques camps. On pouvait, en effet, créer à l'ini
tiative des Hommes de Confiance et sous la caution du Maréchal, des "Cercles 
français" d'étude et d'information exploitant le sentiment national et le crédit 
du Maréchal, qui occuperaient le terrain et rendraient impossible la création 
de "Cercles Collaboration". Et si le3 groupes de collaborateurs obtenaient mal
gré tout l'autorisation allemande, ils seraient, grâce à l'existence de Cercles 
français, dits "Cercles PETAIN" ou "Cercle de la Révolution nationale", rejetés 
dans la marginalité et l'opprobre générale.

Ce projet me parut très adapté à la situation, un cercle fut créé 
au VIII C dès mon retour de 3reslau, après que le Comité secret de coordination 
eut approuvé cette manoeuvre, qu» André MADERS, Pierre CHIGOT et moi lui avons 
proposée. Il fut décidé de l'appeler Cercle d'Etude*. de la Révolution Nationale, 
parce que certains de nos camarades trouvaient qu'il ne fallait pas trop per
sonnaliser l'opération et aussi parce que le terme "Révolution Nationale" re
couvrait tant d * éventualités vagues qu'on pouvait s'y référer aussi bien si on 
s'intéressait à la question sociale et à la "lutte contre les trusts", que si 
on défendait quelque moralisation de la vie publique et le culte de la tradition 
(Candide était sans doute présent ! )

G ... et ses amis, empêchés de s'inscrire ou exclus, créèrent donc, 
au printemps, un groupe "Jeune Europe"., qui prétendit : "compléter le Cercle”, 
c'est-à-dire se limiter à la politique extérieure. Demi-succès pour nous. Mais, 
très vite la lutte s ’engagea. Nous fûmes surveillés, dénoncés, certaines de nos 
initiatives étaient exploitées comme nos orientations, nos interlocuteurs alle
mands étaient pourvus d'arguments contre nous. Le "groupe Jeune Europe" pouvait 
faire imprimer ses textes en ville, il reçut du matériel de propagande, il en
voya des propagandistes dans certains Komrnandos. Mais c'était un échec retentis
sant qui nous comblait d'aise...

Quant à notre Cercle, il remplit bien sa mission, tout au moins 
pour un temps. En effet, je m'inquiétai, quand j'appris vers le mois de mai que, 
dans quelques camps, rares heureusement,- des "collabos" s'étaient emparés du 
Cercle et, usant souvent du nom de PETAIîT,' faisaient une propagande active pour 
les thèses allemandes'. Au Stalag V C, c'était le cas, avec André MASSON, qui 
allait devenir, en I9^3i le second Commissaire général aux PG et le chef du "Mou
vement Prisonniers" de triste mémoire. Le pire, c'est que le texte de Loi signé 
par LAVAL et portant création de ce Mouvement si décrié parmi les rapatriés et 
contre lequel j'ai lutté avec la Résistance PG, pendant plus d'une année, ce 
texte de Loi comporte une référence aux "Cercles PETAIN" des camps !
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Cette généralisation était un mensonge, mais cela prouvait l ’exis
tence d’un danger que nos camarades pouvaient ignorer. Lorsqu’en décembre I9;j2, 
rapatrié et en congé de convalescence, mais entre dans 1'équipé du Commissariat 
aux PG, j’ai été appelé à participer à la pré-rédaction d’un Message du Maréchal
destiné aux PG, j'ai tenté de faire connaître nos inquiétudes dans les camps. 
Dans le projet que nous avons présenté, j’avais introduit un passage invitant

jompris
n ’a pas été retenu. D’ailleurs, aurais-je été compris

J'avoue ma tristesse, en évoquant cette division des PG, mais il 
faut préciser qu’elle était tout-à-fait limites. Ces groupes de collaborateurs, 
dans notre camp, comme dans la plupart des autres, étaient marginaux. Ce sera 
le cas également pour l'Association des Prisonniers de Guerre 1939-1940, créée 
en 1942 à Paris par les Partis collaborationnistes et pour le "Mouvement Prisonnie 
créé en 1943 par cet André MASSON, dont je viens de parler.

♦ . *
Les ambiguïtés dans nos rapports avec la Mission n'étaient donc 

pas supprimées, mais après les entretiens de Breslau, qui avaient été très 
fructueux, nous étions mieux armés pour la lutte quotidienne. Nous avions pu 
constater notre accord avec les deux Délégués, qui, dans une situation sembla
ble à la nôtre, mais à un niveau plus élevé, usaient des mômes méthodes, la né
gociation, la contestation, l’oppositionç la ruse, la fermeté. Ils nous avaient 
assuré que les autres Délégués, en poste à Berlin en cet hiver 1941-1942, étaient 
dans les mômes dispositions, à l’exception, si je me souviens bien, de deux of
ficiers imposés par BRAN et mis à l’écart. Quant à l'Ambassadeur, ils le tenaient 
pour un vrai patriote, courageux et qui s ’opposait souvent avec violence aux 
Allemands, pour défendre les PG. Ces Délégués qui venaient des camps s ’effor
çaient de lui faire connaître la réalité et la mentalité des PG. Ils expli
quaient ses écrits et ses propos qui nous heurtaient par ses habitudes de parle
mentaire, entraîné aux compromis, ainsi que par l'espoir d'obtenir des concessions 
des améliorations du sort des prisonniers et môme des lioérations, en affirmant 
ses bonnes dispositions à l'égard des Allemands, par des gestes et des mots qu' 
il estimait sans conséquence. Les deux Délégués nous avaient promis d’insister 
pour que G. SCAPINI soit conscient que cette attitude publique et surtout son 
raisonnement laxiste, avaient des effets négatifs dans nos rapports avec les 
Allemands, qui utilisaient ses arguments contre nous-et dans l'esprit de nos 
camarades, allergiques à ce comportement,dont ils ne pouvaient deviner les rai
sons. oO O

Au printemps de 1942, une crise latente à propos du travail des 
sous-officiers, qui avait connu de nombreuses phases depuis l’automne I9'+0, 
éclata avec quelque violence et ses péripéties aboutirent une nouvelle fois à 
une discordance au moine apparente avec la Mission. Il était dit#dans la Con
vention de Genève, que les sous-officiers ne pouvaient Ôtre employés que pour 
des emplois d’encadrement. Mais les Allemands les avaient envoyés,comme les 
autres, au travail en Kommando dès le début et on voyait, de temps en temps, re
venir au camp principal, des sous-officiers qui avaient refusé de travailler, 
après avoir eu connaissance de leurs droits. L ’Homme de Confiance était inter
venu à plusieurs reprises pour les défendre et avait même obtenu l’annulation 
d’une peine de prison infligée pour refus de travail à une disaine d’entre eux.

Une nouvelle politique fut ensuite adoptée par les "Chleubs", 
elle consistait à faire une propagande incessante en faveur du travail volon
taire, assortie de pressions, de promesses et de menaces. Les 6o0 réfractaires 
qui n ’avaient pas d’emploi dans le camp, étaient réunis dans un bloc avec les 
"indigènes coloniaux", puis dans un autre bloc cà la discipline plus stricte. On 
prétendait leur interdire la libre circulation dans le camp et l’accès aux ac
tivités publiques : les offices religieux, les cours universitaires, le théâtre, 
le stade. A d’autres moments, il y avait une pousée de fièvre, on rassemblait 
tous les sous-officiers réfractaires pour obtenir leur engagement volontaire ;
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"Signez ici, si vous Ôtes volontaires ou là,si vous refusez de travailler".
"Que tous ceux qui veulent travailler avancent de trois pas, que tous ceux qui 
refusent de travailler reculent de trois pas".
Le groupe des responsables français du camp, oui composaient, avec les Hommes 
de Confiance, le Comité de coordination secret, avait étudié très sérieusement 
le problème, car la plupart de ses membres étaient des sous-officiers. Ils 
étaient considérés comme des travailleurs puisqu'ils occupaient effectivement 
des emplois dans le camp et, à ce titre, ils étaient,en principe» dispensés de 
faire acte de volontariat. Mais, un des nazis virulents de l’entourage du Colo
nel s'avisa - et il avait raison, nous ne cachions pas nos positions - que c* 
était ce m£n» groupe qui animait et organisait la lutte contre le volontariat.
Pour faire cesser ce paradoxe, on nous fit savoir que nous aurions à souscrire 
un engagement au travail, mais qu'il était entendu que nous serions affectés 
automatiquement aux postes que nous occupions déjà. En somme, nous devions ser
vir de "moutons" pour entraîner les copains dans la mer, mais on ne nous noierait 
pas !

Cela nous obligea à franchir un stade supplémentaire et à parta
ger les risques des camarades que, par principe, nous engagions au refus, tout 
en admettant des exceptions pour certains d'entre eux. Quel sport, quelle ex
citation , Avec les copains, Hommes de Confiance, Aumôniers, responsables des 
activités françaises nous étions en tête des files, au premier rang des ras
semblements, et nous avions l’honneur de faire l’expérimentation publique des 
procedures et d'inventer les formes de refus appropriées,de la manière à la 
fois la plus catégorique et la plus habile. Une fois, deux fois, cinq fois, 
nous avons refuse de signer l'engagement et le refus de travail. Trois fois, 
cinq fois nous n'avons ni avancé, ni reculé, comme il aurait fallu le faire.
Un autre jour, un officier interprête nous rassembla dans la salle des exposi
tions et déplia un grand tableau où étaient portés les noms des 24 sous-offi
ciers qui servions de cobayes, pour un nouvel essai„et des colonnes cour diver
ses questions : identité - a-t-il déjà travaillé en Kommando ? - travaille-t-il 
au camp ? ..est-il volontaire pour le travail ? etc. Le défilé avait commencé. 
Agacé, j’intervins brusquement : "Comme vous le savez, je suis responsable de 
ce groupe, mais je vais passer le dernier par ordre alphabétique. Je voudrais 
vous éviter de perdre du temps. Nous sommes considérés comme employés du camp 
au service de nos camarades. Pour le reste, vous pouvez mettre NON dans toutes 
les colonnes et pour tout le monde.” Après avoir salué très règlementairement, 
nous nous dispersâmes en riant, tandis que l'officier se retirait en grommelant 
des menaces.

Notre position était claire. Je l’exposai un jour au Major, venu 
s'informer dans notre baraque "Les conventions internationales nous permettent 
de ne pas travailler. Pourquoi travaillerions-nous ? Des officiers et des sous- 
officiors allemands, à notre place, seraient-ils volontaires ? Nous ne pouvons 
donc pas faire acte de volontariat. Nous n ’avons pas non plus à refuser de tra
vailler, puisqu' on ne peut pas nous l’imposer. Le travail que nous faisons ac
tuellement dans le camp, au service de nos camarades, est prévu par les Con
ventions, il n'est pas assimilable au travail rémunéré..." Le Major se faisait 
traduire, et 1'interprète ajoutait "Oui, nais vous vous comportez comme des me
neurs. Nous obtiendrons votre renvoi, avec l'accord de votre Ambassadeur et de 
votre Gouvernement, qui encouragent les sous-officiers à travailler pour s ’en
tretenir en forme et qui ont même obtenu pour eux des contrats de travail".

Et nous revoilà devant les contradictions de SCAPINI. On l'aurait 
pilé, s ’il avait été là. C’était le moment de penser aux commentaires de G.13AUD 
sur la lecture critique des textes.de l'Ambassadeur. Cela nous confirmait dans 
notre refus, mais notre dialectique n'était pas pour autant enrichie. Décidément, 
cette diplomatie ne faisait pas notre affaire !
Les pressions allemandes toujours renouvelées, relayées par les palinodies du 
Gouvernement, eurent finalement raison de beaucoup de sous-officiers découragés 
par le désoeuvrement à travers les mois et les années. Un seul membre de notre
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équipe partit, avec notre accord d'ailleurs, pour se refaire le moral dans le 
bûcheronnage. Mais, quand après mon rapatriement comme malade, eut lieu le trans
fert des sous-officiers au camp spécial de Kobierczyn, il ne restait plus que 11 
réfractaires. °O O

Une autre fois, où MADERS et moi avons maudit SCAPINI, c'est à 
propos des camarades d'un Kommando qui travaillait dans une petite entreprise 
de la région de Breslau. Ils étaient une quarantaine et un conflit sérieux du
rait depuis trois semaines, quand nous fûmes informés par le Capitaine comman
dant l'Abwehr : des prisonniers faisaient la grève, ils avaient insulté et frap
pé des soldats allemands, trois d'entre eux allaient être traduits en Conseil 
de guerre pour mutinerie, les autres ramenés au camp et mis au cachot. André 
MADERS avait demandé immédiatement : "Que faisait ce Kommando ? Et qu'en dit 
l'Homme de Confiance".-"L'Homme de confiance était un des meneurs et aussi 1' 
Aumônier et l'infirmier". Nous reposâmes la première question : "Et quel était 
leur travail ?" Le Capitaine répondait évasivement : "Dans l'industrie de pré
cision ". Bien entendu, nous ne pouvions pas user du téléphone pour nous ren
seigner, mais un copain qui travaillait en ville le fit pour nous le lendemain : 
l'entreprise avait reçu depuis deux mois une grosse commande militaire, elle fa
briquait maintenant des équipements pour les chars. La situation était dange
reuse, les copains avaient essayé trois fois de nous alerter, mais en vain. Ils 
n'avaient reçu que du pain et de l'eau depuis plusieurs jours.

Le Colonel prit l'affaire en main et l'entretien fut roide :
"Vous êtes des soldats, vous connaisses le règlement militaire, la mutinerie 
en temps de guerre, c'est la mort. Vous pouvez peut-être encore sauver vos 
camarades trompés par les meneurs..." Ce jour-là, A. MADERS était indisponible^ 
j'étais avec un autre camarade (CKIGOT, CARRERE?). Nous étions inquiets, mais 
l’expérience nous avait beaucoup appris et nous "connaissions la musique". Il 
fallait passer à l'attaque. Je ne peux, bien entendu donner que le sens de cette 
"conversation" :
"Monsieur le Colonel avait été certainement mal informé. Des subalternes, des 
civils sans doute, avaient fait bon marché de l'honneur de l'Armée allemande... 
Les faits étaient exactement contraires : les responsables allemands de ce Kom
mando et de cette entreprise devaient passer en jugement, ils avaient violé la 
Convention internationale de Genève deux fois, d'abord en obligeant des PG à 
participer à l'effort de guerre allemand, ensuite en empêchant l'Homme de Con
fiance du Kommando de communiquer avec l'Homme de Confiance principal. Nous 
allions être obligés de prévenir la Mission SCAPINI et de porter plainte à 1'
OKV..."
L'interprête allemand était suffoqué d'émotion et de colère, le Colonel plus 
calme. Il rétorqua finalement, après avoir consulté quelques papiers : "Je sais 
que la Convention doit être respectée, je vous en ai donné la meuve à plusieurs 
reprises, mais vos camarades sont de mauvaise foi. Ils travaillaient tranquil
lement pour notre industrie, leur nouvelle activité ne changeait rien. Ils se 
sont laissés monter la tête. Je ne veux pas dramatiser les choses, mais c'est 
grave, essayez de les calmer...(un silence). De plus, vous savez que votre Am
bassadeur est beaucoup plus compréhensif. Cet hiver, il y a eu, à Berlin, des 
incidents semblables, il a arrangé les choses et nous avons pardpnné". - "Mais 
il ne peut pas m o d i f i e r  la C o n v e n t i o n  ! "  -  "N o n ,  mais il a fait remarquer que 
dans une guerre totale, toute la nation était en guerre, toutes les entreprises, 
qu'elles produisent, comme vous dites "du beurre ou des canons", et que cette 
distinction entre "travail pour la guerre" ou "travail pacifique" ne correspond 
plus à la réalité".
Que dire? Nous étions furieux et abasourdis et pas assez habiles et expérimen
tés pour mener ce jeu, d'autant qu'il y avait du vrai dans ce raisonnement, du 
vrai qu'il n'était pas question de reconnaître pour tel. Il nous fallait une 
argumentation plus simple : la Convention permet ou ne permet pas. Nous avions 
l'impression décourageante d’être désarmés en plein combat. Je crois que c'est 
à cette occasion que je vis André MADERS, écoeuré, prêt à tout laisser tomber, 
quand nous lui avons rapporté les propos du Colonel, mais il a réagi avec sa 
vigueur habituelle. Le jour suivant, j'étais avec lui, nous avons répété inlas

236

sablement nos arguments au Colonel et au Capitaine de l ’Abwehr, sans céder d’un 
pouce, en abusant largement du recours à l'honneur de l'Armée allemande. 
Finalement, nous avons eu gain de cause, il n'y eut pas de sanction et le 
Kommando fut affecté ailleurs. Mais, il faut dire que d'autres PG les remplacè
rent bientôt, sans que nous le sachions, et s'accommodèrent de la situation. 
Informé de ce qui s'était passé avec le Kommando précédent, G. SCAPINI nous 
adressa une lettre de félicitations qui nous surprit heureusement, et qui justi
fiait la confiance de nos Délégués de Breslau. Nous apprîmes que les propos de 
SCAPINI du genre de ceux que le Colonel avait cités n'étaient pas destines a la 
publication, mais qu’ils apportaient une sorte de conclusion désabusée a une 
lutte extrêment active et victorieuse que l ’Ambassadeur avait menée en février 
pour sauver des PG engagés dans une semblable "mutinerie'' dans des usines a*ar
mement de Berlin.

*

Je n'étais pas là au moment de la Relève, mais j'ai su que SCAPINI 
n'avait pas été consulté sur ses modalités. Un certain nombre de camarades 
espéraient périodiquement bénéficier d'un échange de ce genre, mais ils pensaient 
à une sorte de volontariat nombre pour nombre, alors que l'accord LAVAL-SAUCKEL 
devait fournir à l'Allemagne trois travailleurs requis pour un PG. De plus, les 
Allemands allaient prendre des mesures pour limiter encore davantage les consé
quences de leurs prétendue "générosité". J'étais alors à l'hôpital, lorsque 
j'appris que le 1^.8.1942, % des inaptes en instance de rapatriement avaient
été renvoyés au travail. En même temps, le nombre des employés du camp était 
ramené de 1 500 à 500l

* *
Je ne retrouve pas d'autres souvenirs qui aient trait à la Mission 

SCAPINI ou à nos rapports avec elle. La rencontre de Breslau devait avoir pour 
moi des conséquences importantes, car, après mon rapatriement et ma convalescence, 
je fus engagé en novembre 19^2 par le Directeur de la Zone sud du Commissariat 
aux PG, comme Directeur des Centres d'Entr'Aide? Pierre CHIGOT y vint également.
Ta THrarteur de zone était GeorgesBAUD ! Comme devait me le dire Maurice PINOT, 
eL?G efpremier Commissaire général aux PG, "il s'agit de continuer, pour les 
rapatriés et les familles des PG, la même action qu'en captivité". Je retrouvai 
dans l'équipe du Commissariat de zone sud, dont faisaient déjà partie François  ̂
MITTERRAND, Georges VAN BATTEN, Marcel GUENAULT, André MAGNE, évadés ou rapatries 
et futurs compagnons de la Résistance, le climat de confiance et de solidarité 
du Stalag. C'était pour peu de temps, car nous allions démissionner en bloc en 
janvier 19^3, pour protester contre la décision de P. LAVAL de remplacer Maurice 
PINOT par André MASSON, commu comme "collabo".

*

*

/...
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* ♦

Que conclure après avoir relaté ces faits ?

Tout ce que j'ai rapporté devrait, avec les autres récits et les 
documents disponibles, concourir à former une réponse.

Il me paraît dérisoire et prétentieux de distribuer des prix et 
des blâmes aux acteurs d'évènements si complexes et si lointains.
Il ne m'appartient d'ailleurs pas de porter des jugements et je n'en ai pas du 
tout le goût.

Libérons-nous enfin des pratiques infantiles du réquisitoire et 
du plaidoyer. Ce qui intéresse l'histoire est de savoir quels problèmes 
se sont posés et pourquoi, comment et par qui ils ont été résolus et dans 
quelles conditions, si les résultats ont été satisfaisants ou non, les leçons 
qu'on en peut tirer. Ce travail n'a pas encore été fait, j'espère qu'il le sera.

Pour apporter ma contribution, je puis ajouter quelques commentaires, 
en tant qu'ancien Homme de Confiance ayant eu affaire à la Mission pour la 
défense des PG.

Les débuts de la Mission avaient été hésitants et inefficaces, mais 
aussi, on l'a vu, marqués par une "compréhension" des thèses allemandes absolu
ment inacceptable. Avec l'arrivée à 1'automne de 19^1 de nouveaux Délégués 
choisis dans les camps et solidaires des PG, on a connu une nouvelle orientation 
et une meilleure organisation. Certes, il y a eu encore des erreurs qui provo
quaient nos protestations, mais nous avons nuancé progressivement nos réactions 
et nos jugements sur la Mission et lui avons reconnu bien des aspects positifs.
A la fin de ma captivité, un peu mieux informé et instruit par ma propre expé
rience des rapports conflictuels avec les Allemands, j'avais donc une vue plus 
réaliste de la situation, mais ce n'est que trente-cinq ans plus tard que j'ai 
pu prendre une conscience relativement claire du problème grâce aux archives et 
aux témoignages. Et cette étude est loin d'être terminée.

+

Si, maintenant, on cherche à connaître l'image de G. SCAPINI et 
de sa Mission, dans l'opinion, on constate qu'elle a évolué au cours de ces 
trente-cinq ans. Après la condamnation systématique presque générale de 
l'immédiat après-guerre, on a vu un début d'analyse sérieuse et des appréciations 
nuancées. Par exemple, dans l'ouvrage de Yves DURAND, "La CAPTIVITE", où on trouve 
à la fois des critiques sévères, portant notamment sur les positions politiques 
du chef de la Mission et sur ses concessions à propos de la Convention de Genève 
et des commentaires élogieux sur des aspects positifs de son action et sur celle 
de divers délégués.

Malgré cette évolution, l'image de la Mission n'est toujours pas 
fameuse, y compris chez un certain nombre d'anciens PG. Et il est même déconcer
tant d'observer la contradiction qui existe entre cette réputation collective 
médiocre et la certitude des Délégués, souvent d'ailleurs assortie de preuves, 
d'avoir accompli leur tâche avec honneur et efficacité, selon leurs capacités 
et leurs caractères.

C'est surtout Georges SCAPINI lui-même qui continue à avoir mauvaise 
presse. Mais, il semble que lorsqu'il est décédé en 1976, il était toujours 
ulcéré d'avoir été seulement "acquitté", alors qu'il pensait avoir mérité la 
reconnaissance de la nation. Sans prétendre porter un jugement et malgré tous les
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désaccords, on peut penser que l'accusation d'intelligences avec l'ennemi portée 
contre lui en 19^5 était surtout conjoncturelle, comme l'ont montré les débats 
du procès de 1952 et l'acquittement qui a suivi.

Souhaitons qu'au bénéfice de l'histoire, il soit l'objet, comme 
tous les hommes publics, d'un examen approfondi de son action, à peine ébauché 
à son procès.

Quant aux Délégués, qui venaient d'occuper des avant-postes 
particulièrement exposés, ils étaient prêts à rendre compte de leur mission en 
rentrant en France, mais ils n'imaginaient pas qu'ils allaient être l'objet de 
suspicion. Comme je viens de le souligner, on voit dans leurs rapports de 
l'époque (si on lit entre les lignes),dans leurs témoignages et dans les 
conversations qu'on peut avoir avec quelques-uns d'entre eux, qu'ils rentraient 
avec la conviction d'avoir fait leur devoir dans des conditions difficiles et 
ambiguës, au poste qui leur avait été assigné, comme représentants de la puis
sance protectrice.

Pourtant, plusieurs d'entre eux, qui, on l'a vu ensuite, Savaient 
rien à se reprocher, ont été internés à leur retour, du seul fait de leur 
appartenance à la Mission. Bientôt libérés, leur patriotisme reconnu,ils ont 
été désemparés. Et même pour tous les autres, qui n'ont pas eu à souffrir 
personnellement cette opprobre, ils ont eu le sentiment d'être incompris, 
marginalisés, inutilisés et d'être tenus pour co-responsables de tout ce 
qu'avaient fait et dit pendant quatre années Georges SCAPINI et chacun des 
Délégués et de tout ce qu'on leur imputait dans la confusion de l'époque.

Même ceux des Délégués qui avaient été chassés d'Allemagne 
ou poursuivis par la Gestapo et ceux qui avaient été à Berlin les agents actifs 
du FRONT INTERIEUR ALLEMAND (FIA), une branche de notre Mouvement de Résistance 
des PG (RNPG/MNPGD), même eux se sont vus, en rentrant en France, honorés comme 
résistants et suspectés comme Délégués.

Certes, pour 1 'histoire,les questions de personnes sont secondaires 
et le lecteur peut toujours penser que ces erreurs ne sont pas dramatiques et qu' 
elles s'expliquent par l'ambiguïté de la situation et par l'ambiance générale, 
mais il est facile de faire preuve de sérénité quand on n'est pas en cause.
Les Délégués eux-mêmes ont réagi selon leurs tempéraments. Les uns ont répondu 
par le mépris à ce simplisme et à cet amalgame, d'autres ont éprouvé de l'amer
tume. Ils ont eu cependant une réaction commune : tous voulaient comprendre 
les raisons de cette suspicion. Prêts à reconnaître des erreurs et même des 
fautes, comme dans tous les combats et, surtout dans ces circonstances au milieu 
de tant de pièges, ils attendaient, des observateurs et des historiens, un effort 
d'enquête et d'analyse et un minimum d'honnêteté intellectuelle. Qui pourrait 
s'étonner de cette exigence ?

On peut penser que ce travail est en cours.

Il est intéressant de chercher déjà les raisons de cette suspicion, 
au-delà des positions politiques partisanes et des questions de personnes et 
avant la poursuite du travail,qui permettra de faire un jour le bilan de l ’oeuvre 
de la Mission SCAPINI.

/...
239



- La première des raisons tient à l ’ampleur et à la complexité des tâches 
confiées à G. SCAPINI. Je n'insisterai pas sur ce point largement développé 
ailleurs. Il suffit de rappeler le pouvoir allemand sans limite, le nombre 
massif des prisonniers, leur dispersion dans l'Allemagne et les pays occupés, 
la désinformation imposée par une presse et une radio totalitaires, l'absence 
de communication entre les camps. Tout concourt à rendre difficile une apprécia
tion exacte des multiples aspects de l'action de la Mission et de son chef.

- Une seconde explication s'impose. De cette action importante et complexe, on ne 
connaissait, en France et dans les camps, que ce que les Allemands voulaient 
faire connaître. Ainsi, pour la plupart des auditeurs de la radio et des 
lecteurs de la presse, y compris dans les camps et dans les Komraandos, G. SCAPINI 
n'était connu que par ses déclarations publiques, trop souvent favorables aux 
thèses allemandes et largement diffusées. Elles provoquaient, â juste titre, 
qu'elles qu'en aient été les motivations, une incompréhension et une irritation 
que rien ne pouvait apaiser et qui demeure toujours dans beaucoup d'esprits. 
Alors que l'action quotidienne de la Mission pour la protection des PG et de 
leurs droits était à peu près ignorée de tous,à l'exception des PG directement 
intéressés et des responsables des camps.

- Mais, le fait déterminant, me semble-t-il, est la confusion structurelle qui 
a fait de G. SCAPINI, par la volonté du Gouvernement de l'Etat français, d'une 
part l'Ambassadeur de ce Gouvernement et d’autre part, le représentant de la 
Puissance protectrice des PG français. Observons, à ce sujet, les déclarations 
de G. SCAPINI favorables aux thèses du Reich. Que ces déclarations aient, dans 
certains cas, correspondu à ses convictions d’avant-guerre ou qu'elles aient 
représenté seulement,à ses yeux d'ancien parlementaire, des habiletés et des 
concessions calculées pour obtenir des libérations ou des améliorations de la 
vie dans les camps, cela relève d'une appréciation politique et de la conscience 
de l'intéressé. Mais, et nous insistons sur ce point, c'est sa qualité de 
représentant du Gouvernement qui l'a conduit à adopter ce comportement et
par exemple, à prononcer ces déclarations. Il ne l'aurait pas fait, il n'aurait 
pas pu le faire, en tant que représentant d'une puissance protectrice neutre.

Dans le même temps, on doit remarquer le zèle et le courage de G. SCAPINI, 
représentant de la puissance protectrice, pour défendre les PG dans leur vie 
quotidienne et dans leurs droits déterminés par la Convention de Genève. D'après 
les témoignages et les compte-rendus, il se montre alors, dans ses rapports avec 
les Allemands, vigoureux , exigeant et parfois brutal et les résultats obtenus 
sont loin d'être négligeables. Et, s'il lui arrive d'accepter des interprétations 
allemandes de la Convention, ce qui est inadmissible et qui irrite et gêne les 
responsables français des camps et sème le trouble dans beaucoup d'esprits, 
c'est évidemment le représentant du Gouvernement qui réapparaît et qui applique 
à son niveau la politique de marchandage de Pierre LAVAL.

*

Et, je terminerai sur cette dualité, en laissant ici en suspens le 
problème primordial de l'opportunité et de la légitimité de l'existence d'un 
Gouvernement dans un pays occupé ou dépendant.

Les relations avec les Allemands pour tout ce qui concernait les PG 
et notamment leur libération avaient fait l'objet d'une première mission précisée 
dès juillet 1940 et confiée au Député SCAPINI, qui allait recevoir plus tard le 
titre d'Ambassadeur.
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Quand l'Etat français accepte en novembre 1940 de prendre en charge
e L f ' S6S H r eS "G ’ 11 B 'agit d ’une deuxième mission, consistant essentiellement a contrôler l'application de la Convention de Genève dans les
Cam??liCet. deuxieme mission a également été confiée à G. SCAPINI, elle aurait 
pu î être a un autre haut fonctionnaire, mais il y aurait eu inévitablement des
rentes! 8 ^  responsables, car les deux missions étaient très diffé-

j i Pro >̂-l-̂ me essentiel réside donc dans la décision de novembre 194-0 ,
quand 1 i.tat français se substitue aux USA, puissance neutre, choisie en vertu
R P T , + L S ^ VieS ! o ° nr d! ^ Ge^ V® c h a r &ée de l a  P r o t e c t i o n  des  PG f r a n ç a i s  d e p u i s  
s e p t e m b re  1939. C e t t e  d é c i s i o n  g o u v e r n e m e n t a l e  é t a i t - e l l e  j u s t i f i é e ,  a l o r s  que
1 Etat français ne jouissait que d'une liberté très limitée et ne disposait ni 
d une contrepartie, ni des atouts internationaux de la neutralité ? Le Gouvernement 
français, même ligote, pouvait-il mieux défendre ses 1 500 000 PG qu'un pays 
etranger ? Peut-on apprécier les avantages et les inconvénients de‘cette solution ? 
Pour les prisonniers ? Pour le pays ? Aurait-il été préférable de faire appel 
a une puissance neutre et de mettre à sa disposition des Délégués français choisis 
dans les Oïlags et les Stalags ? Les Allemands auraient-ils pu s'y opposer ?

n '  r-i r>j ^ - f S" ^n'fc®re8sant de noter que, dans la nouvelle Convention de 
Geneve (1949), il est bien précisé que seuls des pays neutres dans un conflit 
peuvent remplir le rôle de "puissances protectrices" des prisonniers de guerre
des pays adversaires. Et cette clause ne peut être modifiée par le Gouvernement d'un pays occupe.

... . Bea5 suJet de thèse ! Malheureusement actuel, quand on entend
aujourd'hui les échos des guerres et des captivités multiples sous diverses formes. 
Si la communauté internationale n'est pas encore capable d'organiser et de 
maintenir la paix, on peut au moins tirer les leçons du passé et adopter des 
réglés dont 1 'expérience a montre qu’elles pouvaient préserver le plus et le 
mieux possible les droits de l ’homme et des peuples. Tel est l ’intérêt principal 
u ravail de recherche et d'analyse qui a été entrepris et dont mon témoignage 
et ma reflexion sont des éléments pÀrmi d'autres dans cette brochure et ailleurs 
mis a la disposition des spécialiste'-

98, Rue de Colombes, 92600 A S N IE R E S  -  Tél. : 7 3 3 .4 4 .95

Juin 1980 - Mars 19 8 3.
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PRESENTATION DES DOCUMENTS 
(Documents réunis dans ce mémoire)

Nous r e me r c i o n s  tous ceux qui  nous o n t  remis des documents.

Nous avons c o n f i é  à l a  B i b l i o t h è q u e  de Document at i on I n t e r n a t i o n a l e  
Cont emporai ne ( B . D . I . C . ,  Ce nt r e  U n i v e r s i t a i r e  PARIS X, 2, rue de Rouen,  
92000 NANTERRE -  T é l  : 7 2 1 - 4 0 - 2 2 )  t o u t  ce que nous avons reçu de nos 
c o r r e s p o n d a n t s  et  que nous n ’ avons pas pu i n s é r e r  dans c e t t e  b r o c h u r e .  
E t a n t  donné l e  p r i x  de l ’ é d i t i o n ,  nous d i s p o s i o n s  de peu de p l a c e .

Nous avons r é u n i  i c i  quel ques p i è c e s  qui  nous o n t  paru i n t é r e s s a n t e s  ou 
s i g n i f i c a t i v e s ,  mais i l  nous f a u t  r a p p e l e r  q u ' i l  e s t  i m p o s s i b l e  d ’ é t u d i e r  
et  d ' a p p r é c i e r  l e  probl ème de l a  p r o t e c t i o n  des P r i s o n n i e r s  de Guerre 
f r a n ç a i s  en Al l emagne en 1939-45 ou l e  r ô l e  de l a  M i s s i o n  5CAPINI  en 
se s e r v a n t  uni quement  des documents et  des témoi gnages p r é s e n t é s  i c i .

En e f f e t ,  n o t r e  t r a v a i l  e s t  seul ement  une c o n t r i b u t i o n  à l a  co n na i s s an ce  
de ces p r o b l è me s .  Nous n ' a v o n s  pas s é l e c t i o n n é  l es  documents pour  
d éf endr e  t e l l e  ou t e l l e  t hès e,  mais nous n ’ avons pas davant age voul u  
l es  é q u i l i b r e r .  Les t e x t e s  i c i  r é u n i s  v i e n n e n t  s ' a j o u t e r  à t o u t  ce qui  
a déjà été d i t  et  é c r i t ,  à t o u t  ce qui  es t  encore i n e x p l o i t é  dans l e s  
a r c h i v e s .  Nous a j o u t o n s  quel ques pr eu v es  de p l u s ,  comme on rious l ' a  
demandé .
A d ' a u t r e s  de c o n t i n u e r  l e  t r a v a i l .
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"Extrait du DOSSIER P G  - R A P A T R IÉ S  - Tome I  (1981) 
avec l'autorisation du responsable de cette publication "

DOSSIER-PG-RAPATRIES.
Notes explicatives

DONNEES CHIFFREES SUR LES PRISONNIERS DE GUERRE FRANÇAIS de 1939 A 1945

(D'après des sources diverses, dont les statistiques du Ministère des Prisonniers, 
Déportés et Réfugiés et du Ministère des ACVG - 21 .2.1950). Ces chiffres résulter;; 
de recherches sérieuses, mais ils demeurent approximatifs et sont- donnes sous 
réserves).

- Français capturés par l'Armée allemande
(en milliers)

. en 39/40 environ 1 800

. en 41 et 45
(notamment FFL/FFC 15

Camps de PG (nombre variable, évaluation
1941V "

Oflag : 59 - Stalag : 80 - Frontstalag : 62 
82 000 Koramandos

1 815 Répartition (en milliers).

NB : Français internés 
en Suisse.
(libérés en 1941) 30

. PG non immatriculés (1940) ----- —  225
PG en captivité en France
(frontstalag) (1940) 100
PG en captivité en Alle
magne (1940) 1 475
PG en captivité en Alle
magne depuis 1941 15

Nombre des PG en Allemagne et en
France 1 590

Total des PG (1 590 + 225) 1 815

Retour et libération des PG (voir tableau par année et par catégorie, p. 2)
Extraits.

Retours en 1940 110 Total
Retours en 1941 239 349
Retours en 1942 io4 453
Retours en 1943 125 578
Retours en 1944 30 b 08

Total avant le 1.9*44 608

(y compris libérations des Frontstalag)
Libérés par l'avance alliée
fin 1944 et en 45 (ou évadés
à cette occasion) 931

Total 1539

Retours avant septembre 44 60o
après septembre 44 931

l“539
Décédés ou disparus 51

Non immatriculés (1940) 225

1 815

/...
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DOSSIER PG-RAPATRIES. .
Notes explicatives complementaires.

Données chiffrées sur les PG français 
de 1939 à Ï9 W ~(Suitel

Retours des Prisonniers de Guerre français - par catégories - (par milliers)•

- Evadés

- Libérés par applicati

1940 i2ii 1942 1943 1944 1945

on des
16

3onventi
'19

>ns de Gen
33

ève ...
3 — (71)

.192,550 ~~~
. sanitaires ( An 19,5 -~S74 - 0,2 ——
. malades 67 32,2 13,35 13,9 -- —

40 86,5 38,6 13,35 14,1
(certains sont libérés des Fr înt-stalas•)

- Libérés par suite d'accords Vichy/Belrlin. . ..j .184,400
Anciens Combattants 52 1 ---- 7531
Cas humanitaires 30 3 — — — — (33)
Spéc. professions. — — 18,5 8,25 3,05 10,6 (40,406
Civils — - 6 — — — — — - -— - ( 6)
Des Front-stalag 10 30 10 1 1 — (52)

10 136,5 22,25 4,05 11,6
(une partie des PG des Fronts :alag ont été tranîsférés <în Allemagne,

d'amtres se sont évadés)

- Libérée grâce à la Relève ( environ un PG poiir trois ouvrier 5 )..... <. 99.650
Relève 24,15 74,2 1,3 (^9,650)

- Libérés car initiative allem 60,400
Alsaciens et Lorraine 60 — — .TSôT
Dieppois — — — 0,4 (0,4) __

TOTAL DES PG IMHATRICÏÏIES LIEERE S OH E1(TADES AV Al[T LE 1.9 .1944

(110) (239) (104) (125) (30)

- Libérés par l'avance alliée !ou évad<?s alors) • • • •

— — — — 21 910 (93D
- Décédés ou disparus •

5 5 3 4 4 30 ( 51)
- Libérés ou évadés ava it imma ;riculat: on .....

225 — — — (225)

71

537

608

931

51

225 

1 815
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DONNEES CHIFFREES SUR LES PG FRANÇAIS (1939 - 19j»5) (suite)

NB î . le premier Commissariat au reclassement des PG rapatries (Maurice PiNG'i) 
a été créé le 2.9.1941 • . , •. déjà, à cette époque s'opéraient les premiers regroupements ^devaient 
donner naissance, ultérieurement, aux groupes djc-yades, aux Centres d 
Aide, aux Amicales de Camp, aux groupes de PG résistants.  ̂ ,
On peut compter qu'il y avait alors environ 250 000 rapatries (libérés ou
évadés).
A la fin de 1941, on comptait environ : 574 000 anciens PG :

................  1 6 000. Evadés .......... .................... **’* ^  rqq
. Libérés par application des Conventions de Geneve ..................
(sanitaires et malades, dont certains libérés des Frontstalag)

. Libérés par suite des accords Vichy-Berlin ........................ -
(dont environ 52 000 Anciens Combattants de 191°) 289 000

. Alsaciens et Lorrains libérés, mais résidant sous contrôle allemand 60 000

. Combattants capturés, mais évadés ou libérés avant leur immatricula- 7
ti°n) 57ÏTÔOÔ

Restaient en captivité (en milliers) en Allemagne et en France
TPG décédésoudisparus non compris) - répartition très approximative - .

Total
le 31.12.19^0 1 4?5
le 31.12.19^1 (1)1 231
le 31.12.19^2 1 124
le 31.12.1943 995
le 31.12.1944 940

Stalag
1 340 
1 145 
1 024

Oflag
40
28
24

Frontstalag
80 '
43
3 6  ( ? )

15
15
40

dont 210 transformés

(1) A cette date, le Ministère allemand des Affaires Etrangères indiquait :
23 664 Officiers + 1 178 007 sous-Officiers et soldats + environ 55 000 dans 
les Frontstalag = 1 2 5 6  6?1

Décédés ou disparus en captivité. Total 51 000
Il faut ajouter à ce chiffre un nombre important mais difficile à préciser 
de décès évidemment consécutifs à la captivité dans les mois et les années 
qui ont suivi le rapatriement.

. Avant le 1.9.1944, on compte 21 000 décès ainsi répartis :
a) par suite de maladies 10 4o? (epiderni.es 7 8 0 , tuberculose 5236

divers 4 451)
4 6 9 0  (y compris suite des blessures de guerre, 

(suicides)
5 843 (y compris ? décès consecutits aux vio

lences des gardiens, aux évasions, etc)

b) par suite de blessures

c) cause inconnue

909 (volontaires et désignés
1 073

Relève des médecins.
. médecins venus de France dans ce but :
. médecins "relevés" ou rapatriés. (Convention) :
(indications approximatives fournies par le CICR)
Camus spéciaux ("représailles',' "surveillance renforcée", etc)
Oflaz IV C (Colditz) et X 0 (Lübeck), Stalag 325 (Rawa-Buska) et 369(Kobierzyn) 
Passages décomptés : 36 700 environ. (Certains PG sont passes dans plusieurs
camps)a

Le^&SDPG '̂ Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre) - Ambassade SCAPINI 
e s t  intervenu dans 1? 384 affaires ou étaient impliques un ou plusieurs PG.



DONNEES CHIFFREES SUR LES PRISONNIERS DE GUERRE FRANÇAIS de 1939 à 1945 (Suite)

Evolution démographique et Pertes de guerre 1939 - 1945

Dans ses MEMOIRES DE GUERRE (1959), le général de GAULLE donne les chiffres 
ci-après sur les pertes françaises pendant la guerre :

- Tués au combat 250 000
- Tués par bombardement Le pourcentage des pertes françaises est

ou par l'occupant 160 000 supérieur à celui des Américains,
- Morts 'dans les camps des Anglais, des Italiens et, de plus,

de concentration 150 000 il concerne des tranches d'àge déjà dé-
- Tués en captivité (PG) ficitaires du fait des suites de la

ou au travail en Aile- guerre de 1914 - 1918
magne 75 000 Mémoires, Poche III, p. 274

635 000

Invalides 585 000

Dans la VIE ECONOMIQUE DES FRANÇAIS de 1939 à 19V? (Flammarion 1978)T Alfred SAUVY 
donne des chiffres et des commentaires sur cette période. Nous en tirons quelques 
données, dont la présentation seulement est un un peu différente de celle de l ’au
teur et nous avons été conduits à corriger ce qui semble une erreur typographique.*

Evolution démographique (en milliers) Pertes pour faits de guerre.

Population au 31.8.1939 41'800 Morts en opérations militaires 140
Naissances 8.1939 - 5.1945 + 3'320

— r ’v -""vg
Morts en Allemagne 
Prisonniers de Guerre 55*

283

Décès civils ordinaires 3815
- 45 120 Déportés politiques 

Déportés raciaux
50
98

Pertes pour faite de 
guerre 545 - 4 470 Travailleurs 

Alsaciens et Lorrains
45

Emigration
Population au 8.5.1945

110
4o 650

incorporés de force 35 
Morts pour faits de guerre 12 2
Fusillés par les Ail. 27 (1 )

Balance 41 800 - 4o 650 - l  15 0
Bombardements, massa
cres, exécutions 75 (1)
FFI 20

545
(1) D'après R. ARON (Déclaration de François MITTERRAND), 121 000 victimes des 

"évènements", dont 27 000 fusillés par les Allemands. (SAUVY, 197)
D'après enquête dé 1948 (préfets). Avant libération : 5 234. A la libération 
sans jugement : 3 114. A la libération après jugement : 1 325 = 9 873 (SAUVY,19 8)

D'après R. STEPHANEet Statistiques Justice, condamnations - à mort après jugements 
non contumace : 1 500. Exécutés 800 (SAUVY, 198)

D'après A. SAUVY (diverses sources confrontées), le nombre des exécutions à 
la libération serait inférieur à 5 000 (SAUVY, 19 8)

NB : Pertes comparées (en tenant compte de la balance naissances/décès et de 
1 'émigration.

1914 - 1919 3 000 000
1939 -  1945 1 200 000 250

CONVENTION CONCLUE A GENEVE LE 27 JUILLET 1929 

ET RELATIVE AU TRAITEMENT DES PRISONNIERS DE GUERRE2

Titre premier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. —  L a  p ré s e n te  C o n v e n tio n  
s ’a p p liq u e ra ,  s a n s  p ré ju d ic e  des s t ip u la t io n s  d u  
T i t r e  V I I  :

1° à to u te s  le s  p e rs o n n e s  v isées  p a r  les a r tic le s  
1er, 2 e t  3 d u  R è g le m e n t a n n e x é  à la  C o n v e n tio n  
de  la  H a y e  c o n c e rn a n t  le s  lo is e t  c o u tu m e s  de la 
g u e r re  su r  te r r e ,  d u  18 o c to b re  1907, e t  c a p tu ré e s  
p a r  l ’e n n e m i3 ;

2° à  to u te s  les p e rs o n n e s  a p p a r t e n a n t  a u x  
fo rc e s  a rm é e s  d es  p a r t ie s  b e ll ig é ra n te s , c a p tu ré e s  
p a r  l ’e n n e m i a u  c o u rs  d ’o p é ra t io n s  de g u e rre  
m a r it im e s  ou  a é r ie n n e s , so u s  ré se rv e  d es d é ro g a 
t io n s  q u e  les c o n d it io n s  d e  c e t te  c a p tu r e  r e n 
d r a ie n t  in é v i ta b le s . T o u te fo is , ces d é ro g a tio n s  11e

d e v r o n t  p a s  p o r te r  a t t e in te  a u x  p r in c ip e s  f o n d a 
m e n ta u x  d e  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  ; e lles p r e n 
d ro n t  fin  d ès le  m o m e n t oii le s  p e rs o n n e s  c a p tu r é e s  
a u r o n t  r e jo in t  u n  c a m p  de p r is o n n ie r s  d e  g u e rre .

Art. 2. —  L es  p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  s o n t  a u  
p o u v o ir  d e  la  P u is sa n c e  e n n e m ie , m a is  n o n  des 
in d iv id u s  ou  d es co rp s  de t r o u p e  q u i le s  o n t  
c a p tu r é s .

I ls  d o iv e n t  ê tr e  tr a i té s ,  en  t o u t  te m p s , av e c  
h u m a n i té  e t  ê tr e  p ro té g é s  n o ta m m e n t  c o n tr e  les 
a c te s  d e  v io len ce , le s  in s u lte s  e t  la  c u r io s ité  
p u b liq u e .

L e s  m e su re s  de re p ré sa il le s  à le u r  é g a rd  so n t 
in te r d i te s .

Art. 3. —  L es p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  o n t  d ro it  
a u  r e s p e c t  d e  le u r  p e rs o n n a lité  e t  d e  le u r  h o n n e u r .  
L e s  fe m m e s  s e ro n t t r a i té e s  a v e c  to u s  le s  é g a rd s  
d u s  à  le u r  sexe.

L e s  p r iso n n ie rs  c o n se rv e n t le u r  p le in e  c a p a c i té  
c iv ile .

1 Le préambule porte que les Puissances contractantes 
reconnaissent « que, dans le cas extrême d ’une guerre, il 
sera du devoir de toute Puissance d ’en atténuer, dans la 
mesure du possible, les rigueurs inévitables et d ’adoucir le 
sort des prisonniers de guerre et qu’elles sont désireuses de 
développer les principes qui ont inspiré les conventions 
internationales de la Haye, en particulier la Convention 
concernant les lois et coutumes de la guerre et le règlement 
qui y est annexé *.

2 Voir page 52.

Art. 4. —  L a  P u is sa n c e  d é te n tr ic e  d e s  p r i s o n 
n ie r s  d e  g u e rre  e s t te n u e  de p o u rv o ir  à  le u r  e n t r e 
tie n .

D es  d iffé ren ces  de t r a i t e m e n t  e n tr e  les p r i s o n 
n ie r s  n e  s o n t  lic ite s  q u e  si e lles se b a s e n t  su r  le 
g ra d e  m ili ta i re , l ’é t a t  de s a n té  p h y s iq u e  o u  p s y 
c h iq u e , les  a p t i tu d e s  p ro fe ss io n n e lle s  ou  le  sex e  
d e  c e u x  q u i en  b é n é fic ien t.

Titre II

D E  L A  C A P T U R E

Art. 5. —  C h a q u e  p r is o n n ie r  de  g u e rre  e s t te n u  
d e  d é c la re r , s ’il e s t  in te r ro g é  à  ce su je t ,  ses v é r i 
ta b le s  n o m s e t  g ra d e , o u  b ie n  so n  n u m é ro  m a tr ic u le .

D a n s  le  c a s  o ù  il e n f r e in d ra i t  c e t te  règ le , il 
s ’e x p o s e ra it  à  u n e  r e s tr ic t io n  d es a v a n ta g e s  a c c o r 
d és a u x  p r is o n n ie r s  d e  s a  ca té g o rie .

A u c u n e  c o n t r a in te  n e  p o u r ra  ê tr e  e x e rcée  su r  
les p r iso n n ie rs  p o u r  o b te n i r  d es re n s e ig n e m e n ts  
re la ti f s  à  la  s i tu a t io n  d e  leu r, a rm é e  o u  d e  le u r  
p a y s . L es  p r is o n n ie r s  q u i re fu s e ro n t d e  ré p o n d re  
n e  p o u r r o n t  ê t r e  n i m e n a c é s , n i in s u lté s , n i ex p o sé s  
à  d es d é s a g ré m e n ts  o u  d é s a v a n ta g e s  d e  q u e lq u e  
n a tu r e  q u e  ce so it.

S i, en  ra is o n  d e  so n  é t a t  p h y s iq u e  o u  m e n ta l ' 
u n  p r is o n n ie r  e s t  d a n s  1 in c a p a c ité  d ’in d iq u e r  son  
id e n t i té ,  il s e ra  co n fié  a u  se rv ic e  de  s a n té .

Art. 6. —  T o u s  les e ffe ts  e t  o b je ts  d ’u sag e  p e r 
so n n e l —  sa u f  les a rm e s , les c h e v a u x , l ’é q u ip e m e n t 
m ili ta ire  e t  les p a p ie r s  m ili ta ire s  —  r e s te r o n t  en  la  
p o sse ss io n  d es p r is o n n ie r s  d e  g u e rre , a in s i q u e  le? 
c a sq u e s  m é ta ll iq u e s  e t  les m a sq u e s  c o n tr e  les g a z .

L es  so m m e s  d o n t  s o n t  p o r te u r s  les p r iso n n ie rs  
n e  p o u r r o n t  le u r  ê t r e  e n lev é es  q u e  su r  l ’o rd re  d ’u n  
officier e t  a p rè s  q u e  le u r  m o n ta n t  a u ra  é té  c o n s ta té .  
U n  re ç u  en  s e ra  d é liv ré . L es  so m m es  a in s i en lev é es  
d e v ro n t  ê t r e  p o r té e s  a u  c o m p te  de  c h a q u e  p r i 
so n n ie r .

L e s  p iè c e s  d ’id e n t i t é ,  les in s ig n e s  d e  g ra d e , les 
d é c o ra t io n s  e t  les o b je ts  d e  v a le u r  ne  p o u r r o n t  
ê tr e  en le v é s  a u x  p r iso n n ie rs .
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Titre I I I  >

D E  L A  C A P T IV IT É

Section I. — De l’évacuation des prisonniers
DE GUERRE

Art. 7. —  D a n s  le  p lu s  b re f  d é la i p o ss ib le  a p rè s  
le u r  c a p tu r e ,  le s  p r is o n n ie r s  d e  g u e r re  s e r o n t  é v a 
cu és s u r  d es d é p ô ts  s i tu é s  d a n s  u n e  rég io n  assez  
é lo ig n ée  d e  la  zo n e  d e  c o m b a t  p o u r  q u ’ils se 
t r o u v e n t  h o rs  d e  d a n g e r .

N e p o u r r o n t  ê t r e  m a in te n u s ,  te m p o ra ire m e n t ,  
d a n s  u n e  z o n e  d a n g e re u s e  q u e  les p r iso n n ie rs  q u i. 
en  ra iso n  d e  le u rs  b le s su re s  o u  d e  le u rs  m a la d ie s , 
c o u r r a ie n t  d e  p lu s  g ra n d s  r isq u e s  à  ê tr e  é v a c u é s  
q u ’à  r e s te r  s u r  p la c e .

L es  p r iso n n ie rs  ne s e r o n t  p a s  in u t i le m e n t  ex p o sés  
a u  d a n g e r , en  a t t e n d a n t  le u r  é v a c u a tio n  d ’u n e  
zo n e  d e  c o m b a t.

L ’é v a c u a t io n  à  p ie d  d es  p r iso n n ie rs  n e  p o u rra  
se fa ire  n o rm a le m e n t q u e  p a r  é ta p e s  de 20 k i lo 
m è tre s  p a r  jo u r , à  m o in s  q u e  la  n é c e ss ité  d ’a t te in d r e  
les d é p ô ts  d ’e a u  e t  d e  n o u r r i tu r e  n ’ex ig e  d e  p lu s  
lo n g u es  é ta p e s .

Art. 8. —  L es  b e ll ig é ra n ts  so n t te n u s  d e  se 
n o tif ie r  r é c ip ro q u e m e n t to u t e  c a p tu r e  d e  p r i 
so n n ie rs . d a n s  le  p lu s  b re f  d é la i p o ss ib le , p a r  
l ’in te rm é d ia ire  d es b u r e a u x  d e  re n s e ig n e m e n ts , 
te ls  q u ’ils  s o n t o rg a n isé s  à  l ’a r t ic le  77. Ils  so n t 
é g a le m e n t te n u s  d e  s ’in d iq u e r  m u tu e lle m e n t les 
a d re s se s  officie lles a u x q u e lle s  les c o rre sp o n d a n c e s  
d es fa m ille s  p e u v e n t  ê t r e  a d re s sé e s  a u x  p r is o n 
n ie rs  de  g u e rre .

A u s s i tô t  q u e  fa i r e  se p o u r ra , to u t  p r is o n n ie r  
d e v ra  ê tr e  m is en  m esu re  d e  c o rre sp o n d re  lu i- 
m êm e  a v ec  sa  fa m ille , d a n s  les c o n d it io n s  p ré v u e s  
a u x  a r t ic le s  36 e t. su iv a n ts .

E n  ce q u i c o n c e rn e  les p r iso n n ie rs  c a p tu r é s  
s u r  m e r , les d is p o s it io n s  d u  p ré s e n t  a r t ic le  s e ro n t 
o b se rv é e s  a u s s i tô t  q u e  p o ss ib le  a p rè s  l 'a r r iv é e  
a u  p o r t .

Section IL  — Des camps de prisonniers
DE GUERRE

Art. 9. —  L es p riso n n ie rs  d e  g u e rre  p o u r ro n t  
ê t r e  in te rn é s  d a n s  u n e  v ille , fo r te re s se  o u  lo c a lité  
q u e lc o n q u e , a v e c  l ’o b lig a tio n  d e  n e  p a s  s ’en  é lo i
g n e r  a u  d e là  d e  c e r ta in e s  lim ite s  d é te rm in é e s . Ils 
p o u r r o n t  é g a le m e n t ê t r e  in te rn é s  d a n s  d es c a m p s  
c lô tu ré s  ; ils  n e  p o u r r o n t  ê tre  en fe rm é s  o u  c o n s i
g n é s  q u e  p a r  m e su re  in d isp e n sa b le  d e  s û r e té  ou  
d ’h y g iè n e , e t  s e u le m e n t p e n d a n t  la  d u ré e  des 
c irc o n s ta n c e s  q u i n é c e s s ite n t c e t te  m e su re .

L es p r iso n n ie rs  c a p tu r é s  d a n s  d es ré g io n s  m a l
sa in es  o u  d o n t  le  c l im a t e s t p e rn ic ie u x  p o u r  les 
p e rs o n n e s  v e n a n t  d es rég io n s  te m p é ré e s  s e ro n t 
t r a n s p o r té s ,  a u s s i tô t  q u e  p o ss ib le , sous u n  c lim a t 
p lu s  fa v o ra b le .

L es  b e ll ig é ra n ts  é v ite ro n t ,  a u t a n t  q u e  p o ss ib le , 
d e  r é u n ir  d a n s  u n  m ê m e  c a m p  des p r iso n n ie rs  de  
ra c e s  o u  d e  n a t io n a l i té s  d iffé ren te s .

A u c u n  p r is o n n ie r  n e  p o u r ra ,  à  q u e lq u e  m o m e n t 
q u e  ce so i t, ê tr e  re n v o y é  d a n s  u n e  rég io n  o ù  il 
s e r a i t  ex p o sé  a u  fe u  d e  la  zo n e  d e  c o m b a t, n i  ê tr e  
u ti l is é  p o u r  m e t t r e  p a r  sa  p ré se n c e  c e r ta in s  p o in ts  
o u  c e r ta in e s  ré g io n s  à  l ’a b r i  d u  b o m b a r d e m e n t .

Ch a p i t r e  p r e m i e r . —  De l'installation des camps

Art. 10. —  L es  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  s e ro n t 
logés d a n s  des b â t im e n ts  o u  d a n s  d es b a r a q u e 
m e n ts  p r é s e n ta n t  to u te s  g a ra n t ie s  p o ss ib le s  d ’h y 
g ièn e  e t  d e  s a lu b r ité .

L es  lo c a u x  d e v ro n t  ê tr e  e n tiè re m e n t à  l ’a b r i  
de  l ’h u m id ité ,  su f f is a m m e n t ch a u ffé s  e t  éc la iré s . 
T o u te s  les p ré c a u t io n s  d e v ro n t  ê tr e  p rise s  c o n tr e  
les d a n g e rs  d ’in cen d ie .

Q u a n t a u x  d o r to irs  : su r fa c e  to ta le ,  c u b e  d ’a ir  
m in im u m , a m é n a g e m e n t e t  m a té r ie l  d e  c o u c h a g e , 
les c o n d it io n s  s e ro n t les m êm es q u e  p o u r  les t r o u p e s  
d e  d é p ô t d e  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

Chapitre 2. —- De la nourriture et de l'habillement 
des prisonniers de guerre

Art. 11. —  L a  ra t io n  a l im e n ta ir e  d es p r i s o n 
n ie rs  d e  g u e rre  s e ra  é q u iv a le n te  en  q u a n t i té  e t  
q u a li té  à  ce lle  d es tro u p e s  d e  d é p ô t.

L es p r iso n n ie rs  re c e v ro n t, en  o u tr e , les m o y e n s  
d e  p ré p a y e r  e u x -m ê m e s  les s u p p lé m e n ts  d o n t  ils 
d is p o se ra ie n t.

D e l ’e a u  p o ta b le  en  su ffisan ce  le u r  s e ra  fo u rn ie . 
L ’u sag e  d u  ta b a c  s e ra  a u to r is é . L es  p r is o n n ie r s  
p o u r r o n t  ê t r e  e m p lo y é s  a u x  cu is in e s .

T o u te s  m e su re s  d is c ip lin a ire s  c o lle c tiv e s  p o r t a n t  
su r  la  n o u r r i tu r e  s o n t in te rd i te s .

Art. 12. —  L ’h a b il le m e n t, le  lin g e  e t  les c h a u s 
su re s  s e ro n t fo u rn is  a u x  p r is o n n ie r s  d e  g u e r re  p a r  
la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .  L e re m p la c e m e n t e t  les 
r é p a r a t io n s  d e  ces e ffe ts  d e v ro n t  ê tr e  a s s u ré s
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ré g u liè re m e n t. E n  o u tr e ,  les t r a v a il le u r s  d e v ro n t  
re c e v o ir  u n e  te n u e  d e  t r a v a i l  p a r to u t  o ù  la  n a tu r e  
d u  t r a v a i l  l ’e x ig e ra .

D a n s  to u s  le s  c a m p s  s e ro n t in s ta l lé e s  d e s  c a n 
tin e s  o ù  les p r is o n n ie r s  p o u r r o n t  se p ro c u re r , a u x  
p r ix  d u  c o m m e rc e  lo c a l, d es  d e n ré e s  a lim e n ta ir e s  
e t  d e s  o b je ts  u su e ls .

L es b é n é fic e s  p ro c u ré s  p a r  le s  c a n tin e s  a u x  a d m i
n is t r a t io n s  d e s  c a m p s  se ro n t u ti lis é s  a u  p ro f i t  
d e s  p r iso n n ie rs .

Chapitre 3. —- De l'hygiène dans les camps

Art. 13. —  L e s  b e ll ig é ra n ts  s e ro n t te n u s  d e  
p re n d r e  to u te s  les m e su re s  d ’h y g iè n e  n écessa ire s  
p o u r  a s s u re r  la  p r o p r e té  e t  la  s a lu b r ité  d es c a m p s  
e t  p o u r  p ré v e n i r  les ép id ém ies .

L e s  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  d is p o se ro n t , jo u r  e t  
n u it ,  d ’in s ta l la t io n s  co n fo rm es a u x  règ le s  de 
l ’h y g iè n e  e t  m a in te n u e s  en  é t a t  c o n s ta n t  de 
p ro p r e té .

E n  o u tr e , e t  s a n s  p ré ju d ic e  d es  b a in s  e t  d o u c h e s  
d o n t  les c a m p s  s e ro n t  p o u rv u s  d a n s  la  m e su re  d u  
p o ss ib le , il s e ra  fo u rn i a u x  p riso n n ie rs  p o u r  le u rs  
so in s d e  p r o p r e té  c o rp o re lle  u n e  q u a n t i té  d ’e a u  
su ffisan te .

I ls  d e v ro n t  a v o ir  ia  p o s s ib il ité  d e  se liv re r  à  des 
ex e rc ice s  p h  -iq u es  e t  d e  b é n é fic ie r  d u  p le in  a ir .

Art. 14. —  C h a q u e  c a m p  p o ss é d e ra  u n e  in f i r 
m e r ie , o ù  le s  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  re c e v ro n t les 
so in s d e  to u t e  n a tu r e  d o n t  ils p o u r r o n t  a v o ir  
b e so in . L e  c a s  é c h é a n t , des lo c a u x  d ’iso le m e n t 
s e r o n t  ré s e rv é s  a u x  m a la d e s  a t t e in t s  d ’a ffe c tio n s  
c o n ta g ie u se s .

L es  f ra is  de  t r a i t e m e n t ,  y  c o m p ris  c e u x  des 
a p p a re i ls  p ro v iso ire s  d e  p ro th è s e ,  s e ro n t à  la  c h a rg e  
d e  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

L es  b e ll ig é ra n ts  s e ro n t  te n u s  d e  r e m e t t r e ,  su r  
d e m a n d e , à  to u t  p r is o n n ie r  t r a i t é  u n e  d é c la ra tio n  
officielle in d iq u a n t  la  n a tu r e  e t  la  d u ré e  de  sa  
m a la d ie  a in s i q u e  le s  so in s  reçu s .

I l  s e ra  lo is ib le  a u x  b e ll ig é ra n ts  de  s ’a u to r is e r  
m u tu e lle m e n t ,  p a r  v o ie  d ’a r r a n g e m e n ts  p a r t i c u 
lie rs , à  r e te n ir  d a n s  le s  c a m p s  d es m é d e c in s  e t 
in f irm ie rs  c h a rg é s  d e  so ig n e r  le u rs  c o m p a tr io te s  
p r iso n n ie rs .

L es  p r iso n n ie rs  a t t e in t s  d ’u n e  m a la d ie  g ra v e  ou  
d o n t  l ’é t a t  n é c e ss ite  u n e  in te r v e n t io n  c h iru rg ic a le  
im p o r ta n te ,  d e v ro n t  ê t r e  a d m is , a u x  f ra is  de  la  
P u is sa n c e  d é te n tr ic e , d a n s  to u t e  fo rm a tio n  m ili
ta i r e  o u  c iv ile  q u a lif ié e  p o u r  les t r a i t e r .

Art. 15. —  D es in s p e c tio n s  m é d ic a le s  d es p r i 
so n n ie rs  de  g u e rre  s e ro n t o rg a n isé e s  a u  m o in s u n e  
fo is p a r  m ois. E lle s  a u r o n t  p o u r  o b je t  le c o n trô le  
d e  l ’é t a t  g é n é ra l d e  s a n té  e t  d e  l ’é t a t  d e  p ro p r e té ,  
a in s i q u e  le d é p is ta g e  d es m a la d ie s  c o n ta g ie u se s , 
n o ta m m e n t  de  la  tu b e rc u lo s e  e t  d e s  a ffe c tio n s  
v é n é rie n n e s .

Chapitre 4. — Des besoins intellectuels et moraux 
des prisonniers de guerre

Art. 16. —  T o u te  l a t i t u d e  s e ra  la issée  a u x  p r i 
so n n ie rs  d e  g u e rre  p o u r  l ’ex e rc ice  d e  le u r  re lig io n , 
y  c o m p ris  l ’a s s is ta n c e  a u x  offices d e  le u r  c u lte , 
à  la  seu le  c o n d it io n  d e  se c o n fo rm e r a u x  m esu re s  
d ’o rd re  e t  d e  p o lice  p re s c r ite s  p a r  l ’a u to r i t é  
m ili ta ire .

L es m in is tre s  d ’u n  c u lte , p riso n n ie rs  d e  g u e rre , 
q u e lle  q u e  so it la  d é n o m in a tio n  de ce c u lte , 
s e ro n t a u to r is é s  à  e x e rc e r  p le in e m e n t le u r  m in is 
tè re  p a rm i le u r s  c o re lig io n n a ire s .

Art. 17. —  L es b e ll ig é ra n ts  e n c o u ra g e ro n t le 
p lu s  p o ss ib le  les d is tr a c t io n s  in te lle c tu e lle s  e t 
sp o r tiv e s  o rg a n isé e s  p a r  les p r iso n n ie rs  de g u e rre .

Chapitre 5. — De la discipline intérieure des camps

Art. 18. —  C h a q u e  c a m p  d e  p r iso n n ie rs  de  
g u e rre  s e ra  p la c é  so u s  l ’a u to r i té  d ’u n  officier 
re sp o n sa b le .

O u tre  les  m a rq u e s  e x té r ie u re s  de  re s p e c t p ré v u e s  
p a r  les rè g le m e n ts  en  v ig u e u r  d a n s  le u rs  a rm é e s  à  
l ’é g a rd  d e  leu rs  n a t io n a u x ,  les p r iso n n ie rs  de g u e rre  
d e v ro n t  le s a lu t  à  to u s  les officiers de la  P u is sa n c e  
d é te n tr ic e .

L es officiers p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  ne  s e r o n t  
te n u s  de  sa lu e r  q u e  les officiers d e  g ra d e  s u p é r ie u r  
o u  égal d e  c e t te  P u is sa n c e .

Art. 19. —  L e  p o r t  d es in s ig n es  de  g ra d e  e t  d es 
d é c o ra t io n s  se ra  a u to r is é .

Art. 20. —  L es  rè g le m e n ts , o rd re s , a v e r t is s e 
m e n ts  e t p u b lic a t io n s  d e  to u te  n a tu r e  d e v ro n t  ê tre  
c o m m u n iq u é s  a u x  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  d a n s  un e  
la n g u e  q u ’ils c o m p re n n e n t .  L e  m ê m e  p r in c ip e  se ra  
a p p liq u é  a u x  in te r ro g a to ir e s .

Chapitre 6. —- Dispositions spéciales concernant 
les officiers et assimilés

Art. 21. — D ès le d é b u t  d es h o s t i l i té s , les b e ll i
g é ra n ts  s e ro n t te n u s  d e  se c o m m u n iq u e r  r é c ip ro 
q u e m e n t les t i t r e s  e t  les g ra d e s  en  u sag e  d a n s  le u rs  
a rm é e s  re sp e c tiv e s , en  v u e  d ’a s s u re r  l’é g a li té  de  
t r a i t e m e n t  e n tr e  les officiers e t  a ss im ilé s  de g ra d e s  
é q u iv a le n ts .

L es  o ffic ie rs e t  a ss im ilé s  p r is o n n ie r s  d e  g u e r re  
s e ro n t t r a i t é s  a v e c  les é g a rd s  d u s  à  le u r  g ra d e  e t  
à  le u r  âge.

Art. 22. —- E n  vu e  d ’a s s u re r  le se rv ic e  d es 
c a m p s  d ’officiers, d es  so ld a ts  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  
d e  la  m ê m e  a rm é e , e t  a u ta n t  q u e  p o ss ib le  p a r la n t  
la  m ê m e  la n g u e , y  s e ro n t d é ta c h é s , en  n o m b re  
su ffis a n t en  t e n a n t  c o m p te  d u  g ra d e  d es  o fficiers 
e t  a ss im ilé s .
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C eu x -c i se p ro c u re ro n t le u r  n o u r r i tu r e  e t  le u rs  
v ê te m e n ts  su r  la  so ld e  q u i le u r  s e ra  v e rsé e  p a r  la 
P u is sa n c e  d é te n tr ic e . L a  g e s tio n  d e  l ’o rd in a ire  
p a r  les officiers e u x -m ê m e s  d e v ra  ê t r e  fa v o r isé e  
de  to u te  m a n iè re .

Chapitre 7. — Des ressources pécuniaires 
des prisonniers de guerre

Art. 23. —  Sous ré se rv e  d ’a r r a n g e m e n ts  p a r t i 
c u lie rs  e n tr e  les P u is sa n c e s  b e ll ig é ra n te s , e t  n o ta m 
m e n t d e  c e u x  p ré v u s  à  l ’a r t ic le  2-1, les officiers 
e t  a ss im ilé s  p r iso n n ie rs  de g u e rre  re c e v r o n t  de 
la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e  la m êm e  so ld e  q u e  les 
offic ie rs de  g ra d e  c o r re s p o n d a n t d a n s  les a rm é e s  
d e  c e t t e  P u is sa n c e , so u s c o n d it io n , to u te fo is ,  q u e  
c e t te  so ld e  ne d ép asse  p a s  celle  à  la q u e lle  ils o n t  
d ro i t  d a n s  les a rm é e s  d u  p a y s  q u ’ils  o n t  se rv i. 
C e tte  so ld e  le u r  se ra  v e rsée  in té g ra le m e n t ,  un e  
fo is p a r  m o is  si p o ss ib le , e t  s a n s  q u ’il p u is s e  ê tr e  
f a i t  a u c u n e  d é d u c tio n  p o u r  les d é p e n se s  in c o m b a n t 
à  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e , a lo rs  m êm e q u ’elles 
s e ra ie n t  en  le u r  fa v e u r .

U n  a c c o rd  e n tr e  les b e ll ig é ra n ts  fix e ra  le  ta u x  
d u  c h a n g e  a p p lic a b le  à ce p a ie m e n t  ; à  d é f a u t  
d e  p a re i l a c c o rd , le  ta u x  a d o p té  s e ra  ce lu i e n  v ig u e u r  
a u  m o m e n t d e  l ’o u v e r tu re  d es h o s t i l i té s .

T o u s  le s  v e rs e m e n ts  e ffec tu és  a u x  p r is o n n ie r s  
d e  g u e rre  à  t i t r e  d e  so ld e  d e v ro n t  ê t r e  r e m b o u r 
sés, à  la  fin  d e s  h o s t i l i té s , p a r  la  P u is s a n c e  q u ’ils 
o n t  se rv ie .

Art. 24. —  D ès le  d é b u t  d es h o s t i l i té s ,  le s  b e ll i
g é r a n t s  f ix e ro n t d ’u n  c o m m u n  a c c o rd  le m o n ta n t  
m a x im u m  d ’a rg e n t  c o m p ta n t  q u e  les p r is o n n ie r s  
d e  g u e r re  d e s  d iv e rs  g ra d e s  e t  c a té g o r ie s  s e r o n t  
a u to r is é s  à  c o n se rv e r  p a r  d e v e rs  e u x . T o u t  e x c é 
d e n t  r e t ir é  o u  r e te n u  à  u n  p r is o n n ie r  se ra , d e  m ê m e  
q u e  to u t  d é p ô t  d ’a r g e n t  e ffec tu é  p a r  lu i, p o r té  à  
so n  c o m p te , e t  n e  p o u r r a  ê tre  c o n v e r t i  en  u n e  a u t r e  
m o n n a ie  s a n s  so n  a s s e n tim e n t.

L e s  so ld es  c ré d i te u r s  de le u rs  c o m p te s  s e ro n t 
v e rsé s  a u x  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  à  la  fin  d e  le u r  
c a p t iv i té .

P e n d a n t  la  d u ré e  d e  celle-c i, d e s  fa c i li té s  le u r  
s e r o n t  a c c o rd é e s  p o u r  le  t r a n s f e r t  d e  ces so m m e s , 
e n  t o u t  o u  p a r t ie ,  à  d e s  b a n q u e s  o u  à  d e s  p a r t i c u 
lie rs  d a n s  le u r  p a y s  d ’o rig in e .

Chapitre 8. -— Dut: ansfert des prisonniers de guerre

Art. 25. — A moins que la marche des opéra
tions militaires ne l’exige, les prisonniers de guerre 
malades ou blessés ne seront pas transférés tant 
que leur guérison pourrait être compromise par 
le voyage.

Art. 26. — E n  cas d e  t r a n s f e r t ,  les p r is o n n ie r s  
île g u e rre  s e ro n t a v is é s  a u  p ré a la b le  o ff ic ie llem en t

d e  le u r  n o u v e lle  d e s t in a t io n  ; ils s e ro n t a u to r is é s  
à  e m p o r te r  le u rs  e ffe ts  p e rs o n n e ls , le u r  c o r r e s 
p o n d a n c e  e t  les co lis a r r iv é s  à  le u r  a d re s se .

T o u te s  d is p o s itio n s  u ti le s  s e r o n t  p r is e s  p o u r  q u e  
la  c o rre sp o n d a n c e  e t  le s  co lis  a d re s sé s  à  le u r  a n c ie n  
c a m p  le u r  s o ie n t  t r a n s m is  s a n s  d é la i.

L es  so m m es  d ép o sées  a u  c o m p te  d es p r iso n n ie rs  
t r a n s fé r é s  s e ro n t t r a n s m is e s  à  l ’a u to r i t é  c o m p é 
te n te  d u  lie u  de  le u r  n o u v e lle  ré s id e n c e .

L e s  f r a is  c au sés  p a r  le s  t r a n s f e r t s  s e r o n t  à  la  
c h a rg e  d e  la  P u is sa n c e  d é te n t r ic e .

S e c tio n  I I I .  —  D u  travail des prisonniers 
de guerre

Chapitre premier. — Généralités

Art. 27. —  L es b e ll ig é ra n ts  p o u r r o n t  e m p lo y e r  
co m m e  tr a v a il le u r s  les p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  v a lid e s , 
se lo n  le u r  g ra d e  e t  le u rs  a p t i tu d e s ,  à  l ’e x c e p tio n  
d es  officiers e t  a ss im ilés .

T o u te fo is , si d es o fficiers o u  a ss im ilé s  d e m a n d e n t  
u n  t r a v a i l  q u i le u r  c o n v ie n n e , c e lu i-c i le u r  se ra  
p ro c u ré  d a n s  la  m e su re  d u  p o ss ib le .

L e s  so us-o ffic ie rs p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  n e  p o u r 
r o n t  ê t r e  a s t r e in ts  q u ’à  d e s  t r a v a u x  d e  s u r v e il
la n c e , à  m o in s  q u ’ils ne  fa s s e n t la  d e m a n d e  e x p re s se  
d ’u n e  o c c u p a tio n  ré m u n é ra tr ic e .

L es  b e ll ig é ra n ts  s e ro n t te n u s  d e  m e t t r e ,  p e n d a n t  
to u te  la  d u ré e  d e  la  c a p t iv i té ,  le s  p r is o n n ie r s  d e  
g u e rre  v ic t im e s  d ’a c c id e n ts  d u  t r a v a i l  a u  b én éfice  
d es d is p o s itio n s  a p p lic a b le s  a u x  t r a v a i l le u r s  d e  
m êm e  c a té g o rie  se lon  la  lé g is la tio n  de  la  P u is s a n c e  
d é te n tr ic e .  E n  ce q u i c o n c e rn e  les p r is o n n ie r s  de  
g u e rre  a u x q u e ls  ces d is p o s it io n s  lég a le s  ne  p o u r 
ra ie n t  ê t r e  a p p liq u é e s  en ra iso n  d e  la  lé g is la tio n  d e  
c e t te  P u is sa n c e , ce lle -c i s ’en g a g e  à  re c o m m a n d e r  
à  son c o rp s  lé g is la tif  to u te s  m e su re s  p ro p re s  à 
in d e m n is e r  é q u ita b le m e n t les v ic tim e s .

Chapitre 2. —- De Vorganisation du travail

A r t . 28. —  L a  P u is s a n c e  d é te n tr ic e  a s s u m e ra  
l ’e n tiè re  r e s p o n s a b il i té  de  l ’e n tr e t ie n ,  des so in s, 
d u  t r a i t e m e n t  e t  d u  p a ie m e n t des sa la ire s  des 
p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  t r a v a i l la n t  p o u r  le  c o m p te  
d e  p a r t ic u lie rs .

Art. 29. —  A u c u n  p r is o n n ie r  de  g u e rre  n e  p o u r r a  
ê t r e  em p lo y é  à  d es t r a v a u x  a u x q u e ls  il e s t  p h y s i 
q u e m e n t in a p te .

Art. 30. —  L a  d u ré e  d u  t r a v a i l  jo u rn a lie r  d es 
p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , y  c o m p ris  celle  d u  t r a j e t  
d ’a lle r  e t  d e  r e to u r ,  n e  s e ra  p a s  ex cess iv e  e t  n e  d e v ra , 
en  a u c u n  c a s , d é p a s s e r  celle  a d m ise  p o u r  le s  o u v r ie rs  
c iv ils  d e  la  ré g io n  e m p lo y é s  a u  m ê m e  t r a v a i l .  I l  
s e ra  a c c o rd é  à  c h a q u e  p r is o n n ie r  u n  re p o s  d e  
v in g t - q u a t r e  h e u re s  c o n sé c u tiv e s  c h a q u e  se m a in e , 
d e  p ré fé re n c e  le d im a n c h e .
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Chapitre 3. — Du travail prohibé

Art. 31. —  L e s  t r a v a u x  fo u rn is  p a r  le s  p r i 
so n n ie rs  d e  g u e rre  n ’a u r o n t  a u c u n  r a p p o r t  d ire c t 
a v e c  le s  o p é ra t io n s  d e  la  g u e rre . E n  p a r t ic u l ie r , 
il e s t  in t e r d i t  d ’e m p lo y e r  d e s  p r iso n n ie rs  à  la  
f a b r ic a t io n  e t  a u  t r a n s p o r t  d ’a rm e s  ou  de  m u n i
tio n s  d e  to u te  n a tu r e ,  a in s i q u ’a u  t r a n s p o r t  d e  
m a té r ie l  d e s t in é  à  d e s  u n ité s  c o m b a t ta n te s .

E n  c a s  d e  v io la tio n  d es d is p o s itio n s  de  l ’a lin é a  
p ré c é d e n t , les p r iso n n ie rs  o n t  la  la t i tu d e ,  a p rè s  
e x é c u tio n  o u  c o m m e n c e m e n t d ’e x é c u tio n  d e  l ’o rd re , 
de  fa ire  p ré s e n te r  le u rs  ré c la m a t io n s  p a r  l ’i n t e r 
m é d ia ire  d es h o m m e s  de  c o n fia n c e  d o n t  les fo n c 
tio n s  s o n t  p ré v u e s  a u x  a r t ic le s  43 e t  44, ou , à  
d é fa u t  d ’h o m m e  d e  c o n fia n c e , p a r  l ’in te rm é d ia ire  
des re p r é s e n ta n ts  de  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e .

Art. 32. — I l  e s t  in t e r d i t  d ’e m p lo y e r  d es p r i 
so n n ie rs  d e  g u e rre  à  d es t r a v a u x  in s a lu b re s  ou  
d a n g e re u x .

T o u te  a g g ra v a t io n  d es c o n d it io n s  d u  t r a v a i l  p a r  
m e su re  d is c ip lin a ire  e s t  in te r d i te .

Chapitre 4. — Des détachements de travail

Art. 33. —  L e ré g im e  d es d é ta c h e m e n ts  de 
t r a v a i l  d e v ra  ê tr e  s e m b la b le  à  ce lu i d e s  c a m p s  d e  
p riso n n ie rs  de  g u e rre , en  p a r t ic u l ie r  en  ce qu i 
co n c e rn e  les c o n d it io n s  h y g ié n iq u e s , la  n o u r r i tu r e ,  
les so in s en  c a s  d ’a c c id e n t o u  d e  m a la d ie , la  c o r 
re s p o n d a n c e  e t  la  ré c e p tio n  d es colis.

T o u t  d é ta c h e m e n t d e  t r a v a i l  re lè v e ra  d ’u n  c a m p  
d e  p r iso n n ie rs . L e  c o m m a n d a n t d e  ce c a m p  se ra  
re s p o n sa b le  d e  l ’o b s e rv a tio n , d a n s  le d é ta c h e m e n t 
d e  tr a v a i l ,  d es  d isp o s itio n s  d e  la  p ré s e n te  C o n v e n 
tio n .

Chapitre 5. —  Du salaire

Art. 34. —  L e s  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  ne  r e c e 
v r o n t  p a s  d e  sa la ire  p o u r  les t r a v a u x  c o n c e rn a n t  
l ’a d m in is tr a t io n , l ’a m é n a g e m e n t e t  l ’e n tr e t ie n  d es 
c a m p s .

L es p r iso n n ie rs  e m p lo y é s  à d  a u tr e s  t r a v a u x  
a u r o n t  d ro i t  à  u n  s a la ire  à  f ix e r p a r  d es a c c o rd s  
e n tr e  les b e ll ig é ra n ts .

Ces a c c o rd s  sp é c if ie ro n t é g a le m e n t la  p a r t  q u e  
l ’a d m in is t r a t io n  d u  c a m p  p o u r r a  r e te n ir ,  la  so m m e  
q u i a p p a r t ie n d r a  a u  p r is o n n ie r  d e  g u e rre  e t  la  
m a n iè re  d o n t  c e t t e  so m m e  se ra  m ise  à  sa  d is p o s i
t io n  p e n d a n t  la  d u ré e  d e  sa  c a p tiv i té .

E n  a t t e n d a n t  la  c o n c lu s io n  d es d i ts  a c c o rd s , la  
r é t r ib u t io n  d u  t r a v a i l  d es p r iso n n ie rs  s e ra  fixée 
se lo n  les n o rm e s  c i-d e sso u s  :

a) L es t r a v a u x  f a i ts  p o u r  l ’E t a t  s e ro n t p a y é s  
d ’a p rè s  les ta r if s  e n  v ig u e u r  p o u r  les m ili ta ire s  d e  
l ’a rm é e  n a tio n a le  e x é c u ta n t  les m êm es t r a v a u x ,  
ou , s ’il n ’en  e x is te  p a s ,  d ’a p rè s  u n  ta r i f  e n  r a p p o r t  
a v e c  les t r a v a u x  e x é c u té s .

b) L o rsq u e  les t r a v a u x  o n t  lie u  p o u r  le  c o m p te  
d ’a u tr e s  a d m in is t r a t io n s  p u b liq u e s  ou  p o u r  d es 
p a r t ic u lie r s , les c o n d it io n s  en  s e ro n t rég lées d ’a c 
c o rd  a v e c  l ’a u to r i t é  m ili ta ire .

L e  so ld e  r e s ta n t  a u  c ré d i t  d u  p r is o n n ie r  lu i se ra  
re m is  à  la  fin  d e  sa  c a p t iv i té .  E n  c a s  d e  d écès, il 
s e ra  tr a n s m is  p a r  la  v o ie  d ip lo m a tiq u e  a u x  h é r i t ie r s  
d u  d é fu n t .

Section IV . —  Des relations des prisonniers
DE GUERRE AVEC L’EXTÉRIEUR

Art. 35. —  D ès le  d é b u t  d es h o s t i l i té s , les 
b e ll ig é ra n ts  p u b l ie ro n t  le s  m e su re s  p ré v u e s  p o u r  
l ’e x é c u tio n  des d is p o s it io n s  de  la  p ré s e n te  se c tio n .

Art. 36. —  C h a c u n  d e s  b e ll ig é ra n ts  f ix e ra  p é r io 
d iq u e m e n t le  n o m b re  d e s  le t t r e s  e t  des c a r te s  
p o s ta le s  q u e  les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  d e s  d iv e rse s  
c a té g o r ie s  s e ro n t a u to r is é s  à  e x p é d ie r  p a r  m ois, 
e t  n o tif ie ra  ce n o m b re  à  l ’a u t r e  b e l l ig é r a n t .  Ces 
le t t r e s  e t  c a r te s  s e ro n t  tr a n s m is e s  p a r  la  p o s te  
s u iv a n t  la  v o ie  la  p lu s  c o u r te . E lle s  n e  p o u r r o n t  
ê t r e  re ta rd é e s  n i re te n u e s  p o u r  m o tif s  d e  d is c ip lin e .

D a n s  le d é la i m a x im u m  d ’u n e  s e m a in e  a p rè s  
so n  a r r iv é e  a u  c a m p  e t  d e  m ê m e  en  ca s  d e  m a la d ie , 
c h a q u e  p r is o n n ie r  s e ra  m is en  m e s u re  d ’a d re s s e r  à  
sa  fa m ille  u n e  c a r te  p o s ta le  l ’in f o r m a n t  d e  sa  
c a p tu r e  e t  d e  l ’é t a t  de  sa  s a n té .  L es  d i te s  c a r te s  
p o s ta le s  s e ro n t t r a n sm ise s  a v e c  to u te  la  r a p id i té  
p o s s ib le  e t  n e  p o u r r o n t  ê t r e  r e ta rd é e s  d ’a u c u n e  
m a n iè re .

E n  règ le  g é n é ra le , la  c o r re s p o n d a n c e  d es  p r i 
so n n ie rs  s e ra  réd ig ée  d a n s  la  la n g u e  m a te rn e l le  
d e  c e u x -c i .  L e s  b e ll ig é ra n ts  p o u r r o n t  a u to r is e r  la  
c o rre sp o n d a n c e  en  d ’a u tr e s  la n g u e s .

Art. 37. —  L e s  p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  s e ro n t 
a u to r is é s  à  re c e v o ir  in d iv id u e l le m e n t d e s  co lis  
p o s ta u x  c o n te n a n t  d e s  d e n ré e s  a l im e n ta ir e s  e t  
d ’a u tr e s  a r t ic le s  d e s t in é s  à  le u r  r a v i ta i l l e m e n t  o u  
à  le u r  h a b il le m e n t. L es  co lis  s e ro n t re m is  a u x  
d e s t in a ta i r e s  c o n tr e  q u it ta n c e .

Art. 38. —  L es le t t r e s  e t  e n v o is  d ’a r g e n t  ou  
d e  v a le u r s , a in s i q u e  les colis p o s ta u x  d e s t in é s  a u x  
p r is o n n ie r s  de  g u e rre  o u  e x p é d ié s  p a r  e u x , so it 
d ir e c te m e n t,  so it p a r  l ’in te rm é d ia i r e  d e s  b u re a u x  
d e  re n s e ig n e m e n ts  p ré v u s  à  l ’a r t ic le  77, s e r o n t  
a f f ra n c h is  d e  to u te s  ta x e s  p o s ta le s , a u s s i  b ie n  
d a n s  le s  p a y s  d ’o rig in e  e t  d e  d e s t in a t io n  q u e  d a n s  
le s  p a y s  in te rm é d ia ire s .

L e s  d o n s  e t  seco u rs  en  n a tu r e  d e s t in é s  a u x  
p r is o n n ie r s  s e ro n t p a re i l le m e n t a f f ra n c h is  d e  to u s
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d ro its  d ’e n tr é e  e t  a u tr e s ,  a in s i q u e  d es ta x e s  de  
tr a n s p o r t  su r  les ch e m in s  d e  fe r  e x p lo ité s  p a r  
l ’E ta t .

L es p r iso n n ie rs  p o u r r o n t ,  en  c a s  d ’u rg e n c e  
re c o n n u e , ê t r e  a u to r is é s  à  e x p é d ie r  d e s  t é l é 
g ra m m e s , c o n tr e  p a ie m e n t des ta x e s  u su e lle s .

A r t . 39. —  L e s  p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  s e ro n t 
a u to r is é s  à  re c e v o ir  in d iv id u e lle m e n t d e s  e n v o is  
d e  liv re s , q u i p o u r r o n t  ê tr e  so u m is  à  la  c e n s u re .

L es  r e p r é s e n ta n ts  d es P u is sa n c e s  p r o te c tr ic e s  e t  
d es so c ié té s  d e  se c o u rs  d û m e n t re c o n n u e s  e t  a u to 
risées p o u r r o n t  e n v o y e r  des o u v ra g e s  e t  d e s  c o lle c 
tio n s  de  liv re s  a u x  b ib l io th è q u e s  d es  c a m p s  de  
p r iso n n ie rs . L a  tr a n s m is s io n  d e  ces e n v o is  a u x  
b ib l io th è q u e s  n e  p o u r r a  ê tre  re ta rd é e  so u s p r é t e x te  
d e  d ifficu lté s  d e  c e n su re .

A r t . -40. —  L a  c e n su re  d es c o r re s p o n d a n c e s  
d e v ra  ê tr e  fa i te  d a n s  le  p lu s  b re f  d é la i p o ss ib le . L e  
c o n trô le  des e n v o is  p o s ta u x  d e v ra ,  e n  o u tr e , 
s ’e ffe c tu e r d a n s  d es c o n d it io n s  p ro p r e s  à  a s s u re r  
la  c o n s e rv a tio n  d es d e n ré e s  q u ’ils p o u r r o n t  c o n 
te n i r  e t ,  si p o ss ib le , e n  p ré se n c e  d u  d e s t in a ta i r e  
o u  d ’u n  h o m m e  d e  co n fia n c e  d û m e n t  re c o n n u  
p a r  lu i.

L es  in te rd ic t io n s  d e  c o r re s p o n d a n c e  é d ic té e s  
p a r  les b e ll ig é ra n ts , p o u r  des ra iso n s  m ili ta i re s  
ou  p o li t iq u e s , n e  p o u r r o n t  a v o ir  q u ’u n  c a r a c tè r e  
m o m e n ta n é  e t  d e v ro n t  ê tr e  au ss i b rè v e s  q u e  po ss ib le .

A r t . 41. —  L es  b e ll ig é ra n ts  a s s u re ro n t  to u te s  
fa c ili té s  p o u r  la  tr a n s m is s io n  d es a c te s , p ièce s  ou  
d o c u m e n ts  d e s t in é s  a u x  p riso n n ie rs  d e  g u e rre  ou  
sig n és p a r  e u x , en  p a r t ic u l ie r  d es p ro c u r a t io n s  e t  
d es te s ta m e n ts .

Ils  p re n d r o n t  les m e su re s  n écessa ire s  p o u r  
a s s u re r , en  cas de  beso in , la  lé g a lis a tio n  des s ig n a 
tu re s  d o n n é e s  p a r  les p r iso n n ie rs .

S e c t i o n  V. —  D e s  r a p p o r t s  d e s  p r i s o n n i e r s
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C h a p i t r e  p r e m i e r .—  Des plaintes des prisonniers 
de guerre à raison du régime de la captivité

A r t . 42. —  L e s  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  a u r o n t  le 
d ro it, d e  fa ire  c o n n a ît re  a u x  a u to r i té s  m ili ta ire s  
so u s le  p o u v o ir  d e sq u e lle s  ils se t r o u v e n t  le u rs  
re q u ê te s  c o n c e rn a n t  le  rég im e  d e  c a p tiv i té  a u q u e l 
ils s o n t so u m is.

I ls  a u r o n t  é g a le m e n t le d ro i t  d e  s ’a d re s se r  a u x  
r e p r é s e n ta n t s  d es P u is sa n c e s  p ro te c tr ic e s  p o u r  
le u r  s ig n a le r  les p o in ts  s u r  le sq u e ls  ils a u r a ie n t  
d e s  p la in te s  à  fo rm u le r  à  l ’é g a rd  d u  rég im e  de la 
c a p t iv i té .

Ces re q u ê te s  e t  ré c la m a t io n s  d e v ro n t  ê tr e  t r a n s 
m ises d ’u rg en ce .

M êm e si elles s o n t  re c o n n u e s  n o n  fo n d é e s , elles 
ne  p o u r r o n t  d o n n e r  lieu  à  a u c u n e  p u n it io n .

Chapitre 2. —  Des représentants des prisonniers 
de guerre

Art. 43. —  D a n s  to u te  lo c a lité  où  se t r o u v e ro n t  
d es p riso n n ie rs  d e  g u e rre , c e u x -c i s e ro n t a u to r is é s  
à  d é s ig n e r d es h o m m e s  d e  c o n fia n c e  c h a rg é s  de  
les r e p r é s e n te r  v is -à -v is  d es a u to r i té s  m ili ta ire s  e t  
d es P u is sa n c e s  p ro te c tr ic e s .

C e tte  d é s ig n a tio n  se ra  so u m ise  à  l ’a p p ro b a t io n  
d e  l ’a u to r i té  m ili ta ire .

L es h o m m e s  de  co n fian ce  s e ro n t c h a rg é s  d e  la  
ré c e p tio n  e t  d e  la  r é p a r t i t io n  des en v o is  c o lle c tifs . 
D e  m êm e, a u  cas  o ù  les p r iso n n ie rs  d é c id e ra ie n t  
d ’o rg a n ise r  e n tr e  e u x  u n  sy s tè m e  d ’a s s is ta n c e  
m u tu e lle , c e t t e  o rg a n is a tio n  s e r a i t  d e  la  c o m p é 
te n c e  d es  h o m m e s  d e  co n fian ce . D ’a u t r e  p a r t ,  
ceu x -c i p o u r r o n t  p r ê te r  le u rs  offices a u x  p r is o n n ie r s  
p o u r  fa c i l i te r  le u rs  re la tio n s  av e c  les so c ié té s  de  
seco u rs  m e n tio n n é e s  à  l ’a r t ic le  78.

D a n s  les c a m p s  d ’officiers e t  a ss im ilé s , l ’o ffic ie r 
p r iso n n ie r  de  g u e rre  le  p lu s  a n c ie n  d a n s  le  g r a d e  
le  p lu s  é lev é  s e ra  re c o n n u  co m m e in te rm é d ia i r e  
e n tr e  les a u to r i té s  d u  c a m p  e t  les o ffic ie rs e t  
a ss im ilés  p r iso n n ie rs . A  ce t e ffe t, il a u ra  la  f a c u l té  
d e  d é s ig n e r u n  o ffic ie r p r iso n n ie r  p o u r  l ’a s s is te r  
en  q u a li té  d ’in te r p r è te  a u  co u rs  d es c o n fé re n c e s  
av ec  les a u to r i té s  d u  c a m p .

Art. 44. —  L o rs q u e  les h o m m e s  d e  c o n fia n c e  
s e ro n t em p lo y é s  c o m m e  t r a v a il le u rs ,  le u r  a c t iv i té  
co m m e  r e p r é s e n ta n ts  d es p r iso n n ie rs  de  g u e r re  
d e v ra  ê tr e  c o m p té e  d a n s  la  d u ré e  o b lig a to ire  d u  
tra v a il .

T o u te s  fa c ili té s  s e r o n t  acco rd é e s  a u x  h o m m e s  
d e  co n fia n c e  p o u r  le u r  c o rre sp o n d a n c e  a v e c  les 
a u to r i té s  m ili ta ire s  e+ a v e c  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e .  
C e tte  c o rre sp o n d a n c e  n e  se ra  p a s  lim ité e .

A u c u n  r e p r é s e n ta n t  d es p r iso n n ie rs  n e  p o u r r a  
ê tr e  t r a n s fé ré  s a n s  q u e  le  te m p s  n éc e ssa ire  lu i  a i t  
é té  la issé  p o u r  m e t t r e  ses su ccesseu rs  a u  c o u r a n t  
d es a ffa ire s  en  co u rs .

Chapitre 3. —  Des sanctions pénales à l'égard 
des prisonniers de guerre

1. —  D isp o s itio n s  g én é ra le s

Art. 45. —  L es  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  s e ro n t 
so u m is  a u x  lois, r è g le m e n ts  e t  o rd re s  en  v ig u e u r  
d a n s  les a rm é e s  de  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

T o u t  a c te  d ’in s u b o rd in a t io n  a u to r is e r a  à  le u r  
é g a rd  les m esu re s  p ré v u e s  p a r  ces lois, r è g le m e n ts  
e t  o rd re s .

D e m e u re n t  ré se rv ées , to u te fo is , les d is p o s itio n s  
d u  p ré s e n t c h a p itre .

256

A r t . 46. —  Les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  ne p o u r 
r o n t  ê t r e  f ra p p é s  p a r  les a u to r i té s  m ili ta ire s  e t  
les  t r ib u n a u x  de  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e  d ’a u tr e s  
p e in es  q u e  celles q u i s o n t  p ré v u e s  p o u r  les m êm es 
f a i ts  à  l ’é g a rd  d es m ili ta ire s  d es a rm é e s  n a tio n a le s .

A  id e n t i té  de g ra d e , les o fficiers, so u s-o ffic ie rs  ou  
so ld a ts  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  s u b is s a n t  u n e  p e in e  
d is c ip lin a ire  ne  s e ro n t p a s  so u m is  à un  t r a i t e m e n t  
m o in s  fa v o ra b le  q u e  ce lu i p ré v u , en  ce q u i co n c e rn e  
la  m ê m e  p e in e , d a n s  les a rm é e s  «b1 la  P u is sa n c e  
d é te n tr ic e .

S o n t in te rd i te s  to u te  p e in e  c o rp o re lle , to u te  
in c a rc é ra t io n  d a n s  d es lo c a u x  n o n  é c la iré s  p a r  la  
lu m iè re  d u  jo u r  e t, d ’u n e  m a n iè re  g é n é ra le , to u t e  
fo rm e  q u e lc o n q u e  d e  c ru a u té .  .

S o n t é g a le m e n t in te rd i te s  les p e in es c o lle c tiv e s  
p o u r  d es a c te s  in d iv id u e ls .

A r t . 47. —  L es fa i ts  c o n s t i tu a n t  u n e  fa u te  
c o n tr e  la  d isc ip lin e , e t  n o ta m m e n t  la  t e n t a t i v e  
d ’é v a s io n , se ro n t c o n s ta té s  d ’u rg e n c e  ; p o u r  to u s  
les p riso n n ie rs  de g u e rre , g ra d é s  o u  n o n , le s  a r r ê t s  
p ré v e n tif s  s e ro n t ré d u i ts  a u  s t r ic t  m in im u m .

L es in s tru c t io n s  ju d ic ia ire s  c o n tr e  le s  p r is o n n ie r s  
d e  g u e rre  s e r o n t  c o n d u ite s  a u ss i r a p id e m e n t  q u e  
la  p e r m e t t r o n t  les c irc o n s ta n c e s  ; la  d é te n t io n  
p ré v e n t iv e  s e ra  r e s tr e in te  le p lu s  p o ss ib le .

D a n s  to u s  le s  cas, la  d u ré e  d e  la  d é te n t io n  p r é 
v e n tiv e  se ra  d é d u ite  d e  la  p e in e  in flig ée  d is c ip l i
n a ir e m e n t ou  ju d ic ia i re m e n t,  p o u r  a u t a n t  q u e  
c e t te  d é d u c tio n  e s t  a d m ise  p o u r  les m ili ta ire s  
n a t io n a u x .

A r t . 48. —  L es  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  n e  p o u r 
ro n t ,  a p rè s  a v o ir  su b i les p e in e s  ju d ic ia i re s  o u  
d isc ip lin a ire s  q u i le u r  a u ro n t  é té  in fligées, ê tr e  
t r a i t é s  d if fé re m m e n t d es a u tr e s  p riso n n ie rs .

T o u te fo is , les p r iso n n ie rs  p u n is  à  la  s u i te  d ’u n e  
te n t a t i v e  d ’é v a s io n  p o u r r o n t  ê tr e  so u m is  à  u n  
ré g im e  de su rv e illa n c e  sp éc ia l, m a is  q u i n e  p o u r r a  
c o m p o r te r  la  su p p re ss io n  d ’a u c u n e  d es g a r a n t ie s  a c 
co rd ées  a u x  p r iso n n ie rs  p a r  la  p ré s e n te  Con v e n tio n .

A r t . 49. —  A u c u n  p r is o n n ie r  de  g u e rre  n e  p e u t  
ê tr e  p r iv é  d e  so n  g ra d e  p a r  la  P u is s a n c e  d é te n t r ic e .

L es p r iso n n ie rs  p u n is  d is c ip l in a ire m e n t n e  p o u r 
ro n t  ê tr e  p r iv é s  d es p ré ro g a tiv e s  a t ta c h é e s  à  le u r  
g ra d e . E n  p a r t ic u l ie r  les  officiers e t  a ss im ilé s  q u i 
s u b iro n t  d es p e in e s  e n t r a în a n t  p r iv a t io n  d e  l ib e r té  
ne  s e ro n t p a s  p la c é s  d a n s  les m êm es lo c a u x  q u e  
les sous-o ffic iers o u  h o m m e s  de t r o u p e  p u n is .

Art. 50. — L es p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  é v a d é s  q u i 
s e ra ie n t re p r is  a v a n t  d ’a v o ir  p u  r e jo in d re  le u r  
a rm é e  ou  q u i t te r  le  te r r i to i r e  o cc u p é  p a r  l ’a rm é e  
q u i le s  a  c a p tu r é s  ne  s e ro n t p a ss ib le s  q u e  d e  
p e in es  d isc ip lin a ire s .

L es  p r iso n n ie rs  q u i, a p rè s  a v o ir  ré u s s i à  re jo in d re  
le u r  a rm é e  o u  à  q u i t te r  le te r r i to i r e  o ccu p é  p a r  
l ’a rm é e  q u i les a  c a p tu ré s , s e ra ie n t de  n o u v e a u  
f a i ts  p r iso n n ie rs , n e  s e ro n t p a ss ib le s  d ’a u c u n e  
p e in e  p o u r  le u r  fu i te  a n té r ie u re .

Art. 51. —  L a  te n t a t i v e  d ’é v a s io n , m êm e s ’il 
y  a  ré c id iv e , ne s e ra  p a s  c o n s id é ré e  co m m e  un e  
c irc o n s ta n c e  a g g ra v a n te  d a n s  le c a s  où  le p r iso n n ie r  
d e  g u e rre  s e r a i t  d é fé ré  a u x  t r ib u n a u x  p o u r  des 
c rim e s  o u  d é li ts  c o n tr e  le s  p e rs o n n e s  o u  c o n tr e  la  
p r ip r ié té  c o m m is  a u  c o u rs  d e  c e t te  t e n t a t i v e .

A p rè s  u n e  év a s io n  te n té e  o u  c o n so m m é e , les 
c a m a ra d e s  de  l ’é v a d é  q u i a u r o n t  c o o p é ré  à  l ’é v a 
sio n  n e  p o u r r o n t  e n c o u r ir  d e  ce ch ef q u ’u n e  p u n i 
t io n  d is c ip lin a ire .

Art. 52. —- L es  b e ll ig é ra n ts  v e il le ro n t à  ce q u e  
les a u to r i t é s  c o m p é te n te s  u s e n t  de  la  p lu s  g ra n d e  
in d u lg e n c e  d a n s  l ’a p p ré c ia tio n  d e  la q u e s t io n  de 
s a v o ir  si u n e  in f ra c t io n  co m m ise  p a r  u n  p r i s o n 
n ie r  d e  g u e rre  d o it  ê tr e  p u n ie  d is c ip l in a ire m e n t ou  
j u d ic ia ir e m e n t.

I l  en  s e ra  n o ta m m e n t  a in s i lo r s q u ’il s ’a g ira  
d ’a p p ré c ie r  les fa i ts  c o n n e x e s  à  l ’é v a s io n  o u  à  fla  
te n ta t iv e  d ’év asio n .

U n  p r is o n n ie r  n e  p o u rra , à  ra iso n  d u  m êm e  
f a i t  o u  d u  m êm e c h e f d ’a c c u s a tio n , ê tr e  p u n i 
q u ’u n e  seu le  fois.

Art. 53. —  A u c u n  p r is o n n ie r  d e  g u e rre  f r a p p é  
d ’u n e  p e in e  d isc ip lin a ire , q u i se t r o u v e r a i t  d a n s  les 
c o n d it io n s  p ré v u e s  p o u r  le r a p a t r i e m e n t ,  n e  p o u r r a  
ê tr e  r e te n u  p o u r  la  ra iso n  q u ’il n ’a  p a s  su b i sa  p e in e .

L es  p riso n n ie rs  à  r a p a t r i e r  q u i s e ra ie n t so u s le 
c o u p  d ’u n e  p o u rs u ite  p é n a le  p o u r r o n t  ê tr e  ex c lu s

d u  r a p a t r i e m e n t  ju s q u ’à  la fin de la p ro c é d u re , e t ,  
le c a s  é c h é a n t ,  ju s q u ’à  l ’e x é c u tio n  d e  la  p e in e  ; c e u x  
q u i s e ra ie n t d é jà  d é te n u s  e n  v e r tu  d ’un  ju g e m e n t 
p o u r r o n t  ê tr e  r e te n u s  ju s q u ’à  la  fin  d e  le u r  d é te n t io n .

L es  b e ll ig é ra n ts  se  c o m m u n iq u e r o n t  le s  lis te s  
de  c e u x  q u i n e  p o u r r o n t  ê t r e  r a p a t r i é s  p o u r  les 
m o tifs  in d iq u é s  à  l ’a lin é a  p ré c é d e n t .

2. —  P e in e s  d is c ip lin a ire s

Art. 54. — L e s  a r r ê t s  s o n t la  p e in e  d is c ip l in a ire  
la  p lu s  sé v è re  q u i p u is se  ê tr e  in flig ée  à  u n  p r i s o n 
n ie r  d e  g u e rre .

L a  d u ré e  d ’u n e  m ê m e  p u n i t io n  ne p e u t  d é p a s s e r  
t r e n te  jo u rs .

Ce m a x im u m  d e  t r e n te  jo u r s  n e  p o u r r a  p a s  
d a v a n ta g e  ê t r e  d é p a ssé  d a n s  le  cas  d e  p lu s ie u rs  
fa i ts  d o n t  u n  p r is o n n ie r  a u r a i t  à  r é p o n d re  d is c ip l i
n a ir e m e n t a u  m o m e n t où  il e s t  s t a tu é  à  so n  é g a rd , 
q u e  ces f a i ts  so ie n t co n n e x e s  o u  n o n .

L o rs q u ’a u  c o u rs  o u  a p rè s  la  fin  d ’u n e  p é r io d e  
d ’a r r ê ts ,  u n  p r is o n n ie r  se ra  f r a p p é  d ’u n e  n o u v e lle  
p e in e  d is c ip lin a ire , u n  d é la i d e  tro is  jo u r s  a u  
m o in s  s é p a r e ra  c h a c u n e  d es p é r io d e s  d ’a r r ê ts ,  
dès q u e  l ’u n e  d ’e lles e s t  d e  d ix  jo u r s  o u  p lu s .
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Art. 55. —  S o u s ré s e rv e  de  la  d is p o s it io n  f a is a n t  
l ’o b je t  d u  d e rn ie r  a lin é a  d e  l ’a r t ic le  11, so n t 
a p p lic a b le s , à  t i t r e  d ’a g g ra v a t io n  d e  p e in e , a u x  
p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  p u n is  d is c ip l in a ire m e n t les 
re s tr ic t io n s  d e  n o u r r i tu r e  a d m ise s  d a n s  les a rm é e s  
d e  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

T o u te fo is , ces re s tr ic t io n s  ne  p o u r r o n t  ê tr e  
o rd o n n é e s  q u e  si l ’é t a t  de s a n té  des p r is o n n ie r s  
p u n is  le p e rm e t.

Art. 56. — En aucun cas, les prisonniers de 
guerre ne pourront être transférés dans les éta
blissements pénitentiaires (prisons, pénitenciers, 
bagnes, etc.) pour y subir des peines disciplinaires.

L es lo c a u x  d a n s  le sq u e ls  s e r o n t  su b ie s  les  p e in es  
d isc ip lin a ire s  s e ro n t c o n fo rm e s  a u x  e x ig en c es  de 
l ’b y g iè n e .

L es  p r iso n n ie rs  p u n is  s e ro n t m is  à  m ê m e  de  se 
te n ir  en  é t a t  d e  p ro p re té .

C h a q u e  jo u r ,  ces p r is o n n ie r s  a u r o n t  la  fa c u lté  
de  p re n d r e  d e  1 e x e rc ice  o u  d e  s é jo u rn e r  en  p le in  
a ir  p e n d a n t  a u  m o in s  d e u x  h e u re s .

Art. 57. L e s  p r is o n n ie r s  d e  g u e r re  p u n is  
d is c ip l in a ire m e n t s e r o n t  a u to r is é s  à  lire  e t  à  éc rire , 
a in s i q u ’a  e x p é d ie r  e t  à  re c e v o ir  d e s  le t tr e s .

E n  re v a n c h e , les co lis  e t  le s  en v o is  d ’a rg e n t  
p o u r r o n t  n  ê t r e  d é liv ré s  a u x  d e s t in a ta i r e s  q u ’à  
1 e x p ir a t io n  d e  la  p e in e . Si les co lis  n o n  d is tr ib u é s  
c o n tie n n e n t  d es d e n ré e s  p é r is s a b le s , ce lles-c i s e ro n t 
v e rsée s  à  1 in f irm e rie  o u  à  la  c u is in e  d u  c a m p .

Art. 58. - L es  p r is o n n ie r s  d e  g u e r re  p u n is
d is c ip l in a ire m e n t s e ro n t  a u to r is é s , s u r  le u r  d e 
m a n d e , à  se p ré s e n te r  à  la  v is ite  m é d ic a le  q u o t i 
d ie n n e . I ls  re c e v ro n t  les so in s  ju g é s  n écessa ire s  
p a r  les m é d e c in s  e t ,  le  c a s  é c h é a n t ,  s e r o n t  é v a c u é s  
s u r  1 in f irm e rie  d u  c a m p  o u  s u r  les h ô p ita u x .

Art. 59. R é se rv e  f a i te  d e  la  c o m p é te n c e  d es 
t r ib u n a u x  e t  d es a u to r i té s  m il i ta i re s  su p é r ie u re s , 
les p e in e s  d is c ip lin a ire s  n e  p o u r r o n t  ê t r e  p ro n o n 
cées q u e  p a r  u n  officier m u n i de  p o u v o ir s  d is c i
p lin a ire s  en  sa  q u a li té  d e  c o m m a n d a n t  d e  c a m p  
o u  d e  d é ta c h e m e n t,  ou  p a r  l ’o ffic ie r re s p o n sa b le  
q u i le  re m p la c e .

3- —  P o u rs u ite s  ju d ic ia ire s

Art. 60. — L o rs  d e  l ’o u v e r tu re  d 'u n e  p ro c é d u r e  
ju d ic ia ire  d ir ig ée  c o n tr e  u n  p r is o n n ie r  d e  g u e rre , 
la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e  en  a v e r t i r a  a u s s i tô t  q u ’e lle  
p o u r ra  le fa ire , e t  to u jo u rs  a v a n t  la  d a te  fix ée  
p o u r  l ’o u v e r tu re  d es d é b a ts , le r e p r é s e n ta n t  d e  la  
P u is sa n c e  p ro te c tr ic e .

C et a v is  c o n tie n d ra  les in d ic a tio n s  s u iv a n te s  :
a) é t a t  c iv il e t  g ra d e  d u  p r iso n n ie r  ;

b) l ie u  d e  sé jo u r  o u  de d é te n t io n  ;

cj sp é c if ic a tio n  d u  ou  d es ch efs  d ’a c c u s a tio n , 
av ec  m e n tio n  d es d isp o s itio n s  lég a les  a p p lic a b le s .

S ’il n ’e s t p a s  p o ss ib le  d e  d o n n e r  d a n s  c e t a v is  
l ’in d ic a tio n  d u  t r ib u n a l  q u i ju g e ra  l ’a ffa ire , ce lle  
d e  la  d a te  d ’o u v e r tu re  d es d é b a ts  e t  ce lle  d u  lo c a l 
où  ils a u r o n t  lie u , ces in d ic a tio n s  s e ro n t fo u rn ie s  
u lté r ie u re m e n t a u  re p r é s e n ta n t  d e  la  P u is s a n c e  
P ro te c tr ic e , le  p lu s  t ô t  p o ss ib le , e t  en  t o u t  c a s  
tro is  se m a in e s  a u  m o in s  a v a n t  l ’o u v e r tu r e  des 
d é b a ts .

A r t . 61. —- A u c u n  p r is o n n ie r  d e  g u e rre  n e  p o u r ra  
ê tr e  c o n d a m n é  sa n s  a v o ir  eu  l ’o ccas io n  d e  se 
d é fe n d re .

A u c u n  p r is o n n ie r  n e  p o u r r a  ê tr e  c o n tr a in t  d e  
se re c o n n a î tr e  c o u p a b le  d u  f a i t  d o n t  il e s t  a ccu sé .

A r t . 62. —  L e  p r is o n n ie r  d e  g u e rre  s e ra  en  d ro i t  
d ’ê t r e  a s s is té  p a r  u n  d é fe n se u r  q u a lif ié  d e  son  
ch o ix  e t  d e  re c o u r ir ,  si c ’e s t  n é c e ssa ire , a u x  
offices d ’u n  in te r p r è te  c o m p é te n t .  I l  s e ra  a v isé  
d e  son  d ro it ,  en  te m p s  u t i le  a v a n t  les d é b a ts , 
p a r  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

A  d é fa u t  d  u n  ch o ix  p a r  le p r is o n n ie r , la  P u i s 
sa n c e  p ro te c tr ic e  p o u r r a  lu i p ro c u re r  u n  d é fe n se u r . 
L a  P u is sa n c e  d é te n tr ic e  r e m e t t r a  à  la  P u is sa n c e  
p ro te c tr ic e ,  su r  la  d e m a n d e  d e  ce lle -c i, u n e  l i s te  
d e  p e rso n n e s  q u a lifié e s  p o u r  p ré s e n te r  la  d é fe n se .

L es  re p r é s e n ta n ts  d e  la  P u is s a n c e  p ro te c tr ic e  
a u r o n t  le d ro i t  d ’a s s is te r  a u x  d é b a ts  d e  la  cau se .

L a  seu le  e x c e p tio n  à  c e t te  règ le  e s t  ce lle  o ù  les 
d é b a ts  d e  la  cau se  d o iv e n t re s te r  s e c re ts  d a n s  
l ’in té r ê t  de  la  s û re té  d e  l ’E ta t .  L a  P u is sa n c e  
d é te n tr ic e  en  p ré v ie n d ra i t  la  P u is s a n c e  p ro te c tr ic e .

A r t . 63. Un ju g e m e n t n e  p o u r r a  ê t r e  p r o 
n o n c é  à  la  c h a rg e  d ’u n  p r is o n n ie r  de  g u e r re  q u e  
p a r  les m êm es t r ib u n a u x  e t  s u iv a n t  la  m êm e  
p ro c é d u re  q u ’à  l ’é g a rd  d es p e rs o n n e s  a p p a r t e n a n t  
a u x  fo rce s  a rm é e s  d e  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e .

A r t . 64. —  T o u t p r iso n n ie r  de  g u e r re  a u r a  le 
d ro i t  d e  re c o u r ir  c o n tre  t o u t  ju g e m e n t  r e n d u  à  son  
é g a rd , d e  la  m êm e m a n iè re  q u e  les in d iv id u s  a p p a r 
t e n a n t  a u x  fo rces a rm é e s  de  la  P u is s a n c e  d é te n t r ic e .

A r t . 65. L es  ju g e m e n ts  p ro n o n c é s  c o n tr e  
les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  s e ro n t  im m é d ia te m e n t 
c o m m u n iq u é s  à  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e .

A r t . 66. - 8 i la  p e in e  de  m o r t  e s t  p ro n o n c é e  
c o n tr e  u n  p r iso n n ie r  d e  g u e rre , u n e  c o m m u n ic a tio n  
e x p o s a n t  en  d é ta i l  la  n a tu r e  e t  les c irc o n s ta n c e s  
d e  l ’in f ra c t io n  s e ra  a d re ssée , a u  p lu s  tô t ,  a u  
r e p r é s e n ta n t  d e  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e ,  p o u r  ê t r e  
tr a n s m is e  à  la  P u is sa n c e  d a n s  les a rm é e s  d e  la q u e lle  
le  p r is o n n ie r  a  se rv i.

L e  ju g e m e n t n e  se ra  p a s  e x é c u té  a v a n t  l ’e x p i 
r a t io n  d ’u n  d é la i d ’a u  m o in s  tro is  m o is  à  p a r t i r  
d e  c e t te  c o m m u n ic a tio n .

Art. 67. —  A u c u n  p r is o n n ie r  de g u e rre  ne 
p o u r ra  ê tr e  p r iv é  d u  b én éfice  d es d is p o s it io n s  de 
l ’a r t ic le  42 d e  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  à  la  s u i te  
d ’u n  ju g e m e n t o u  a u tr e m e n t .
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T i t r e  IV  .

D E  L A  F I N  D E  L A  C A P T IV IT É  

S e c t i o n  I ,  —  D u  r a p a t r i e m e n t  d i r e c t

ET DE L’HOSPITALISATION EN PATS NEUTRE

A r t . 68. —  L es b e ll ig é ra n ts  s e ro n t te n u s  de 
re n v o y e r  d a n s  le u r  p a y s ,  san s  é g a rd  a u  g ra d e  n i 
a u  n o m b re , a p rè s  le s  a v o ir  m is  e n  é t a t  d ’ê tr e  
t r a n s p o r té s ,  les p r iso n n ie rs  de  g u e rre  g ra n d s  
m a la d e s  e t  g ra n d s  b lessés.

D es  ac c o rd s  e n tr e  le s  b e ll ig é ra n ts  f ix e ro n t en  
co n sé q u e n c e , a u s s i tô t  q u e  p o ss ib le , les c a s  d ’in v a 
lid ité  o u  de  m a la d ie  e n t r a în a n t  le  r a p a t r i e m e n t  
d ire c t,  a in s i q u e  les c a s  e n t r a în a n t  é v e n tu e lle m e n t 
l ’h o s p i ta l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e . E n  a t t e n d a n t  
q u e  ces a c c o rd s  so ie n t co n c lu s , les b e l l ig é ra n ts  
p o u r r o n t  se ré fé re r  à  l ’a c c o rd  ty p e  a n n e x é , à  t i t r e  
d o c u m e n ta ir e , à  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  4

A r t . 69. —  D ès l ’o u v e r tu re  d es h o s t i l i té s  les 
b e ll ig é ra n ts  s ’e n te n d r o n t  p o u r  n o m m e r  d es c o m 
m iss io n s  m é d ic a le s  m ix te s . Ces c o m m iss io n s  s e ro n t 
co m p o sées  d e  tro is  m e m b re s , d o n t  d e u x  a p p a r t e 
n a n t  à  u n  p a y s  n e u tr e  e t u n  d és ig n é  p a r  la  P u i s 
sa n c e  d é te n tr ic e  ; l ’u n  d es m éd ec in s d u  p a y s  n e u tr e  
p ré s id e ra . Ces co m m iss io n s  m éd ica le s  m ix te s  p r o 
c é d e ro n t à  l ’e x a m e n  d es  p r iso n n ie rs  m a la d e s  ou  
b lessés e t  p re n d r o n t  to u te s  d é c is io n s  u ti le s  à  le u r  
é g a rd .

L es  d éc is io n s  d e  ces c o m m is s io n s  s e ro n t p rise s  
à  la  m a jo r i té  e t  e x é c u té e s  d a n s  le  p lu s  b re f  d é la i.

A r t . 70. —  O u tre  c e u x  q u i a u r o n t  é té  d és ig n és  
p a r  le  m éd ec in  d u  c a m p , le s  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  
s u iv a n ts  s e ro n t so u m is  à  la  v is ite  d e  la  C o m m is
sio n  m é d ic a le  m ix te  m e n t io n n é e  à  l ’a r t ic le  69, 
e n  v u e  d e  le u r  r a p a t r i e m e n t  d ir e c t  o u  d e  le u r  
h o s p i ta l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e  :

a J les p r iso n n ie rs  q u i e n  f e r o n t  la  d e m a n d e  
d ir e c te m e n t a u  m é d e c in  d u  c a m p  ;

b) le s  p r iso n n ie rs  q u i s e r o n t  p ré s e n té s  p a r  les 
h o m m e s  d e  c o n fia n c e  p ré v u s  à  l ’a r t ic le  43 , c eu x -c i 
a g is s a n t  d e  le u r  p ro p re  in i t ia t iv e  ou  à  la  d e m a n d e  
d es p r is o n n ie r s  e u x -m ê m e s  ;

c) le s  p r iso n n ie rs  q u i a u r o n t  é té  p ro p o sé s  p a r  
la  P u is sa n c e  d a n s  les a rm é e s  d e  la q u e lle  ils o n t 
s e rv i o u  p a r  u n e  a s s o c ia tio n  d e  se c o u rs  d û m e n t 
re c o n n u e  e t  a u to r is é e  p a r  c e t t e  P u is sa n c e .

A r t . 71. —  L e s  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  v ic tim e s  
d ’a c c id e n ts  d u  t r a v a i l ,  e x c e p tio n  f a i te  des b lessés  
v o lo n ta ir e s , s e r o n t  m is , en  ce q u i c o n c e rn e  le 
r a p a t r i e m e n t  o u  é v e n tu e lle m e n t l ’h o s p i ta l is a t io n  
en  p a y s  n e u tr e ,  a u  b é n é fice  d es m ê m e s  d isp o s itio n s .

A r t . 72. —  P e n d a n t  la  d u ré e  d es h o s t i l i té s  
e t  p o u r  d es ra iso n s  d ’h u m a n i té ,  les  b e ll ig é ra n ts  
p o u r r o n t  c o n c lu re  d es a c c o rd s  en  v u e  d u  r a p a t r i e 
m e n t d ir e c t o u  d e  l ’h o s p i ta l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e  
d e s  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  v a lid e s  a v a n t  su b i u n e  
lo n g u e  c a p tiv i té .

A r t . 73. —  L es fra is  de r a p a t r ie m e n t  o u  de  
t r a n s p o r t  d a n s  u n  p a y s  n e u tr e  d es p r iso n n ie rs  de  
g u e rre  s e ro n t su p p o r té s , à  p a r t i r  de  la  f ro n tiè re  
de  la  P u is sa n c e  d é te n tr ic e , p a r  la  P u is sa n c e  d a n s  
les a rm é e s  de  la q u e lle  ces p riso n n ie rs  o n t  se rv i.

A r t . 74. —  xVucun r a p a t r ié  n e  p o u r ra  ê t r e  
em p lo y é  à  u n  se rv ice  m ili ta ire  a c tif .

S e c t i o n  IL  —  D e  l a  l i b é r a t i o n

ET DU RAPATRIEMENT A LA FIN DES HOSTILITÉS

Art. 75. — L o rsq u e  les b e ll ig é ra n ts  c o n c lu ro n t 
u n e  c o n v e n tio n  d ’a rm is t ic e , ils  d e v ro n t , en  p r i n 
c ip e , y  fa ire  f ig u re r  d es s t ip u la t io n s  c o n c e rn a n t 
le r a p a t r i e m e n t  d es p r iso n n ie rs  de  g u e rre . Si d es 
s t ip u la t io n s  à  c e t é g a rd  n ’o n t  p a s  p u  ê tr e  in sé rée s  
d a n s  c e t te  c o n v e n tio n , le s  b e ll ig é ra n ts  se m e t t r o n t  
n é a n m o in s , le p lu s  tô t  p o ss ib le , en  r a p p o r t  à  c e t 
e ffe t. D a n s  to u s  le s  ca s , le r a p a t r i e m e n t  d es p r i 
so n n ie rs  s ’e f fe c tu e ra  d a n s  le p lu s  b re f  d é la i a p rè s  
la  co n c lu s io n  d e  la  p a ix .

L es  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  q u i s e ra ie n t so u s le 
c o u p  d ’u n e  p o u r s u ite  p én a le  p o u r  u n  c rim e  o u  
un  d é li t  de  d ro i t  c o m m u n  p o u r r o n t  to u te fo is  ê tr e  
re te n u s  j u s q u ’à  la  fin  de  la  p ro c é d u re  e t, le  cas 
é c h é a n t , ju s q u ’à  l ’e x p ir a t io n  de  la  p e in e . I l  en  
s e ra  de  m êm e  de  c e u x  c o n d a m n é s  p o u r  u n  c rim e  
o u  d é lit d e  d ro i t  c o m m u n .

D ’e n te n te  e n tr e  le s  b e ll ig é ra n ts , d es  c o m m is 
sio n s  p o u r r o n t  ê tr e  in s ti tu é e s  d a n s  le b u t  de  
re c h e rc h e r  les p r iso n n ie rs  d isp e rsé s  e t  d ’a s s u re r  
le u r  ra p a t r ie m e n t .

T i t r e  V

D U  D É C È S  D E S  P R I S O N N I E R S  D E  G U E R R E

Art. 76. —  L es te s ta m e n ts  d es p r is o n n ie r s  de  
g u e rre  s e ro n t re ç u s  e t  d re s sé s  d a n s  les m êm es 
c o n d it io n s  q u e  p o u r  les m ili ta ire s  d e  l ’a rm é e  
n a tio n a le .

O n s u iv ra  e g a le m e n t les m êm es règ le s  e n  ce q u i 
c o n c e rn e  les p ièces re la tiv e s  à  la  c o n s ta ta t io n  
d es décès.

L es b e ll ig é ra n ts  v e il le ro n t à  ce q u e  les  p r i s o n 
n ie rs  d e  g u e rre  d écéd és  en  c a p t iv i té  s o ie n t e n te r ré s  
h o n o ra b le m e n t e t  à  ce q u e  le s  to m b e s  p o r te n t  
to u te s  in d ic a tio n s  u ti le s , s o ie n t re s p e c té e s  e t  
c o n v e n a b le m e n t e n tr e te n u e s .
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Titre V I

D E S  B U R E A U X  D E  S E C O U R S  
E T  D E  R E N S E IG N E M E N T S  C O N C E R N A N T  

L E S  P R I S O N N I E R S  D E  G U E R R E

Art. 77. —  D ès le d é b u t  des h o s t i l i té s , c h a c u n e  
d es P u is sa n c e s  b e ll ig é ra n te s , a in s i q u e  les  P u i s 
sa n c e s  n e u tr e s  q u i a u ro n t  recu e illi d e s  b e llig é ra n ts , 
c o n s t i tu e ro n t  u n  b u re a u  officiel de  re n s e ig n e m e n ts  
s u r  les  p riso n n ie rs  de g u e rre  se t r o u v a n t  s u r  le u r  
te r r i to i r e .

D a n s  le p lu s  b re f  d é la i p o ss ib le , c h a c u n e  des 
P u is sa n c e s  b e ll ig é ra n te s  in fo rm e ra  son b u re a u  de 
re n s e ig n e m e n ts  d e  to u te  c a p tu r e  d e  p r iso n n ie rs  
e ffec tu ée  p a r  ses a rm é e s , en  lu i d o n n a n t  to u s  r e n 
s e ig n e m e n ts  d ’id e n t i té  d o n t elle d isp o se  p e r m e t t a n t  
d ’a v is e r  r a p id e m e n t  les fa m ille s  in té re ssé e s , e t  en  
lu i f a i s a n t  c o n n a ît re  les a d re sse s  o fficie lles a u x 
q u e lle s  les  fa m ille s  p o u r r o n t  é c rire  a u x  p r is o n 
n ie rs .

L e  b u re a u  d e  re n s e ig n e m e n ts  fe ra  p a r v e n i r  
d ’u rg e n c e  to u te s  ces in d ic a tio n s  a u x  P u is s a n c e s  
in té re s sé e s , p a r  l ’e n tre m ise , d ’un e  p a r t ,  d e s  P u i s 
san ces  p ro te c tr ic e s  e t, d ’a u tr e  p a r t ,  d e  l ’ag e n c e  
c e n tr a le  p ré v u e  à  l ’a r t ic le  79.

L e  b u re a u  d e  re n se ig n e m e n ts , c h a rg é  d e  ré p o n d r e  
à  to u te s  les d e m a n d e s  q u i c o n c e rn e n t les p r i s o n 
n ie rs  d e  g u e rre , r e c e v ra  des d iv e rs  se rv ic e s  c o m 
p é te n t s  to u te s  les  in d ic a tio n s  re la tiv e s  a u x  i n t e r 
n e m e n ts  e t  a u x  m u ta t io n s ,  a u x  m ises en  l ib e r té  
su r  p a ro le , a u x  r a p a t r ie m e n ts ,  a u x  é v a s io n s , a u x  
sé jo u rs  d a n s  les h ô p ita u x , a u x  décès, a in s i q u e  
les a u tr e s  re n s e ig n e m e n ts  n écessa ire s  p o u r  é ta b l i r  
e t  t e n i r  à  jo u r  u n e  fich e  in d iv id u e lle  p o u r  c h a q u e  
p r iso n n ie r  d e  g u e rre .

L e  b u re a u  p o r t e r a  s u r  c e tte  fiche, d a n s  la  m e su re  
d u  p o ss ib le  e t  so u s  ré se rv e  d es d is p o s itio n s  d e  
1 a r t ic le  5 : le  n u m é ro  m a tr ic u le , les n o m  e t  p r é 
n o m s , la  d a te  e t  le  lie u  de  n a is sa n c e , le  g ra d e  e t  
le  c o rp s  d e  t r o u p e  d e  l ’in té re s sé , le  p ré n o m  d u  
p è re  e t  le n o m  d e  la  m ère , l ’a d re s se  d e  la  p e rs o n n e  
à  a v is e r  en  c a s  d ’a c c id e n t, les b le s su re s , la  d a te  e t  
le  lie u  d e  la  c a p tu r e ,  de l ’in te rn e m e n t,  d e s  b le s 
su re s , d e  la  m o r t ,  a in s i q u e  to u s  a u tr e s  r e n s e ig n e 
m e n ts  im p o r ta n ts .

D es lis te s  h e b d o m a d a ire s  c o n te n a n t  to u s  les 
n o u v e a u x  re n s e ig n e m e n ts  su sc e p tib le s  d e  f a c i l i te r  
l ’id e n t if ic a t io n  d e  c h a q u e  p r iso n n ie r  s e ro n t  t r a n s 
m ises a u x  P u is sa n c e s  in té re ssées .

L a  fiche in d iv id u e lle  d u  p r is o n n ie r  d e  g u e rre  
s e ra  re m ise  a p rè s  la  c o n c lu s io n  d e  la  p a ix  à  la  
P u is sa n c e  q u ’il a u r a  se rv ie .

L e  b u re a u  cle re n s e ig n e m e n ts  s e ra  en  o u tre  
te n u  d e  re c u e ill ir  to u s  les o b je ts  d ’u sa g e  p e rso n n e l, 
v a le u rs , c o rre sp o n d a n c e s , c a r n e ts  d e  so ld e , signes 
d ’id e n t i té ,  e tc ., q u i a u r o n t  é té  d é la issé s  p a r  les 
p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  r a p a t r i é s ,  lib é ré s  s u r  p a ro le , 
é v a d é s  o u  d écéd és, e t  d e  le s  t r a n s m e t t r e  a u x  p a y s  
in té re ssé s .

Art. 78. —  L es so c ié té s  d e  sec o u rs  p o u r  les 
p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , ré g u l iè re m e n t c o n s t itu é e s  
se lo n  la  lo i d e  le u r  p a y s , e t  a y a n t  p o u r  o b je t  d ’ê tr e  
les in te rm e d ia ire s  de  1 a c t io n  c h a r i ta b le ,  re c e v ro n t 
de  la  p a r t  d es b e ll ig é ra n ts , p o u r  e lles e t  p o u r  leu rs  
a g e n ts  d û m e n t a c c ré d ité s , to u t e  fa c ili té , d a n s  les 
lim ite s  tra c é e s  p a r  les n é c e ss ité s  m ili ta ire s , p o u r 
a c c o m p lir  e ff icacem en t le u r  tâ c h e  d ’h u m a n i té .  
L es  d é lég u é s  de  ces so c ié té s  p o u r r o n t  ê t r e  a d m is  
à  d is tr ib u e r  des sec o u rs  d a n s  les c a m p s  a in s i 
q u ’a u x  lie u x  d ’é ta p e  d es  p r is o n n ie r s  r a p a t r ié s ,  
m o y e n n a n t  u n e  p e rm iss io n  p e rs o n n e lle  d é liv ré e  p a r  
1 a u to r i té  m ili ta ire  e t  en  p r e n a n t  l ’e n g a g e m e n t, 
p a r  é c r i t ,  d e  se s o u m e tt r e  à  to u te s  le s  m e su re s  
d  o rd re  e t  d e  po lice  q u é  ce lle -c i p re s c r ir a it .

Art. 79. U n e ag e n c e  c e n tr a le  d e  re n s e ig n e 
m e n ts  su i les p riso n n ie rs  d e  g u e rre  s e ra  c réée  en  
p a y s  n e u tr e .  L e  C o m ité  in te r n a t io n a l  d e  ia  C ro ix  - 
R o u g e  p ro p o s e ra  a u x  P u is s a n c e s  in té re s sé e s , s ’il le 
ju g e  n écessa ire , l ’o rg a n is a tio n  d ’u n e  te lle  ag en ce .

Cette agence sera chargée de concentrer tous les 
i enseignements, intéressant les prisonniers, qu’elle 
pouna obtenii par les voies officielles ou privées ;
elle  les t r a n s m e t t r a  le p lus ra p id e m e n t po ss ib le  a u  
p a y s  d ’o rig in e  d es p r iso n n ie rs  ou à  la  P u is sa n c e  
q u ’ils a u r o n t  se rv ie .

Ces d isp o s itio n s  ne  d e v ro n t  p a s  ê tr e  in te rp ré té e s  
co m m e  r e s t r e ig n a n t  l’a c t iv i té  h u m a n i ta i re  d u  
C o m ité  in te rn a t io n a l  de la  C ro ix -R o u g e .

Art. 80. —- Lqs bureaux de renseignements 
jouiront de la franchise de port en matière postale, 
ainsi que de toutes exemptions prévues à l’article 38.

Titre V II

D E  L ’A P P L IC A T IO N  D E  L A  C O N V E N T IO N  
A  C E R T A IN E S  C A T É G O R IE S  D E  C IV IL S

Art. 81. —  L e s  in d iv id u s  q u i s u iv e n t le s  fo rces  
a rm é e s  sa n s  e n  fa ire  d ir e c te m e n t p a r t ie ,  te ls  q u e  
le s  c o r re s p o n d a n ts , le s  re p o r te r s  d e  jo u r n a u x , les ' 
v iv a n d ie rs , le s  fo u rn is s e u rs , q u i to m b e ro n t  a u  
p o u v o ir  d e  l ’e n n e m i e t  q u e  ce lu i-c i ju g e ra  u ti le  d e  
d é te n ir ,  a u r o n t  d ro i t  a u  t r a i te m e n t  d es p r iso n n ie rs  
d e  g u e rre , à  c o n d it io n  q u ’ils so ie n t m u n is  d ’u n e  
lé g i t im a t io n  de  l ’a u to r i té  m ili ta ire  des fo rc e s  
a rm é e s  q u ’ils a c c o m p a g n a ie n t.
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Titre V I I I

D E  L ’E X É C U T IO N  D E  L A  C O N V E N T IO N  

Section I. — D ispositions générales

Art. 82. —  L es  d isp o s itio n s  d e  la  p ré s e n te  
C o n v e n tio n  d e v ro n t  ê t r e  re sp e c té e s  p a r  les H a u te s  
P a r t ie s  c o n tr a c ta n te s  en  to u te s  c irc o n s ta n c e s .

A u  c a s  où . en  te m p s  d e  g u e rre , un  d es b e llig é 
r a n ts  ne s e r a i t  p a s  p a r t ie  à  la  C o n v e n tio n , ses 
d is p o s itio n s  d e m e u re ro n t  n é a n m o in s  o b lig a to ire s  
e n tr e  les b e ll ig é ra n ts  q u i y  p a r t ic ip e n t .

Art. 83. —  L es  H a u te s  P a r t ie s  c o n t r a c ta n te s  
se r é s e rv e n t  le d ro i t  d e  c o n c lu re  des c o n v e n tio n s  
sp é c ia le s  s u r  to n te s  q u e s t io n s  re la t iv e s  a u x  p r is o n 
n ie rs  d e  g u e rre  q u ’il le u r  p a r a î t r a i t  o p p o r tu n  de  
ré g le r  p a r t ic u l iè re m e n t.

L es p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  r e s te r o n t  a u  bén éfice  
d e  ces ac c o rd s  ju s q u ’à  l ’a c h è v e m e n t d u  r a p a t r i e 
m e n t , s a u f  s t ip u la t io n s  e x p re s se s  c o n tr a ir e s  c o n te 
n u e s  d a n s  les su s d its  a c c o rd s  o u  d a n s  d es a c c o rd s  
u lté r ie u rs , o u  é g a le m e n t s a u f  m e su re s  p lu s  f a v o r a 
b le s  p r ise s  p a r  l ’u n e  o u  l ’a u t r e  d e s  P u is sa n c e s  b e l l i 
g é ra n te s  à  l ’é g a rd  d es p r is o n n ie r s  q u ’e lles d é t ie n n e n t .

E n  v u e  d ’a s s u re r  l ’a p p lic a tio n , d e  p a r t  e t  d ’a u tr e ,  
d es s t ip u la t io n s  d e  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n , e t  de  
f a c i l i te r  la  co n c lu s io n  d es c o n v e n tio n s  sp éc ia le s  
p ré v u e s  c i-d essu s , les b e ll ig é ra n ts  p o u r r o n t  a u to 
r ise r , d ès  le  d é b u t  d es h o s t il ité s , des ré u n io n s  de  
re p r é s e n ta n ts  d es a u to r i té s  re s p e c tiv e s  c h a rg é e s  
de  l ’a d m in is t r a t io n  des p r is o n n ie r s  de g u e rre .

Art. 84. —  L e  te x te  d e  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  
e t  d es c o n v e n tio n s  sp éc ia le s  p ré v u e s  à  l ’a r t ic le  
p ré c é d e n t s e ra  affiché, a u t a n t  q u e  p o ss ib le  d a n s  
la  la n g u e  m a te rn e lle  d es p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , à 
d es e m p la c e m e n ts  où. il p o u r r a  ê tr e  c o n su lté  p a r  
to u s  le s  p riso n n ie rs .

L e  te x te  d e  ces c o n v e n tio n s  s e ra  c o m m u n iq u é , 
su r  le u r  d e m a n d e , a u x  p r iso n n ie rs  q u i se t r o u v e 
ra ie n t  d a n s  l ’im p o ss ib il ité  d e  p re n d re  c o n n a is sa n c e  
d u  te x te  affiché.

Art. 85. —  L es  H a u te s  P a r t ie s  c o n t r a c ta n te s  se 
c o m m u n iq u e ro n t, p a r  l ’in te rm é d ia ire  d u  C onseil 
fé d é ra l su isse , les  t r a d u c t io n s  officielles d e  la  p r é 
se n te  C o n v e n tio n , a in s i q u e  le s  lo is e t  r è g le m e n ts  
q u ’elles p o u r r o n t  ê t r e  am e n é e s  à  a d o p te r  p o u r  
a s s u re r  l ’a p p lic a tio n  de  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n .

Art. 86. —  L es  H a u te s  P a r t ie s  c o n tr a c ta n te s  
re c o n n a is se n t q u e  l ’a p p lic a tio n  ré g u liè re  d e  la  
p ré s e n te  C o n v e n tio n  tr o u v e ra  u n e  g a r a n t ie  d a n s  
la 'p o s s ib i l i té  d e  c o lla b o ra t io n  des P u is sa n c e s  p r o 
te c t r ic e s  c h a rg é e s  d e  s a u v e g a rd e r  les in té r ê t s  d e s  
b e ll ig é ra n ts  ; à  c e t é g a rd , les P u is sa n c e s  p r o te c 
tr ic e s  p o u r r o n t ,  en  d e h o rs  de  le u r  p e rs o n n e l d ip lo 
m a tiq u e , d é s ig n e r d es d é lég u é s  p a rm i le u r s  p ro p re s  
re s s o r t is s a n ts  o u  p a rm i  les re s s o r t is s a n ts  d ’a u tr e s  
P u is sa n c e s  n e u tr e s .  Ces d é lég u é s  d e v ro n t  ê tr e  
so u m is  à  l ’a g ré m e n t d u  b e ll ig é ra n t a u p rè s  d u q u e l 
ils  e x e rc e ro n t le u r  m issio n .

L es  r e p r é s e n ta n ts  d e  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e  o u  
ses d é lég u é s  ag ré é s  s e r o n t  a u to r is é s  à  se  re n d r e  
d a n s  to u te s  les lo c a lité s , s a n s  a u c u n e  e x c e p tio n , où  
s o n t in te rn é s  d e s  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre . I ls  a u r o n t  
accès d a n s  to u s  le s  lo c a u x  o ccu p és  p a r  d es p r i s o n 
n ie rs  e t  p o u r r o n t  s ’e n tr e te n ir  a v e c  ceu x -c i, e n  rè g le  
gén éra le - sa n s  té m o in , p e rs o n n e lle m e n t o u  p a r  
l ’in te rm é d ia ir e  d ’in te rp rè te s .

L es  b e ll ig é ra n ts  f a c i l i te ro n t  d a n s  la  p lu s  la rg e  
m e su re  p o ss ib le  la  tâ c h e  d es r e p r é s e n ta n ts  o u  d es 
d é lég u é s  ag ré é s  d e  la  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e .  L es  
a u to r i té s  m ili ta ire s  s e ro n t in fo rm é e s  d e  le u r  v is ite .

L e s  b e ll ig é ra n ts  p o u r r o n t  s ’e n te n d r e  p o u r  a d 
m e t t r e  q u e  d es p e rso n n e s  d e  la  p ro p r e  n a t io n a li té  
d es p r iso n n ie rs  so ie n t a d m ise s  à  p a r t ic ip e r  a u x  
v o y a g e s  d ’in sp e c tio n .

Art. 87. —  E n  cas d e  d é sa c c o rd  e n tr e  le s  b e l l i 
g é ra n ts  s u r  l ’a p p lic a t io n  d es d is p o s it io n s  de  la  
p ré s e n te  C o n v e n tio n , les P u is sa n c e s  p ro te c tr ic e s  
d e v ro n t ,  d ? n s  l a  m e su re  d u  p o ss ib le , p r ê te r  le u rs  
b o n s  offices a u x  fins d e  rè g le m e n t d u  d iffé ren d .

A  c e t e ffe t, c h a c u n e  d es P u is sa n c e s  p ro te c tr ic e s  
p o u r ra ,  n o ta m m e n t ,  p ro p o s e r  a u x  b e ll ig é ra n ts  in t é 
re ssé s  u n e  ré u n io n  d e  r e p r é s e n ta n ts  d e  c e u x -c i, 
é v e n tu e lle m e n t s u r  u n  te r r i to i r e  n e u tr e  c o n v e n a 
b le m e n t ch o is i. L es  b e ll ig é ra n ts  s e r o n t  te n u s  de  
d o n n e r  s u i te  a u x  p ro p o s itio n s  q u i le u r  s e r o n t  f a i te s  
d a n s  ce sen s . L a  P u is sa n c e  p ro te c tr ic e  p o u r r a ,  le  
c a s  é c h é a n t ,  s o u m e tt re  à  l ’a g ré m e n t d es P u is sa n c e s  
en  c a u se  u n e  p e rs o n n a lité  a p p a r t e n a n t  à  u n e  P u is 
s a n c e  n e u tr e  o u  u n e  p e rs o n n a li té  d é lé g u é e  p a r  le  
C o m ité  in te r n a t io n a l  de  la  C ro ix -R o u g e , q u i s e ra  
a p p e lé e  à  p a r t ic ip e r  à  c e t te  ré u n io n .

Art. 88. —  L es d isp o s itio n s  q u i p ré c è d e n t  n e  
fo n t  p a s  o b s ta c le  à  l ’a c t iv i té  h u m a n i ta i r e  q u e  le  
C o m ité  in te rn a t io n a l  d e  la  C ro ix -R o u g e  p o u r r a  
d é p lo y e r  p o u r  la  p ro te c t io n  d es  p r is o n n ie r s  de  
g u e rre , m o y e n n a n t  l ’a g ré m e n t d es b e l l ig é r a n ts  
in té re s sé s .
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Se c t io n  I I I .  —  D is p o s it io n s  f i n a l e s

A r t . 89. —  D a n s  le s  r a p p o r ts  e n tr e  P u is sa n c e s  
liées p a r  la  C o n v e n tio n  d e  la  H a y e  c o n c e rn a n t  
le s  lo is e t  c o u tu m e s  d e  la  g u e r re  s u r  te r r e ,  q u ’il 
s ’ag isse  d e  celle  d u  29 ju i l le t  1899 ou  d e  celle  d u  
18 o c to b re  1907, e t  q u i p a r t ic ip e n t  à  la  p ré s e n te  
C o n v e n tio n , ce lle -c i c o m p lé te ra  le c h a p it re  I I  d u  R è 
g le m e n t a n n e x é  a u x  su s d ite s  C o n v e n tio n s  de  la  H a y e .

A r t . 90. —  L a  p ré s e n te  C o n v e n tio n , q u i p o r te r a  
la  d a te  d e  ce jo u r ,  p o u rra , ju s q u ’a u  1er fé v r ie r  
1930, ê tr e  s ig n é e  a u  n o m  de  to u s  le s  p a y s  r e p r é 
se n té s  à  la  C o n fé ren ce  q u i s ’e s t o u v e r te  à  G en èv e  
le  1er ju i l le t  1929.

A r t . 91. —  L a  p ré s e n te  C o n v e n tio n  s e ra  r a t i 
fiée a u s s i tô t  q u e  p o ss ib le .

L es  r a t i f ic a t io n s  s e ro n t  d ép o sées à  B e rn e .
I l  s e ra  d re ssé  d u  d é p ô t  d e  c h a q u e  in s t r u m e n t  

d e  r a t i f ic a t io n  u n  p ro c è s -v e rb a l d o n t  u n e  co p ie , 
c e r tif ié e  c o n fo rm e , s e ra  rem ise  p a r  le C onseil 
fé d é ra l su isse  a u x  g o u v e rn e m e n ts  d e  to u s  le s  p a y s  
a u  n o m  d e  q u i la  C o n v e n tio n  a u ra  é té  s ig n ée  ou 
l ’a d h é s io n  n o tif ié e .

A r t . 92. —  L a  p ré s e n te  C o n v e n tio n  e n t r e r a  en  
v ig u e u r  s ix  m o is  a p rè s  q u e  d e u x  in s t r u m e n ts  de 
r a t i f ic a t io n  a u  m o in s  a u ro n t  é té  d ép o sés .

U lté r ie u r e m e n t,  e lle  e n tr e ra  e n  v ig u e u r  p o u r  
c h a q u e  H a u te  P a r t i e  c o n tr a c ta n te  s ix  m o is  a p rè s  
le d é p ô t  d e  so n  in s t r u m e n t  d e  r a t if ic a t io n .

A r t . 93. —  A  p a r t i r  de la  d a te  d e  s a  m ise  en  
t i g u e u r ,  la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  s e ra  o u v e r te  a u x  
a d h é s io n s  d o n n é e s  a u  n o m  d e  to u t  p a y s  a u  n o m  
d u q u e l c e t t e  C o n v e n tio n  n ’a u r a  p a s  é té  s ig n ée .

A r t . 94. —  L es a d h é s io n s  s e ro n t n o tif ié e s  p a r  
é c r i t  a u  C o n se il f é d é ra l su isse  e t  p ro d u i r o n t  le u rs  
e ffe ts  s ix  m o is  a p r è s - la  d a te  à  la q u e lle  e lles lu i 
s e r o n t  p a rv e n u e s .

L e  C onse il f é d é ra l su isse  c o m m u n iq u e ra  les 
a d h é s io n s  a u x  g o u v e rn e m e n ts  de to u s  les p a y s  
a u  n o m  d e  q u i la  C o n v e n tio n  a u r a  é té  s ig n ée  ou 
l ’a d h é s io n  n o tif ié e .

A r t . 95. —  L ’é t a t  de  g u e r re  d o n n e ra  e ffe t im m é 
d ia t  a u x  r a t if ic a t io n s  d é p o sé e s  e t  a u x  a d h é s io n s  
n o tif ié e s  p a r  les P u is s a n c e s  b e ll ig é ra n te s  a v a n t  o u  
a p rè s  le d é b u t  d es h o s t i l i té s .  L a  c o m m u n ic a tio n  
des r a t if ic a t io n s  o u  a d h é s io n s  re ç u e s  des P u is 
san ces  en  é t a t  d e  g u e rre  s e ra  f a i te  p a r  le  C onseil 
fé d é ra l su isse  p a r  la  v o ie  la  p lu s  ra p id e .

Ar t . 96. C h a c u n e  d es H a u te s  P a r t ie s  c o n t r a c 
ta n t e s  a u r a  l a . f a c u l té  d e  d é n o n c e r  la  p ré s e n te  
C o n v e n tio n . L a  d é n o n c ia tio n  n e  p ro d u i ra  ses e ffe ts  
q u  u n  a n  a p rè s  q u e  la  n o ti f ic a t io n  en  a u r a  é té  fa i te  
p a r  é c r i t  a u  C onseil fé d é ra l su isse . C elu i-c i c o m 
m u n iq u e ra  c e t te  n o ti f ic a t io n  a u x  g o u v e rn e m e n ts  
de  to u te s  les H a u te s  P a r t ie s  c o n tr a c ta n te s .

L a  d é n o n c ia tio n  n e  v a u d r a  q u ’à  l ’é g a rd  d e  la  
H a u te  P a r t i e  c o n t r a c ta n t e  q u i l ’a u r a  n o tif ié e .

E n  o u tre , c e t te  d é n o n c ia tio n  n e  p ro d u i r a  p a s  
ses e ffe ts  a u  c o u rs  d ’u n e  g u e r re  d a n s  la q u e lle  s e ra it  
im p liq u é e  la  P u is sa n c e  d é n o n ç a n te .  E n  ce cas, la  
p ré s e n te  C o n v e n tio n  c o n t in u e ra  à  p ro d u ire  ses 
e ffe ts, a u  d e là  d u  d é la i d ’u n  a n , ju s q u ’à  la  c o n c lu 
sio n  d e  la  p a ix  e t ,  en  to u t  ca s , ju s q u ’à  ce q u e  les 
o p e ra t io n s  d u  r a p a t r i e m e n t  s o ie n t te rm in é e s .

A r t . 9 / .  - U n e  co p ie , c e r t if ié e  c o n fo rm e , de 
la  p ré s e n te  C o n v e n tio n  s e ra  d é p o sé e  a u x  a rc h iv e s  
de  la  S o c ié té  d es N a tio n s  p a r  le s  so in s  d u  C onse il 
fé d é ra l su isse . D e  m ê m e , le s  r a t if ic a t io n s ,  a d h é 
sio n s e t  d é n o n c ia tio n s  q u i s e r o n t  n o tif ié e s  a u  
C onseil fé d é ra l su isse  s e r o n t  c o m m u n iq u é e s  p a r  
lu i à  la  S o c ié té  d es N a tio n s .
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Instruction française sur les prisonniers de guerre1 
du 6 novembre 1939.

T I T R E  P R E M I E R .

D é s ig n a t io n  et t ra it e m e n t  des p r iso n n ie rs  de g u erre .

Catégories des individus considérés et traités comme prisonniers de guerre

A r t ic le  p re m ie r . —  S o n t  c o n s id é ré s  e t  t ra it é s  co m m e p riso n n ie rs  
de g u erre , lo r s q u e  le  s o r t  d e s  a r m e s  le s  a  f a it  to m b e r  a u  p o u v o ir  des  
a n n é e s  f ra n ç a is e s  :

î0. T ° ™ } *  in d iv id u 8  c o m b a t t a n t s  ou  n o n  c o m b a tta n ts  a p p a r te 
n a n t , so it  à  1 a rm é e  p ro p r e m e n t  d it e , so it  en co re  a u x  m ilice s  e t  a u x  
co rp s d e  v o lo n ta ire s  r é u n is s a n t  le s  c o n d it io n s  s u iv a n te s  :

o rd o n n é sV O ir ^ U n e  p e rso n n e  re sPO»s&ble p o u r  ses su b -

b j  D ’a v o ir  u n  s ig n e  d is t in c t i f  f ix e  e t  re co n n a issa b le  à  d is ta n ce  •
c) D e  p o r te r  le s  a r m e s  o u v e r te m e n t  ;
d )  D e  se  co n fo rm e r , d a n s  le u r s  o p é ra t io n s , a u x  lo is  et a u x  co u tu m e s  

de la  g u erre .

2« L a  p o p u la t io n  d ’u n  t e r r it o ir e  n o n  o c cu p é  q u i a  p r is  sp o n ta n é 
m e n t  le s  a rm e s  à  l ’a p p r o c h e  d e  l ’a rm é e  f r T ç l e  ou  d  W  a W e  

ée, sa n s  a v o ir  e u  le  t e m p s  d e  s ’o rg a n is e r  co m m e  i l  est  d it  a u  p re m ie r  
p a ra g ra p h e , s i e lle  p o r te  le s  a r m e s  o u v e rte m e n t  et s i e lle  re sp e c te  le s  
lo is  e t c o u tu m e s  d e  l a  g u e r re .

3 ° L e s  in d iv id u s , m ê m e  n ’a y a n t  p a s  p e rd u  la  q u a lité  de  s u je ts  
d u n e  p u is s a n c e  n e u t r e , q u i  s u iv e n t  le s  a rm é e s  sa n s  en  fa ire  d ire c te 
m e n t p a rt ie , te ls  q u e  le s  c o r re s p o n d a n ts , le s  re p o rte rs  d e  jo u r n a u x  
es v iv a n d ie r s  le s  f o u r n is s e u rs , à  c o n d it io n  q u ’i l s  so ien t m u n is  d ’u n e

lé g it im a t io n  d e  I  a u t o r it é  m i l i t a i r e  d e s  fo rc e s  a rm ées q u ’ils  a c c o m 
p a g n e n t.

D éserteurs et otages.

A r t ic le  2 . —  S o n t  é g a le m e n t  c o n s id é ré s  co m m e p riso n n ie rs  d e  
g u erre  :

1 ° L e s  d é se rte u rs  e n n e m is  ;
2<> L e s  o ta g es.

1 N o 7 1 2 0 - 1 / E .- M .A . P a r i s ,  le  6  n o v e m b re  1939. D o c u m e n ts  ab ro g és • 
T o u te s  in s t r u c t io n s  a n t é r ie u r e s  à  l a  p ré se n te  in s tru c t io n  re la t iv e s  a u x  
p riso n n ie rs  d e  g u e rre .



Notes et documents.

A rtic le  3. —  P a r  e x c e p tio n  a u x  d is p o s it io n s  q u i p ré c è d e n t , e t  
c o n fo rm é m e n t a u x  d is p o s itio n s  d u  c h a p i t r e  I I I  d e  la  C o n v e n tio n  de  
(«eiiève p o u r  l’a m é lio ra tio n  d u  s o r t  d e s  b lessés e t  d es m a la d e s  d a n s  
les a rm ées  en  c a m p a g n e , en  d a te  d u  27 ju i l le t  1929, le  p e rso n n e l 
e x c lu s iv e m e n t a ffe c té  à  l ’e n lè v e m e n t, a u  t r a n s p o r t  e t  a u  t r a i t e m e n t  
des b lessés e t d es m a la d e s , a in s i q u ’à  l ’a d m in is tr a t io n  d es  fo rm a tio n s  
e t  des é ta b lis s e m e n ts  s a n i ta i re s ,  les a u m ô n ie rs  a t t a c h é s  a u x  a rm é e s , 
le  p e rso n n e l d es so c ié té s  d e  sec o u rs  v o lo n ta ire s  d û m e n t  re c o n n u e s  e t  
a u to r isé e s  p a r  le u r  g o u v e rn e m e n t, em p lo y é  a u x  m êm es fo n c tio n s , 
s ’ils se c o n fo rm e n t a u x  lo is e t  rè g le m e n ts  m ili ta ire s , n e  s o n t p a s  
tr a ité s  co m m e p r iso n n ie rs  d e  g u e rre .

Les m ili ta ire s  sp é c ia le m e n t in s t r u i ts  p o u r  ê tr e , le  c a s  é c h é a n t , 
em p lo y és co m m e  in f irm ie rs  ou  b ra n c a rd ie r s  a u x ilia ire s , à  l ’e n lè v e m e n t, 
au  tr a n s p o r t  e t  a u  t r a i t e m e n t  d es b lessés e t  d es m a la d e s , e t  m u n is  
d u n e  p ièce  d id e n t i té ,  jo u is s e n t  d u  m êm e rég im e  s ’ils  s o n t  c a p tu r é s  
p e n d a n t  q u ’ils re m p lis s e n t le u r s  fo n c tio n s .

L e  m a té r ie l em p lo y é  a u  se c o u rs  d es b lessés s u r  le c h a m p  d e  b a ta i l le  
e s t n e u tra lisé .

Personnel et matériel neutralisés par la Convention de Genève.

Signes distinctifs du personnel et du matériel neutralisés par la 
Coni'ention de Genève.

A rtic le  4. —  L e  p e rso n n e l p ro té g é , en  v e r tu  d u  p re m ie r  a lin é a  de 
l ’a r t ic le  p ré c é d e n t , p o r te ra , fix é  a u  b ra s  g a u c h e , u n  b ra s s a rd  m u n i 
d u  sig n e  d is tin c ti f  (c ro ix  ro u g e , c ro is s a n t ro u g e , lion  e t  so leil ro u g es  
s u r  fo n d  b la n c ) d é liv ré  e t  t im b ré  p a r  l ’a u to r i té  m ili ta ire .

E n  o u tre , to u t  le p e rso n n e l p ro té g é , eu  v e r tu  d e s  p re m ie r  e t  d e u 
x ièm e  a lin é a s  d e  c e t a r t ic le , Bera p o u rv u  d ’u n e  p ièce  d ’id e n t i té  
c o n s is ta n t , so it en  u n e  in s c r ip tio n  d a n s  le l iv re t  m ili ta ire , so i t  en  u n  
d o c u m e n t sp éc ia l ; le p e rso n n e l, n o n  r e v ê tu  d ’u n ifo rm e  m ili ta ire , s e ra  
m u n i d ’u n  c e r t if ic a t  d ’id e n t i té  av e c  p h o to g ra p h ie  a t t e s t a n t  la  q u a li té  
de  s a n i ta i re .

L es é ta b lis s e m e n ts  où  so n t so ig n és dos m ili ta ire s  b lessés  o u  m a la d e s , 
a in s i q u e  les v éh icu le s  s e r v a n t  à  le u r  t r a n s p o r t ,  s o n t  s ig n a lé s  p a r  le 
d ra p e a u  b la n c  à  c ro ix  ro u g e  (é v e n tu e lle m e n t c ro is s a n t , lio n  o u  so leil 
iougos) a c c o m p a g n é s  d u  d ra p e a u  n a tio n a l ,  o u  p a r  les m ô m es in s ig n es  
p e in ts  su r  les v éh icu les .

T o u te fo is , les fo rm a tio n s  s a n i ta i re s  to m b é e s  a u  p o u v o ir  d e  l ’e n n e m i 
n a rb o re n t  p a s  le d ra p e a u  n a tio n a l  au ss i lo n g te m p s  q u ’elles se tr o u v e n t  
d a n s  c e tte  s i tu a t io n .
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Notes et documents.

Blessés et malades prisonniers de guerre.

A r t ic le  6. —-  L e s  b le ssé s  e t  m a la d e s , en  t ra ite m e n t  d a n s  le s  a m b u 
la n c e s  e t  h ô p it a u x , to m b é s  a u  p o u v o ir  d e s a rm é e s  fra n ç a is e s  ou  
re c u e ill is  s u r  le  c h a m p  de b a ta ille , so n t  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre .

T o u te fo is , le s  g ra n d s  m a la d e s  e t  le s  g ra n d s  b lessé s  re c o n n u s  te ls , 
so it  p a r  le  S e r v ic e  de  sa n té  d e  l ’a rm é e  fra n ç a is e , so it  p a r  u n e  c o m 
m iss io n  m é d ic a le  m ix te , so n t  re n v o y é s  d a n s  le u r  p a y s , s u iv a n t  des  
m o d a lité s  f ix é e s  p a r  le  g o u v e rn e m e n t , d ’a p rè s  le s  c irc o n s ta n c e s .

L e s  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  v a lid e s  a y a n t  su b i u n e  lo n g u e  c a p t iv ité  
p e u v e n t  ê t re  r a p a t r ié s  o u  h o sp ita lisé s  en  p a y s  n e u tre , à  co n d it io n  de  
n e  p lu s  ê tre  e m p lo y é s  à  u n  se rv ic e  a c t if .

Traitem ent et renvoi du personnel neutralisé.

A r t ic le  6. —  D a n s  le  c a s  d ’a d h é sio n  ré c ip ro q u e  des p u issa n c e s  
b e llig é ra n te s  à  la  C o n v e n tio n  de G e n è v e  d u  27 ju i l le t  1929 , des d is 
p o s it io n s  se ro n t  p r ise s  p o u r  a s su re r  a u  p e rso n n e l n e u tra lis é , to m b é  
e n tre  le s  m a in s  de l ’a rm é e  f ra n ç a is e , la  jo u is sa n c e  in té g ra le  de son  
t ra ite m e n t .

L e  c o m m a n d a n t  en  ch e f f ix e r a , d ès q u e  le s  c irc o n s ta n c e s  le  p e r 
m e ttro n t , le  m o m e n t  où  le  p e rso n n e l d u  S e r v ic e  de  sa n té  p o u rra  se  
r e t ire r  a v e c  so n  m a té r ie l, so it  iso lé m e n t , Boit a v e c  ses b le ssé s  et 
m a la d e s .

I l  f ix e ra , en  o u tre , l ’it in é r a ir e  à  su iv re .

Situation  particulière du personnel neutralisé n'accompagnant pas les 
troupes sur le champ de bataille.

A r t ic le  7. —  L e  p e rso n n e l d u  S e r v ic e  d e  sa n té  ré g u liè re m e n t  a t ta c h é  
a u x  é v a c u a t io n s , a u x  a m b u la n c e s , h ô p ita u x  e t  a u tre s  é ta b lis se m e n ts  
sa n ita ir e s , n ’a c c o m p a g n a n t  p a s  le s  t ro u p e s  s u r  le  c h a m p  d e  b a ta ille , 
e s t  ég a le m e n t n e u tra lisé .

L o r s q u e  ce  p e rso n n e l e s t  a u to ris é  p a r  le  co m m a n d a n t  en  ch e f à  se  
r e t ire r , i l  n e  p e u t  e m p o rte r  q u e  le s  o b je ts  e t  e ffe ts  q u i so n t  sa  p ro p r ié té  
p a rt ic u liè re .

E gards dus aux prisonniers de guerre.

A r t ic le  8. —  C h a q u e  p r iso n n ie r  d e  g u e rre  e s t  te n u  d e  d é c la re r , s ’il  
est  in te rro g é  à  ce  s u je t , se s v é r ita b le s  n o m  e t  g ra d e , ou  b ien  son  
n u m é ro  m a tr ic u le .

D a n s  le  c a s  où  il  e n fre in d ra it  c e tte  règ le , i l  s ’e x p o se ra it  à  u n e  r e s 
t r ic t io n  d es a v a n ta g e s  a cc o rd é s  a u x  p r iso n n ie rs  d e  sa  ca tég o rie .

A u c u n e  c o n tra in te  n e  p o u rr a  ê t r e  e x e rc é e  s u r  le s  p r iso n n ie rs  p o u r  
o b te n ir  d es re n se ig n e m e n ts  re la t if s  h  la  s itu a t io n  d e  le u r  a rm é e  ou  
d e le u r  p a y s . L e s  p r iso n n ie rs  q u i re fu se ro n t  d e  ré p o n d re  n e  p o u rro n t
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ot.ro ni m en u cés, n i in su lté s , n i e x p o sés  à  dos d é sa g ré m e n ts  ou  des 
d é s a v a n ta g e s  de  q u e lq u e  n a tu r e  q u e  ce so it.

Si, en ra iso n  d e  son é ta t  p h y s iq u e  ou  m e n ta l,  un p r is o n n ie r  e s t 
d a n s  l ’in c a p a c ité  d ’in d iq u e r  son  id e n t i té ,  il s e ra  co n fié  a u  S erv ice  d e  
s a n té .

Mesure» générale» à prendre vis-à-vis des prisonniers de guerre au 
moment de leur capture.

A rtic le  0. —  T o u s  les e ffe ts  e t o b je ts  d ’u sag e  p e rs o n n e l -  s a u f  les 
a rm es, les c h e v a u x , l ’é q u ip e m e n t m ili ta ire  e t  les p a p ie r s  m ili ta ire s  

re s te ro n t  en la  possessio n  des p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , a in s i q u e  les 
c a sq u es  m é ta ll iq u e s  e t  les m a sq u e s  c o n tr e  les gaz .

Les so m m es d o n t  so n t p o r te u rs  les p r iso n n ie rs  n e  p o u r r o n t  le u r  
ê tr e  en lev é es  q u e  su r  l ’o rd re  d ’u n  offic ie r e t  a p rè s  q u e  le u r  m o n ta n t  
a u ra  é té  c o n s ta té . Un reçu  en s e ra  d é liv ré . L es so m m es a in s i e n lev é es  
d e v ro n t  ê tr e  p o rté e s  a u  c o m p te  de  c h a q u e  p r iso n n ie r .

Les p ièces d id e n tité , les in s ig n es  d e  g ra d e , les d é c o ra t io n s  e t  les 
o b je ts  de  v a le u r  ne { jo u iro n t ê tr e  en lev és a u x  p riso n n ie rs .

Dispositions spéciales en ce gui concerne les officiers et assimilés faits 
prisonniers de guerre.

A rtic le  10. —  L e c o m m a n d a n t en  c h e f p e u t  a u to r is e r  les o ffic ie rs 
e t  a ss im ilés  à  c o n se rv e r  le u r  s a b re  ou  le u r  épée.

Echange des prisonniers de guerre blessés ou malades.
A rtic le  I L  —  L e  c o m m a n d a n t en  ch ef a  to u te  la t i tu d e  p o u r  o p é re r  

im m é d ia te m e n t, le eus é c h é a n t , l ’é c h a n g e  d es p riso n n ie rs  d e  g u e rre  
b lessés o u  m a la d e s , re c u e illis  a p rè s  u n  c o m b a t.

Echanges de prisonniers de guerre valides.
A rtic le  12. —  E n  p r in c ip e , les é c h a n g e s  d e  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  

v a lid e s  n e  p e u v e n t  ê tr e  e ffe c tu é s  q u ’a p rè s  a u to r is a t io n  d u  m in is tre  
de  la  d é fen se  n a t io n a le  e t  d e  la  g u e rre .

L o rsq u e  les c o m m u n ic a tio n s  se  t r o u v e n t  in te r ro m p u e s  avec, le 
m in is tre  d e  la  d é fen se  n a t io n a le  e t  d e  la  g u e rre , le  c o m m a n d a n t en  
chef p e u t  p ro c é d e r  à  ces é c h an g es , d a n s  les l im ite s  q u ’il ju g e  c o n v e 
n ab les , e t  il en  re n d  c o m p te  d ès q u e  les c o m m u n ic a tio n s  s o n t ré ta b lie s .

L es d é s e r te u rs  e n n e m is  n e  s o n t  ja m a is  c o m p ris  p a rm i les p r iso n n ie rs  
de g u e rre  éch a n g é s .
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Chapitre VI.
SERVICE MÉDICAL DES PRISONNIERS DE GUERRE.

Organisation du service.
A rtic le  62. —  S u r les p ro p o s itio n s  d u  d ir e c te u r  d u  se rv ic e  d e  s a n té  

de  la  rég io n , le  g é n é ra l c o m m a n d a n t la  ré g io n  fixe, en  q u a li té  e t  en 
q u o ti té ,  le p e rs o n n e l c h a rg é  d u  se rv ic e  m é d ica l d u  o u  des d é p ô ts  
c réé s  d a n s  la  rég io n .

Visite sanitaire des prisonniers de guerre.
A rtic le  03. —  D es m esu re s  d e  p ré c a u t io n  d e v a n t  ê tr e  p rise s  p o u r  

é v ite r  la  p ro p a g a t io n  d es m a la d ie s  c o n ta g ie u se s  q u e lc o n q u e s  p a r  les 
p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , u n e  v is ite  s a n i ta i r e  c o m p lè te  d es p r iso n n ie rs  
n o u v e a u x  v e n u s  d o it  ê tr e  p a ss é e  à  le u r  a rr iv é e , e t  re n o u v e lé e , q u o t i 
d ie n n e m e n t, p e n d a n t  d ix  jo u r s .

L es  m e su re s  d e  p ro p r e té  v o u lu e s  d o iv e n t  ê tr e  a p p liq u é e s  sa n s  d é la i 
à  ces h o m m e s  e t ,  le  c a s  é c h é a n t ,  à  le u rs  v ê te m e n ts  e t  à  le u r  lin g e , 
a fin  d ’a s s u re r  la  d e s t ru c t io n  d es p a ra s i te s  d o n t  ils  p o u r r a ie n t  ê tr e  
p o r te u rs .

L es m e su re s  d e  v a c c in a tio n  c o n tr e  la  v a r io le , la  f ièv re  ty p h o ïd e  
e t  les p a ra ty p h o ïd e s  d o iv e n t  ê t r e  a p p liq u é e s  a u x  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre .

U ne feu ille  sp é c ia le , a jo u té e  a u  l iv re t  in d iv id u e l , e s t  d e s t in é e  à  
re c e v o ir  to u s  les re n s e ig n e m e n ts  m é d ic a u x  ou  h y g ié n iq u e s  c o n c e rn a n t  
l ’in té re s sé .

1 o u t  h o m m e  su s p e c t d ’ê tr e  a t t e in t  d ’u n e  m a la d ie  c o n ta g ie u se  
d o it  ê t r e  iso lé  e t  o b se rv é  a v e c  so in .

U n e  v is ite  s a n i ta i r e  des p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  e s t p a ssé e  c h a q u e  
m ois. L es  o fficiers seu ls  s o n t  e x e m p té s  d e  c e t t e  v is ite  m en su e lle .

Infirmerie de dépôt.
A rtic le  64. U ne in f irm e rie  a v e c  sa lle  de  p a n s e m e n t e s t  o rg a n isé e  

d a n s  c h a c u n  des d é p ô ts .
T o u te s  le s  in f irm e rie s  d o iv e n t ê t r e  p o u rv u e s  d e  l i ts  d e  tr o u p e  

av e c  d ra p s .
L es  fo n c tio n s  d ’in f irm ie rs  s o n t re m p lie s  p a r  d es p r iso n n ie rs , à 

l ’ex c lu s io n  d e  to u s  in f irm ie rs  f ra n ç a is .
L es m é d ic a m e n ts  e t  o b je ts  d e  p a n s e m e n t c o n so m m é s  d a n s  les 

in f irm e rie s  d e  d é p ô t s e ro n t fo u rn is , c o n tr e  r e m b o u rs e m e n t s u r  é ta t ,  
p a r  l ’h ô p ita l  d é s ig n é  c o n fo rm é m e n t à  l ’a r t ic le  65 ci-après par Je d ir e c 
te u r  d u  se rv ic e  de  s a n té  d e  la  ré g io n  p o u r  re c e v o ir  les b lessés  o u  m a la 
des d u  d é p ô t.

Hospitalisation.
A rtic le  65. —  L es  p r iso n n ie rs  d e  g u e r re  m a la d e s  o u  b lessés, d o n t  

l’h o s p ita l is a t io n  e s t  r e c o n n u e  n é c e ssa ire , p a r  le m éd ec in  d u  d é p ô t,
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s o n t  d ir ig é s  s u r  l ’h ô p ita l  d é s ig n é  à  J’a v a n c e  p o u r  les re c e v o ir  p a r  le 
d i r e c te u r  d u  se rv ic e  d e  su n té  d e  la  rég io n .

E n  a u c u n  cas, les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  h o s p ita l is é s  n e  d o iv e n t  
ê t r e  m é la n g é s  a v e c  des b lessés o u  m a la d e s  f r a n ç a is .

L es h ô p ita u x  fo u rn iro n t a u  m in is tre  d e  la  d é fe n se  n a t io n a le  e t  
d e  la  g u e rre , en d o u b le  e x e m p la ire  (7*“ * D ire c t io n  e t  S e rv ice  
g é n é ra l des p riso n n ie rs  d e  g u e rre ) , u n  é t a t  n o m in a t i f  e t  n u m é r iq u e  
des p riso n n ie rs  d e  g u e rre , d és le u r  e n tré e , e t  u n  é t a t  à  le u r  so r tie . 
E n  é ta t  n o m in a tif  des d é céd és  s e ra  e n v o y é  d e  m êm e .

I>es p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  m a la d e s  ou  b lessés t r a i t é s  d a n s  u n  h ô p ita l  
n ’o n t  p a s  h f ig u re r  su r  l’é ta t  fo u rn i p a r  les d é p ô ts  d e  p r iso n n ie rs .

L es p r ix  d e  jo u rn é e s  des p r iso n n ie rs  h o sp ita lisé s  d a n s  les fo rm a tio n s  
s a n ita ire s  s e ro n t re m b o u rsé s , à la  d ire c tio n  d u  se rv ic e  d e  s a n té ,  p a r  
p ré lè v e m e n t s u r  les c ré d its  p ré v u s , à  c e t e ffe t, a u  c h a p i t r e  sp é c ia l d es 
p riso n n ie rs  d e  g u e rre .

Certificats d’origine de blessure.

A rtic le  66. —  L es c o m m a n d a n ts  d e  d é p ô ts  d e  p r iso n n ie rs , a in s i 
q u e  les m éd ec in s-eh c fs  d es a m b u la n c e s  e t  fo rm a tio n s  s a n i ta i re s , 
p e u v e n t  é ta b l i r  les c e r t if ic a ts  d ’o rig in e  d e  b le s su re  q u i le u r  so n t 
d e m a n d é s  p a r  les p riso n n ie rs  b lessés.

Décès au dépôt ou à Vhôpital.
A rtic le  67. —  L o rs  d u  d écès  d ’u n  p r is o n n ie r  d e  g u e rre , le s  c o m 

m a n d a n ts  d e  d é p ô t  e t  les g e s t io n n a ire s  d e s  h ô p ita u x  fe r o n t  p a r v e n i r  
a u  m in is tre  d e  la  d é fen se  n a t io n a le  e t  d e  la  g u e rre  (B u re a u  des r e n 
se ig n e m e n ts  d u  se rv ice  g é n é ra l d es p riso n n ie rs  d e  g u e rre )  les p ièces 
e t  o b je ts  c i-a p rè s  :

1° E t a t  du  m êm e m o d è le  q u e  p o u r  les m ili ta ire s  f ra n ç a is , p o r t a n t  
m e n tio n  do to u s  re n se ig n e m e n ts  u ti le s  s u r  la  s i tu a t io n  m il i ta i re  du  
d é fu n t .  C et é ta t  fe ra  c o n n a ît re  le lieu  e t  la  d a te  d u  d écès  ;

2° A c te  do décès réd ig é , en  d o u b le  e x e m p la ire , a v e c  u n e  n o te  
a n n e x e  in d iq u a n t  la  ca u se  du  décès e t  l ’a d re s se  d e  la  fa m ille  ;

3° P a r  en v o i d is t in c t ,  to u s  o b je ts  c o m p o s a n t la  su ccess io n  d u  
d é fu n t .  L e  b o rd e re a u  d e v ra  ra p p e le r  la  d a te  e t  le  lieu  d e  décès.

L u  c a s  de m o r t  v io le n te , les e x t r a i t s  d e  re g is tr e  d e s  d écès  s e ro n t 
a c c o m p a g n é s  d es m êm es d o c u m e n ts  q u e  lo r s q u ’il s ’a g it  d e s  m ili ta ire s  
d e  l ’a rm é e  française.

Inhumation des prisonniers de guerre décédés.
A rtic le  68. —  L ’in h u m a tio n  a  lieu  d ’a p rè s  les rè g le m e n ts  e t  ta r if s  

en  v ig u e u r  d a n s  l ’a n n é e  fra n ç a ise .
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T estaments et successions des prisonniers de guerre.

A rtic le  69. —  L es  te s ta m e n ts  d e s  p r is o n n ie r s  d e  g u e rre  s o n t re ç u s  
d a n s  les m êm es c o n d it io n s  q u e  p o u r  les m ili ta ire s  d e  l ’a n n é e  f r a n ç a ise .

T o u te  su ccess io n  d ’u n  m il i ta i re  e n n e m i d éc é d é  fe ra  l ’o b je t  d ’un  
in v e n ta i r e  r é c a p i tu la t i f  d é ta i l lé  en  deux exemplaires, a d re s sé s  a u  
m in is tre  (B u re a u  d es  re n s e ig n e m e n ts  d u  se rv ic e  g é n é ra l d es p r i s o n 
n ie rs  d e  g u e rre ) . L ’u n  d es e x e m p la ire s  s e ra  re to u rn é  p o u r  d é c h a rg e  
à  l ’e x p é d ite u r .

L es so m m e s  e t  v a le u rs  c o n te n u e s  d a n s  c h a q u e  su ccess io n  d o iv e n t 
ê t r e  p la c é e s  d a n s  un  p a q u e t  in d iv id u e l e t  e n v o y é e s  in té g ra le m e n t au  
m in is tre  (B u re a u  d es  re n s e ig n e m e n ts  d u  se rv ic e  g é n é ra l d es p r i s o n 
n ie rs  d e  g u e rre ) .

Chapitre V IL

RENSEIGNEMENTS SUR LES PRISONNIERS DE GUERRE.

Renseignements sur les prisonniers. —  Bureau des renseignements.
A rtic le  70. —  L e se rv ic e  g é n é ra l d es p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  c o m p o r te  

un b u r e a u  d e  re n s e ig n e m e n ts  s u r  les  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre .
Ce b u re a u  e s t  c h a rg é  d e  r é p o n d re  à  to u te s  les d e m a n d e s  q u i les 

c o n c e rn e n t  ; il re ç o it,  à  c e t e ffe t, to u te s  les  in d ic a tio n s  re la t iv e s  a u x  
in te r n e m e n ts  e t  a u x  m u ta t io n s ,  a u x  é c h a n g e s , a u x  é v a s io n s , a u x  
e n tr é e s  d a n s  les h ô p ita u x , a u x  d écès, a in s i q u e  les a u tr e s  re n s e ig n e 
m e n ts  n ec e ssa ire s  p o u r  te n i r  à  jo u r  e t  é ta b l i r  u n e  fiche in d iv id u e lle  
p o u r  c h a q u e  p r iso n n ie r  d e  g u e rre .

L e  b u re a u  d o it  p o r te r ,  su r  c e t t e  fiche, le  n u m é ro  m a tr ic u le , les nom  
e t  p ré n o m s , 1 âge , le  lie u  d ’o rig in e , le g ra d o , le  c o rp s  d e  t ro u p e , la  
d a te  e t  le lieu  d e  la  c a p tu r e ,  do l ’in te r n e m e n t ,  d es b le s su re s  e t  d e  la  
m o r t ,  a in s i q u e  to u te s  o b s e rv a tio n s  p a r t ic u l iè re s .

L e  b u re a u  d es re n s e ig n e m e n ts  e s t  é g a le m e n t c h a rg é  d e  re c u e ill ir  
e t  de  c e n tr a lis e r  to u s  les o b je ts  d ’u n  u sa g e  p e rso n n e l, v a le u rs , le t t r e s ,  
e tc .,  q u i s e ro n t t r o u v é s  su r  les c h a m p s  d e  b a ta i l le  o u  d é la issé s  p a r  
d es p r iso n n ie rs  é c h a n g é s , é v a d é s  o u  d é céd és  d a n s  les h ô p i ta u x  e t 
a m b u la n c e s  e t  d e  les t r a n s m e t t r e  a u x  in té re s sé s .

Ch a p i t r e  IX .

DISPOSITIONS CONCERNANT LES OFFICIERS PRISONNIERS DE GUERRE.

Dépôts d’officiers.
A rtic le  72. —  T o u s  les o ffic ie rs p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  d o iv e n t ê tr e  

in te rn é s  d a n s  d es d é p ô ts  p a r t ic u l ie r s  ; a u c u n  d ’e n tr e  e u x  n e  p e u t  ê tr e  
la issé  p r is o n n ie r  su r  p a ro le .
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L es d é p ô ts  d 'o ffic ie rs  so n t c o m m a n d é s  p a r  d es officiers p r é s e n ta n t  
to u te s  les g a ra n t ie s  de  fe rm e té  e t  d e  t a c t  n écessa ire s .

L ’officier p r iso n n ie r  le p lu s  an c ie n  d a n s  le g ra d e  le  p lu s  é lev é  p e u t  
H re  l ’in te rm é d ia ir e  e n tr e  Jes a u to r i té s  d u  d é p ô t  e t  les  o fficiers p r i 
so n n ie rs . 11 e s t  a ss is té , le cas  é c h é a n t , d ’u n  officier p r is o n n ie r  i n t e r 
p rè te .

Garde.
A rtic le  73. —  L e c o m m a n d e m e n t du  d é ta c h e m e n t do g a rd e  d o i t  

ê tre  ex ercé , en p rin c ip e , p a r  un  officier.
L es h o m m es q u i le c o m p o se n t d o iv e n t ê tr e  ch o is is  a v e c  so in . O n 

ne d é s ig n e ra  q u e  d es h o m m e s  en co re  assez  v ig o u re u x  a y a n t  re ç u  
une, in s tru c t io n  m ili ta ire  su ffisan te .

garde fixe est a t t r ib u é e ,  a u ta n t  q u e  p o ss ib le , à  c h a q u e  d é p ô t  
d ’nfficiciM.

D a n s  a u c u n  ca s , le d é ta c h e m e n t d e  g a rd e  n e  d o it  ê t r e  re le v é  j o u r 
n e lle m e n t ou  f ré q u e m m e n t.

Si h'« b eso in s d u  se rv ic e  e x ig e n t c e t te  re lèv e , elle  n e  p e u t  ê t r e  
fa i te  q u e  p a r  tie rs .

T oub les sous-offic iers d u  c a d re  p e rm a n e n t  d es d é p ô ts  d ’offic ie rs 
d o iv e n t ê t r e  c o n s ta m m e n t a rm é s  d u  rev o lv e r.

Logement. —  Alimentation. —  Vêtements. —  Solde.

A rtic le  74. —  L es  officiers d o iv e n t ê tr e  in te rn é s  d a n s  d es lo c a u x  
to u t  à  f a i t  sû rs .

D u e  c a n tin e  e s t  c h a rg é e  de  n o u r r ir  les offic ie rs d a n s  d e  b o n n e s  
c o n d it io n s . Ils p e u v e n t  a c h e te r  des s u p p lé m e n ts  à  l ’e x c lu s io n  d e  v in s  
fins e t  d e  liq u e u rs .

LeB offic ie rs d o iv e n t p o r te r  l ’u n ifo rm e  m ili ta ire .
Ils  n e  s o n t p a s  a s t r e in ts  à  la  m a rq u e  d e  le u rs  e ffe ts  p ré v u e  à  l ’a r 

t ic le  29 c i-d e ssu s  (2 m0 p a ra g ra p h e ) .
L es  officiera re ç o iv e n t les a llo c a tio n s  p ré v u e s  à  l ’a r t ic le  30 d e  la  

p ré s e n te  in s tru c t io n .

Fonds appartenant aux officiers.
A rtic le  75. —  L es  fo n d s  d es officiers d o iv e n t ê t r e  p r is  en  c h a rg e  

p a r  le c o m p ta b le  d u  d é p ô t e t  g é ré s  co m m e  c e u x  d es h o m m e s  d e  
tro u p e  d a n s  les fo rm e s  p ré v u e s  p a r  l ’a r t ic le  55 c i-d e ssu s .

Discipline.
A rtic le  76. —  L e s  offic ie rs p riso n n ie rs  so n t so u m is  à  t r o is  a p p e ls  

p a r  jo u r  : l ’un  a  lieu  le m a t in ,  u n e  h e u re  a p rè s  le ré v e il ; u n  a u t r e
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le so ir, u n e  d e m i-h e u re  a v a n t  l ’e x tin c t io n  d es  fe u x , e t  le  tro is iè m e  
à  u n e  h e u re  v a r ia b le , fix ée  en  te m p s  u ti le , e t  p o u v a n t  ê t r e  c h a n g é e  
in o p in é m e n t. L e s  a p p e ls  so n t fa i ts  n o m in a tiv e m e n t p a r  le  c o m m a n 
d a n t  d u  d é p ô t ou  u n  officier d u  c a d re  ; ce se rv ice  n e  p e u t ,  en  a u c u n  
cas, ê t r e  co n fié  il u n  sous-o ffic ier.

Les o fficiers p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  ne  so n t te n u s  do s a lu e r  (p ie les 
officiers f ra n ç a is  de  g ra d e  s u p é r ie u r  o u  égal a u  leu r .

L e  c o m m a n d a n t ré g io n a l, in v e s t i  à  c e t é g a rd  des d ro i ts  d ’un  g é n é ra l 
d e  d iv is io n  d a n s  sa  d iv is io n , p e u t  seu l in flig e r d es p u n it io n s  d is c i
p lin a ire s  a u x  officiers e t  a ss im ilé s  p r iso n n ie rs  d e  g u e rre , su r  la  d e m a n d e  
d u  c o m m a n d a n t d u  d é p ô t.

C e tte  p re s c r ip t io n  n e  f a i t  c e p e n d a n t  p a s  o b s ta c le  à  l ’ex e rc ice , le 
cas  é c h é a n t , p a r  le  c o m m a n d a n t d ’a rm e s , d e s  d ro i ts  g é n é ra u x  de  
p u n ir  q u ’il t i e n t  d e  l ’a r t ic le  36 d u  rè g le m e n t s u r  le se rv ic e  d e  g a rn iso n , 
en ce q u i c o n c e rn e  le se rv ic e  e t  la  p o lice  d e  la  p la c e  à l ’é g a rd  d e  to u s  
les m ili ta ire s  q u i y  s o n t p ré s e n ts .

L es  a r r ê ts  s im p le s  n e  s o n t  p a s  a p p lic a b le s  a u x  officiers p r iso n n ie rs . 
L es a r r ê ts  do r ig u e u r  e t  les a r r ê ts  d e  fo r te re s se  s o n t su b is  d a n s  le 
local d is c ip lin a ire  d u  d é p ô t.

Correspondance.

A rtic le  77. — Les offic ie rs so n t a u to r is é s  à  é c r ire  u n e  c a r te  p o s ta le  
p a r  se m a in e  e t  d e u x  le t t r e s  d e  s ix  p a g e s  p a r  m ois. Le n o m b re  des 
c o rre sp o n d a n c e s  q u ’ils p e u v e n t  re c e v o ir  n ’e s t  p a s  lim ité .

Ordonnances.

A rtic le  78. —  L es officiers d is p o se n t, p o u r  le u r  se rv ic e  a u  d é p ô t, 
de so ld a ts  p r iso n n ie rs  d e  le u r  n a t io n a li té .  L e  n o m b re  des o rd o n n a n c e s  
e s t fixé co m m e  il s u i t  :

-  u n e  p a r  officier g é n é ra l ;
un e  p o u r  d e u x  un  tro is  officiers su p é r ie u rs  ; 
u n e  p o u r  q u a tr e  û six  officiers s u b a lte rn e s .

Ces o rd o n n a n c e s  a s s u re n t  le  se rv ic e  p e rso n n e l d es officiers e t  le 
se rv ice  à  ta b le .

S o n t, en  o u tr e , c o m p ris  d a n s  la  c a té g o r ie  d e s  o rd o n n a n c e s , to u t  
en  ne c o m p ta n t  p a s  d a n s  les ch iffres  p ré c é d e n ts , les o u v r ie rs  ( ta il le u rs , 
c o rd o n n ie rs , co iffeu rs) e t  les h o m m e s  e m p lo y é s  a u x  co rv ées  e x t é 
rieu re s  (b a la y a g e  d es c o u rs , c o rr id o rs , e tc .)  q u i t r a v a i l le n t  p o u r  les 
officiers e t  d o n t le n o m b re  e s t  fixé  p a r  le c o m m a n d a n t d u  d é p ô t.

D a n s  c h a q u e  d é p ô t, u n  sous-o ffic ie r p r is o n n ie r  e s t  c h a rg é  d e  s u r 
ve ille r le  t r a v a i l  des o rd o n n a n c e s , o u v r ie rs  e t  h o m m e s  d e  co rv ées .
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T I T R E  IV .

Du rapatriement direct et de l’hospitalisation en  pays neutre.

Catégories de 'prisonniers à rapatrier directement.

A rtic le  79. —  S e ro n t r a p a t r ié s  d ir e c te m e n t ;

1° F.es m a lad es  e t  b lessés d o n t ,  d ’a p rè s  les p ré v is io n s  m éd ica le s , la  
c u ra b ili té  en  u n e  a n n é e  n ’e s t p a s  p ré s u m a b le , le u r  é t a t  e x ig e a n t  
un tr a i te m e n t ,  e t  le u r  a p t i tu d e  in te lle c tu e lle  o u  c o rp o re lle  p a r a is s a n t  
a v o ir  su b i u n e  d im in u t io n  c o n s id é ra b le  ;

2“ L es m a la d e s  e t  b lessés  in c u ra b le s  d o n t  l ’a p t i tu d e  in te lle c tu e lle  
ou c o rp o re lle  p a r a î t  a v o ir  su b i u n e  d im in u tio n  c o n s id é ra b le  ;

3° Les m a la d e s  e t  b lessés  g u é ris  d o n t  l 'a p t i t u d e  in te lle c tu e lle  ou  
co rp o re lle  p a r a î t  a v o ir  su b i u n e  d im in u tio n  c o n s id é ra b le .

En p a r t ic u l ie r  s e ro n t r a p a t r i é s  :

1° T o u s  les p riso n n ie rs  d e  g u e rre  a t t e in t s ,  à  la  s u i te  do  lé s io n s  
o rg a n iq u e s , d es a l té r a t io n s  s u iv a n te s ,  e ffec tiv e s  o u  fo n c tio n n e lle s  : 
p e r te  d e  m e m b re , p a ra ly s ie , a l té r a t io n s  a r t ic u la ire s  o u  a u tr e s ,  p o u r  
a u ta n t  q u e  le d é fe c t e s t  d ’a u  m o in s  u n  p ie d  e t  u n e  m a in , o u  q u ’il 
é q u iv a u t  à la  p e r te  d ’u n  p ied  ou  d ’u n e  m a in  ;

2" T o u s  les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  b lessés  ou  lésés  d o n t  l ’é t a t  e s t 
te l q u ’il fa it d ’eu x  d es in f irm e s  d o n t  on n e  p e u t  p a s , m é d ic a le m e n t, 
p ré v o ir  la  g u é riso n  d a n s  le d é la i d ’u n  a n .

A c e t te  c a té g o rie  a p p a r t ie n n e n t  en p a r t ic u l ie r  :

a ) L es tu b e rc u lo se s  p ro g re ss iv e s  d ’o rg a n e s  q u e lc o n q u e s  q u i, d ’a p rè s  
les p ré v is io n s  m éd ica le s , ne p e u v e n t p lu s  ê tr e  g u é rie s  ou  a u  m o in s  
c o n s id é ra b le m e n t a m é lio rée s  p a r  u n e  c u re  en p a y s  n e u tr e  ;

b) Les a ffec tio n s  non  tu b e rc u le u s e s  d es o rg a n e s  re s p ira to ir e s  p ré -  
M i m é e s  in c u ra b le s  (a in s i, a v a n t to u t ,  l 'e m p h y s è m e  p u lm o n a ire  f o r te 
m en t d é v e lo p p é  av ec  o u  s a n s  b ro n c h ite , les d i la ta t io n s  b ro n c h iq u e s , 
l 'a s th m e  g ra v e , les in to x ic a t io n s  p a r  les g az , e te .)  ;

c) L es a ffec tio n s  c h ro n iq u e s  g ra v e s  d es o rg a n e s  d e  la  c irc u la t io n  
(p a r  e x em p le  : les a ffe c tio n s  v a lv u la ir e s  a v e c  te n d a n c e  a u x  tro u il le s  
d c o m p e n s a tio n , les a ffe c tio n s  r e la t iv e m e n t g ra v e s  d u  m y o c a rd e ,
• lu p é r ic a rd e  e t  des v a is s e a u x , en  p a r t ic u l ie r  les a n é v r ism e s  in o p é ra b le s
• les gros v a is se a u x , e tc .)  ;

d) Les a ffe c tio n s  c h ro n iq u e s  g ra v e s  d es o rg a n e s  d ig e s tifs  ;
e) Les a ffe c tio n s  c h ro n iq u e s  g ra v e s  des o rg a n e s  u r in a ire s  e t  s e x u e ls  

•'avant to u t ,  p a r  e x e m p le  : to u s  les c a s  d e  n é p h r i te s  c h ro n iq u e s  c o n 
tin u é e s  av ec  sém éio lo g ie  c o m p lè te , e t  to u t  p a r t ic u l iè re m e n t lo r s q u ’il 
e v is te  d é jà  d es a l té r a t io n s  c a rd ia q u e s  e t  v a sc u la ire s , de  m êm e q u e  
h-s p y é lite s  e t  c y s t i te s  c h ro n iq u e s , e tc .)  ;
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/)  L es m a la d ie s  c h ro n iq u e s  g ra v e s  d u  s y s tè m e  n e rv e u x  c e n tr a l  
e t  p é r ip h é r iq u e  (a in s i, a v a n t  to u t  : la  n e u ra s th é n ie  e t  l ’h y s té r ie  
g ra v e s , to u s  les c a s  in c o n te s ta b le s  d ’ép ile sp ie , le  B a se d o w  g ra v e , e tc .)  ;

g) L a  cé c ité  des d e u x  y e u x , ou  ce lle  d ’u n  œ il lo r sq u e  la  v is io n  de  
l’a u t r e  re s te  in fé r ie u re  à  I m a lg ré  l ’em p lo i d e  v e rre s  c o rre c te u rs  ; 
la  d im in u tio n  d e  l ’a c u ité  v isu e lle  a u  cas où  il e s t im p o ss ib le  de  la  
ra m e n e r  p a r  la  c o rre c tio n  à  l ’a c u ité  d e  1/2 p o u r  u n  œ il d u  m o in e  ; 
les a u tr e s  a ffe c tio n s  o c u la ire s  r e n t r a n t  d a n s  la p ré s e n te  c a té g o rie  
(g lau co m e, ir i t is ,  c h lo ro ïd itc , e tc .)  ;

h) L a  s u r d ité  to ta le  b ila té ra le , a in s i q u e  la  s u r d ité  to ta le  u n i la té 
ra le  a u  ca s  où  l ’o re ille  in c o m p lè te m e n t so u rd e  n e  p e rç o it  p lu s la  vo ix  
p a rlé e  o rd in a ire  à  u n  m è tre  de  d is ta n c e  ;

i) T o u s  les cas  in c o n te s ta b le s  d ’a ffe c tio n s  m e n ta le s  ;
k) L es  c a s  g ra v e s  d ’in to x ic a t io n  c h ro n iq u e  p a r  les m é ta u x  ou  p a r  

d ’a u tr e s  ca u se s  (s a tu rn is m e , h y d ra rg y r is m e , m o rp h in ism e , c o c a ïn ism e , 
a lco o lism e , in to x ic a t io n  p a r  les g az , e tc .)  ;

l) L es  a ffe c tio n s  c h ro n iq u e s  d es o rg a n e s  lo c o m o te u rs  ( a r th r i te  
d é fo rm a n te , g o u tte ,  r h u m a tis m e s  a v ec  a l té r a t io n s  d é c e la b le s  c lin i
q u e m e n t)  à  la  c o n d it io n  q u ’e lles so ie n t g ra v e s  ;

m) T o u s  les n é o p la sm e s  m a lin s , s ’ils n e  so n t p a s  ju s t ic ia b le s  d ’in t e r 
v e n tio n s  o p é ra to ir e s  re la t iv e m e n t  b é n ig n e s  s a n s  d a n g e r  p o u r  la  v ie  
d e  l ’o p é ré  ;

n) T o u s  les c a s  d e  m a la r ia  av e c  a l té r a t io n s  o rg a n iq u e s  a p p r é 
c ia b le s  ( a u g m e n ta t io n  c h ro n iq u e  im p o r ta n te  d u  v o lu m e  d u  fo ie, 
d e  la  r a te ,  c ach ex ie , e tc .)  ;

o) L es  a ffec tio n s  c u ta n é e s  c h ro n iq u e s  g ra v e s , p o u r  a u t a n t  q u e  le u r  
n a tu r e  n e  c o n s t i tu e  p a s  u n e  in d ic a tio n  m é d ic a le  d ’h o s p ita l is a t io n  
en p a y s  n e u tr e  ;

p) L es  a v ita m in o se s  g ra v e s  (b é r i-b é r i, p e lîa g ra , s c o r b u t  c h ro n iq u e ) .

Catégories de prisonniers à hospitaliser en pays neutre.
A rtic le  80. —  S e ro n t h o sp ita l is é s  :
1° L es m a la d e s  e t  b lessés d o n t  la  g u é riso n  e s t  p ré s u m a b le  d a n s  

le d é la i d ’u n  a n , c e t te  g u é riso n  a p p a r a is s a n t  c o m m e  p lu s  sû re  e t  p lu s  
ra p id e  si les m a la d e s  e t b lessés  s o n t m is a u  b é n é fic e  d es re s so u rc e s  
q u ’o ffre  le p a y s  n e u tr e  q u e  si le u r  c a p t iv i té  p ro p r e m e n t d ite  e s t 
p ro lo n g ée  ;

2° L es  p riso n n ie rs  d e  g u e rre  d o n t  la  s a n té  in te lle c tu e lle  ou  p h y s iq u e  
p a ra î t ,  d ’a p rè s  les p ré v is io n s  m éd ica le s , m e n a c é e  sé r ie u se m e n t p a r  
le m a in tie n  en  a c t iv i té ,  ta n d is  q u e  l ’h o s p ita l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e  
p o u r r a i t  p ro b a b le m e n t les so u s tra i re  à  ce r isq u e .

E n  p a r t ic u l ie r ,  les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  d o iv e n t ê tr e  h o sp ita l is é s  
s ’ils so n t a t t e in t s  d e s  a ffec tio n s  s u iv a n te s  :
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1° T o u te s  les fo rm es do tu b e rc u lo se  d ’o rg a n e s  q u e lc o n q u e s , si, 
d ’u p rè s  les c o n n a is sa n c e s  m éd ica le s  a e tu e iie s , e îles p e u v e n t  ê t r e  g u é rie s , 
ou  d u  m o in s c o n s id é ra b le m e n t a m é lio ré e s  p a r  les m é th o d e s  a p p l i 
c a b le s  eu  p a y s  n e u tr e  (a l t i tu d e ,  t r a i t e m e n t  d a n s  le s  s a n a to r ia ,  e tc .)  ;

2° T o u te s  les fo rm es - n é c e s s i ta n t  u n  t r a i t e m e n t  —  d ’a ffe c tio n s  
des o rg an es  re s p ira to ire s , c irc u la to ire s , d ig e s tifs , g é n ito -u r in a ir e s , 
n e rv e u x , dos o rg a n e s  d es sen s , d es a p p a re i ls  lo c o m o te u r  e t  c u ta n é ,  
à  c o n d itio n , to u te fo is , q u e  ces fo rm e s  d ’a ffe c tio n s  n ’a p p a r t ie n n e n t  
pas a u x  c a té g o rie s  p re s c r iv a n t  le r a p a t r i e m e n t  d ir e c t ,  o u  q u ’elles 
ne so ie n t p a s  d es m a la d ie s  a ig u ë s  p ro p r e m e n t d i te s  a y a n t  u n e  t e n 
d a n c e  à  la  g u é riso n  f ra n c h e . L es  a ffe c tio n s  e n v is a g é e s  d a n s  ce p a r a 
g ra p h e  so n t celles q u i o ff re n t p a r  l ’a p p lic a tio n  d es  m o y e n s  d e  c u re  
d isp o n ib les  en  p a y s  n e u tr e  d es c h a n c e s  d e  g u é riso n  ré e l le m e n t m e il
leu res  p o u r  le  p a t i e n t  q u e  si ce lu i-c i é ta i t  t r a i t é  eu  c a p t iv i té .

Il y  a  lieu  de  c o n s id é re r  t o u t  sp é c ia le m e n t les t r o u b le s  n e rv e u x  
d o n t les c a u ses  e ff ic ien te s  o u  d é te r m in a n te s  s o n t les é v è n e m e n ts  
do la  g u e rre  o u  d e  la  c a p t iv i t é  m êm e, co m m e  la  p s y c h a s té n ie  d es 
p riso n n ie rs  de  g u e rre  e t  a u tr e s  eus a n a lo g u e s .

T o u s  les cas de ce g e n re  d û m e n t  c o n s ta té s  d o iv e n t ê t r e  h o sp ita l is é s , 
p o u r  a u ta n t  q u e  le u r  g r a v i té  o u  le u rs  c a ra c tè re s  c o n s t i tu t io n n e ls  
n ’en fo n t p a s  des cas  de  r a p a t r i e m e n t  d ir e c t.

L es cas  de  p s y c h a s té n ie  d es p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  q u i n e  s o n t  p a s  
g u é ris  a p rè s  tro is  m o is d ’h o s p ita l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e  o u  q u i, a p rè s  
ce d e la i, ne  sont, p as  m a n ife s te m e n t en  vo ie  d e  g u é riso n  d é f in it iv e , 
d e v ro n t ê tr e  r a p a t r ié s  ;

3 > T o u s  les c a s  d e  b le s su re s , d e  lés io n s et le u rs  c o n sé q u e n c e s  q u i 
o ffren t d e s  c h a n c e s  de  g u é riso n  m e ille u re s  en  p a y s  n e u tr e  q u ’en 
c a p t iv i té ,  à  c o n d it io n  q u e  ces cas  ne so ie n t p a s , ou b ien  .ju s tic iab les  
d u  r a p a tr ie m e n t d irect., o u  b ien  in s ig n if ia n ts  ;

4° T o u s  les cas d e  m a la r ia  d û m e n t c o n s ta té s  e t  ne p r é s e n ta n t  
p a s  d 'a l t é r a t io n s  o rg a n iq u e s  d é c e lab le s  c l in iq u e m e n t (a u g m e n ta t io n  
d e  v o lu m e  c h ro n iq u e  d u  fo ie, d e  la  r a te ,  c a c h e x ie , e tc .)  si le sé jo u r  
eu  p a y s  n e u tr e  offre des p e rsp e c tiv e s  p a r t ic u l iè re m e n t f a v o ra b le s  de 
g u é riso n  d éfin it ivo.

5" T o u s  h s  cas d ’in to x ic a t io n  (en p a r t ic u l ie r  p a r  les g az , les m é ta u x , 
les a lca lo ïd es) p o u r  le sq u e ls  les p e rs p e c tiv e s  d e  g u é riso n  en  p a y s  
n e u tr e  so n t sp é c ia le m e n t fa v o ra b le s .

S e ro n t ex c lu s  de  l 'h o s p i ta l i s a t io n :

1° T o u s  les ca s  d ’a ffe c tio n s  m e n ta le s  d û m e n t c o n s ta té e s ;
2" T o u te s  les a ffe c tio n s  n e rv e u se s  o rg a n iq u e s  o u  fo n c tio n n e lle s  

ré p u té e s  in c u ra b le *  (ces d e u x  c a té g o rie s  a p p a r t ie n n e n t  à  celles 
d o n n a n t  d ro i t  a u  r a p a t r i e m e n t  d ir e c t)  ;
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3° L ’a lco o lism e  c h ro n iq u e  g ra v e  ;
4° T o u te s  le s  a ffe c tio n s  c o n ta g ie u se s  d a n s  la  p é r io d e  où  e lles so n t 

t r a n s m is s ib le s  (m a la d ie s  in fe c tie u se s  a ig u ës , sy p h ilis  p r im a ire  e t  
s e c o n d a ire , t r a c h o m e , lè p re , e tc .) .

Rapatriement des hospitalisés en pays neutre.
A rtic le  81. —  S e ro n t r a p a t r i é s  les p r iso n n ie rs  d e  g u e rre  h o sp ita l is é s  

on p a y s  n e u tr e  q u i a p p a r t ie n n e n t  a u x  c a té g o rie s  s u iv a n te s  :
1° C eu x  d o n t  l ’é t a t  de  s a n té  se p ré s e n te  co m m e  é ta n t  ou  d e v e n a n t  

te l  q u ’ils r e n t r e n t  d a n s  les c a té g o r ie s  d es r a p a t r ia b le s  p o u r  ra iso n s  
d e  s a n té  ;

2° L es g u é ris  d o n t  l ’a p t i tu d e  in te lle c tu e lle  o u  p h y s iq u e  p a r a î t  
a v o ir  su b i u n e  d im in u tio n  co n s id é ra b le .

Examen des rapatriables.
A rtic le  82. —  D ès l ’o u v e r tu re  d e s  h o s t i l i té s , d es  co m m iss io n s  

m é d ic a le s  m ix te s  s e ro n t c o n s t itu é e s  a f in  do p ro c é d e r  à  l ’e x a m e n  des 
p r is o n n ie r s  m a la d e s  o u  b le ssé s . Ces c o m m iss io n s  s e ro n t co m p o sées  de  
tro is  m e m b re s , d o n t  d e u x  a p p a r t e n a n t  à  u n  p a y s  n e u tr e  e t  u n  f r a n 
ça is  ; l ’u n  d es m é d e c in s  d u  p a y s  n e u tr e  r e m p li ra  les fo n c tio n s  de 
p ré s id e n t.

L es d éc is io n s  d e  ces co m m iss io n s  s e ro n t p rise s  à  la  m a jo r i té  e t  
e x é c u té e s  d a n s  le p lu s  b re f  d é la i.

O u tre  c e u x  q u i a u r o n t  é té  d é s ig n és  p a r  le m éd ec in  d u  d é p ô t, s e ro n t 
so u m is  à  la  v is ite  do la  co m m iss io n  m é d ic a le  m ix te  m e n tio n n é e  
c i-d e ssu s , en  v u e  d e  le u r  r a p a t r i e m e n t  d ir e c t  o u  de  le u r  h o sp ita l is a t io n  
en  p a y s  n e u tr e  :

a) L es p r iso n n ie rs  q u i en  fe r o n t  la  d e m a n d e  d ir e c te m e n t a u  m éd ec in  
d u  d é p ô t  ;

b) L es  p r is o n n ie r s  q u i s e ro n t p ré s e n té s  p a r  les h o m m es d e  c o n fian ce , 
d é fin is  à  l ’a r t ic le  56 c i-d e ssu s , c e u x -c i a g is s a n t d e  le u r  p ro p re  in i t i a 
t iv e  o u  à  la  d e m a n d e  d es p r iso n n ie rs  e u x -m ê m e s  ;

e) L es  p r iso n n ie rs  q u i a u r o n t  é té  p ro p o sé s  p a r  la  p u is sa n c e  d a n s  les 
a n n é e s  de  la q u e lle  ils o n t  se rv i ou p a r  u n e  a s s o c ia tio n  d e  seco u rs  
d û m e n t re c o n n u o  e t  a u to r is é e  p a r  c e t te  p u is sa n c e .

L es  p r iso n n ie rs  de  g u e rre  v ic t im e s  d ’a c c id e n ts  d u  t r a v a il ,  e x c e p 
tio n  f a i te  d es b lessés v o lo n ta ir e s , s e ro n t a d m is , en  ce q u i c o n c e rn e  le 
r a p a t r i e m e n t  ou  é v e n tu e lle m e n t l ’h o s p i ta l is a t io n  en  p a y s  n e u tr e , 
a u  b én éfice  d e s  m êm es d isp o s itio n s .

Le Président du Conseil,
Ministre de la défense nationale et de la guerre, 

Ed. D a l a d i e k .



Ministère des Affaires Etrangères

Vichy, le 4 novembre li>4()

I)irc*ction politique 

Le .Jurisconsulte

Ivole du Représentant du Gouvernement français,
peur les questions relatives aux prisonniers 

de guerre

N O T K

Lu sul)stitution aux agents <I<1 la Puissance Protectrice du 
Représentant du (ionvernement français pour les questions 
relatives aux Prisonniers de (Pierre, entraînera, pour ce Repré
sentant, une activité singulièrement, accrue. 'Toutes les fois que 
la Convention du 27 juillet lt)2d relative au traitement des 
Prisonniers de (Pierre confère une mission à la Puissance 
Protectrice, le Représentant du Gouvernenx nt français devra 
se substituer à celle-ci.

Ce Représentant aura, conformément à l'article 87 (le la 
Convention, à désigner des délégués choisis parmi les Ressortis
sants français ou les Ressortissants d’Etats neutres, avec 
l'agrément du Gouvernement allemand. la» Représentant ou ses 
délégués, pourront se rendre dans toutes les localités, sans 
aucune exception, où sont internés des Prisonniers de Guerre, 
lis amont accès dans tous les locaux occupés par des Prison
niers, et pourront s’entretenir avec ceux-ci, en général sans 
témoin.

Les Prisonniers auront le droit d'adresser leurs plaintes au 
Représentant ou à ses délégués pour transmission des dites 
plaintes et réclamations (article 42 et article 21 in fine).

Les Hommes de Confiance désignés par les Prisonniers dans 
chaque camp, conformément à l’article 42, représenteront les 
Prisonniers auprès de ce Représentant- et de ses délégués, et 
toutes facilités devront être accordées à la correspondance entre 
les Hommes de Confiance et ceux-ci, cette correspondance ne 
devant pas être limitée (article 44).
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Lors de Couverture d ’une procédure judic iaire  contre un 
Prisonnier de Ouerre, l’autorité a llemande devra en informer  
Je Représentant dans les conditions fixées par l’article (>(). (à1 
Représentant pourra, le cas échéant,  et selon ce que dispose  
l ’article f>2, procurer lui-même un défenseur au Prisonnier et 
assister aux débats lui-même ou par un délégué. Les jugements  
prononcés lui seront communiqués  (article dû) : une com m u ni
cation particulière et détail lée est prescrite en cas de condam 
nation à la peine de mort (article (iô).

Le Représentant du Gouvernement français  et ses délégués  
se trouveront substitués dans le droit (pie, l ’article Mi) confère  
aux représentants de la Puissance Protectrice d’envoyer des  
Ji\res aux bibliothèques de camps de Prisonniers.

Le Représentant sc trouvera substitué aussi  à la Puissance  
Protectrice pour la transmission dos indications fournies par le 
Pureau allemand de renseignements  concernant les Prisonniers  
de (Pierre (article 77). Toutefois, cette transmission est faite 
actuellement par l ' intermédiaire de l’Agence centrale instituée1 
par le Lomité International de la Croix Rouge. Ce Comité agit 
de son mieux et les retards dans la transmission des renseigne
ments sont imputables,  non à lui, mais  à l’adminis tration a lle
mand»*. Dès lors, il ne parait pas désirable que le Représentant  
du (iouvernement français sc charge de ce rôle d ’intermédiaire,

qui ferait double emploi avec 1 activité du C.l.C.R.
Toutes ces attributions particulières q u ’aura à exercer le 

Représentant du (iouvernement français aux lieu et place de la 
Puissance Protectrice,  découlent de la mission générale  lui 
incombant de s ’occuper, vis-à-vis des autorités a llemandes,  de 
tout ce ({ili concerne les Prisonniers  de Cuerre.

Il devra donc vriller a l’exacte observation par celle-ci de 
1;, Convention de HLM e! des prescriptions du droit des gens  
touchant les Prisonniers  de (Pierre. Les réclamations du Gouver
nement français  a cet égard, seront présentées par lui au lieu 
de l ’être par la Puissance  Protectrice.

A ce titre, il appartient au Représentant du (iouvernement  
français de rechercher quels Français  sont indûment retenus  
comme Prisonniers  (militaires capturés après l’Armistice,  per
sonnel sanitaire),  et de provoquer leur libération.

La Pu issance  Protectrice aurait eu qualité pour rappeler  
qu’ aux termes de l’article 7o de la Convention, lorsque, dans  
une Convention d ’Armistice, le rapatr iement  des Prisonniers  
n’aura pas été prescrit,  les bell igérants  doivent se mettre, le plus  
tôt possible, en rapport à cet effet. Cela n ’ayant  pas été fait, 
i! appartiendra au Représentant (h* provoquer une conver
sation en vue de ce rapatriement.

L’article 87 de la Convention de 1929 charge les Pu issan ces  
Protectrices de prêter leurs bons offices pour faciliter le règle-
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ments des différends qui pourraient surgir au sujet du traite 
ment des Prisonniers.  Il est clair que cette mission, qui est
celle (Lun tiers impartial  ne peut être celle du Représentant 
a un des Gouvernements intéressés. La Puissance Protec
trice conservera donc ce rôle bien que ne suivant plus, (Lune 
façon constante, les questions relatives au traitement des 
Prisonniers de Guerre ; elle sera désormais dans une situa
tion moins favorable pour le jouer.

L institution d un tel Représentant constitue le retour à une 
pratique ancienne, aujourd’hui bien oubliée mais qui était 
courante au XVIIP siècle et au début du XIX" siècle : chaque  
belligérant entretenait alors chez l'autre un ou plusieurs agents  
pour les Prisonniers  de Guerre. Ces agents  avaient  à s ’occuper 
surtout de l’échange des Prisonniers,  mais aussi  de leur traite
ment et, parfois même, de questions politiques concernant le 
rétablissement de la Paix.

Par  la substitution du Représentant du Gouvernement aux 
Représentants de la Puissance Protectrice, et en raison du 
nombre (les Prisonniers  français,  ce Représentant aura une 
tache très vaste pour l ’accomplissement de laquelle de nom
breux collaborateurs lui seront nécessaires.  Comme il s ’agira  
essentiel lement de tenir la main à l'exacte application des règles 
concernant la condition des Prisonniers  de Guerre, il sera néces
saire que ces collaborateurs aient mu* bonne connaissance de 
la Convention de 1929 et des pr incipes-du droit des gens à la 
lumière desquels cette convention et la Convention (L'Armistice 
doivent être interprétées.

De tels collaborateurs pourraient être 
Officiers prisonniers de guerre ayant des 
cliques suff isantes  (professeurs, diplomates,  
gnement ou aux fonctions diplomatiques),  
pour Laccomplissement de cette mission,  
congé de captivité,  on arriverait  ainsi  à constituer aisément et 
à peu de frais une bonne équipe de collaborateurs compétents  
qui ag iraient sous les ordres du Représentant du Gouverne
ment. Ce mode de constitution aurait  déjà, par lui-même, la 
valeur d ’une réalisation.

Si ces suggest ions étaient acceptées,  la Direction Politique  
pourrait,  avec le concours du Jurisconsulte du Département,  
proposer des candidats  aux fonctions ainsi  envisagées.

trouvés parmi les 
connaissances  juri- 
candidats  à l’ensei- 

En obtenant que, 
ils soient mis en



D é lé g a tio n  F ra n ç a ise  a u p rè s  d e  la C o m m iss io n  A lle m a n d e  d ’A rm is tic e .

-  W IE S B A D E N  -

R é f . B .D .I.C . 
_0 3 9 9 9 9  (1 )

T  2 30  se p te m b re  1 9 4 0  à  23 n o v e m b re  1 9 4 0

P. 4 6 8  N o te  7 6 2 6 /P G  ad ressée  le 13 n o v e m b re  p a r  la D F C A A  à  la D S A  (D F C A A  4 7 0 )  

A n n e x e  I au  c o m p te -re n d u  N °  3 3

” A u  co u rs  d ’u n e  lia iso n  le 1 1 .1 1 .4 0 , le C a p ita in e  R O U S S A N N E  a ap p ris  d e  M . S C A P IN I q u e  celu i-c i av a it o b te n u  
u n e  d é c la ra tio n  se lo n  laq u e lle  l ’A llem ag n e  p o u r ra i t  a c c e p te r  q u e  la F ra n c e  se su b s ti tu e  à  la  p u is san ce  p ro te c tr ic e  
en  t o u t  ce q u i c o n c e rn e  le rô le  d e  c e t te  d e rn iè re  d a n s  l ’a p p lic a tio n  de la C o n v e n tio n  d e  G en èv e . A p p a re m m e n t 
c e t te  p ro p o s itio n  p ré s e n te  p o u r  la F ra n c e  u n  av an ta g e  : l ’accès d a n s  les cam p s, q u i se lo n  les é v è n e m e n ts  e t  se lo n  
les d isp o s itio n s  d u  G o u v e rn e m e n t A lle m a n d , p o u r r a i t  av o ir d es c o n sé q u e n c e s  sa lu ta ire s  su r  le s o r t  de  n o s PG  - 
D ’a illeu rs , au cas o ù  les E a ts-U n is  e n tr e ra ie n t  en  g u e rre , il fa u d ra i t  b ie n  q u e  la F ra n c e  re n o n ç â t  à  leu rs  serv ices 
d e  P u issan ce  p ro te c tr ic e .

M ais, si l ’A llem ag n e  a p u  fa ire  c e t te  p ro p o s itio n , c ’e s t sans d o u te  q u ’elle  y  v o it son  p ro p re  av an ta g e , p a r  e x e m p le , 
se lo n  ce q u ’il e s t p o ss ib le  d e  su p p o se r  : su p p re ss io n  d ’u n e  im m ix io n , é tra n g è re  ( e t  p e u t- ê tr e  d ’u n e  p ro p a g a n d e  g e r
m a n o p h o b e )  d an s  u n  d o m a in e  o u  l’A llem ag n e  p ré fé re ra i t  g a rd e r  le se c re t, su p p re ss io n  d ’u n  re s te  d e  d ro i t  in te rn a 
tio n a l e t  d ’u n e  p u issan ce  in te rp o sé e  e n tr e  l ’A llem ag n e  v ic to rie u se  e t  la F ra n c e  v a in cu e , e t  p a r  su ite , p o ss ib ilité  
d a n s  ce d o m a in e , c o m m e  d an s  d ’a u tre s , d e  ré d u ire  la F ra n c e  à  m erc i ; e n f in  d issen sio n  p o ss ib le  e n tr e  la F ra n c e  
e t  les E ta ts -U n is , av a n t le u r  é v e n tu e lle  e n tré e  en  g u e rre , au  cas o ù  la F ra n c e  a c c e p te ra it  d e  se s u b s ti tu e r  
a u x  E ta ts -U n is , p o u r  la d é fen se  des in té rê ts  fra n ç a is  q u i le u r  a é té  co n fiée .

S igné H U M B E R T

E d . C O S T E , 8 , ru e  M o n s ie u r le P rin ce , Im p rim e rie  N a tio n a le , 1er to m e  d u  2 9 .6  au  2 9 .9 .1 9 4 0 .

D F C A  so u s -co m m iss io n  d es PG  (a o û t  1 9 4 0 . L ie u te n a n t-C o lo n e l C H A U V IN  (P t) ,  C a p ita in e  G R O U G E R . 
a u x
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N /BE Paris, le 6 décembre 1941

L'AMBASSADEUR DE FRANCE 
Chef du Service Diplomatique des Prisonniers 

de Guerre

à

Monsieur 1»AMIRAL DE LA FLOTTE 
Vice-Président du Conseil 

Ministre de la Défense Nationale 
VICHY

Vous avez bien voulu me faire parvenir pour information î
ï°) Un message de la D.F.A. à la D.S.A. N° 86I/C/AR - Réf.567/C/EM 

du 25 novembre 1941.
2°) Une note accompagnant la précédente, émanant de VICHY, des 

Services de la D.S.A. sous le N° 38.620 DSA/7 intitulée "FICHE au sujet 
de la libération des prisonniers indigènes".

3°) Copie d'une note de WIESBADEN en date du 24 novembre 1941, 
adressée par le Président de la Commission Allemande d'Armistice, Groupe 
Wehrmacht^IA N° 2.508/41, à Monsieur le Général d'Armée BEYNET, Président 
de la Délégation Française auprès de la Commission Allemande d'Armistice.

Dans la première note î
a) Je suis informé que la C.A.A. annonce la libération de 10.000 

prisonniers de guerre indigènesde l'A.F.N. et de l'A.O.F.
b) Que cette décision de la C.A.A. résulte de la détente constatée 

dans la politique intérieure en Afrique du Nord et répond aux vues ex
primées par le Vice-Président du Conseil à Monsieur ABETZ, Ambassadeur 
d'Allemagne et qu'elle se situe sur le plan politique.

c) Toutefois, on rappelle que comme suite à la suggestion présentée 
par message N° 21020/AR du 18 juin 1941, une demande de libération de 
prisonniers a déjà été faite au titre de la cession de 1 .10 0 camions d' 
A.F.N. et qu'elle portait sur 1.000 mineurs et 5.000 agriculteurs ; que 
cette demande devait aussi être présentée à Paris par le Vice-Président 
du Conseil; que cette démarche a effectivement été faite par note N° 
22756/AR du 18 juillet 1941, transmise à la D.S.A. sous N° 570/AR/S du 
18/7/41, et que par note N° 974/AR/S du 30.I0.4l, la C.A.A. a fait con
naître que la libération des prisonniers ne pourrait être traitée actuel
lement mais qu'elle était disposée à intervenir "et avant tout si l'exé
cution du contrat correspond, du côté français, aux conditions fixées, 
afin que d'autres prisonniers de guerre, surtout ceux des Colonies nord- 
africaines, soient libérés".

La deuxième note, intitulée "FICHE au sujet de la libération des 
prisonniers indigènes", exposait que la D.S.A. avec l'accord des Minis
tères de la Guerre et des Colonies, suggère que le choix des I0o000 in
digènes à libérer s'effectuerait de la façon suivante î
-  6 .2 0 0  N o r d - A f r i c a i n s

d on t  1 .2 0 0  m in eu rs  -  d o n t  1 .0 0 0  p ou r  l e s  M ines  de BOUCARFA ( M a r o c ) -
Rapatriement déjà demandé à la C.A.A. le 18-7-41,
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par Note N° 22756/AR, et le 5-9-é-I, par Note 
N° 253^9/AR* 

et
200 pour les mines de DJERADA (Maroc).

• 3*000 Agriculteurs - (rapatriement déjà demandé par les mêmes notes)
dont :

1.500 Marocains
2.000 Algériens
1.500 Tunisiens

en choisissant de préférence ceux qui supportent 
le moins bien le climat de France (à l'exclusion 
de ceux en instance de rapatriement sanitaire) 
et en tenant compte * dans la mesure du possible, 
des charges de famille.

- 3*6oo Sénégalais - en principe agriculteurs.

De plus, la D.S.A. exprimait le voeu que le choix des prisonniers 
fût fait par le Médecin-Commandant BONNAUD qui, dans mes Services, suit 
les affaires concernant les indigènes prisonniers»

La troisième note du 2zf-XI»zH, du Président de la C.A.A. adressée au 
Général BEYNET, précise que le Haut-Commandement Allemand a décidé ï

1°) La libération de tous les membres de la Marine encore prisonniers 
en Allemagne.

2°) La libération de 10.000 prisonniers de guerre indigènes de 1*
A.F.N. et de l'A.O.F.

"Le choix de détail sera effectué par le Commandement militaire en 
France. L'instruction a été donnée de libérer en première ligne, confor
mément au voeu exprimé par les Autorités françaises, les ouvriers agri
coles et les mineurs, et de tenir compte de la condition sociale des in
digènes à libérer."

Si je comprends bien le sens de ces communications qui me sont faites 
pour information, je suis simplement prié de mettre le Médecin-Commandant 
BONNAUD à la disposition ... de qui ... cela ne m*est pas précisé, pour 
procéder au choix du détail des prisonniers à libérer*

J'attire l'attention de la D.S.A. sur le fait qu'il y a contradic
tion entre les indications des notes D.F.A. et D.S.A. aux termes des
quelles une certaine latitude serait laissée à leurs services pour le 
choix des prisonniers à libérer, et la note du Général VOGL , Président 
de la C.A.A. qui mentionne que le choix de détail sera fait par le Mili- 
t&rbefehlshaber et que des instructions sont déjà données.

De plus, j'aimerais savoir à la disposition de qui je dois mettre 
le Médecin-Commandant BONNAUD.

Mais, l'objet essentiel de ma note n'est pas, quel que soit leur 
intérêt, de discuter sur les modalités du règlement des détails. II est 
plutôt d'obtenir du Gouvernement qu'il veuille bien me fixer d’une ma
niéré précise sur les attributions qui me sont maintenant dévolues.

A l'origine, j'ai été chargé directement par Monsieur le Maréchal 
PETAIN, Chef de l'Etat Français, de négocier avec les Autorités alle
mandes les problèmes concernant les prisonniers de guerre. Je me suis 
acquitté de cette mission. Il est juste de dire qu'à l'époque, le Maré
chal et le Gouvernement Français qui me faisaient une totale confiance,
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avaient laissé entre mes mains l'ensemble et le détail de la négociation.

J'avais pris sur ce terrain, une position que je résume ;
Le problème des prisonniers de guerre constituait et constitue une 

matière infiniment délicate, douloureuse et vitale pour le Pays. Les 
conditions dans lesquelles les solutions seront trouvées auront une in
cidence capitale sur le moral des prisonniers et de la Nation et une 
influence déterminante sur l'orientation de la politique de la France 
intérieure et extérieure.

En raison de la complexité du problème et de ses liaisons intimes 
avec les autres intérêts français, j'avais suggéré que rien ne fût fait 
qui ne tint le plus grand compte de l'aspect "prisonnier de guerre", et 
j'avais souligné dans une note en date du Ier avril I9è-I qu'il était es
sentiel que les libérations de prisonniers ne puissent apparaître comme 
ayant fait l'objet soit d'une discussion de troc, soit qu'elles aient 
conditionné une prise de position de politique de la part du Gouvernement 
Français.

J'avais fait cette remarque parce qu'il me paraissait dangereux à 
tous les points de vue, et surtout pour le moral des prisonniers, qu'ils 
puissent penser devoir leur libération à certaines concessions faites 
par le Gouvernement Français.

J'avais imaginé et exposé, qu'une fois définie la nature nouvelle 
des rap|>orts entre la France et l'Allemagne, le règlement du sort des 
prisonniers constituerait le moteur, l'élément positif, psychologique 
et matériel qui donneraient une vie réelle à la nouvelle organisation.

J'avais aussi fait valoir auprès des Hautes Autorités Allemandes 
l'intérêt qu'il y avait à procéder à des libérations méthodiques de pri
sonniers de guerre tant en raison du bon effet que cela produit dans les 
camps, qu'en raison de l'incidence qu'elles ont sur l'opinion publique.

C'est dans cet esprit qu'ont été conclus les accords du 16 novembre 
19^0 qui ont porté sur la libération :

1°) Des militaires français internés en Suisse.
2°) Des pères de quatre enfants mineurs.
3°) Des frères aînés de quatre enfants mineurs, soutiens de famille.

A compter de décembre 19^0, certaines libérations partielles, frag
mentaires ont été obtenues jusqu'au moment où le Vice-Président du Conseil, 
lors de l'entrevue à Berchtesgaden avec le Chancelier HITLER, obtint la 
libération des sous-officicers et hommes de troupe de la réserve, Anciens 
Combattants de la guerre 1 9 1^-19 18.

A l'occasion de la libération de cette catégorie, un malentendu a 
surgi entre le Gouvernement Français et le Gouvernement Allemand. Le Gou
vernement Français soutenait que les libérations accordées étaient fixées 
numériquement à 100.000, les Hautes Autorités Allemandes affirmaient de 
leur côté, que le critère choisi n'avait pas été celui du chiffre mais 
celui de la catégorie limitée aux hommes de troupe et sous-officiers de 
la réserve, Anciens Combattants de la guerre lé— 18.

A l'heure actuelle, le Gouvernement Allemand reste sur cette position.

Par la suite et par négociation directes, j'ai pu obtenir, en date 
du 23 mai 19 -̂1 , la libération î
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1°) De 2.000 propriétaires de péniche et de 5OQ mariniers.
2 ° ) Des 200 réparateurs-mécaniciens de machines agricoles.
3°) De 19 spécialistes des Usines Renault.
9-°) D'un nombre indéterminé de pompiers pour les deux zônes.
5°) Des bénéficiaires du Protocole du 16 novembre 1940 domiciliés 

en Zône non occupée.
6°) Du Général JUIN et de l'Amiral LE BIGOT

Puis, toujours par négociations directes, à la date du 2 juillet 
I94l, jfai pu obtenir de l'Etat-Major Allemand qu'il libère :

1 °) 1.0 0 0 postiers.
2°) Des prisonniers des Frontstalags appartenant aux Troupes Métro

politaines.
3°) Des Officiers de réserve, Anciens Combattants de la guerre I4-I8.

A la suite de cette négociation, l'Etat-Major Allemand avait fait 
connaître qu'il entendait par "officier de réserve" des officiers n'ayant 
jamais appartenu à l'Armée active.

En date du l8—9"4l, l'Etat-Major Allemand, a consenti à changer son 
interprétation du terme "officier de réserve" et a admis que les officiers 
de carrière ayant donné leur démission ou ayant été mis à la retraite 
avant la date d'ouverture des hostilités, seraient considérés comme fai
sant partie de la réserve, bien qu'ils eussent appartenus au cadre de 
carrière.

L'Etat-Major Allemand a excepté de cette mesure les officiers géné
raux.

Chevauchant ces négociations directement menées par Monsieur le 
Vice-Président du Conseil ou par moi-même, d'autres conversations étaient 
engagées soit par des organismes publics (Ministères ou Délégation fran
çaise auprès de la C.A.A. à Wiesbaden), soit par des organismes privés 
(organisationscorporativesdont la récapitulation m'a été adressée en 
date du 23 novembre 1941, par la D.F.A., sous bordereau N° 29032/FT.

Toutes ces négociations réagissent les unes sur les autres, quelque
fois se neutralisent, quelquefois se préjudicient. Je ne veux prendre 
pour exemple que la dernière, concernant les troupes de couleur.

Par notes :
- AA/44 du 16 décembre 1940
- 4V 528/44 du 23 janvier 1941
- AA/628/44 du 10 mai 1941
- Note N° I du 21 juillet 1941

et par entretiens des s
- 20 et 23 mai 1941 avec 1 'O.K.Wo/BERLIN
- 30 juillet 1941 — _

- 19 septembre 1941 -
et

- 17 juillet 1941 /PARIS
- II septembre 1941 -  -

j ai saisi les Hautes Autorités Allemandes du problème d'ensemble concer
nant cette catégorie de prisonniers, de son incidence sur le plan politi
que général et surtout politique colonial, sous l'angle économique,

humanitaire et militaire.

Ces négociations étaient en cours, et ne me paraissaient pas se 
présenter sous un aspect particulièrement défavorable.

Les prisonniers indigènes des Frontstalags sont au nombre d'environ
55.00 0 à 5 7.000.

De son côté, Monsieur le Vice-Président du Conseil faisait remettre 
une note à Monsieur ABETZ, Ambassadeur d'Allemagne et entretenait direc
tement Monsieur le Général VOGL du voeu exprimé par le Gouvernement fran
çais d'obtenir la libération d'indigènes comme suite et conséquence de 
la détente politique intérieure en Afrique du Nord ainsi qu'il est re
tracé dans les notes ci-dessus mentionnées de la D.F.A. , de la D.S.A. 
et de la C.A.A.

A ce propos, je voudrais faire observer qu'il ne ressort pas clai
rement ni des notes de la D.S.A., de la D.F.A. ou de la C.A.A. que le 
chiffre des indigènes ait été fixé par Monsieur le Vice-Président du 
Conseil ou simplement décidé par l'O.K.W.

Il est bien évident que dans ces conditions, ma négociation sur 
l'ensemble n'a plus d'objet.

J'attire à nouveau l'attention du Gouvernement sur l'urgence qu'il 
y aurait à centraliser la négociation pour la libération des prisonniers 
de guerre entre les mains d'un seul organisme, -peu importe lequel, - 
mais un seul} d'introduire un représentant de cet organisme à un titre 
quelconque dans toutes les négociations avec le Gouvernement Allemand et 
j'ajoute qu'il serait même du plus haut intérêt d'appeler le représentant 
de l'organisme responsable en Conseil des Ministres lorsque sera inscrite 
à l'ordre du jour, une négociation quelconque avec le Gouvernement Alle
mand, de telle manière cu'il puisse donner ses informations et son avis 
sur le secteur particulier des prisonniers de guerre.

Je suggère cette procédure afin d'éviter les inconvénients qui se 
sont produits dans le passé et de permettre une coordination des négo
ciations générales et des efforts particuliers qui tendent à obtenir 
des libérations de prisonniers en tenant compte de la haute importance 
qu'attachent le Chef de l'Etat et le Gouvernement à rechercher des solu
tions efficaces de ce problème douloureux et vital.

Lettre du 6 décembre 9-1

NDLR. Les exemplaires de cette lettre et de la suivante dont il a été 
fait les présentes copies sont déposés à la B.D.I.C. Il s'agit de papiers 
pelures non signés, inclus dans un dossier remis par M. SCAPINI pour 
l'instruction de son procès.
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CABINET
Paris, le 6 mars 19^2

BUREAU D'ETUDES. 
N° I3.03VB.E.

Georges SCAPINT,
Ambassadeur de France

à
Monsieur l ’Amiral de la Flotte, 

Vice-Président du Conseil, 
Secrétariat Général,

VICHY.

OBJET - Position du Gouvernement à l'égard de l'article 31 de la Convention de
Genève. (Travaux ayant un rapport direct avec les opérations militaires).

Lorsqu'au mois de novembre 19^0, le Gouvernement allemand proposa 
au Gouvernement français de prendre en charge la protection de ses pro
pres prisonniers et que le Gouvernement français accepta, je fus chargé 
par le Maréchal de France, Chef de l'Etat, de la direction du Service 
Diplomatique des prisonniers de guerre, sur qui allait reposer le soin 
d'exercer cette mission au moins quant aux rapports avec le Gouvernement 
allemand et avec 1 *0.K.W.

J'ai eu, à cette époque, avec MM. le Maréchal PETAIN, Chef de 1» 
Etat, Pierre LAVAL, Vice-Président du Conseil, le Général d'armée HUNTZI» 
GER, Ministre Secrétaire d'Etat à la guerre, de nombreux entretiens au 
cours desquels furent évoquées les conditions dans lesquelles il fallait 
comprendre la tâche difficile qui m'était confiée.

De ces entretiens, il est ressorti î
1 °) que, si théoriquement, il existait un texte destiné à assurer 

la protection des PG (Convention de Genève du 27 juillet 1929), prati
quement, les conditions de la guerre, l'Armistice intervenu entre la 
France et l'Allemagne, le fait que, déjà, aucune grande puissance ne 
pouvait être considérée comme neutre, rendaient inopérante la lettre 
de la Convention de Genève.

2°) que la situation de fait étant telle, il convenait de chercher, 
dans la mesure du possible, les moyens les plus propres à alléger le sort 
des prisonniers sans trop s'en tenir à la rigueur des textes, de telle 
manière que le Gouvernement français ne soulevât que très prudemment des 
questions de principe, car il s'exposait à des refus directs ou détournés 
susceptibles de créer une atmosphère préjudiciable à l'intérêt de la gé
néralité des prisonniers voire même aux intérêts nationaux» En un mot, 
tout était question d'opportunité, de circonstances et de moyens que le 
Gouvernement laissait à mon appréciation.

C'est ainsi que l'action fut conduite par mes services et que les 
résultats substanciels ont pu être acquis tant sur le plan des libéra
tions que sur celui de l'amélioration du sort des prisonniers»

Sur bien des points cependant, il ne nous a pas été possible d* 
atteindre les objectifs que nous nous étions fixés.
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La captivité se prolongeant, certaines difficultés se précisant, 
les Services du Ministère de la Guerre m'ont saisi et me saisissent 
journellement de notes multiples portant sur l'application de certains 
articles de la Convention de Genève.

Parmi les plus récentes, plusieurs émanant de la D.S.P.G. visaient 
à l'application de l'article 31 de la Convention de Genève.

Sans préjudice des observations formulées sur place par mes Délé
gués, chaque fois qu'ils ont constaté des manquements aux stipulations 
de l'article 3 1» j'ai, de mon côté, attiré en temps utile, l'attention 
des autorités allemandes sur les cas de non-application de cet article 
dont j'ai pu avoir connaissance.

Conformémént aux demandes de la D.S.P.G., j'ai renouvelé mes dé
marches auprès de l'Ambassade d'Allemagne, notamment par mes lettres 
n° 7957/BE en date du 9 décembre I9é-I et 9H9/BE en date du 6 janvier 
19^2 (annexe I).

Il s'est trouvé que ces communications sont parvenues à l'O.K.W. 
au moment même où, dans 7 Arbeitskommandos, des prisonniers français 
trvaillant dans l'industrie allemande, excipant de l'article 3 1, 
avaient refusé de travailler. Dès lors, l'Etat-Major en a conclu qu'il 
s'agissait d'un mot d'ordre du Gouvernement français donné aux prison
niers et j'ai été convoqué à Berlin où la question me fut posée de sa
voir quelle était la position exacte de mon Gouvernement sur l'appli
cation de l'article 31 de la Convention de Genève.

En même temps, l'O.K.W. supprimait les visites de camp effectuées 
par mes Délégués jusqu'à réception des rapports concernant ces divers 
incidents.

L'article 31 de la Convention de Genève est un de ceux dont l'ap
plication matérielle se heurte à des difficultés quasi-insolubles.
Déjà, la Délégation française de Wiesbaden avait eu à connaître la ques
tion des travaux prohibés à la fin de l'année 19^0; elle avait adressé 
à la Commission allemande d'Armistice plusieurs notes à ce sujet. Mais 
le Gouvernement allemand avait refusé de modifier son point de vue.

Quoi qu'il en soit, la notion de travail pour l'industrie de guerre 
s'est considérablement étendue. En soutenant son application étroite, à 
supposer que nous ayions des moyens de l'imposer, on aboutirait à la sup
pression du travail des PG., ce qu'en aucun cas le Gouvernement allemand 
n'accepterait. De plus, l'article 31 donne aux PG le droit de saisir la 
nation protectrice d'une réclamation pour ne pas travailler dans des in
dustries de guerre de la nation détentrice. La nation protectrice saisie 
ne peut que faire des représentations au Gouvernement de la nation déten
trice, en l'occurence le Gouvernement allemand. Celui-ci, dans les cir
constances présentes, a répondu par l'argumentation soutenue dans la 
communication de l'Ambassade d'Allemagne du 3 février I9à2. ( Annexe 2)

Je n'ai pas voulu discuter ni le point de vue juridique, ni la for
me dans laquelle les refus ont été opposés, mais devant la question pré
cise qui m'était adressée par le Général REINECKE , à savoir quelle est 
la position du Gouvernement français à l'égard de l'application de l'ar
ticle 3 1, ma réponse s'est inspirée du souci :

1°) de ne pas engager officiellement le Gouvernement;
2°) d'épargner aux PG. le contre-coup des décisions qui eussent été 

prises par l'O.K.W. et dont le caractère de gravité ne vous échappera
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pas. Vous voudrez bien trouver en annexe III une note verbale consti
tuant le procès-verbal de la réunion du I? février 19^2 déposée à 1 ' 
O.K.W. ainsi que le compte-rendu d’une nouvelle réunion en date du 
21 février 19^2 qui suivit la remise de ladite note verbale.

J'ai raisonné en fonction de ce que je sais de la situation écono
mique allemande et du problème allemand de la main d’oeuvre qui, même 
si l ’Etat-Major de l'armée le désirait, ne lui permettraient pas d’ap
pliquer cet article 31 car l’Allemagne serait ainsi privée du concours 
des PG. pour les fabrications de matériel de guerre.

J'ai également tenu compte des inconvénients majeurs, du moins à 
mon avis, qui résulteraient d'une application stricte, étroite de la 
Convention de Genève; car, ainsi que le Général REINECKE me l’a décla
ré, si des prisonniers français excipaient de l'article 31 de la Con
vention de Genève pour refuser de travailler, cette Convention redevien
drait avec une rigueur absolue le statut de tous les prisonniers fran
çais, ce qui entraînerait la suppression totale de tous les avantages 
accordés par le Haut-Commandement allemand (arrêt de tous les rapatrie
ments de malades et de blessés sans intervention des Commissions médi
cales mixtes, interdiction des Centres d’étude de la Révolution natio
nale, suppression du régime de la surveillance allégée, maintien systé
matique en captivité de tous les prisonniers hormis les cas prévus par 
la Convention de Genève).

J ’ai pensé qu'il serait possible d'obtenir à l'occasion de ces 
entretiens des améliorations matérielles dans le domaine des salaires, 
des assurances, des vêtements et de la nourriture ? J'ai posé ces di
vers problèmes* J'ai attire l’attention sur la position de la question 
dans le cadre des rapports généraux franco-allemands sur l'intérêt et 
l'urgence de procéder à un large examen de tous les problèmes.

Les choses en sont là.

Je serais heureux si vous vouliez bien approuver mon comportement 
et partager ma manière de voir à l'égard de cette affaire si délicate.

Mais je dois dire que je n'ai vraisemblablement réussi qu'à retar
der le moment où le Gouvernement devra prendre une décision sur l'appli
cation de l'article 31. Si d'autres incidents viennent à ae produire^ il 
est probable que le Gouvernement allemand ne se contentera pas de l'opi
nion personnelle que je lui ai exprimé et qu'il demandera au Gouvernement 
français de faire connaître nettement sa position.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous demander de vouloir bien 
m'indiquer avec précision l'attitude que je devrais adopter au cas ou 
telle éventualité se présenterzit.

Signé ï Georges SCAPINI.

COPIE à :
Guerre - Cabinet du Ministre.
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Torgau, le 8 octobre 19̂ -9-O.L.W.
C O P I E

S e c r e t .

Chef Kriegsgefangenen. 

Objet î Service SCAPINI

L'Ambassadeur SCAPINI eût, le un© panne à Torgau. Il deman
da de l'aide et profita de l'occasion pour formuler quelques désirs qui 
étaient déjà connus par des notes. D'un court entretien avec le spécia
liste de la question ont résultées les paroles suivantes de l'Ambassadeur;

"Je pars pour Sigmaringen, pour dire aux gens, là-bas, que je ne 
" reconnais pas cette commission gouvernementale française. Ce gou- 
" vernement est absurde. Il est sans pouvoirs; sur quoi s'appuiera- 
" t-il. Et comment peut-il venir en aide aux prisonniers de guerre 
" français? J'ai besoin de vivres et d'uniformes pour mes prison- 
" niers et il me faut assurer leurs relations postales... Ce gouver- 
" nement ne peut rien me donner de tout cela. Si ce gouvernement 
" veut s'occuper des prisonniers de guerre, il lui faudra le faire 
" sans moi".

Lors de la visite du camp d'Officiers VI D de MUnster, les Délégués 
DRUON et POIGNY ont déclaré que l'Ambassadeur SCAPINI et les Délégués de 
sa Mission ne pouvaient plus, après les évènements de guerre en France, 
reconnaître le gouvernement PETAIN. Que ce gouvernement n'était pas libre 
de ses décisions car il se trouvait sur le sol allemand, que le Maréchal 
PETAIN ne pouvait être considéré que comme un prisonnier de guerre des 
Allemands... Et que sa nouvelle Commission gouvernementale placée sous 
la direction de l'Ambassadeur de BRINON, dont ils avaient appris l'exis
tence peu de jours auparavant par le journal et la radio, n'était pour 
eux, pas compétent. Seul, existait pour eux le gouvernement de fait du 
Général de GAULLE à Paris, dont ils devaient attendre les instructions. 
Jusque-là, l'Ambassadeur SCAPINI et sa Mission se considéraient d'une 
manière provisoire, seulement chargés de veiller aux Affaires ressortant 
des Services dont il a assumé la charge jusqu'ici, et cela comme repré
sentant uniquement de la Puissance Protectrice.

Le Doyen français du camp, le Général LUCIEN expose à ce sujet que 
la position de la Délégation SCAPINI était très discutée dans les camps. 
Que, d'ailleurs, la Convention d»Armistice conclue avec l'Allemagne n'exis
tait plus et que la France se trouvait à nouveau en état de guerre avec 
l'Allemagne, qu'il était aussi d'avis que, maintenant, les travailleurs 
civils en Allemagne, comme les prisonniers de guerre, devaient suspendre 
immédiatement leur travail dans les entreprises d'armement... Ces paroles 
ne furent pas contredites par les Délégués.

Là-dessus, le voyage fut interrompu par mon ordre.

Dans cet ordre d'idées, les Délégués déclarèrent qu'il y avait environ 
quinze jours, l'Ambassadeur s'était présenté au Ministère des Affaires 
Etrangères et avait exposé son point de vue. Là, on lui avait répondu que
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l ’activité de sa Délégation pouvait se poursuivre comme auparavant et 
qu*il n*existait pas d*objections à des visites ultérieures de camps 
de prisonniers de guerre.

A notre étonnement, le Ministère des Affaires Etrangères ne nous 
a pas encore fait part de cette entrevue et ne s’est pas informé non 
plus de l’utilité des visites ultérieures.

Il semble douteux que le Service SCAPINI, à la suite de la concep
tion qu’il avoue lui—même et selon laquelle il se considère comme repré
sentant de de GAULLE, soit encore autorisé à reprendre les intérêts des 

français. De toute une sérié de camps émanent des rapports 
au sujet des déclarations des Délégués qui, au point de vue de la défense 
nationale, sont extrêmement graves.

Si les membres du Service SCAPINI partagent l’avis mentionné ci- 
dessus du General LUCIEN, a savoir que la France se trouve a nouveau en 
guerre^avec l’Allemagne, ils sont des étrangers ennemis et doivent être 
internés... ou ramenés en captivité... Dans ces conditions, le Service 
SCAPINI ne parait plus acceptable» Les Délégués dont les paroles équivo
ques ont été prouvées dans de nombreux cas, n ’apportent que de l’inquié
tude dans les camps et peuvent ainsi mettre sérieusement en danger la 
sécurité du Reich, d’autant plus que l ’Ambassadeur SCAPINI, contraire
ment à ses habitudes d'autrefois, insiste beaucoup sur la question du 
retrait des prisonniers de guerre français des usines d’armement.

Les trois voyages SCAPINI prévus pour la deuxième moitié d’octobre 
sont remis provisoirement, nous prions de transmettre l'ensemble de la 
question et l’opinion de mes Services à ce sujet au Ministère des Affai
res Etrangères, et de nous donner des renseignements sur ce au’il compte 
faire.

Signé î WESTHOFF
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Traduction d’une copie.

Oberkommando de la Wehrmacht 
A_z 2 r 24.77f/k AWA/Insp. Kriegsgef. (A lia) 

N) 330/43 ---- “ ----------

(10) Torgau/E 
le 19.1.19^-5
Téléphone 933 poste lo4 ou. 12

Représentation de la Puissance protectrice pour les PG Irançals 
(avec modification conforme. Il" Ang V lb II.1945).

1 Les Services de l'Ambassadeur SCAPINI et des Délégué 
Toutes relations des Prisonniers avec les sus-nommés 
interdites.

sont supprimés, 
sont absolument

" ^es anciens bureaux (services) sont maintenant nommés : Services français 
pour Prisonniers de Guerre (15) Saalfeld/Saale, Dürerbau 
(itat -français, Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre).

3 — .ue chef ce ces Services est le general BRIDOUX, son représentant, le 
Commandant REUILLY.

b - La correspondance de ce Service avec les Doyens des Camus ainsi au'avec les 
Hommes de Confiance principaux continue à être autorisée. Les lettres 
des Hommes de Confiance principaux concernant les questions de protection 
(puisoance protectrice), envoyées a. la Croix—Kouge Internationale, nui 
étaient devenues courantes alors que les Services français n'existaient plus, 
sont interdites, a l'exception des dons alimentaires.

3 - Des instructions générales relatives au courrier des Puissances protectrices 
sont en préparation. Jusqu’à leur parution, les instructions OKW Az. 2 f 2b.  
7b f Prisonniers Allg. (lia) N° ?410/ b 2 v. du 21.9.42 chiffre II b. restent 
en vigueur.

Le point de passage pour le courrier dans les deux sens et cour autant 
qu'il ne doive pas être présenté à l ’OKW est : Affaires Etrangères, 
Département politique et culturel, Referai Lilienthal, Inf. lia, (lp)
Saalfeld/Saale, rue des S. A. 29, tel : 2jjb1

il y a lieu de veiller a ce que seul le courrier portant sur l'enveloppe 
le cachet des Afiaires -t-'trangeres soir remis aux Doyens ou aux Hommes ce 
Confiance principaux.
Les circulaires des Services français devront obligatoirement porter une 
marque d'autorisation de l'OKW/AWA Inspection Prisonniers.

/...
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( S u i t e )

6 - Les états d'effectifs mensuels en exécution de l'instruction OKW az.2 f 24.
7̂+ f Prisonniers Allg. (II a) N° 11837/43 (Ordre 32/515) v.15.1.1944 sont à 
nouveau à remplir (adresse, voir 2è paragraphe).

Si ces états n'ont pas été remplis les derniers mois, ils devront être 
repris, transmis et joints à l'annonce du 1.2.1945 des Services français, 
ceci, selon le souhait particulier des Affaires Etrangères.

L'instruction OKW Az 2 f 24.63 b Prisonniers Allg. (V) N° 02211/44 
(Ordre 35/650) v. 1.5.44 doit être suivie.

7 - La demande des Services français d'utilisation de voitures pour aller
chercher des envois préparés (conserves) (ceci sera encore à préciser) est
acceptée.

8 - Déplacement personnel des Doyens ou Hommes de Confiance principaux vers
les Services français à Saalfeld (voyage) interdit sauf ordre spécial.

Par procuration
Signé Westhoff
Général Major et Inspecteur

Hambourg le 26.1. 1945

Les dispositions ci-dessus de l'OKW sont 
portées à votre connaissance et attention.

Le Commandant des PG du Wehrkreis X 
Abt. III b N° 269/45 Az 2 f 24

( Traduction par Jean POIGNY).
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XV I I e C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  DE LA C R O I X - R O U G E
Stockholm, août 1948

RAPPORT
d u  C o m ité  in te rn a tio n a l de  la  C r o ix - R

su r son  ac tiv ité

pen dant 1a seco n d e  g u e rre  m on diale

( ier septembre 1939~3o juin 19 47)

V O L U M E  I

A C T I V I T É S
DE

C A R A C T È R E  G É N É R A L

(EXTRAITS)

ouge
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! ~ Le C.I.C.R. et la Puissance protectrice

Tout cela, visites de camps, démarches en vue de faire respecter 
les principes humanitaires, jeu de la réciprocité, laisse penser 
que le CICR exerce un véritable « contrôle » de l ’application de 
la Convention de 1929. De là à croire que le CICR est le 
« gardien », voire le « garant » de la Convention, il n’y a qu’un pas, 
trop souvent franchi. Bien que souvent employé, même par le 
CICR, à défaut de terme plus adéquat ou par commodité, le 
mot de contrôle ne convient qu’imparfaitement. Qui dit contrôle 
dit sanctions. Or, le CICR ne dispose d ’aucun moyen d’obliger 
un Etat à appliquer correctement la Convention ; encore moins 
de le pénaliser. La seule sanction à sa portée, qui consisterait à 
retirer le bénéfice de son action charitable aux prisonniers ressor
tissants de l’Etat lécalcitrant, les principes de la Croix-Rouge 
lui interdisent même d ’y songer seulement. D ’autie part, aucun 
mandat ne lui confie ce contrôle. Dans ce domaine plus encore 
que dans d ’autres, le CICR agit de sa seule initiative. Enfin, si 
le CICR a été souvent heureux de pouvoir appuyer sur une dispo
sition Conventionnelle précise telle ou telle de ses démarches, ce 
n’était pas en juriste qu’il agissait, mais sur le plan humain, 
et parce que c ’était, dans le cas particulier, le seul moyen d'ame
ner la Puissance détentrice à accorder à des prisonniers de guerre, 
au moins partiellement, ce que le simple sens de l ’humanité, 
plus encore que les textes, exigeait qu’elle leur accordât,

Le véritable « contrôle », c ’est non pas au CICR, mais aux 
Puissances protectrices que. les Etats l ’ont confié, en reconnais
sant à l ’article 86 cpie l ’application régulière de la Convention 
« trouvera une garantie dans la collaboration des Puissances 
protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des belligérants » 
et en réglant au profit des délégués des Puissances protectrices 
le droit de visite des camps'. On peut alors se demander si, dans 
ce domaine, l ’action du CICR ne fit pas double emploi avec celle 
des Puissances protectrices. II n’en fut rien. L ’expérience a 
prouvé que les deux activités ne s excluent nullement et qu elles 
peuvent au contraire se compléter l ’une l ’autre. I) ailleurs, bien 
que parallèles, elles s’exercent sur des platis differents. La Puis
sance protectrice, mandataire particulier d ’un Etat, agit sur 
injonction et pour le compte de cet Etat. Le CICR, lui, n’est 
mandataire de personne. Il agit de sa propre initiative, en toute

indépendance. L ’action de la Puissance protectrice 11e s’adresse 
qu’à certains prisonniers de guerre, à raison de leur nationalité ; 
elle est avant tout utilitaire et juridique. Celle du CICR est 
offerte également à tous, sans distinction de nationalité ; elle est 
pratique et humanitaire. L ’assistance aux victimes de la guerre 
n’est qu’un des aspects du rôle de la Puissance protectrice. Pour 
le CICR, c ’est toute son activité. Enfin, théoriquement, le CICR, 
intervenant dans les deux camps adverses, est en mesure d’entre
prendre des actions multilatérales, tandis que la Puissance 
protectrice n’a qu’une vue unilatérale de la situation. Ce n’est 
(pic par suite de circonstances exceptionnelles, lorsque les entrées 
en guerre successives de presque tous les pays du monde rédui
sirent le nombre d ’Etats neutres pouvant agir comme Puissance 
protectrice que des pays comme la Suisse et la Suède se virent 
chargés des intérêts d ’un grand nombre d’Etats, appartenant 
aux deux camps opposés, ce qui 11’était pas le cas dans 
les conflits antérieurs ni même au début de la guerre. Le 
parallélisme entre l’activité de ces Puissances et celle du 
CICR en faveur des prisonniers de guerre s'accentua alors au 
point que ces activités parurent se recouvrir. Cependant, d ’une 
façon générale, cela ne donna lieu à aucune difficulté sérieuse 
et ce dualisme apparent fut, en définitive, à l ’avantage des 
victimes de la guerre.
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H — Le S.D.P.G., Puissance protectrice

Des juin 1940, les prisonniers de guerre f r a n ç a i s  e n  A l l e m a g n e  

furent placés sous la protection du « Service diplomatique des 
prisonniers de guerre », mission française qui, présidée par 
l'ambassadeur Scapini, assumait à leur égard les fonctions 
d ’une Puissance protectrice.

faut que la mission Scapini fut en fonction, elle assuma la 
charge de l'assistance judiciaire des prisonniers de guerre fran
çais en Allemagne. Le «CICR intervint toutefois au nom des 
principes humanitaires, quand l ’occasion lui en fut offerte. 
C’est ainsi qu’ayant été avisé en avril 1942, par une lettre 
émanant du Service des prisonniers de guerre à Lyon, que des 
prisonniers français détenus à la prison de Graudenz n ’avaient 
pu y  être visités par les membres de la mission Scapini, le CICR 
chargea son délégué à Berlin de procéder à une enquête. Celle-ci 
établit que la plupart de ces prisonniers de guerre étaient punis 
pour infraction à la loi allemande interdisant les rapports entre 
prisonniers de guerre et femmes allemandes. Estimant qu’une 
telle loi, inapplicable par définition aux militaires allemands, 
était sanctionnée de peines abusives, le CICR demanda que 
ces prisonniers soient visités. A la suite de cette intervention, 
la prison de Graudenz fut d ’abord visitée par des officiers du 
grand état major allemand, ce qui amena une première amé
lioration du régime des détenus. Après quoi, les membres de la 
mission Scapini furent autorisés à visiter régulièrement ceux-ci.

Après le débarquement des Alliés en France, cette mission 
dut cesser d'exercer son activité, en sorte que les prisonniers 
français se trouvèrent privés de protection, alors qu’ils restaient 
encore pour un temps indéterminé au pouvoir des forces alle
mandes.

Le CICR proposa au Gouvernement provisoire de la Répu
blique française, le 12 septembre 1944, d'entreprendre des 
démarches en vue d ’étendre le champ de son action en Alle
magne en faveur des prisonniers de guerre français. Il désirait, 
dans ce but, pouvoir faire état de l ’assurance qu’il conti
nuerait à exercer une action analogue en faveur des pri
sonniers de guerre allemands se trouvant au pouvoir des 
Autorités françaises. Aucune Puissance neutre ne paraissant 
devoir être chargée de la protection des intérêts français 
en Allemagne, le CICR estimait conforme à sa mission huma-
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uitaire d ’assumer certaines tâches relevant de la Puissance 
piotectrice, dans le domaine de l ’assistance judiciaire notam
ment. Il se proposait de visiter les prisonniers poursuivis, de 
veiller à ce qu’ils fussent toujours assistés d'un défenseur, de 
transmettre les notifications de poursuites et de jugements.

Le 2 octobre 1944, le Gouvernement français agréait ces 
propositions : il acceptait formellement que le CICR assumât 
le meme iôle en faveur de tous les prisonniers allemands se 
trouvant au pouvoir des forces françaises, en se réservant 
toutefois la faculté de faire ultérieurement appel à une Puissance 
protectrice.

Cette réponse fut transmise au Gouvernement allemand. 
Celui-ci eut préféré voir se reconstituer une mission diplo
matique française. Mais les hommes de confiance des pri
sonniers de  ̂ la région de Berlin, réunis à ce propos, s’y 
étant opposés, le CIC.R en tira argument pour insister au
près de 1 Autorité allemande rappelant scs propositions; il 
était d autant plus poussé à le faire que le Gouvernement 
français, établi à Paris, annonçait qu’il cesserait d ’informer 
Genève des poursuites intentées contre les prisonniers allemands 
s il n obtenait pas la réciprocité quant aux poursuites inten
tées contre les prisonniers français. Le Gouvernement allemand 
continua cependant a n’admettre que l ’institution d’une mission 
diplomatique française. Les négociations entreprises par le 
CICR pour assurer l ’assistance judiciaire aux prisonniers fran
çais en Allemagne furent menées inlassablement pendant un 
an, mais sans résultat, bien qu’une solution parût imminente 
au moment de la capitulation allemande, le 7 mai 1945.
11 n’en reste pas moins que les interventions du CICR furent 

profitables aux prisonniers français en Allemagne. Elles per
mirent que la durée de détention préventive fut déduite de la 
peine et empêchèrent que des jugements ne fussent annulés, 
pour être plus sévères à la suite d ’un nouveau procès sur les mêmes 
fai fs. 11 faut souligner enfin les démarches tendant à retarder 
l ’exécution des prisonniers de guerre français condamnés à 
mort, le CICR soutenant avec force que le délai de trois mois 
prévu par l ’art icle bf> n’était pas respecté, tant que le jugement 
n avait pas été communiqué à l ’Autorité française à Paris
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DE LA CONDITION DU PRISONNIER DE GUERRE FRANÇAIS 

EN ALLEMAGNE AU REGARD DU DROIT PRIVE ( GUERRE 1939-10/,O
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Annexe : Aménagements proposés à la Convention de Genève de 1929.



AI’lNBXE

TEXTE BS IA CQIT/EKTIOTT DE CENE VE AIiSIT;.GE’.'Z?TTO PROPOSAS Tur^ tv
^KËS^:̂^C^/!tAgR ™

" TITRE PREMIER .

DISPOSITIONS GEITERAIES 

ART IC TE PREMIE R

La présenta Convention s'applique
ra, sans préjudice des stipulations , 
du Titre VII ;

l}' à toutes les personnes visées par..
• 1®3 articles 1er, 2 et 3 du Re
glement annexé à la Convention da' 
La Haye concernant les loi3 et ' 
coutumes de la guerre sur terre, 
du 18 octobre 1907, et capturées 
par l'ennemi, ;

2) à toutes les personnes apparte
nant aux forces armées des par
ties belligérantes, capturées par* 
lfennemi au cours d’opérations de 
guerre maritimes ou aériennes, sous 
réserve des dérogations que les 
conditions de cette capture ren
draient inévitables. Toutefois, 
ces dérogations ne devront pas 
porter atteinte aux principes fon
damentaux de la présente Conven
tion j elles prendront fin dès le 
moment où les personnes capturées 
auront rejoint un camp de prison
niers da guarre.

La présente Convention s’appli
quera à toutes les personnes ap
partenant aux forces armées des 
parties‘belligérantes, quels que 
soient le gouvernement ou l’auto
rité dont elles se .réclaioent, cap
turées au cours d'opérations de 
guerre terrestres, maritimes ou 
aériennes.

La population d’un territoixe 
non occupé qui, à l’approche da 1’ 
ennemi,, prend spontanément les ar
mes ;our combattre les troupes d’ 
invasion, sera considérée comme 
belligérante,.si elle porte les ar
mes ouvertement et ai elle respec
te les lois et les coutumes de la 
guerre.

Soront également considérés corn- 
n» belligérants les habitants d’un 
territoire occupé qui continuent 
la lutte contre l’envahisseur, ain
si que les ressortissants'd’un Etat 
vaincu qui se soulèvent contre 3s s 
troupes d’occupation, sous réserve 
qu’ils remplissent les conditions 
suivantes : '

1° - d’avoir à leur tête une per
sonne responsable pour ses su
bordonnés

2° - d’avoir un signe distinctif 
fixe et reconnaissable à dis
tance
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3° - de porter les arases ouver
tement , et

4° - de se conformer dans leurs 
opérations aux lois et coutumes de 
la guerre.

Les non-combattants faisant par
tie des forces armées des parties 
belligérantes auront droit en cas 
de capture au traitement des pri
sonniers de guerre, à condition 
qu’ils soient munis d’une légitima
tion de l’autorité militaire dont 
ils dépendent.

ARTICLE I BIS

Les personnes définies à l’arti
cle premier resteront au bénéfice 
des dispositions de la présente • 
Convention pendant toute la durée 
de leur internement et. ne pourront 
en aucun cas être privées des ga
ranties que leur assure leur sta
tut de prisonnier de guerre.

ARTICLE 2

les prisonniers de guerre sont Les prisonniers de guerre sont
au pouvoir de la Puissance ennemie, au pouvoir de la Puissance ennemie, 
mais non des individus ou des- mais non des individus ou des corps
corps de troupe qui les ont captai- de troupe qui les ont capturés. Ils 
réQa doivent, pendant toute la durée de

leur internement, rester sous la . 
garde exclusive des autorités mi
litaires de la Puissance détentrice.

Ils doivent être traités, en 
tout temps, avec humanité et être
protégés notamment contre les ac- sans changement
tes de violence, les insultes et 
la curiosité publique.

Les mesures de représailles à 
leur, égard sont interdites.
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ARTICLE 3

Les prisonniers de guerre ont 
droit au respect d® leur personnali
té et de leur honneur*' Les femmes sans change ma* t
seront traitées avec tous les égards 
dus à leur sexe

Les prisonniers conservent leur ^ *•
pleine capacité civile.

< ■ ARTICLE 4

La Puissance détentrice des pri
sonniers de guerre est tenue de pour- sans changement
voir à leur entretien.

Des différences de traitement en
tre les prisonniers ne sont lloitea ‘ 
que si elle b se basent sur le grade
militairej l'état de santé physique » »»
ou psychlqie, les aptitudes profes
sionnelles ou le sexe de ceux qui 
en bénéficient. .

TITRE II

LE LA CAPTURE

ARTICLE $

- , Chaque prisonnier de guerre est 
tenu de déclarer, s’il est interrogé 
à ce sujet, ses véritables noms et
grade, ou bien son numéro matricule. sans changement

Pans le cas où il enfreindrait 
cette règle, il s'exposerait à une
restriction des avantages accordés • » "
aux prisonniers de sa catégorie.

Aucune contrainte ne pourra être 
exercée sur les prisonniers pour
obtenir des renseignements relatifs » »•
à la situation de leur armée ou de 
leur pays. Les prisonniers qui

refuseront de répondre, ne pour
ront être ni menacés, ni insultés, 
ni exposés à des désagréments ou 
désavantages de quelque nature 
que ce soit.

Si, en raison‘de son état phy
sique ou un prisonnier est
dans l’incapacité d’indiquer son Sans changement
identité, il sera confié au ser
vice de santé. .

ARTICLE 6

Tous les effets et objets d’u
sage personnel - sauf les armes, 
le s chevaux, l’équipement militai
re et les papiers militaires - 
resteront en la possession des 
prisonniers de guerre, ainsi que 
les casques métalliques et les 
masques contre les gaz.

Les sommes dont sont porteurs 
les prisonniers ne pourront leur 
être enlevées que sur l'ordre d’ 
un officier et après que leur mon
tant aura été constaté. Un reçu 
en sera délivré. Les sommes ainsi 
enlevées devront être portées au 
compta de chaque prisonnier.

Les pièces d’identité, les insi
gnes de grade, les décorations, et 
les objets de valeur ne pourront 
être enlevés aux prisonniers.

Tous les effets et objets d’li
sage personnel (sauf les armas, les 
chevaux, l’équipement militaire 
et les documents militaires) res
teront en la possession des pri
sonniers de guerre, ainsi que les 
casques métalliques et les mas
ques à gaz* . *

.Sans changement

, TITRE III

. LE LA CAPTIVITE

SECTION I SECTION I

LE L'EVACUATION LES P.G. LE L’EVACUATION ET LU TRANSFERT
LES P. G. ■■ *

ARTICLE 7

Lans le plus bref délai posai- Dans le plus bref délai possi
ble après leur capture, les prison— Die apres leur capture, et chaque
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nier s de guerre se rout évacués sur 
des dépôts situés da^s uns région 
assez éloignée de la zone de com
bat pour qu’ ils se trouvent hors 
de danger.

Ne pourront être maintenus, tem
porairement, dans ■une zone dange
reuse que les prisonniers qui, en 
raison de leurs blessures ou de leurs 
maladies, courraient de plus grands 
risques à être évacués qu’à rester 
sur place.

les prisonniers ne seront pag 
inutilement exposés au danger, eu 
attendant leur évacuation d’une 
zone de combat.

L’évacuation à pied des prison
niers ne pourra.se faire normale
ment que par étapes de 20 kilomè
tres par jour, à moins que‘la né
cessité d’atteindre les dépôts d’ 
eau et de nourriture n’exige de 
plus longues étapes.

fois que le déroulement,des opéra
tions le rendra nécessaire r les pri
sonniers de guerre seront évacués sur 
des dépôts situés dans une région assez 
éloignée de la zone de combat pour 
qu’ils se trouvent hors de danger.

Sans/ changement

Au cours de leur évacuation d’une 
zone de combat ou an attendant cel
le-ci, les prisonniers ne seront 
pas inutilement exposés au danger.. 
En aucun cas ils ne pourront être 
utilisés pour couvrir la progres
sion ou la retraité des forces ar
mées de la Puissance détentrice.

L’évacuation à pied des prison
niers ne pourra se faire normale ment 
que par étapes .de 20 kilomètres par 
jour, à moins que la nécessité d’at
teindre les dépôts d*eau et de nour
riture n’exige de plus longuea éta
pes. Lorsque cette évacuation s'ef
fectuera par des moyens de transport 
terrestres, maritimes ou aériens, la' 
Puissance détentrice devra assurer 
aux prisonniers, pendant toute la 
durée du trajet, une nourriture suf
fisante et veiller à ce que les 
conditions, d'hygiène indispensables 
soient respectées au cours de ce 
transfert.

ARTICLE 8

Les belligérants sont tenus de 
se notifier réciproquement toute 
oapture de prisonniers dans le plus 
bref délai possible, par l’inter
médiaire des bureaux.de renseigne- Sans changement
raents, tels qu’ils sont organisés 
à l’article77» U s  sont également 
tenus de s’indiquer mutuellement
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les adresses officielles auxquel- ‘ 
les les correspondances des famil
les peuvent être adressées aux pri
sonniers de guerre. '-

Atissitôt que faire se pourra,, 
tout prisonnier devra être mis en 
mesure de correspondre lui-même 
avec sa famille, dans les condi
tions prévues aux articles et
suivants. " * Sans changement

En ce qui concerne les prison
niers capturés sur mer, les dispo- ” ”
sitions du présent article seront- 
observées aussitôt r que possible 
après l’arrivée au port.

ARTICLE 8 BIS

En cas de transfert, les prison
niers de guerre blessés ou malades 
devront être évacués dans des con
ditions sanitaire b comparables à 
celles des troupes de dépôt de i& 
Puissance détentrice. Tl a ne pour
ront être transférés si le voyage 
ou l’insuffisance des moyens d’éva
cuation mis à leur disposition est 
susceptible de oornpromettre leur 
guérison et seront, en conséquence, 
laissés sur place en cas de repli 
des armées de la Puissanoe déten
trice, .

Itevront également rester sur 
place les prisonniers valides dont 
le transfert ne peut plus être as
sure dans des conditions matériel
les de sécurité indispensables.

article 8 ter

Préalablement à leur transfert, 
les prisonniers de guerre seront au
torisés à aviser officiellement 
leur famille ou à défaut l’Agence
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centralè des prisonniers de guéri© 
de leur nouvelle destinât ion. Ils 
seront en outre autorisés à empor- 

-ter leurs effets personnels, leur 
correspondance et les colis arri
vés à leur adresse*

Toutes dispositions utiles seront 
prises pour que la correspondance et 
les oolis arrivés à leur ancien camp 
leur soient transmis sans délai*

Les sommes déposées au compte des 
prisonniers transférés seront trans
mises à l’autorité compétente du 
lieu de leur nouvelle résidence.

Les frais causés par les trans
ferts seront à la charge de la Puis
sance détentrice .

SECTION II

m s  c i m s  m  prisonniers je gderhe 

A-RTIGLE 9

Iæ s prisonniers de guerre pourront 
être, internés dans une ville, for
teresse ou localité quelconque, avec 
l’obligation de ne pas s’en éloigner 
au delà de certaines limites déter
minées. Ils pourront également être 
internés dans des camps clôturésj 
ils ne pourront être enfermé» ou 
consignés que par mesure indispen
sable de sûreté ©u d'hygiène, et seu
lement pendant la durée des circons
tances que nécessitent cette mesure.

Les prisonniers de guerre pour
ront être internés dans des camps 
clôturés et répartis dans des déta
chements de travail. Ils pourront 
également être mis en liberté sur 
parole selon les conditions définies 
par l’article 10 du Règlement anne
xé à la Convention de*La Haye du 
10 Octobre 1507.

Ils ne pourront être enfermés ou 
consignés que par mesure indispen
sable de sûreté ou d'hygiène, et 
seulement pendant la durée des cir
constances qui nécessitent cette 
rassure.
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Les prisonniers capturés dans 
des régions malsaines ou dont le 
olimat est pernicieux pour le3 
personnes venant des régions tem
pérées seront transportés, aussi
tôt que possible, sous un climat 
plus favorable. :

Les belligérants éviteront, au
tant que possible, de réunir dans 
un même camp des prisonniers de 
race ;ou de nationalités différen
tes.

Aucun prisonnier ne pourra, à 
quelque moment que ce soit, être 
renvoyé dans une région où il se
rait exposé au feu de la zone de 
combat, ni être utilisé pour met
tre par sa présence certains 
points ou certaines régions à 
l’abri du bombardement.

Les prisonniers ne pourront 
être internés dans des régions 
malsaines, ou dont le climat est 
pernicieux pour leur santé; ils 
devront, en conséquence, être 
transférés aussitôt que possible 
sous un climat plus favorable.

Les belligérants éviteront au
tant que possible de réunir dans 
un même camp des prisonniers 
ayant combattu dans des armées 
différentes,-cette obligation 
étant de droit strict quand y sé
journent des prisonniers dont la 
Puissance d’origine n’est pas 
partie à la présente Convention.

Sans changement ̂

Les cantonnements affeotés aux 
prisonniers de guerre devront, au
tant que possible, être situés en 
dehors des agglomérations impor
tantes et ne pas se trouver à pro
ximité d’objectifs militaires.
Dans tous les cas ils devront 
être munis d’abris. Les belligé
rants seront tenus de se noti
fier réciproquement le3 emplace
ments de tous les campa et déta
chements de travail.

CHAPITRE PREMIER

JE L’INSTALLATION LES CAMPS -

ARTICLE 10

Les prisonniers de guerre seront 
logés dans des bâtiments ou dans Sans changement
des baraquements présentant toutes
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garanties 503311)108 d'hygiène et de 
salubrité*

le a locaux devront être entiè
rement à l'abri de l'humidité» suf
fisamment chauffés et éclairés. Tou~- Sans changement
tes les précautions devront être - , "
prises contre les* dangers d'iucexs— '
die.

Quant aux dortoirs î surface to
tale » oube d'air minimum, aména
gement et matériel de couchage, les
conditions seront les mêmes que " "
pour les troupes de dépôt de la 
Puissance détentrice. •

CHAPITRE II

IË LA NOURRITURE BT HS LT HABILLEMENT IES PRISONNIERS JE GUERRE

ARTICLE 11

La ration alimentaire de3 prison
niers de guerre sera équivalente eu 
quantité et qualité à. celle des trou
pes de dépôt.

las prisonniers recevront, en 
outre, les moyens de préparer eux- 
mêmes les suppléments dont ils dis
poseraient.

Sa. l'eau potable en suffisance 
leur sera fournie. L'usage du tabac 
sera autorisé. Les prisonniers 
pourront être employés aux cuisines*

Toutes mesures disciplinaires - 
collectives portant sur la nourri
ture sont interdites.

Sans changement

La gestion de l'ordinaire et la 
-préparation des aliments seront a3. 
i burées par les prisonniers eux-mê
mes sous le contrôle de l'homme de 
confiance. % ■ • •

Sans changeb» nt

Sans changement

» h
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ARTICIS 12

L'habillement, le-linge et les*, 
chaussures seront f ournia aux pri
sonniers de guerre par la Puissan- ;
ce détentrice. Le remplacement et Sans changement
les réparations de ces effets de
vront être assurés régulièrement.
En outre, les travailleurs devront : 
recevoir une tenue de travail par
tout où la nature du travail l'exi-: 
géra. • ■-■■■■• ’ . :

Dans tous les camps seront ins
tallées des cantines où les pri-.
sonniers pourront se procurer, aux » «»
prix du commerce local, des denrées 
alimentaires et des objets usuels.

Les bénéfices procurés par les 
cantines aux administrations des 
camps seront utilisés au profit 
des prisonniers.

CHAPISgR III '

Les bénéfices procurés par 
les cantines aux administrations 
èes camps seront utilisés, sou3 
le contrôle des hommes de con
fiance, au profit des prisonniers.

JE L'HYGIENE îffiKS LES CAMPS

ABTIQ2 15 .

Les belligérants seront tenus 
de prendre toutes le3 mesures d'hy
giène nécessaires pour assurer la 
propreté et la salubrité des camps 
et pour prévenir les épidémies. _

Les prisonniers de guerre dis
poseront, jour et nuit, d'installa
tions conformes aux règles de l'hy
giène et maintenues en état cons
tant de propreté.

Les belligérants seront tenus 
(4e prendre toutes les mesures d' 
hygiène nécessaires pour assurer 
la propreté et la salubrité des 
camps, qui devront être pourvus 
des moyens de désinfection pro
pres à détruire les parasites et 
à prévenir tes épidémies.

Sans changement
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En outre, et aâu3 préjudice des 
"bains et douches dont les camps se
ront pourvus dans la mesure du pos
sible, il sera fourni aux prison
niers pour leurs soins de propreté 
corporelle une quantité d1eau suf
fisante. . -

Ils devront avoir la possibili
té de sa livrer à des exercices phy
siques et de bénéficier du plein 
air.

En outre, et sans préjudice des 
bains et douches dont les camps se
ront pourvus dans la.mesure du pos
sible, il sera fourni aux prison
niers pour leurs soins de propreté 
corporelle une quantité d'eau suf
fisante et les moyens de faire 
bouillir leur linge-.--

1 Sans changement

'ARTICLE 14

Chaque camp possèdera une infir- 
merie^bù les prisonniers de guerre 
recevront les soins de toute natu
re dont ils pourront avoir besoin. 
Les cas échéant, des locaux d’iso
lement seront réservés aux malades 
atteints d'affections contagieuses.

Les frais de traitement, y com
pris ceux des appareils provisoires 
de prothèse ,\ seront à la charge da 
la Puissance détentrice*.

les belligérants seront tenus de 
remettre, sur demande, à tout pri
sonnier traité, une déclaration of
ficielle indiquant la nature et la 
durée de sa maladie, ainsi que les 
soins reçus.

Il sera loisible aux belligé
rants de s'autoriser mutuellement, 
par voie d* arrange msn t s particu
liers, à retenir dans les cainps des.

Chaque camp possédera une infir
merie et un hôpital où les prison
niers de guerre recevront les soins 
et la nourriture nécessaires à leur 
état et don b l'aménagement et le ré
gime devront être•conformes à l'hy
giène et à la thérapeutique couran
te; en particulier, des locaux dT 
isolement devront être réservés aux 
malades atteints d'affections con
tagieuses. les malades qui ne 
pourraient subir au camp les inter
ventions chirurgicales ou recevoir 
les soins que mquiert leur état 
devront être admis, aux frais de 
la Puissance détentrice, dans tou
te formation militaire ou civile 
qualifiée poux les traiter*

Sans changement

H tl

h »t
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médecins et infirmiers chargés de 
soigner leurs compatriotes prison
niers*

Les prisonniers atteints d’une 
maladie grave ou dont l'état né
cessite une intervention chirurgi
cale importante, devront être ad
mis, aux frais de la Puissance dé
tentrice, 'dans toute'^formation mi
litaire ou civile qualifiée pour 
les traiter.

ARTICLE

Des inspections médicales des 
prisonniers de guerre seront orga
nisées au moins une fois par moi3 . 
Elles auront pour objet le contrôle 
de l'état général de santé et de 
l'état de propreté, ainsi que le 
dépistage des maladie s contagieuses, 
notamment de la tuberculose et des 
affections vénériennes.

- Pondu dans l'alinéa 1er -

15

Les prisonniers de guerre au
ront le droit de se présenter quo
tidiennement à la visite médicale. 
La Puissance détentrice sera, en 
outre, tenue de procéder à leur . 
vaccination systématique contre 
les épidémies, telles quq le ty
phus exanthématique. Elle devra 
également organiser, aussi sou
vent que possible, le dépistage 
des maladies contagieuses, notam
ment de la tuberculose et des ma
ladies vénériennes*

•CHAPITRE 17

DES BESOINS INTELLECTUELS ET- MORAUX DSS PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE 16

Toute latitude sera laissée aux 
prisonniers de guerre pour l'exer
cice de leur religion, y compris
l'assistance aux offices de leur SaT13 changement
culte, à la seule condition de se
conformer aux mesures d'ordre et
de police prescrites par l'autorité
militaire.
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Les ministres d’un culte, prison
niers de guerre, quelle que soit la
dénomination de ce culte, seront au- Sans changement
torisés à exercer pleinement leur mi
nistère paradJLeurs coreligionnaires.

ARTICLE m

lea belligérants encourageront le 
plus possible les distractions in
tellectuelles et sportives organi
sées par les prisonniers de guerre.

Les belligérants encourageront 
la plus possible les activités in
tellectuelles, artistiques et spor
tives organisées par les prisonniers 
de guerre et prendront les mesures 
propres à en garantir '1*exercice.

CHAPITRE V

IÉ LA DISCIPLINE INTERIEURE IES CAMPS 

ARTICLE 18

Chaque camp de prisonniers de 
guerre sera placé sous l’autorité 
d’un officier responsable.

Outre les marques extérieures de 
respect prévues par les règlements 
en vigueur dans leurs armées à l’é
gard de leurs nationaux, les prison
niers de guerre devront le salut à 
tous les officiers de la Puissance 
détentrice. !

Les officiera prisonniers de 
guerre ne seront tenus de saluer que 
les officiers de grade supérieur ou 
égal de cette Puissance.

Chaque camp de prisonniers de 
guerre sera placé sous les ordres 
d’un officier responsable. Dans les 
camps d’officiers, il devra être de 
grade au moins égal aux officiers 
prisonniers de guerre du grade le 
plus élevé.

Les prisonniers de guerre ren
dront à tous les officiers de la 
Puissance détentrice les marquas ex
térieures de respect prévues par les 
règlements en vigueur dans leurs ar
mées à l'égard de leurs nationaux.

Les gradés prisonniers de guerre 
ne seront tenus de saluer que des 
militaires de grade supérieur ou 
égal de cette puissance, même si ces 
derniers représentent des autorités 
supérieures.
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ARTICIË 19

Le port des insignes de grade Sans changement
et des démrations sera autorisé.

ARTICLE 20

les î%gLeœut a,-ordre s, avertis
sements publications de toute
nature dawont être communiqués Sans changement
aux pii garniera de guerre dans une 
langue g£ils comprennent. Le mê
me priuciï» sera appliqué, aux in— 
terrogatœres.

CHAPITRE ~VI

DISPOSITIONS SPECIALES CONCERNANT LES.OFFICIERS ET ASSIMILES

ARTICLE 21

•Lès début des hostilités, les 
belligéœnsts seront tenus de se 
communljper réciproquement les ti
tres etlfes grades en usage dans Sans changement
leurs axées respectives, en vue 
d* assurer 1’égalité de traitement 
entre la»officiers et assimilés . 
de grade» é<jiivalenta.

Les cSELciers et assimilés pri- 
eounieradte guerre seront traités »■■■*•
avec les égards dus à leur grade 
et à leur âge.

ARTICLE' 22

En v»d’assurer le service des 
camps d’i&iciers, des soldats pri
sonniers ib guerre de la même &r- bans changement
mée, et «tant que possible parlant 
la même 3»gue, y seront détachés,
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eu nombre .suffisant, en tenant comp
te du grade des. officiers et assi
milés»

Ceux-ci se procureront leur nour
riture et leurs vêtements sur la 
solde qui leur sera versée par la
Puissance détentrice* La gestion de - suppression de lsalinéa 2
l'ordinaire par les officiers eux- 
mêmes devra être favorisée de toute 
manière »

CHAPITRE VII

.LES RESSOURCES PECUNIAIRES LES PRISONNIERS LE GUERRE

ARTICLE 25 *' ' .

Sous réserve d ' arrangement s par
ticuliers eptre les Puissance^ bel
ligérantes, et notamment de ceux 1 • 
prévus à l'article 24, les officiers
et assimilés prisonniers de guerre Sans .changement
recevront de la Puissance détentri
ce la même solde que las officiers 
de grade correspondant dans les ar
mées de cette Puissance, sous con
dition, toutefois, que cette solde 
ne dépasse pas celle à laquelle 
ils ont droit dans les armées du 
pays qu’ils ont servi. Cette solde 
leur sera versée intégralement, une 
fois par mois si possible, et sans 
qu'il puisse être fait aucune dé
duction pour des dépenses incombant 
à la Puissance détentrice, alors 
même qu'elles seraient en leur fa
veur.

Un accord entrQ les belligérants 
fixera le taux du change applicable 
à ce paiement; à défaut de pareil "
accord, le taux adopté sera celui 
en vigueur au moment de l'ouverture 
des hostilités.

Tous les versements effectués
aux prisonniers de guerre à titre . San3 changement
de solde devront être remboursés, 
à la fin des hostilités, par la.
Puissance qu'ils ont servie.

ARTICLE 24

Lès le début des hostilités, 
les belligérants fixeront d’un 
commun accord le montant maximum 
d'argent comptant que les'prisou
rde rs de guerre des divers grades 
et catégories seront autorisés à
conserver par devers eux. Tout Sans changement
excédent retiré ou retenu à un 
prisonnier sera,de'même que tout 
dépôt 'd'argent effectué par lui, 
porté à son compte, et ne pourra 
être converti en une autre mon
naie sans son assentiment.

Les soldes créditeurs de leurs 
comptes seront'versés aux prison- " "
niers de guerre à la fin de leur 
captivité.

Pendant la durée de celles-ci, 
des facilités leur seront accor
dées pour-le transfert de ces soin- n „
mes, en tout ou partie, à des ban
que s ou à des particuliers dans 
leur pays d'origine.

VIII

:TJ liALEFERT LES PRISONNIERS LE CUERRS 

ARTICLE 25

A moins que la marche des opé
rations militaires ne 1 *exige, 
les prisonniers de guerre malades 
et blessé* seront pas tranafo-
via .nnt .p.v: leur ' - on pcur- 
rr.it ê t r e  r dp -promise p a r  le voya
ge*

- fondu dans l'article 8 bis



ARTICLE) 26

En cas de transfert, les prison
niers de guerre 'seront avisés au 
préalable officieHement de leur 
nouvelle destination; ils seront au
torisés à emporter leurs effets- per
sonnels, leur correspondance et les 
colis arrivés à leur adresse.

Toutes dispositions utiles' se
ront priées pour que la correspon
dance et les. colis' adresses à leur 
ancien camp leur soient transmis 
sans délai, - Pondu dans 1 * article 6 ter -

Les sommes déposées au compte des 
prisonniers transférés seront trans
mises à l’autorité compétente du 
lieu de leur nouvelle résidence.

Les frais causés par les trans
ferts seront à la charge de la 
Puissance détentrice.

SECTION I I I

DU TRAVAIL DES PRIS0M3ERS DE GUERRE

CHAPITRE PREMIER

GENERALITES 

ARTICLE 2?

Les belligérants pourront em
ployer comme travailleurs les pri
sonniers de guerre valides, selon 
leur grade et leurs aptitudes, à 
l’exception des officiers et assi
milés.

Les belligérants pourront utili
ser comme travailleurs des prisonniers 
de guerre valides, selon leur grade 
et leurs aptitudes, à l’exception 
des officiera et assimilés, sous ré
serve de ne le3 employer qu’à de3 

travaux auxquels ils sont physique- 
BBnt aptes.
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Toutefois, si des officiers ou 
assimilés demandent un travail qui 
leur convienne, celui-ci leur sera 
procuré dans la mesure du possible.

Les sous-officiers prisonniers 
de guerre ne pourront être as
treints qu’à des travaux de sur-̂  
veillance, à moins qu’ils ne fas
sent la demande expresse d’une oc
cupation rémunératrice.

Les belligérants seront tenus de' 
mettre, pendant toute la durée . de 
leur captivité, les prisonniers de 
guerre victimes d’accidents au 
travail au bénéfice des disposi
tions applicables aux travailleurs 
de même catégorie selon la législa
tion de la Puissança détentrice.
En ce qui concerne les prisonniers 
de guerre auxquels ces dispositions 
légales ne pourraient, être, appli
quée 3 eu raison de la législation de 
cette pui3 s ance, celie-ci s? oygage 
à recommander à aoû corps législatif 
toutes masures propres 1 iademna .e 
équitablement les victimes.

-  Sans ch an gem en t -

Las sous-officiers prisonniers 
de guerre, dont les belligérants 
fixeront d’un commun accord, dès 
le début des hostilités, l’équi
valence des grades en usage dans 
leurs armées respectives, ne 
pourront être astreints qu’à des • 
travaux de surveillaJaca, à moins 
qu’il» ne fassent la demande ex
presse ■d’une occupation rémunéra
trice .

- fondu dans 3’article 32 bis -

f  h !» PITRE I I

'T*!*TOLE La

La Puissance détentrice assure
ra l’entière responsabilité do 
l’entretien, des soins, du traite
ment et du paiement de3 salaires 
des prisonniers de guerre travail
lant pour le compte de particu-

~3m

Lu. puissance détentrice assume- 
x*a lrentière responsabilité de 1* 
entretien, des soins, du traita
ient, et du paiement des s araire s 
des prisonniers de guerre, tra
vaillant pour le compte de parti- 
Cv̂ -iers. Il lui appartiendra
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notamment da prendre, lea me aura a da 
contrôle appropriées pour 3 1assurer 
quë les dispositions de la présente 
Convention sont effectivement res
pectées dans les détachements de 
travail.

ARTICLE 28 BIS

Le régime des détachements de
travail devra être semblable à ce
lui des camps de' prisonniers de- gue, 
in, en particulier en ce qui concer
ne les conditions hygiéniques, les 
soins en cas d*accident ou de mala
die, la correspondance et la récep
tion des colis» En ce qui concer
ne la nourriture, la ration alimen
taire des prisonniers utilisés comb
ine travailleurs devra être équiva
lente en quantité et en qualité, à 
celle des ouvriers civils effec
tuant le.même travail, sans pou
voir être en aucun cas inférieure 
à  celle des troupes de dépôt.

Tout détachement de travail re
lèvera d'un camp de prisonniersv 
le commandant de ce camp sera res
ponsable de 1*observation, dans le 
détachement de travail, des dispo
sitions de la présente Convention.

ARTICLE 29

F on du  d an s 1»alinéa 1 de 
l ' a r t i c l e  27 -

article po

La durée du travail Journalier 
des prisonniers de guerre,-y compris 
celle du trajet d'aller et de retour, 
ne sera pas excessive et ne devra,

La durée du travail des prison
niers de guerre, y compris celle du 
trajet aller et retour, ne devra, 
en aucun cas, dépasser huit heures

Aucun prisonnier de guerre ne 
pourra être employé à de3 travaux 
auxquels il est physiquement inapte.
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en aucun cas, dépasser celle ad
mise pour les ouvriers civil3t de 
la région employés au même travail. 
Il sera accordé à chaque prison
nier un repos de vingt-quatre heu-' 
res consécutives chaque semaine, 
de préférence le dimanche.

par jour, exception faite pour 1' 
agriculture, où la journée de tra
vail pourra atteindre dix heures. 
Il sera accordé à chaque prison
nier un repos de vingt quatre heu
res consécutives chaque semaine, 
de préférence le dimanche*

CHAPITRE III

IXJ TRAVAIL PROHIBE

ARTICIE 51

les travaux fournis par les 
prisonniers de guerre n’auront 
aucun rapport direct avec les 
opérations de la-guerre. En par
ticulier, il est interdit d’em
ployer des prisonniers à la fa- Sans changement
brication et au^transport d'ar
mes ou de munitions de toute na
ture, ainsi qu’au transport da 
matériel destiné à.des unités 
combattantes.

Les prisonniers de guerre ne 
pourront être employés à la défense 
passive durant les alertes aériennes, 
exception faite pour assurer la 
protection de leurs cantonnament a. 
Bans ce cas, ils devront être munis’ 
des équipements de protection in
dispensables*

En cas de violation des dis
positions de 1* alinéa précédent, 
les prisonniers ont la latitude 
après exécution ou commencement 
d’exécution de l’ordre, de faire
présenter leurs réclamations - Alinéa supprimé -
par l’intermédiaire des hommes 
de confiance dont les fonctions 
sont prévues aux articles 43 et 
44, ou, à défaut d'homme ùa con
fiance, par l1-intermédiaire des 
représentants de la Puissance 
protectrice.
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a rticle ; ,52

Il est interdit à1 employer des 
prisonniers de guerre à des tra
vaux insalubre a • on «Langera ux.

Toute aggravai**» des- condi
tions du travail par ûb sure disci
plinaire est inten&te.

Il est interdit d’employer des 
prisonniers de guerre à des travaux 
insalubres ou dangereux pour leur 
santé» sans leur procurer des équi
pements de protection semblables à 
ceux dont son munis les ouvriers 
civils de la Puissance détentrice 
effectuant les mêmes travaux»

Sans changement

H ê S S J I -  . .CHAPITRE 17

RAVAIL LE LA. REPARATION LES A C C IM T S
LU TRAVAIL ET Ï Ï T sT lI Î rF ---- -

ARTIgg. 35

régime des détachement s de 
travail devra êt» semblable à ce
lui des campa de prisonniers de , .
guarre , en p&rtioaiier en ce qui 
concerne les conditions hygiéni— 
que s » la nourri tare, les soins en 
ca3 d'accident- onde maladie» la 
eoi-ieapcndance et la réception des 
colis*-

• - Pondu dans l’article 28 8»is
Tout àét&chejuaart de travail re

lèvera d’un campée prisonniers. . ; . \
le commandant de ce camp sera res
ponsable de 1* observation, dans le 
détachement de travail, des dispo- ... 
aitions de la présente Convention»

ARTICLE '32 BIS

Les belligérants seront tenus de 
mettre» pendant toute la durée de la 
captivité, les prisonniers de guerre
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victimes d’accidents du travail au 
bénéfice des dispositions applica
bles aux travailleurs de la même 
catégorie selon la législation de . 
la puissance détentrice. En ce 
qui concerne les prisonniers de 
guerre auxquels ces dispositions 
légales ne pourraient être appli
quées an raison de la législation 
de cette Puissance, celle-ci s’ 
engage à recommander à son corps 
législatif toutes mesures propres 
à indemniser équitablement les 
victimes* . ..

CHAPITRE 1  - 

PU SALAIRE j 

ARTICLE 54

Les prisonniers de guerre ne re
cevront pas de salaire pour les 
travaux concernant l’administra
tion, il’aménagement et l'entre
tien des camps.

Les prisonniers employés à d* 
autres travaux auront droit à un 
. salaire à fixer par des accords en
tre les belligérants.

Ces accords spécifieront égale
ment la part que l’adminiétration 

- du camp pourra retenir, la somme 
qui appartiendra au prisonnier ds • 
guerre et la manière dont cette- 
somme sera mise à, sa disposition 
pendant la durée de sa ceptivité.

En attendant la conclusion des 
dits accords, la rétribution du 
travail des prisonniers sera fixée 
selon les normes ci-dessous :
a) les travaux faits pour l’Etat

Sans changement

II II

•* .

Il

Il II
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seront payés dfaprès les tarifs 
en-vigueur pour les militaires ... 
de 1» armée nationale exécutant ,
les mêmes travaux, ou, s'il n'en ~ 3 c ange ment
existe pas, d'après un tarif en 
rapport avec les travaux exécu
tés.

b) Lorsque les travaux ont lieu 
pour le compte d'autres adminis
trations publiques ou pour des
particuliers, les conditions en "
seront réglées d’accord avec. 1 * 
autorité militaire.

solde restant au crédit du 
prisonnier lui sera remis à la fin 
de sa captivité. En cas de décès, *V "
il sera transmis, par la voie diplo
matique aux héritiers du défunt.

SECTION IV

—— i ..LES PRISONNIERS DE GUERRE AYEÇVL*EXTERIEUR

articls ^

Lès le début de3 hostilités, les 
belligérants publieront les mesures 
prévues pour l'exécution des dispo
sitions de la présente section.

Sans change niant

ARTICLE 36

Chacun des belligérants fixera 
périodiquement le nombre des lettres 
et des carte3 postales que les pri
sonniers de guerre des diverses ca
tégories, seront autorisées a expé
dier^ par mois, et notifiera ce nom— 
ore à l'autre belligérant. Ces let
tres et cartes seront transmises par 
la poste suivant la voie la plias

Chaque belligérant fixera la nom- 
bre des lettres et des cartes posta
les que les prisonniex's de guerre 
des diverses catégories seront auto
rises à expédier ou à recevoir par 
moi3 et notifiera ce nombre, qui ne 
pourra être inférieur à 2 lettres et 
2 cartes, à l'autre belligérant. Ces 
lettres et cartes seront transmises 
par la poste suivant la voie la plus
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courte. Elles ne pourront êi» 
retardées ni retenues pour jooÈtfs 
de discipline.

Lans le délai maximnm d'n» se
maine après son arrivée au et 
de même en cas de maladie, claque 
prisonnier sera mis en me sur» d' 
adresser à sa famille une caste 
postale l'informant de sa ca$Ëure 
et de l'état de sa-santé. Ira di-- 
tes oartea postales seront transmi
ses avec toute la rapidité paisi
ble et *ne pourront être xetaoiées 
d'aucune manière*

En règle générale, la corasspon— 
dance des prisonniers sera iSàigée 
dans la langue maternelle de ceux- 
ci. les belligérants pouroa«t au— 
t orise r la corre spondance e» d ' au
tres langues.

courte * Elles ne pourront être 
retardées ni retenues pour motif 
de discipline.

Sans changement

ARTICLE 37

les prisonniers de gueuse* seront 
autorisés à recevoir iudiraïuelle- 
ment des colis postaux contenant 
.des denrées alimentaires et d'au
tre s articles destinés à ravi
taillé ment ou à leur habiUbanent. 
Les colis seront remis auxatesti- 
nataires contre quittance.

Les prisonniers de guerre se
ront autorisés à recevoir des co
lis postaux individuels et des en
vois collectifs de denrées alimen
taires et d'autres articles desti
nés à leur ravitaillement ou à 
leur habillement.

Les colis individuels seront re
mis aux'destinataire s contre quit
tance, la Puissance détentrice é- 
tant en outre tenue de délivrer à 
tout prisonnier qui en fera la de
mande un certificat attestant que 
les effets d'habillement, reçus 
par lui dans ces conditions, 'sont 
sa propriété personnelle. :

Ces effets ne pourront lui être 
retirés sous aucun prétexte au 
cours de fouilles ou autrement.

Les effets, d'habillement prove—
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tiGiit d'envois collectifs devront 
être marqués d'un. signe distinctif 
prouvant leur origine.

Ifi contenu des colis de denrées 
alimentaires- sera remis en totalité 
à leurs destinataires, à l’excep
tion des conserves qui pourront ê- 
tre entreposées dans un magasin- 
situé à 1 * intérieur du camp, et* 
auquel l'homme de.confiance aura 
accès à tout moment.

■ARTICLE . 58

ÎjOs lettres.et envois d'argent ou 
do valeurs, ainsi que les colis pos
taux destinés aux prisonniers de 
guerre ou expédiés par eux, soit di
rectement, soit par l'intermédiaire 
des bureaux de renseignements prévus 
à l'article 7 7, seront affranchis de 
toutes taxes postales, aussi bien 
dans les pays d’origine et de desti
nation que dans les pays intermé
diaires.

Iô s dons et secours en nature 
destinés aux prisonniers seront pa~ 
reillement affranchis de tous droits 
d’entrée et autres, ainsi que des 
taxes de transport sur les chemins 
de fer exploités par l’Etat.

les prisonniers pourront, en c&3 
d’urgence reconnue, être autorisés 
à expédier des télégrammes, contre 
paiement des taxes 'usuelles.

Les lettres et envois d’argent 
ou de valeurs, ainsi que les colis 
postaux destinés aux prisonniers de 
guerre ou expédiés par eux, soit 
directement, soit par l'intermédiai
re des bureaux de renseignements 
prévus à l’article 7 7, seront affrau» 
chia de toute taxe postale, aussi 
bien dans les pays d'origine et de 
destination que dans les pays inter
médiaires. Les formulaires de cor
respondance, dont 1 'usage serait 
rendu obligatoire par la Puissance- 
détentrice, devront être distribués 
gratuitement aux prisonniers.

Sans changement

ARTICLE 59

les prisonniers de guerre seront 
autorisés à recevoir individuelle
ment des envois de livres, qui pour
ront être soumis à la censure. Sans ch ange me nt
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las représentants des Puissan
ces protectrices et des sociétés de 
secours dûment reconnues et auto
risées pourront envoyer des ou- ' 
vrages et des. collections de li
vres aux bibliothèques des camps 
de prisonniers. La transmission 
de ces envois aux bibliothèques 
ne pourra être retardée sous pré
texte de difficultés de censure.

Les représentants des Puissan
ces protectrices et les sociétés 
de secours dû/oent reconnues et au
torisées pourront envoyer des ou
vrages et des collections de li
vre 3 -aux bibliothèques des camps 
de prisonniers.

ARTICLE 40

La censure des correspondances 
devra être faite dans le plus bref 
délai possible. Le contrôle des 
envois postaux devra., en outre, 
s’effectuer dans des conditions 
propres à assurer la conservation 
des denrées qu'ils pourront conte
nir et, si possible, en présence 
du destinataire ou d'un homme de 
confiance dûment reconnu par lui.

Les interdictions de correspon
dances édictées par les belligé
rants, pour des raisons militaires 
ou politiques, ne pourront avoir 
qu’un caractère momentané et devront 
être aussi brèves que possible.

La censure des correspondances 
et des envois de livres devra être 
faite dans un délai maximum de 15 
jours. Le contrôle des envois pos
taux devra, en outre, s'effectuer 
dans des conditions propres à assu
rer la conservation des denrées 
qu’ils pourront contenir et, si 
possible, en présence du destina
taire ou d’un homme de confiance 
dûment reconnu par lui.

Sans changement

ARTICIE 41

Les belligérants assureront tou
tes facilités pour la transmission 
des actes, pièces ou documents des
tinés aux prisonniers de guerre ou 
aiguës par-eux, en particulier de3 
procurations et des testaments.

Ils prendront les mesures néces
saires pour assurer, en cas de be
soin, la légalisation de3 signatu
res données par les prisonniers.

Sans changement

Sans changement
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SES RAPPORTS DES FRISOMERS LE GUERRE AVEC LES AUTORITES 

' . 'CHAPITRE PREMIER

M9.. PLAINTES DBS PRISONNIERS 3E GŒRRS A RAISON-SU BE G IMS SB 
—  — " u ^ r T v i T E   ” '— "

ARTICIE 42

Sea prisonniers de guerre auront 
le droit de faire connaître aux au
torités militaires sous le pouvoir 
desquelles ils se trouvent leurs re
quêtes concernant le régime de cap
tivité auquel ils sont soumis.

Ils auront également le droit de 
s’adresser aux représentants des 
Puissances protectrices pour leur 
signaler les pointa sur lesquels 
ils auraient des plaintes à formu
ler à l’égard du régime de là cap
tivité.

Ces requêtes et réclamations de
vront être transmises d’urgence»

Même ai elles sont reconnues non 
fondées, elles ne pourront donner 
lieu à aucune punition.

Sans changement.

lia auront également le droit de 
a’adresser aux représentants de3 
Puissances protectrices, soit direc
tement, soit par l’intermédiaire des 
hommes de confiance, pour leur si
gnaler les points sur lesquels ils 
auraient des plaintes à formuler à 
l’égard du régime de captivité.

.Ces requêtes et réclamations de
vront être transmises d’urgence et 
au plus tard dans un délai de 30 
jours.

Sans changement

CHAPITRE II

SES REPRESENTANTS SES PRISONNIERS IB GUERRE

ARTICLE 43

Sans toute localité où se trou
veront des prisonniers de guerre,

Sans toute localité où se trouve
ront des, prisonniers de guerre,
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«wx-ci seront autorisés à dési- 
qper des hommes de. confiance cbar- 
ga de les représenter vis-à-vis 
^ks autorités militaires et-des 
H&dssances protectrices.

Cette désignation, sera soumise 
1 l’approbation de l'autorité mi
litaire O

Les hommes de confiance seront 
chargés de la réception et de la 
répartition des envois collectifs»
Ite même, au cas où les prisonniers 
décideraient d’organiser entre eux 
un système d'assistance mutuelle, 
cette organisation serait de la 
compétence des hommes de confiance* 
D’autre part, ceux-ci pourront 
prêter leurs offices aux prison
niers pour faciliter leurs relau-' 
tions avec les sociétés de secours 
mentionnées à l’article 78»

Dans les camps d’officiers et as
similés, l'officier prisonnier de 
guerre le plus ancien dans le grade 
le- plus élevé sera reconnu comme , 
intermédiaire entre les autorités

ceux-ci seront autorisés à dési
gner de s.homme s de confiance char
gés de les représenter vis-à-vis 
des autorités militaires, des 
Puissances protectrices et du Co
mité International de la Croix 
Rouge et de faciliter, d'une ma
nière générale, ]e 3 relations en
tre eux et avec l’extériô ur.

Cette'désignation sera soumi
se à l’approbation de l’autorité 
militaire qui devra motiver tout 
refus de ratifier le choix des ' 
prisonniers. .

Les hommes de.conflande auront 
compétence pour assurer sans au
cune restriction la défense des 
intérêts des prisonniers et pour 
veiller au respect des -droits qui 
leur sont reconnus par la présen
te Convention.

Ils auront pour ce faire le 
droit de s’entourer librement de 
tous les collaborateurs dont ils 
estimeront avoir besoin, en par
ticulier d’un interprète de leur 
choix*

La réception, la gestion et la 
répartition des envois collectifs 
seront assurées par eux. A cet 
effet, il devra être mis à leur 
disposition, à l’intérieur de 
chaque camp, un magasin où seront 
susceptibles d'être entreposées 
les denrées et articles provenant 
de ce3 envois. Ce magasin sera 
placé sous la surveillance de 
l’homme de confiance principal et ' 
du commandant de camp*
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du camp et les officiers'et assimi
lés prisonniers. A cet effet, il 
. aura la faculté de désigner un offi
cier prisonnier pour l’assister en 
qjialité d ’interprète au cours de3 
conférences avec les autorités du 
,camp« . :

ARTICLE

Lorsque les hommes' de confiance se
ront employés comme travailleurs, 
leur activité-comme représentants 
des prisonniers de guerre devra étré * 
comptée dans la durée obligatoire 
du travail.

Toutes facilités seront accordées 
aux hommes de confiance pour leur 
correspondance avec les-autorités 
militaires et avec la Puissance pro
tectrice. Cette correspondance ne 
sera pas limitée-»

Aucun représentant des prison
niers ne pourra être transféré sans

Sans changement

44

Les hommes de confiance des 
camps ou des détachements de travail 
comptant plus de- 100 prisonniers de 
guerre seront dispensés de tout 
travail % dans les détachements . 
dont-l’effectif sera inférieur à 
ce chiffre, ils devront jouir 
d’un' jour de liberté par semaine, 
en dehors du dimanche, pour rem
plir leurs fonctions»

Toutes facilités seront accor
dées aux hommes de confiance'pour 
leur correspondance avec les auto
rités militaires, la Puissance pro
tectrice et le Comité Internatio
nal de la Croix Bouge. Cette 
correspondance ne sera pas limitée 
et, ̂ evra être transmise dans Je 3 
trois jours au plus tard suivant 
son dépôt entre les mains des au
torités militaires»

Les ordres concernant les pri
sonniers de guerre, devront obli
gatoirement ê'Ërre transmis par 
écrit à l’homne de confiance prin
cipal pai' les autorités militaires,

L’homme de confiance principal 
aura toutes facilités pour visiter 
en tout temps les détachements de 
travail et les hôpitaux relevant 
de son camp, ainsi que toutes les 
installations de celui-ci, y com
pris les locaux d’arrêts.

Aucun représentant des prison
niers ne pourra être transféré sans
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que le temps nécessaire lui ait 6té qu'un délai minimum de huit jours 
laissé pour mettre Bes successeurs lui ait été laissé pour mettre
au courant des affaires en cours. ses successeurs au courant des

affaires en cours. Au cas où 1’ 
autorité militaire estimerait 
nécessaire de relever un^homme 
de confiance principal de ses 
fonctions, elle ne pourra le 
faiie qu.’après avoir soumis les 
motifs de sa destitution à yap- 

' prédation des délégués de 2À 
Puissance protectrice qui"auront 
le droit d ’entendre l’intéressé. 
Celui-ci restera en fonction - 

v jusqu’au moment où une décision 
définitive aura été prise à son 
égard.-

Les présentes dispositions 
seront applicables aux doyens 
des camps d’officiers, dans tou
te la mesure où elles correspoa- 
dent à 1 ’organisation de ces 
camps.

CHAPITRE III

DES SANCTIONS PENALES A L’EGARD DES PRISONNIERS IE GUERRE-

I - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 43 ''

Les prisonniers de guerre seront 
soumis aux lois, règlements, et or
dres en vigueur dans les armées de 
la Puissance détentrice.

Tout acta d’insubordination auto
risera à leur égard les mesures pré
vues par ces lois, règlements et .. 
ordres.

ARTICLE 45

Sans changement

Tout acte d’insubordination 
autorisera à’leur égard les mesu
res prévues par ces lois, règle
ments et ordres, pour autant que
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c e s  m asu re» a o i e a t  c o a f  o n œ s  a u x  
d i s p o s i t i f * »  du  p r é s e n t  c h a p i t r e »

D em eu ren t r é s e r v é e s ,  t o u t e f o i s ,  -  F on da  dans l ’ a l i n é a  p r é c é d e n t  - 
l e s  d i s p o s i t i o n s  du  p r é s e n t  c h a p i t r e *  '

I  -  DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE

L e s  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e  n e  p o u r 
r o n t  ê t r e  f r a p p é s  p a r  l e s  a u t o r i t é s  
m i l i t a i r e s  e t  l e s  t r ib u n a u x  de l a  
P u is s a n c e  d é t e n t r i c e  d ’ a u t r e s  p e in a s  
que c e l l e s  q u i s o n t  p r é v u e s  p o u r  
l e s  mêmes f a i t s  à  l ’ é g a r d  d e s  m i l i 
t a i r e s  d e s  a rm ées  n a t i o n a l e s .

A i d e n t i t é  de g r a d e ,  l e s  o f f i -  ' 
c i e r s ,  s o u s - o f f i c i e r s  ou  s o ld a t s  
p r i s o n n i e r s  de g u e r r e  s u b is s a n t  une 
p e in e  d i s c i p l i n a i r e  ne s e r o n t  pas  
sou m is  à  un t r a i t e m e u t  m o in s  f a v o r a 
b l e  que c e l u i  p r é v u ,  e n  c e  q u i con 
c e r n e  l a  même p e in e ,  d a n s  l e s  a r 
m ées de la ,P u is s a n c e  d é t e n t r i c e »

ARTICLE. 45 BIS

• L e s  b e l l i g é r a n t s  v e i l l e r o n t  à  ce 
que l a s  a u t o r i t é s  c o m p é te n te s  u s e n t  
de l a  p lu s  g ra n d e  in d u lg e n c e  dan s  1 ' 
a p p r é c ia t i a »  d e s  i n f r a c t i o n s  commi
s e s  p a r  Is a  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e ,  
notam ment s u r  l e  p o in t  de s a v o i r  s i  
e l l e s  d o ia e a t  ê t r e  p u n ie s  d i s c i p l i 
n a ire m en t ou  j u d i c i a i r e m e n t .

En p a r t i c u l i e r  i l  s e r a  i n t e r d i t  
à  l a  P u issan ce  d é t e n t r i c e  d ’ é d i c 
t e r  s p é c ia le m e n t  à  l ’ é g a r d  d e s  p r i 
s o n n ie r s  f e  g u e r r e  d e s  l o i s ,  r è g l e 
m ents e t  o r d r e s  c o m p o r ta n t  d e s  s a n c 
t i o n s  p é a a fe s .
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Sans ch a n gem en t

A  id e n t i t é  de g r a d e ,  l e s  o f f i c i e r s ,  
sou s—o f f i c i e r s  e t  s o l d a t s  p r i s o n n i e r s  
de g u e r r e  s u b is s a n t  une p e in e  d i s c i 
p l i n a i r e  *>4 j u d i c i a i r e  ne  s e r o n t  p as  
soum is à  us» t r a i t e m e n t  m o in s  f a v o r a 
b le  que c e lu i. . .p r é v u , en  c e  q u i  con 
c e rn e  l a  marne p r î u e , dans le  s  a rm ées  
de l a  Pu issan ce  d é t e n t r i c e  „
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S o n t i n t e r d i t e s  t o u t e  p e in e  c o r 
p o r e l l e  j^ t o u t e  i n c a r c é r a t i o n  d an s
l e s  lo c a u x  non  é c l a i r é s  p a r  l a  l u -  Sans ch an gem en t
mière du, j o u r  e t ,  d ’ une m a n iè re
g é n é r a i s ,  t o u t e  fo rm e  q u e lc o n q u e  .
de c r u a u t é .  v

/ * '
S o n t  é g a le m e u t  i n t e r d i t e s  l a s  

p e in e s  c o l l e c t i v e s  p o u r  d e s  a c t e s  "  ”
i n d i v i d u e l s #

• . . ARTICLE 47 -

L e s  f a i t s  c o n s t i t u a n t  une f a u 
t e  c o n t r e  l a  d i s c i p l i n e ,  e t  n o 
tam m ent l a  t e n t a t i v e  d 'é v a s i o n *
s e r o n t  c o n s t a t é s  d ’ u r g e n c e ;  p o u r  Sans chan gem en t
t o u s  l e s  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e ,  
g r a d é s  ou  n o » ,  l e s  a r r ê t s  p r é v e n 
t i f s  s e r o n t  r é d u i t s  a u  s t r i c t  m i
nimum# . ,■

L e s  i n s t r u c t i o n s  j u d i c i a i r e s  
c o n t r e  l e s  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e  
s e r o n t  c o n d u i t e s  a u s s i  r a p id e m e n t  
que l e  p e r m e t t r o n t  l e s  c i r c o n s 
t a n c e s ;  l a  d é t e n t i o n  p r é v e n t i v e  
s e r a  r e s t r e i n t e  l e  p lu s  p o s s i b l e .
>

Dans t o u s  l e s  c a s ,  l a  d u rée  de 
l a  d é t e n t i o n  p r é v e n t i v e  s e r a  d é 
d u i t e  de l a  p e in e  i n f l i g é e  d i s c i 
p l in a i r e m e n t  ou  j u d i c i a i r e m e n t ,  
p o u r  a u ta n t  que c e t t e  d é d u c t io n  
e s t  adm ise  p o u r  l e s  m i l i t a i r e s  
n a t io n a u x .  -

,)

Dans t o u s  l e s  c a s ,  l a  d u ré e  de 
l a  d é t e n t i o n  p r é v e n t i v e  s e r a  d é 
d u i t e  de l a  p e in e  i n f l i g é e  d i s c i 
p l in a i r e m e n t  ou  j u d i c i a i r e m e n t .

ARTICLE 48

: 'L e s  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e  n e  
p o u r r o n t ,  a p r è a  a v o i r  s u b i  l e s
p e in e s  j u d i c i a i r e s  o u  d i s c i p l i n a i -  Sans changem ent
r e s  q u i  l e u r  a u ro n t  é t é  i n f l i g é e s *  
ê t r e  t r a i t é  d i f fé r e m m e n t  d e s  au
t r e s  p r i s o n n i e r s .

Aucun p r i s o n n i e r  ne p o u r r a ,  à  
r a i s o n  du  même f a i t  ou  du  même
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c h e f  d ’ a c c u s a t io n ,  ê t r e  p u a i  q u ’ u a e  
s e u le  f o ' i a i  ~

T o u t e f o i s ,  . l e s  p r i s o n n i e r s  p u a is  
à  l a  s u i t e  d ’uae t e n t a t i v e  d ’ é v a 
s i o n  p o u r r o n t  ê t r e  sou m is  à  um r é -  ~ ■

g im e de . s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l ,  m a is  — P on d u  d an s 1* a r t i c l e  49 q u lu q u its  
q u i  me p o u r r a  c o m p o r te r ,  l a  s u p p re s 
s io n  d 1 aucune d e s  g a r a n t i e b a c c o r 
d é e s  a u x  p r i s o n n i e r s  p a r  l a  p r é -  •• 
s e n t e  C o n v e n t io n *  • ;

ARTICLE 49

Au cu n  p r is o n n ie r :  de g u e r r e  ne
p e u t 'ê t r e  p r i v é  de son  g ra d e  p a r  l a  Suas chan gem en t
P u is s a n c e  d é t e n t r i c e .

L e s  p r i s o n n i e r s  p u n is  d i s c i p l i 
n a ir e m e n t  ne p o u r r o n t  ê t r e  p r i v é s  
d e s  p r é r o g a t i v e s  a t t a c h é e s  à  l e u r  
g r a d e .  E n  p a r t i c u l i e r ,  l e s  o f f i 
c i e r s  e t  a s s im i l é s  q u i s u b ir o n t  d e s
p e in e s  e n t r a în a n t  p r i v a t i o n  de l i -  "  11
b e r t é  ne s e r o n t  p a s  p l a c é s  dan s  
l e s  mêmes lo c a u x  que 3s s  s o u s - o f f i -  
c i e r s  ou  hommes de t r o u p e  p u n is .

ARTICLES 49 'BIS

Aucun p r i s o n n i e r  d e  g t e r r e  ne 
p o u r r a  ê t r e  p r i v é  du  b é n é f i c e  d e s  
d i s p o s i t i o n s  de l a  S e c t i o n  V  du  T i 
t r e  I I I  de l a  p r é s e n t e  C o n v e n t io n  à  
l a  s u i t e  d ’ un ju g e m e n t ou. a u tre m en t 
en  p a r t i c u l i e r  d u ra n t l a  d é t e n t i o n  
p r é v e n t i v e *

l e s  p e in e s  p ro n o n c é e s  c o n t r e  un 
p r i s o n n i e r  ne p o u r r o n t ,  q u e l l e  que 
s o i t  l e u r  n a t u r e ,  ê t r e  s u b ie s  que 
dans d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i 
r e s  r e l e v a n t  d i r e c t e m e n t  de l ' a u t o 
r i t é  m i l i t a i r e o
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I I  -  D ISPO SIT IO NS CONCERNANT LES 
: T ‘ EVASIONS

ARTICLE  49 fS R

l e s  p r i s o n n ie r s  de g u e r r e  q u i ,  
a p r è s  a v o i r  r é u s s i  à  s 1 é v a d e r ,  s e 
r a i e n t  de n o u vea u  f a i t s  p r i s o n n ia  r s  
ou  s e r a i e n t  ren d u s  p a r  l ' E t a t  da r e 
fu g e  à  l 'E t a t  oa p tn u r , ne  s e r o n t  
p a s s ib l e  d ’ aucune p e in e  p o u r  l e u r  
f u i t e  a n t é r i e u r e .

S e ro n t  notam m ent c o n s id é r é s  comme 
a y a n t r é u s s i  l e u r  é v a s io n  i e  a p r i 
s o n n ie r s  q u i  au ron t r e j o i n t  l e u r  
arm ée ou c e l l e  d ’ a »  a l l i é  d e  l e u r  
E t a t  d ’ o r i g i n e ,  a in s i  que c e u x  q u i 
a u ro n t pu. g a g n e r  l e  t e r r  v - o i r e  d 'u n  
E t a t  n e u t r e *

ARTICLE  4g QTJATER

L e s  . p r i s o n n ie r »  de g u e r r e  é v a d é a  
q u i s e r a ie n t  r e p r i s  a v a n t  d ’ a v o i r  p u  
q u i t t e r  l e  t e r r i t o i r e  de l a  P u is s a n 
c e  d é t e n t r i c e  o u ï e s  t e r r i t o i r e s  
o c cu p és  p a r  s a s  arm ées n e  s e r o n t  p a s 
s i b l e s  que de p e in e s  d i s c i p l i n a i r e s ,  
de même que l e s  p r i s o n n i e r s  d o n t  l e s  
p r é p a r a t i f s  d 'é v a s io n  a u r a i e n t  é t $  
s u r p r is *

l ’ e m p lo i  d e s  armas c o n t r e  l e s  p r i 
s o n n ie r s  é v a d é s  *gui t e n t e r a i e n t  da 
s ’ o p p o s e r  p a r  l a  f o r c e  à  l e u r  ca p 
tu r e  s e r a  l i c i t e  à  l a  c o n d i t i o n  d ’ 
a v o i r  é t é  p r é c é d é  d e s  s o m m a tio n s  e n  
u sage  dans l e s  années de l a  P u is s a n 
ce  d é t e n t r i c e . , .

ARTICLE 49 QUINQUIES

L es  p r i s o n n ie r s  de g u e r r e  p u n is  à. 
l a  s u i t e  d 'u n e  t e n t a t i v e  d ’ c v a s i o n
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p o u r r o n t  ê t r e  s o u m is  à  un r é g im e  de 
s u r v e i l l a n c e  s p é c i a l ;  m a is  q u i  ne- 
p o u r r a  c o m p o r t e r  l a  s u p p r e s s io n  d ’ 
aucune d e s  g a r a n t i e s  a c c o r d é e s  aux 
p r i s o n n i e r s  p a r  l a  p r é s e n t e  Con
v e n t i o n .

T o u t é v a d é  r e p r i s  ou  sou m is  à  u »  
- rég im e  da s u r v e i l l a n c e -  s p é c i a l  au ra , 
l é  d r o i t  d ’ a v i s e r  im m éd ia tem en t sa  
f a m i l l e  de s o n  n o u v e a u  l i e u  d ' i n t e r 
n em en t»

AETICLE 49 SEXIES

L a  t e n t a t i v e  d 5é v a s i o n ,  même s ' i l  
y a  r é c i d i v e f s e r a  c o n s id é r é e  comme 
une c i r c o n s t a n c e  a t t é n u a n te  d a n s  la  
c a s  où  l e  p r i s o n n i e r  de g u e r r e  s e 
r a i t  d é f é r é  au x t r ib u n a u x  p o u r  d e s  
c r im e s  ou  d é l i t s  c o n t r e  l e s  p e r 
s o n n es  ou  c o n t r e  l a  p r o p r i é t é  c o ia » 
m is  au c o u r s  de c e t t e  t e n t a t i v e  »

l ) rune m a n iè r e  g é n é r a l e  9 l o r s 
qu* i l  s ’ a g i r a  d ’ a p p r é c i e r  d es  f a i t s  
C on n exes  à  l ’ é v a s i o n  ou  à  l a  t e n t a 
t i v e  d ’ é v a s io n *  l ' a u t o r i t é  m i l i t a i 
r e  d é t e n t r i c e  s e r a  te n u e  de se c o n 
f o r m e r  à  l a  r e c o m m a n d a t io n  fo r m u 
l é e  à  l ’ a l i n é a  p r e m ie r  de l ' a r t i e l a  45 
Ha de l a  p r é s e n t e  C o n v e n t io ü c  En .. 
p a r t i c u l i e r  l e s  p r i s o n n i e r s 'd e  
g u e r r e  é v a d é s  ne p o u r r o n t  ê t r e  1 ’ 
o b j e t  de p o u r s u i t e s  j u d i c i a i r e s  
p o u r  d e s  a c t e s  s u s c e p t ib l e s  d ’ ê t r a  
ju g é s  comme a y a n t  é t é  ia d is p e n s a * .  
b l é s  à  l a  r é u s s i t e  de l e u r  teu ta u * 
t i w 9 t e l s  que l a  d é t é r i o r a t i o n  
de m a t é r i e l s l e  v o l  de n o u r r i t u r e 9 
d ’ e f f e t s  d ’ h a b i l l e m e n t  c i v i l s - o u  
m i l i t a i r e s  e t  l 'u s a g e  de f a u x  p a 
p i e r s »

A p r è s  une é v a s io n  t e n t é e  ou  con 
sommée 9 l e s  c a m a ra d e s  de l ’ é v a d é  q u i 
a u ro n t  c o o p é r é  à  l ' é v a s io n  ne piou r~ 
r o n t  e n c o u r i r  de c e  c h e f  qu ' une pu
n i t i o n  d i s c i p l i n a i r e  0
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ARTICLE 50

L e s  p r i s o n n i e r s  de g u e r r e  é v a d é s  
q u i s e r a i e n t  r e p r i s  a v a n t  d ’ a v o i r
p u  r e j o i n d r e  l e u r  ,arm ée ou  q u i t -  -  P on du  dans l ’ a r t i c l e  49, q u a t e r  
t e r  l e  t e r r i t o i r e  o c c u p é  p a r  l ’ a r -  ' ' ‘ .

mée q u i  l e s  a  c a p t u r é s ,  ne s e r o n t  
p a s s i b l e s  que d,e p e in e s  d i s c i p l i 
n a i r e s »  • u .

L e s  p r i s o n n i e r s  q u i ,  a p r è s  
a v o i r  r é u s s i  à  r e j o i n d r e  l e u r  a r -
mée o u  à  q u i t t e r  l e  t e r r i t o i r e  -  P on du  dans l ’ a r t i c l e  49 t e r -
o c c u p é  p a r  l ’ arm ée q u i.  3e 3 a  c a p 
t u r é s ,  s e r a i e n t  de n o u vea u  f a i t s  ,
p r i s o n n i e r s  ne  s e r o n t  p a s s i b l e s  
.d ’ aucune p e in e  p o u r  l e u r  f u i t e
a n t é r i e u r e » .  - •

ARTICLE 51

'L a  t e n t a t i v e  d ’ é v a s i o n ,  même 
s ’ i l  y  a  r é c i d i v e ,  ne s e r a  p a s  
c o n s id é r é e  comme une c i r c o n s t a n c e  
a g g r a v a n te  dans l e  c a s  où  l e  p r i 
s o n n ie r  de g u e r r e  s e r a i t  d é f é r é  
a u x  t r ib u n a u x  p o u r  d e s  c r im e s  ou  
d é l i t s  c o n t r e  l e s  p e r s o n n e s  ou  
c o n t r e  l a  - p r o p r i é t é  com m is -a u  
c o u r s  d e 'c e t t e  t e n t a t i v e  t

A p r è s  use é v a s io n  t e n t é e  ou  
consom m ée, l a s  c a m a ra d e s  da l ’ é v a d é
q u i  a u ro n t  c o o p é r é  à  l ' é v a s i o n  ne -  R e p r is  dans, l ’ a l i n é a  J da 
.p o u r ro n t  e n o o u r i r  de ce' c h e f  q u ' l ’ a r t i c l e  4 9 . s e x i e s  —
u n e p u n i t i o n  d i s c i p l i n a i r e .

R e p r is  d an s  l ’ a l i n é a  p r e m ie r  
de 1 ' a r t i c l e  49 s e x i e s  -

ARTICLE 52

L e s  " b e l l i g é r a n t s  v e i l l e r o n t  à  
c e  que l e s  a u t o r i t é s  c o m p é te n te s  
u s e n t  de l a  p lu s  g ra n d e  in d u lg e n c e
d an s l ’ a p p r é c i a t i o n  de l a  q u e s t io n  -  R e p r is  d an s  l ’ a l i n é a  p r e m ie r  
de s a v o i r  s i  une i n f r a c t i o n  com m i- de l ’ a r t i c l e  4 5  b i s  -
se  p a r  u n - p r i s o n n i e r  de g u e r r e  
d o i t  ê t r e  p u n ie  d i s c i p l i n a i r e m e n t  
ou  ju d i c i a i r e m e n t .



Il en sera notamment ainsi lors
qu'il s’agira d'apprécier des faits 
connexes, à l’évasion ou à la tenta
tive d’évasion»

Un prisonnier ne pourra, à raison 
du même Sait ou du même chef d’ accu
sation, être puai qu’une seule fois.

Repris dans 1'alinéa 2 de 
l’article 49 sexies —

Pondu dans l'article 48

ARTICLE 55

Aucun prisonnier de guerre frappé 
d'uae peine disciplinaire , qui se 
trouverait dans les conditions pré
vues pour le rapatriement, ne pourra 
être retenu pour la raison qu’il n !a 
pas subi sa peine.

Le3 prisonniers à rapatrier qui 
seraient sous le coup d'une poursuite 
pénale pourront être exclus du rapa
triement jusqu’ à la fin de la procé
dure, et, le cas échéant, jusqu’à 
l’exécution de la peine ; ceux qui 
seraient déjà retenus eu vertu d’un 
jugement pourront être retenus jus
qu'à la fin de leur rétention.

Les belligérants se communique
ront les listes de ceux qui ne'pour
ront être rapatriés pour les motifs 
indiqués à l'alinéa précédent*

Repris dans !‘ article 71 bis

Alinéa supprimé

II - PEPIES DISCIPLINAIRES III - PEINES DISCIPLINAIRES

article 54

les arrêts sont la peine disci
plinaire la plus sévère qui puisse 
être infligée à un prisonnier de 
guerre»

La durée d’une même punition ne 
peut dépasser trente jours»

Sans changement

H tt
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Ce maxiauB.de trente jours ne 
pourra pas darantage être dépassé 
dans le cas fe plusieurs faits
dont un priaminier aurait à ré- Sans changement
pondre disciplinairement au moment 
où il est statué à son égard, que • 
ces faits soient connexes ou non.

Lorsqu’as. cours ou après la 
fin d’tuæ .période d’arrêts, un 
prisonnier aéra frappé d’une nou
velle pela» disciplinaire , ua dé— " "
lai de trocs jours au moins sépa
rera chacune des périodes d’arrêts, 
dès que.ltaae d’elle est, de dix 
joure ou pEus»

ARTICLE 55

Sous «serve de la disposition v
faisant l"bhjet du dernier alinéa 
de-l’artâsle 11, sont applicables, 
à titre i?: aggravation de peine,,
aux prisonniers de guerre punis > Supprimé
discipliæirement les restric
tions de nourriture admises dans - 
les aroéss de la Puissance déten
trice» •

Toutefois, ces restrictions ne 
pourront être ordonnées que si "
l'état d» santé des prisonniers 
punis le permet.

ARTICLE

En aucaa. cas, les prisonniers 
de guens ne pourront être trans
férés data les établissements pé— Sans changement
mitentisires (prisons, péniten
ciers, bagnes, etc...) pour y su
bir des ieine3 disciplinaires.

les locaux dans lesquels seront 
subies Ses peines disciplinaires ” ”
seront conformes aux exigences de 
l’hygià*}.



Les prisonniers puais seront mis 
à même de se tenir e» état de pro
preté.

Chaque jour, ces prisonniers au» 
roat la faculté de prendre de 1* 
exercice ou de séjourner ea plein 
air pendant au moins deux heures.

• Le a prisonniers de guerre purus 
disciplinairement seront autorisés 
à lire et à écrire, ainsi qu'à ex
pédier et à recevoir des lettres®

En revanche, les colis et les 
envois d’argent pourront n ’être dé
livrés aux destinataires qu’à l’ex
piration de la peina. Si ces colis 
non distribués contiennent des den
rées périssables, celles-ci seront 
versées à l’infirmerie ou à la cui
sine du camp®

ARTICIE b'B

las prisonniers de guerre punis 
disciplinairement seront autorisés, 
sur leur demande, à se présenter à 
la visite médicale quotidienne® Ils 
recevront les soins jugés nécessaires 
par-les médecins et, la cas échéant, 
seront évacués sur l’infirmerie du 
camp ou sur les hôpitaux®

Réserve faite de la compétence des 
tribunaux et des autorités militaires 
supérieures, les peines disciplinai
res ne pourront être prononcées que 
par un officier muni de pouvoirs dis
ciplinaires en sa qualité de comman
dant de camp ou de détachement, ou 
par l'officier responsable qui le 
remplace®

Sans changem ent

»» w

Sans changement

Supprimé

Sans changement

Sans changement;

III - POURSUITES JUDICIAIRES IV - POURSUITES JUDICIAIRES

ARTICLE 60-

Lors de l’ouverture d’une pro
cédure judiciaire dirigée contre 
un prisonnier de guerre, la Puis
sance détentrice en avertira aus
sitôt qu’elle pourra le faire, et • 
toujours avant la date fixée pour 
l'ouverture des débats, le repré
sentant de la Puissance protec
trice •

• Cet avis contiendra les indica
tions suivantes î'

a) état civil et grade du prison
nier;

b) lieu de séjour ou de détention;

c) spécification du ou des chefs 
d’accusation, avec mention des 
dispositions légales applica
bles.

S’il n’est pas possible de don
ner dans cet avis l’indication du 
tribunal qui jugera l’affaire, 
celle de la date d’ouverture des 
débats et celle du local où ils 
auront lieu, ces indications se
ront' fournies ultérieurement au 
représentant de la Puissance pro
tectrice, le pluë tôt possible, 
et en tout, cas trois semaines au 
moins avant l’ouverture des dé
bats®

Lors de l’ouverture, d’une pro
cédure judiciaire dirigée contra 
un prisonnier de guerre, la Puis
sance détentrice devra en aver
tir, six semainea au moins avant 
la date fixée pour l’ouverture 
dos débats, lo représentant de 
la Puissance ijrotectrice,-

Sans changement

Alï«ta i Si w-f ?r'i Yv'e

ARTICIE 61

Aucun prisonnier de guerre ne
pourra être condamné sans avoir eu Sans changement
l’occasion de se défendre.
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Aucun prisonnier ne pourra être 
contraint da sa reconnaîtra coupa
ble du fait dont il est accusé.

ARTICLE 62

le prisonnier de guerre sera en 
droit d ’être assisté par un défen
seur qualifié de son choix at da re
courir, ai c ’est nécessaire, aux 
offices d'un interprète compétent•
Il sera avisé de son droit, en temps 
utile avant:les débats, par,1a Puis
sance détentrice.

A  défaut d ’un choix par le pri
sonnier, la Puissance protectrice 
pourra lui procurer un défenseur.
La Puissance détentrice remettra à 
la Puissance protectrice, sur la de
mande de celle-ci, une liste' de per
sonnes qualifiées pour présenter la 
défense.

Les représentants de la Puissance 
protectrice auront le droit d'assis
ter aux débats de la cause.

Sans changement

Le prisonnier de guerre sera en 
droit d ’être assisté par un défen
seur qualifié da son choix, uot&ra- 
ment par le conseiller juridique 
de l ’horane de confiance principal 
du camp, lequel devra obligatoi
rement être avisé en temps utile, 
avant les débats, de 1 ! ouverture 
de toute procédure contre les pri
sonniers q u ’il a charge de repré
senter»

conseiller juridique aura le 
droit d ’assister les prisonniers à 
l'instruction et de s ’entretenir, 
librement et sans témoins, avec eux 
en toutes circonstances. Il pourra 
recourir aux offices d ’un interprè
te compétent choisi parmi les pri
sonniers. La puissance détentrice 
sera tenue de mettre à sa disposi
tion tous les textes juridiques 
indispensables à l ’accomplissement 
de‘sa tâche et nptarament, les : 
lois, règlements et ordres appli
cables aux prisonniers. Il devra 
pouvoir correspondre et s ’entrete
nir librement avec 1 1 avocat char
gé de la défense, que celui-ci 
ait été choisi par le prisonnier, 
désigné par la Puissance protectri
ce ou commis d ’office par le tri
bunal.

La Puissance détentrice remet
tra à la Puissance protectrice sur 
sa demande, ainsi qu’à l'honute^de 
confiance principal de chaque camp, 
une liste de personnes qualifiées 
pour présenter la défense.

Le représentant de la Puissance 
protectrice, de même que l'homme de 
confiance ou son conseiller juridi
que aura le droit d ’assister aux
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débats de la cause.

La seule exception à cette rè
gle est celle où les débats de la
cause doivent rester secrets Supprimé
dans l ’intérêt de la sûreté de 1
l'Etat. La Puissance détentrice 
en préviendrait la Puissance pro
tectrice.

ARTICLE 63

Un jugement n© pourra être ^ . Un jugemant ne pourra être pronon-
prononcé à la charge d ’un pri- cé à la charge d ’un prisonnier de 
sormier de guerre que par les mê- guerre que par un tribunal mi li
me a tribunaux et suivant la même taire et suivant la même procédure 
procédure qu'à l ’égard des per- qu’à l ’égard des personnes appar- 
sonnes appartenant aux forces ar- tenant aux forces armée,a de la 
mées de la Puissance détentrice. Puissance détentrice.'

Tout prisonnier arrêté par les 
autorités de police civile de la 
Puissance détentrice devra, après 
interrogatoire d'identité, être 
remis immédiatement entre les 
mains de 1 'autorité militaire.

ARTICLE 64

Sans changement

ARTICLE 65

" Tout prisonnier da guerre aura 
la-droit de recourir contre tout 
jugement- rendu à son égard, de la 
même manière que les individus 
appartenant aux forces armées da 
la Puissance détentrice.

Les jugements prononcés contre 
les prisonniers de guerre seront 
immédiatement communiqués à la 
Puissance protectrice.

Las jugements prononcés contre 
les prisonniers de guerre seront. 
imraédiateiüant communiqués à la 
Puissance protectrice, ainsi qu'à 
l ’homme de confiance principal du 
camp.
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ARTICLE 66

Si la peine de mort est pronon
cée contre un prisonnier de guerre, 
une communication exposant en détail 
la nature et les circonstances de 1 * 
infraction, sera adressée, au plus 
tôt, au représentant de la Puissance 
protectrice, pour être transmise à 
la Puissance dans les armées de la
quelle le prisonnier a servi.

Le jugement ne sera pas exécuté 
avant l'expiration d'un délai d'au 
moins trois mois à partir de cette 
communication.

Sans changement

Le jugement ne sera pas exécuté 
avant l'expiration d'un délai d ’au 
moins six mois à  partir de cette 
commun!cat ion•

ARTICLE 67

Aucun prisonnier de guerre ne
pourra être,privé du.bénéfice des - Pondu dans l ’article 49 bis — s
dispositions de-l'article 42 de la 
présente Convention à la 3uite d ’ un 
jugement ou autrement.

TITRE IV

LE LA FIN JE LA CAPTIVITE 

SECTION I

LU RAPATRIEMENT LIRE CT ET LE L'HOSPITALISATION EN PAYS NEÜTRE

ARTICLE 68

Les belligérants seront tenus de 
renvoyer dans leur pays, sans égard au
grade ni au nombre, après les avoir Sans changement
mis en état d'être transportés, les 
prisonniers de guerre grands malades 
et grands blessés.
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Des accords entre les belligé
rants fixeront en conséquence, aus
sitôt que" possible, les cas d'in
validité ou de maladie entraînant 
le rapatriement direct, ainsi que 
les cas entraînant éventuellement 
l'hospitalisation en pays neutre.
En attendant que ces accords 
soient conclus, les belligérants 
pourront se référer à l ’accord * 
type annexé, à titre documentaire, 
à la présente Convention,

Les accords entre les belligé
rants fixeront en conséquence, aus
sitôt que possible, les oas d'in
validité ou de maladie entraînant 
le rapatriement direct, ainsi que 
les ca3 entraînant éventuellement 
l ’hospitalisation en paya neutre.
En l ’absence de tels accords, 1' 
accord-type annexé à la présenta 
Convention revêtira un caractère 
obligatoire. Les accords particu
liers conclus entre les belligé
rants ne pourront en tout état de 
cause réserver un traitement moins 
favorable aux prisonniers.

ARTICLE 69

Lès l ’ouverture des hostilités, 
les belligérants s'entendront pour 
nommer des commissions médicales 
mixtes. Ces commissions seront 
composées de trois membres, dont . 
deux appartenant à un pays neutre 
et un désigné par la Puissance dé
tentrice 5 l ’un des médecins du 
pays neutre présidera. Ces commis
sions médicales mixtes procéderont 
à l ’examen^des prisonniers- malades 
è>u blessés et prendront toutes 
décisions utiles à leur égard.

Les décisions de ces commissions 
seront prises à la majorité et exé
cutées dans le plus bref délai.

- 'Dans les trois mois suivant 
l'ouverture des hostilités, les 
belligérants s’entendront pour nom
mer des commissions médicales 
mixtes. Ces commissions seront 
composées de trois médecins, appar
tenant respectivement au personnel 
sanitaire retenu dans les condi
tions prévue s à l ’article 1 4  ci- 
dessus, à un pays neutre et à la 
Puissance détentrice, le médecin 
désigné par le pays neutre prési
dant. Ces commissions médicales 
mixtes procéderont à l ’examen des 
prisonniers malades ou blessés et 
prendront toutes décisions utiles 
à leur égard, « *

Sans changement

ARTICIS 70

Outre ceux qui auront été dési
gnés par le médecin du camp, les
prisonniers'de guerre suivants se- ' Sans changement
ront soumis à la visite de la com
mission médicale mixte mentionnée
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à l’article 69, en vue de leur ram
pât rie ment direct ou de leur hospi
talisation, en pays neutre t

a) les prisonniers qui en feront la 
demande directement au médecin 
du camp

h) les prisonniers qui seront pré
sentés par les hommes de confian
ce prévus à l’article 43» ceux- 
ci agissant de leur propre ini
tiative ou à la.demande des pri
sonniers eux-mêmes

c) le a-.prisonniers qui auront été 
proposés par la Puissance dans 
les armées de laque lie ils ont 
servi ou par une association de 
secours dûment reconnue et auto
risée par cette Puisaanca.

a) les prisonniers qui en feront la 
demande directement au médecin 
du camp

h) les prisonniers qui seront pré
sentés par les médecins apparte
nant au personnel sanitaire rete
nu ou à défaut "per les hommes de 
confiance prévus à l'article 43 
qui ceux-ci agissent de leur pro
pre initiative ou à la demande 
dee prisonniers eux-mêmes

c) les prisonniers qui auront été 
présentés par la Puissance dans 
les armées de laquelle ils ont 
servi ou par une association* de * 
secours dûment reconnue et auto
risée par cette Puissance,

ARTICLE 71

Les prisonniers de guerre victimes 
d'accidents du travail, exception 
faite des blessés volontaires, se
ront mis, en ce qui concerne le ra- Sans changement
patriement ou éventuellement l'hos
pitalisation en paya neutre, au bé
néfice des mêmes dispositions.

ARTICLE 71 BIS

Aucun prisonnier de guerre frappé 
d'une peine disciplinaire qui se 
trouverait dans les conditions pré
vues pour le rapatriement ne pourra 
être retenu pour la raison qu'il n'a 
pas subi sa peine.
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ARTICLE 72

Pendant la durée des hostilités 
et pour des raisons d'humanité,
les belligérants pourront conclu- Supprimé
re des, accords en vue du rapatrie
ment direct- ou de l'hospitalisa
tion en pays neutre des prisonniers 
de guerre valides ayant subi une 
longue captivité, - ^

ARTICLE 73

Les frais de rapatriement ou 
de 'transport dans un pays neutre . • . ■; =
des prisonniers de guerre seront Sans changement
supportés, à partir de la fron
tière de la Puissance détentrice, 
par la Puissance dans les armées 
de laquelle, ces prisonniers ont 
servi.

ARTICLE 74

Aucun rapatrié ne pourra être
employé à un service militaire ac- Sans changement
tif.

SECTION I I

JE LA LIBERATION ET PU RAPAT RIE MENT A LA F IN  DSS HOSTILITES

ARTICLE 75

Lorsque les belligérants conclu
ront une convention'd'armistice, ils 
devront, en principe\ y faire figu
rer des stipulations concernant le Sans changement
rapatriement des prisonniers de 
guerre. Si des stipulations à cet
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égard b * ont pas pu être insérées dama 
cette convention, les belligérants 
,se mettront néanmoins, le plus tôt 
possible, en rapport à cet effet»
Dans tous les cas, le rapatriement 
des prisonniers s’effectuera dans 
le plus bref délai, après la con
clusion de la paix.

Les prisonniers de guerre qui se
raient sous le coup d’une poursuite 
pénale pour un crime ou un.délit, 
de droit commun pourront toutefois 
-être retenus jusqu’à la fia de la Sans changement
procédure et, le cas échéant, jus
qu’à l’expiration de la peine. Il 
en sera de même de eaux condamnés 
pour un crime ou délit de droit 
commua.

D'entente entre les belligérants, 
des commissions pourront être ins
tituées dans le but de rechercher 
les prisonniers dispersés et d’assu
rer leur rapatriement.

TITRE V

DIT DECES DES PRISONNIERS DE GUERRE

ARTICLE J6

Les testaments des prisonniers de 
guerre seront reçus et dressés dans ,
les mêmes conditions que pour les Sans changement
militaires de l’armée nationale.

On suivra également les mêmes rè
gles en ce qui concerne les pièces
relatives à la constatation des dé- *' h ”
oès.
Les belligérants veilleront à ce 

que les prisonniers de guerre décédés " "
en captivité soient enterrés honora
blement et à ce que les tombes portent
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toutes indications utiles, soient 
respectées et convenablement en
tretenues»

TIT5S VT

DES BUREAUX DS SECOURS ET DS RENSEIGNEMENTS CONCERNANT 
1 LES PRISONNIERS JE GUERRïf~

Dès le début des hostilités, 
chacune des Puissances belligéran
tes, ainsi que les Puissances neu- Sans changement
très 'qui auront accueilli des bel
ligérants, constitueront u» bureau 
officiel de renseignements sur les 
prisonniers de guerre se trouvant 
sur leur territoire.

i
Dans le plus bref délai possi

ble, chacune des Puissances belli
gérantes informera son bureau de 
renseignements de toute captura 
de prisonniers effectuée par sas 
armées, en lui donnant-tous ren
seignements d'identité dont elle 
dispose permettant d’aviser rapi
dement: les familles intéressées, 
et en lui faisant connaître les 
adresses officielles auxquelles 
les familles pourront écrire aux 
prisonniers. •

Le bureau de renseignements fe
ra parvenir d’urgence toutes ces 
indications aux Puissances inté
ressées, par l’entremise, d’uas 
paît, des Puissances protectrices, 
et, d’autre part, de l’agence cen
trais prévue à l’article 79*

Le bureau de renseignements, 
chargé de répobdre à toutes les de
mandes qui concernent les prison
niers de guerre, recevra des divers it



services compétents tontes les indi
cations relatives aux internements 
et aux mutations, aux mises en li
berté sur parole, aux rapatriements, 
aux évasions, aux séjours dans les 
hôpitaux, aux décès, ainsi que les 
autres renseignements nécessaires 
pour établir et tenir.à jour une f i- 
'Che individuelle pour chaque prison
nier de guerre»

Le "bureau portera sur cette ficha, 
dans la ns sure du possible et sous 
réserve de3 dispositions de l’article 
5 *: le numéro matricule, les noms et 
prénoms, la date et le lieu de nais
sance,le grade et le corps de troupe 
da l’intéresse, le prénom du père et
le nom de la mère, l’adresse de la Sans changement
personne à aviser en cas d’accident, 
les blessure b , la data et le lieu de 
là capture, de l’internement, des 
blessures, de la mort, ainsi que 
tous les autres renseignements im
portants*

Les listes hebdomadaires contenant 
tous les nouveaux renseignements sus
ceptibles da faciliter 1’Identifiea— 
tion de chaque prisonnier seront 
transmisas aux Puissances intéressées*

.La fiche individuelle du prison
nier de guerre sera remise après la ” ”
conclusion de la paix à la Puissance 
qu’il aura servie*
I

le bureau de renseignemehts sera 
en outre tenu de recueillir tous les 
objets d’usage personnel, valeurs, 
correspondances, carnets de solda,
signes d’identité, etc.*., qui au- ” ”
ront été délaissés par les prison
niers de guerre rapatriés, libérés 
sur parole, évadés ou décédés, et de 
les transmettre aux pays intéressés.
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ARTICLE 78

Les sociétés de secours pour 
les prisonniers de guerre, régu-, 
lièremeut constituées selon la loi 
de leur pays, et ayant pour objet ' 
d’être les intermédiaires de l’ac
tion-charitable, recevront de la 
part des belligérants, pour elles 
et pour leurs agents dûment accré
dités, toute facilité, dans les
limites tracées par les nécessités Sans changênant
militaires pour accomplir effica
cement leur tâche d’humanité. Les 
délégués de ces sociétés pour
ront être admis à distribuer des 
secours'dans les camps, ainsi qu’ 
aux lieux d’étape des prisonniers 
rapatriés, moyennant une permis
sion personnelle délivrée par 1? 
autorité militaire et en prenant 
l’engagement, par écrit, de se 
soumettre à toutes les mesures d’ 
ordre et de police que celle-ci 
prescrirait.

ARTICLE 79

Une agance centrale de rensei
gnements sur les prisonniers de 
guerre sera créée en pays neutre.
Le Comité' international de la Sans changement
Croix-Rouge, proposera aux Puis
sances intéressées, s’il le juge 
nécessaire, l’organisation d’une 
telle agence*

Cette agence sera chargée de 
concentrer tous les renseignements, 
intéressant les prisonniers qu’ 
elle pourra obtenir par les voies
officielles ou privées; elle les ” ”
transmettra le plus rapidement
possible au pays d’origine des
prisonniers ou à la Puissance qu’
ils auront servie.
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Ces dispositions ne devront pag 
être interprétées comme restreignant Sans changement
l'activité humanitaire du Comité in
ternational de la Croix-Rouiie »

. ARTICLE 80

•Les bureaux de renseignements joui
ront de la franchise de porb.au ma- Sans changement
tière postale, ainsi que de toutes 
exemptions prévues à ,1T article J8.

TITRE VII

JE L'APPLICATION IE IA CONVENTION À 
CERTAINES CATEGORIES LE CIVILS

ARTICLE 81

Los, individus qui suivent les for
ces armée3 sans en faire directement 
partie tels que les correspondants, 
les reporters de journaux, les vi
vandiers, les fournisseurs, qui tom
beront au pouvoir de l'ennemi et que — Fondu dans l'article 1er - 
celui-ci jugera utile , de détenir, au
ront droit au traitement des prison
niers de guerre, à condition qu'ils 
soient munis d'une légitimation de 
l'autorité militaire des forces ar
mées qu'ils accompagnaient.
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TITRE VIII TITRE VII

RS L'EXECUTION IE LA CONVENTION . DE L'EXECUTION RE LA CONVENTION

SECTION I

. DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 82

Lee dispositions de la présente 
Convention devront être respec
tées par les Hautes Parties Con
tractantes en toutes circonstan
ces,

Au cas où, en temps de guerre, 
un des belligérants ne serait pas 
partie à la Convention, ses dispo
sitions demeureront néanmoins obli
gatoires entre les belligérants 
qui y participent.

ARTICLE 85

Les Hautes Parties Contractan
tes se réservent le droit de con
clure des conventions spéciales •
sur toutes questions relatives aux Sans changement
prisonniers de guerre qu'il leur 
paraîtrait opportun de régler par
ticuliérement. -•

En aucuii cas ces conventions 
spéciales ne pourront, sous quel
que prétexte que ce soit, avoir, 
poxir effet de retirer temporai
rement ou définitivement aux pri
sonniers de guerre le bénéfice du 
statut qui leur est reconnu'par 
la présente Convention.

Sans changement

I* H

Les prisonniers de guerre res
teront au bénéfice de ces accords Sans changement
jusqu’à l'achèvement du rapatrie-
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ment, sauf stipulations expresses 
contraires contenues dans les susdits 
accords ou dans~des accords ulté- 
rieurs, ou également 'sauf mesures 
plus favorables prises par l'une ou 
l'autre des Puissances belligérantes 
à l'égard des prisonniers qu'elües 
détiennent.v /

En vue d'assurer l'application, de 
part et d*autre, des stipulations de 
la présente Convention, et de facili
ter la conclusion des conventions
spéciales prévues ci-dessus, les bel- Sans changement
ligéranta pourront autoriser, dès le 
début dés hostilités, des réunions de 
représentants des autorités respec
tives chargées de 1' administration 
des prisonniers de guerre.

ARTICLE 84

Le texte de la présente Convention 
et des conventions spéciales prévues 
à l'article précédent sera affiché, 
autant que possible dans la langue . 
maternelle des prisonniers de guerre, 
à des emplacements où il pourra être 
consulté par tous les prisonniers»

- Le texte de ces conventions sera 
communiqué, sur leur demande, aux 
prisonniers qui se trouveraient dans 
l'impossibilité de prendre connais
sance du texte affiché.'■

Sans changement

En tout état de cause le texte 
de ce a conventions sera tenu à la 
disposition des hoirs» a de confiance 
et sera communiqué, sur leur deman
de, aux prisonniers qui se trouve
raient dans 1'impossibilité de 
prendre connaissance du texte affi
ché.

ARTICLE 85

Les Hautes Parties Contractantes 
se communiqueront par l'intermédiaire 
du Conseil fédéral suisse les traduc
tions officielles de la présente Cou— Sans changement
vention, ainsi que les lois et règle
ments qu'elles pourront être amenées à 
adopter pour assurer l'application de 
la présente Convention.
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SECTION II

J3E L'ORGANISATION KJ CONTROLE

ARTICLE

Les Hautes Parties Contractantes 
reconnaissent que 1'application^ré
gulière de la présente Convention 
trouvera une garantie dans.la pos
sibilité de collaboration des Puis
sances'protectrices chargées de 
sauvegarder les intérêts des belli
gérants} à cet égard, les Puissan
ces protectrices pourront, en de
hors de leur personnel diplomatique 
désigner des délégués pari*! leurs 
propres ressortissants ou parmi les 
ressortissants d'autres Puissances 
neutres. Ces délégués devront être 
soumis à l’agrément du belligérant- 
auprès duquel ils exerceront leur1 
mission.

; Les- représentants de la'Puissan
ce ■■■protectrice ou ses délégués 
agréés seront autorisés à se rendre 
dans toutes les localités, sans au 
c u u ô  exception, où sont internés 
des prisonniers de guerre. Ils au 
ront accès dans tous les locaux 
occupés par des prisonniers et 
pourront s'entretenir aveo ceux-ci 
en règ&e générale sans témoin, 
personnellement ou par l'intermé
diaire d'interprètes.

\

les belligérants faciliteront 
dans la plus large me store possible 
la tâche des représentants ou des 
délégués agréés de la Puissance 
protectrice. Les autorités mili
taires seront informées de leur 
visite.
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Las Hautes Parties Contractan
tes re donnaissaut que 1' applica
tion régulière de la présente 
Convention trouvera urne garantie 
dans la possibilité de collabora
tion des Puissances protectrices 
chargées de sauvegarder les inté
rêts des belligérants} à cet 
égard, les Puissances protectrices 
pourront, en dehors de leur per
sonnel diplomatique, désigner des 
délégués parmi leurs propres res
sortissants ou parmi les ressor
tissants d'autres Puissances neu
tres,

Les belligérants faciliteront 
dans la plus large mesure possi
ble la tâche des représentants ou 
des délégués de la Puissance pro
tectrice, Ces derniers seront au
torisés à se rendre dans tous les 
camps et dans toutes les locali
tés, sans aucune exception, où 
seront internés dés prisonniers 
de guerre; ils auront accès dans 
tous le3 locaux, quelle que soit 
leur, destination, occupés par des 
prisonniers et pourront s’entre
tenir avec ceux-ci en toutes cir
constances sans témoins, soit per
sonnellement, soit par l'intermé
diaire des homces de confiaace 
prévus à l'article 45*

les représentants et les délé
gués devront être soumis à l'agré
ment du belligérant auprès duquel 
ils exerceront leur mission.
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.Le3 belligérants pourront sTan- 
tendre pour admettra que des per
sonnes de la propre nationalité 
des prisonniers soient admises, à 
participer aux voyagea d’inspec
tion.

ARTICLE

En oaa de désaccord entre les 
belligérants sur l'application des 
dispositions de la présente Conven
tion». les Puissances protectrices 
devront, dans la mesure du possi
ble, prêter leurs bons offices aux 
fins de règlement du différend.

A cet effet, chacune des Puissan
ces protectrices pourra, notamment, 
proposer aux belligérants intéressés 
une réunion de représentants de 
ceux-ci, éventuellement sur un ter
ritoire neutre convenablement choi
si. Les belligérante seront tenue 
de donner suite aux propositions qui 
leur seront faites dans ce. sens. La 
Puisa ai ce protectrice pourra, le 
cas échéant, soumettre’à l'agrément 
des Puissances en cause une person
nalité- appartenant à -une Puissance 
neutre ou une personnalité déléguée 
par le Comité international de la 
Croix-Rouge, qui sera appelée à par
ticiper à cette réunion.

Sans changement

£1

Les Hautes Parties Contractantes 
sont convenues de créer un Coadté 
permanent de contrôle chargé de veil
ler au respect et à l’application des 
dispositions de la présente Conven
tion. A cet effet chacune d’entre 
elles, dans le mois suivant le dépôt 
des instruments de ratification, dé
signera un délégué pour la représen
ter au sein de ce Comité, qii, en 
cas de conflit, devra, à la diligen
ce des Puissances protectrices, 3e 
réunir dans les six mois sur un ter
ritoire neutre convenablement choisi.

Le Comité permanent de contrôle- 
aura compétence pour régler les dif
férends entre belligérants relatifs 
à l’application des dispositions de 
la présente Convention, qui lui se
ront soumis par les Puissances pro
tectrices. Dans ce cas, il incom
bera aux delegués des Puissances 
non-belligérantes siégeant audit 
Comité de désigner une personnalité 
appartenant à une Put sam ce neutre 
ou au Comité International de la 
Croix Rouge pour'arbitrer les dif
férends dont le Comité permanent 
de contrôle aura été saisi.

Au cas où. la sauvegarde des intérêts 
des ressortissants d'une Puissance 
belligérante ne pourrait continuer à 
être normalement assurée dans les con
ditions déterminées à l'article pré
cédent, le Comité permanent de con
trôle exercera de plein droit les 
attributions reconnues à l'article 86
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à la Puissance protectrice. A- • 
cet effet, il aura notamment la fa
culté soit de désigner parmi les 
ressortissants de Puissances neu
tres des délégués jouissant des . 
mêmes prérogatives que les repré
sentants des Puissances protectri
ces, soit de demander au Comité 
international de la Croix-Rouge 
de se charger de l'organisation . 
de ce contrôle.

ARTICLE 88

Les dispositions qui précèdent ne 
font pas obstacle à l'activité hu
manitaire que le Comité internatio
nal de la Croix-Rouge pourra déployer Sans changement
pour la protection'des prisonniers 
de guerre, moyennant, l'agrément des 
belligérants intéressés.

SECTION III

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 89

Dans les rapports entre Puissan-' 
ces liées par la Convention de La 
Haye concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre» qu'il s'a
gisse de celle du 29 juillet 1899 Sans changement
ou de celle du 18 octobre 1907, et 
qui participent àla présente Conven
tion, celle-ci complétera le chapitre 
II du Règlement annexé aux susdites 
Conventions de La.Raye.

article 9 0

La.présente Convention, qui por
tera la date de ce jour» pourra, jus
qu’au premier février 1 9$0 , être, si- Sans changement
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gnée au nom de tous les pays repré
sentés à la Conférence qui s^est 
ouverte à Genève le 1er juillet 
1929*

ARTICLE 91

La présente Convention sera rati
fiée aussitôt que possible.

Las ratifications seront déposées
Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque 
instrument de 'ratification un pro
cès-verbal dont une copie, certifiée 
conforme, sera remise par le Conseil 
fédéral suisse aux Gouvernements de 
tous le s pays au nom de qui la Cou
ve ntion aura été signée ou l’adhé
sion notifiée.

Sans

11

ARTICLE 92

La présente Convention entrera en 
vigueur six mois après que deux ins- Sans
truments de ratification au moins 
auront été déposes.

Ultérieurement, elle entrera en 
vigueur pour chaque Haute Partie
Contractante six mois après le dé- "
pot de son instrument de ratifica
tion.

ARTICLE 9 ?

A partir de la date de se mise 
en vigueur, la présente Convention 
sera ouverte aux adhésions données Sans
au nom de tout pays au nom duquel 
cette Convention n’aura pas été si
gnée .

changement

11

h

change u» nt

h

change oent

ARTICLE 94

Les adhésions seront notifiées 
par éorit au Conseil fédéral suis
se et produiront leurs effets six 
mois après la date à laquelle elh s 
lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse comsov- 
niquera les adhésions aux Gouver
nements de tous les pays au nom 
de qui la Convention aura été signée 
ou lfadhésion notifiée.

ARTICLE 95

L’état de guerre donnera effet 
immédiat aux ratifications déposées 
et aux adhésions notifiées par les 
Puissances belligérantes avant ou 
après le début des hostilités. La 
communication des ratifications ou 
adhésions reçues des Puissances en 
état de guerre sera faite par le 
Conseil fédéral suisse par. la voie 
la plus rapide.

' ' ARTICLE 96

Chacune des Hautes Parties Con
tractantes aura la faculté da dénon
cer la présente Convention. La dé
nonciation ne produira ses effets 
qu’un an Après que la notification 
en aura été faite par écrit au Con
seil fédéral suisse. Celuioi commu
niquera cette notification aux Gou
vernements de toutes les Hautes Par
ties Contractantes.

La dénonciation ne vaudra qu’à 
1*égard de la Haute Partie Contrac
tante qui l’aura notifiée.

En outre, cette dénonciation ne 
produira pas ses effets au cours 
d’une guerre dans laquelle serait

Sans changement

Sans changement

Sans changement

h »
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impliquée la Puissance Æénouçante»
En ce ca3, la présente Œotivent ion 
continuera à produire ses efféts, 
au delà du délai d’un as, jusqu'à 
la conclusion de la pair et, en tout 
cas, jusqu’à ce que le»opérations 
du rapatriement soient terminées.

ARfflCIS 97

 ̂Une copie certifiée conforme de 
la présente Couvent ion sera déposée 
aux archives de la Société des Nations
par les soins du GonséEL fédéral Sans changement
suisse, Ite même, les ratifications, 
adhésions et dénoueiatibns qui se
ront notifiées*au Couaàl fédéral 
suisse seront communi^ées par lui 
à la Société des Natiaas»

En Foi de Quoi les Plénipotentiai
res susnommés ont sigaé la présente 
Convention,

Fait à Genève, le mngt sept juil
let mil neuf cent viigjfc neuf, en un 
seul exemplaire, qui restera déposé 
dans les archives delà Confédération 
Suisse et dont des cqgdea» certifiées 
conformes, seront rerases aux Gouver
nements de tous les ptys_ invités à 
la Conférence,
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Nous ne pouvons pas donner ici le texte complet des conven
tions de Genève de 1949, se reporter aux références mentionnées 
page 370.
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C O N G R E S  F . N . C . P . G .  -  C . A . T . M .

Convention de Genève »

Dans son Congrès national, réuni les p0o9,l et 2.10„19C2 à Grenoble, 
la -FEDERATION NATIONALE DES COMBATTANTS PRISONNIERS DE GUERRE ET 
COMBATTANTS D'ALGERIENUNISIE-MAROC a adopté, à l'unanimité moins une 
abstention, un Rapport de sa commission d'orientation, qui comprend les 
•paragraphes ci-après :

Respect des Conventions de Genève :

Notre expérience spécifique d. *Anciens Combattants et plus spécialement 
d'Anciens Prisonniers de Guerre nous rend particulièrement sensibles à 
tout ce qui concerne le sort des captifs dans les conflits qui surgissent 
à travers le monde.

La protection définie en cette matière par les Conventions de Genève 
devrait être portée à la connaissance de toutes les personnes concernées.

A cet égard, nous devons engager une action pour que les dispositions 
essentielles de ces conventions figurent dans le livret militaire de chaque 
militaire, afin qu'il soit à même d'en bénéficier ou de les appliquer au 
cas où il deviendrait captif ou, au contraire, gardien0

Il faut que les Etats s'engagent afficher ces dispositions dans 
tous les camps de prisonniers, dans la langue de ces derniers comme 
dans celle de la puissance détentrice. Un code pénal international 
devrait permettre de juger et de condamner ceux qui contreviendraient à ces 
dispositions et violeraient les règles de l ’humanité. Dans l'immédiat, les 
Conventions de Genève pourraient être utilement rappelées et commentées dans 
les colonnes "P.G. - C.A0T.M.n.
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Le Bureau Exécutif de la C.I.A.P.G. s'est réuni à Paris le 31 janvier 1983.
Parmi les questions traitées figurent notamment le lieu et la date de la prochaine rencontre européenne 

des anciens prisonniers de guerre qui se déroulera vraisemblablement à Liège le 1S octobre 1983.
Des précisions seront prochainement données sur ce projet que doit préparer la Fédération Nationale 

des Prisonniers de Guerre Belges.

c
IAPG

PROTECTION DES PRISONNIERS DE GUERRE : 
L’ACTION DE LA C.I.A.P.G. AU CONSEIL DE L’EUROPE

Dans notre dernier numéro du «P.G.- 
C.A.T.M. », nous faisions part à nos lecteurs 
des difficultés rencontrées par le Comité Inter
national de la Croix-Rouge pour accomplir son 
œuvre humanitaire et des difficultés plus 
grandes encore pour les autres organisations à 
vocation humanitaire de pouvoir contrôler l'ap
plication des Conventions de Genève et des 
protocoles additionnels qui les complètent dans 
tous les cas de détention de prisonniers dans les 
conflits armés.

Nous rappelons que la Confédération Inter
nationale des anciens prisonniers de guerre qui 
bénéficie du statut consultatif d’organisation 
non gouvernementale auprès du Conseil de 
l'fur ope a toujours pensé qu’il devait être pos
sible, et à tout le moins hautement souhaitable, 
que les 2î pays membres du Conseil de l’Eu
rope puissent tenter d’exercer leur influence 
pour le respect des droits humanitaires dans les 
conflits armés.

Il semblait en effet à la C.l.A.P.G. que la 
réputation et l’influence de ces 21 pays pou
vaient permettre au Conseil de l'Europe d’agir 
sur deux plans :

1. —  L ’exemple donné au monde d’une 
application scrupuleuse par ces Etats de l’ex
tension des droits humanitaires en cas de 
conflit qui suppose la ratification par ces 
21 États des dispositions adoptées en juin 1977 
par la Conférence diplomatique réunissant 
117 Etats ayant donné par consensus leur 
adhésion aux dispositions de ces deux proto
coles.

2. — La mise en œuvre dans les forces 
armées de ces États d’une information du per
sonnel militaire sur le respect des règles du 
droit international dans les conflits armés.

Tous ces efforts patients et tenaces ne sont 
pas restés vains, puisque l’Assemblée Parle
mentaire du Conseil de l’Europe, sensible aux 
arguments de la C.l.A.P.G., les a elle-même 
repris à son compte dans une recommandation 
n° 945 du 2 juillet 1982 par laquelle le Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe est invité 
à recommander aux États membres de hâter la 
ratification des protocoles et de faire connaître 
dans les forces armées et dans la population 
civile les dispositions essentielles des Conven
tions de Genève.

Ce succès peut paraître platonique, mais il 
est hors de doute que les droits humanitaires 
peuvent être d'autant mieux respectés que les 
pays qui en ont défini les principes s'engagent à 
les appliquer.

De même, nous avons noté avec plaisir que 
pour ce qui concerne la France, «le Règlement 
de Discipline générale dans les armées, » distri
bué à tous les appelés lors de leur incorporation 
comporte un article 9 bis (ajouté par décret du 
12 juillet 1982) qui traite du «respect des 
règles du droit international applicable aux 
conflits armés».

L.B.

Or, sur ces deux points, la situation était 
loin d'être satisfaisante et la C.l.A.P.G. est 
intervenue depuis le début de l’année 1980 par 
trois notes successives adressées à la Direction 
des Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe 
et commentées par les représentants de la 
C.l.A.P.G. dans tes réunions de la Commission 
des Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe.
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RECOMMANDATION 945 (1982) 
RELATIVE

AU DROIT INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE

(Texte adopté par la Commission Permanente 
agissant au nom de l’Assemblée te 2 juillet 1982)

L ’Assemblée,
1) Consciente qu’en temps de conflit armé entre 

États ou à l’ intérieur d’un É ta t, les idéaux du Conseil 
de l’ Europe, et en particulier les droits de l’homme, 
sont constamment en danger;

2) Considérant que le droit international hum ani
taire et les objectifs du Conseil de l’ Europe dans le 
domaine de la protection des droits de I homme pro
cèdent des mêmes convictions;

3) Soulignant que le Com ité international de la 
C ro ix -R o u ge  s’efforce d ’apporter, en vertu des 
conventions de Genève, dans tous les conflits armés 
une protection et une assistance aux personnes vic
times de ces conflits;

4) Constatant que de nouvelles formes de conflits 
armés ont rendu nécessaires la réaffirmât ion et le 
développement du droit international hum anitaire;

5) Rappelant sa recom m andation 714 (1973), rela
tive à l'évolution actuelle du droit international 
hum anitaire;

6) Notant que la Conférence diplom atique sur la 
réaffirm ation et le développement du droit interna
tional hum anitaire applicable dans les conflits armés, 
convoquée par le Conseil fédéral suisse, a adopté, le 
8 juin 1977, deux protocoles additionnels aux 
Conventions de Genève de 1949, relatifs 1 un à la 
protection des victimes des conflits armés internatio
naux, et l'autre à la protection des victimes des 
conflits armés non internationaux, entrés en vigueur 
le 7 décembre 1978;

7) Rappelant que, par ses résolutions 32/44 et 
34/51, l ’Assemblée générale des Nations Unies a 
invité les États membres à exam iner sans retard la 
question de la ratification de ou de l'adhesion à ces 
deux protocoles;

8) Constatant que plus de cinq années se sont écou
lées depuis l’adoption de ces protocoles et que seuls, 
parmi les Etats membres du Conseil de l’Europe, 
C h y p re  (protocole 1). la Suède, la Norvège et la 
Suisse les ont ratifiés (1) ;

9) Souhaitant que ces instruments soient ratifiés 
ou qu’ il y soit adliéré aussitôt que possible, afin qu’ils 
connaissent une acceptation aussi universelle que les 
Conventions de Genève;

10) Soulignant que l’expérience des conflits armés 
a prouvé la nécessité que les textes des Conventions 
de Genève, ainsi que les deux protocoles addition
nels, soient diffusés le plus largement possible dans 
les forces armées et la population civ ile ;

11) Recommande au Com ité des M inistres d’ invi
ter les gouvernements des États membres :

a) à hâter la ratification des deux protocoles addi
tionnels aux Conventions de Genève de 1949, relatifs 
l’ un à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux, et l’autre â la protection des victimes 
des conflits armés non internationaux, entrés en 
vigueur le 7 décembre 1978, ou à y adhérer;

b) à faire connaître le droit international humani
taire par la diffusion et l’enseignement dans les 
forces armées et la population civile des Conventions 
de Genève du 12 août 1949 et de leurs protocoles 
additionnels.

(!) L a  recom m andation  du 2 ju il le t  de l ’A ssem 
b lée  P arlem en ta ire  du C on seil de l ’E urope ne f a i t  
p a s  é ta t  de la  ra tifica tion  des p ro to c o le s  p a r  le 
D an em ark  survenue le 1 7  ju in  1982, ce qui p o r te  
à 4  sur 21  le  nom bre des É ta ts  a yan t ra tifié  les 
deux pro to co le s, p lu s C hypre, qui n'a ra tifié  que 
le  p ro to c o le  num éro 1 sur les conflits arm és  
in ternationaux, le  p ro to c o le  num éro 2  concer
nan t les con flits arm és non in ternationaux.

______________ ___ FÉVRIER 1983
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PUBLICATIONS DU C.I.C.R

- Les Conventions de Genève de 1929
(texte intégral de la Convention relative au traitement des Prisonniers 
de Guerre dans le présent Mémoire)

- Comité International de la Croix-Rouge
LES CONVENTIONS DE GENEVE du 12 août 19^9 

3ème édition - Genève 1931
(Convention actuellement en vigueur, après les modifications et 
adjonctions appliquées à la Convention de 1929)

- Comité International de la Croix-Rouge
LES PROTOCOLES ADDITIONNELS AUX CONVENTIONS DE GENEVE du 12 aÔut 19^9 
Genève 1977

- Comité International de la Croix-Rouge
COURS DE CINQ LEÇONS SUR LES CONVENTIONS DE GENEVE 
Genève 1963

- XVIIè Conférence internationale de la Croix-Rouge - Stockholm, août 19^8 -
RAPPORT
du COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE SUR SON ACTIVITE
PENDANT LA SECONDE GUERRE MONDIALE (1er septembre 1939 - 30 juin 19^7)
Volume I : Activités de caractère général
Volume II : L'Agence centrale des Prisonniers de Guerre
Volume III : Actions de secours»

Pour consulter cette Documentation, s'adresser à :

CROIX ROUGE FRANÇAISE 
7, rue Quentin Bauchart 
73008 PARIS
Tél : 261 - 31 - 03
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Visites de camps de prisonniers de guerre en Allemagne 
faites par le Dr R. Marti.

St a l a g  ii a , 24 octobre 1941

Ce camp abrite plusieurs dizaines de milliers de prison
niers français, russes, serbes, polonais, et quelques dizaines 
de Belges. Quelques milliers d’hommes seulement demeu
rent au camp ; les autres forment 1.600 détachements de 
travail, dont 1.200 sont composés de Français. On cons
truit actuellement un nouveau camp qui est encore sous 
la dépendance du Stalag II A ; il sera réservé principa
lement aux prisonniers français.

Le délégué du Comité international, qui avait visité 
le Stalag II A, il y  a quatre mois, ne mentionne pas de 
transformations notables. L ’installation des baraques de 
bois, qui seront chauffées en hiver, est restée la même.

En ce qui concerne les vêtements, le commandant du 
camp estime qu’il n’aura aucune difficulté, car on 
dispose d’un nombre suffisant d’uniformes et de sous- 
vêtements ; mais ils s’usent vite dans les détachements 
de travail ; aussi le commandant attendait-il la fin des 
récoltes pour en organiser une nouvelle distribution. 
Fous les prisonniers ont des capotes militaires.

La nourriture est bien apprêtée. A la cantine on vend 
des objets usuels, mais ni aliments, ni tabac, ni boissons, 
si ce n’est, parfois, une bière légère.

L’installation de désinfection est surtout réservée aux 
Russes ; huit-cents hommes peuvent être désinfectés en 
une seule journée ; si la vermine apparaît parmi les autres 
prisonniers qui, dans leur ensemble, n’en ont pas, on la 
combat aussitôt, au camp même, ou dans les détachements. 
C’est sur avis médical que les douches sont données. 
A l’ infirmerie, qui est bien chauffée, deux médecins et 
deux dentistes français, ainsi qu’un médecin polonais 
sont chargés du service. Une baraque est réservée aux cas 
bénins, une autre aux cas moins simples. Les malades 
gravement atteints sont dirigés sur le lazaret voisin, situé 

un kilomètre du camp ; les tuberculeux, moins nom
breux qu’au printemps 1941, ont été évacués, à l ’excep
tion de quelques cas douteux, gardés à l ’infirmerie dans 
une salle spéciale ; lors de la visite du délégué, le 24 octobre, 
cinq Français étaient ainsi mis en observation. Les ma
lades déclarent être bien soignés.



La messe est dite régulièrement pour les Français et 
les Belges.

La bibliothèque est maintenant bien fournie et se 
complète de jour en jour. Quant aux instruments de 
musique, les prisonniers en ont en suffisance.

Dans les détachements, la tendance générale est de 
D'.sser aux Français plus de liberté qu’aux autres pri- 
onniers.

C’est ainsi, par exemple, qu’un seul gardien allemand 
aura la charge d’un groupe de quatre ou cinq détachements 
placés, chacun, sous la surveillance d’un sous-officier 
français. Le délégué note qu’au Stalag II A l’homme de 
confiance est autorisé à visiter les détachements de travail.

Les vivres envoyés par le Gouvernement français sont 
reçus régulièrement au camp; l’on en distribue aux batail
lons de travail. La ration de tabac va en diminuant.

Des caisses de livres circulent dans les principaux déta
chements, où l’on a, comme au camp même, quelques 
jeux, mais en nombre insuffisant ; on en demande, ainsi 
que des articles de sport.

Huit jours avant le passage du délégué, des cours 
d’histoire, de géographie, et de littérature allemande 
avaient commencé, à raison de deux ou trois leçons par 
semaine, donnés de 18 à 20 heures.

Le commandant du camp est très estimé parce qu’il 
fait manifestement tout ce qu’il peut pour adoucir le 
régime des prisonniers. Des sorties, accordées à l’homme 
de confiance et aux médecins, sont d’heureuses innovations.

Malheureusement, le Stalag II A servant de camp de 
triage, les prisonniers n’y séjournent pas très longtemps; 
dans l’ensemble, ceux qui s’y trouvaient se déclaraient 
satisfaits.

stalag  ni a , 13 novembre 1941

Le Stalag III A, qui est l’un des plus grands Stalags 
du centre de l’Allemagne, abrite des prisonniers de guerre 
français, serbes et russes, fl est du type classique : longue 
rangée de baraquements des deux côtés d’une large allée. 
D’un côté les Français, de l’autre, les Serbes. En retrait, 
les Russes. Depuis la dernière visite du délégué du Comité 
international, il n’y a pas de changement dans le camp 
même ; seules des baraques sont en construction hors de 
l’enceinte. En outre, le lazaret, situé à 1 km. du camp

et dont la construction a commencé il y a environ un an, 
est. ouvert depuis cinq mois ; c’est la seule amélioration 
notable. La nourriture ne donne lieu à aucune critique, 
et l'homme de confiance estime que les prisonniers sont 
assez bien vêtus, même ceux des détachements de travail. 
Toutefois, une grande pénurie de chaussures est signalée, 
et partout les cordonniers du camp s’occupent à répartir 
chaque jour environ 400 paires de chaussures. Chaque 
dimanche ont lieu régulièrement deux offices catholique* 
dont l’un à l’infirmerie ; de plus, un culte protestant est 
('gaiement organisé chaque semaine. Comme plusieurs 
prêtres se trouvent dans des détachements de travail, 
ils pratiquent leurs cultes sans difficultés dans certains 
d eut Ceux. Mais, le plus souvent, les prêtres des déta
chements sont tellement fatigués après leur journée de 
labeur, qu’il leur est impossible, en plus de leur travail 
journalier, de dire la messe. Le délégué ajoute que des 
iocaux appropriés font défaut.

La bibliothèque du Stalag III A est bien pourvut', 
et un service de distribution de livres dans les déta
chements de travail a été inauguré. Sur leur demande, 
certains étudiants ont pu rentrer ail camp afin d’y 
continuer leurs études. D'autres, malheureusement, 
travaillent encore dans les détachements. Actuellement, 
et au grand regret des professeurs de l’« université » du 
Stalag III A, celle-ci est fermée pour trois semaines : 
les étudiants ayant été réquisitionnés pour arracher le* 
pommes de terre. Un moniteur de Joinville est chargé 
des  cours de sport. Au dire de l’homme de confiance, 
!<•* poux ont réapparu, et il est assez curieux de 
constater que lorsque les poux font leur réapparition, 
les puces disparaissent. Aucun cas grave n’est à signaler 
à l’infirmerie du camp. — L'homme de confiance assiste à 
la réception des envois venant de France ; en revanche, il 
ne contrôle qu’imparfaitement leur distribution entre le* 

divers détachements de travail. L'officier allemand préposé 
aux colis a signalé au délégué du Comité que nombre de 
denrées manquent dans les wagons arrivant de Genève. 
Ouvrant lui-même les wagons plombés, il ignore d’où 
proviennent les disparitions. Ainsi, le 17 octobre, 4 caisses 
de sardines à l’huile et du tabac manquaient. Il convient 
de souligner aussi que le lazaret a reçu récemment une 
certaine quantité de couscous d'Alger et que les prison
niers français ont organisé une « entr’aide » aux prison
niers nécessiteux ; à leur intention, une certaine quantité 
d'étiquettes sont envoyées à la Croix-Rouge française.



C. I. C. R.
(Rapport sur son activité -1.9.1939/30.6.1949 - Extraits)

I. — Les visites de camps

D. D é v e l o p p e m e n t  des  v isites

Les premières visites de camps furent organisées dès le début 
des hostilités. Le 23 septembre 1939, une délégation du CICR 
visitait un camp de Polonais, l'Oflag X, situé à Itzehoe. Le 
7 novembre, une nouvelle tournée de visites était entreprise 
en Allemagne, cependant qu’un délégué du CICR en Grande- 
Bretagne visitait les premiers camps de prisonniers allemands. 
Le 25 novembre, les premières visites furent faites en France. 
Ainsi, le principe de réciprocité trouvait son application ; les 
premiers contacts, si importants pour l’activité future des 
délégués, avaient été satisfaisants. Sans doute, le nombre de 
prisonniers de guerre et d’internés civils était encore faible. 
Mais on ne craignait plus d'opposition ch' principe : la liberté 
des délégués du CICR n’était pas discutée.

L’année 1940 allait voir une extension considérable des 
hostilités, marquée bientôt par une augmentation parallèle du 
nombre des camps de prisonniers. En juin 1940, l'Allemagne 
détenait près de deux millions de prisonniers. Le problème qui 
se posait au CICR était un-problème d’ordre pratique : il fallait 
donner aux visites de camps une extension à laquelle on n’avait 
pas songé jusqu’alors.

La situation des prisonniers français en Allemagne (ils cons
tituaient la grande majorité des prisonniers) était très particu
lière. A la suite de la signature d’un armistice entre la France 
et l ’Allemagne, Je 21 juin 1940, ces deux pays ne se considé
raient plus en état de guerre, ce qui mettait fin à la mission 
de la Puissance protectrice C Cependant le Gouvernement du 
Reich ne contesta pas au CICR le droit de visiter les camps 
de prisonniers français. Le CICR a toujours fait valoir que ce 
n’est pas la fin des hostilités officielles qui marque la fin de la 
mission du CICR, mais — on le verra en 1945 et dans les 1

1 Le Gouvernem ent de V ic h y  constitua une mission permanente 
destinée à visiter les camps de prisonniers français, dite « mission 
Scapini ». L ’action de cette  mission ne peut être com parée à  celle du 
C I C R  qui est caractérisée par sa neutralité.
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années qui suivront — la disparition des circonstances qui ont 
provoqué son intervention.

Entre temps, lors des derniers jours qui précédèrent la 
demande d’armistice du Maréchal Pétain (exactement du 17 
au 27 juin 1940), une mission du CICR avait visité les camps 
de prisonniers et d’internés civils allemands, repliés dans le 
midi de la France, Les circonstances étaient, là aussi, très 
particulières. Ces prisonniers et ces internés étaient impatients 
de se voir libérés ; il fallait toutefois que leur élargissement se 
fît conformément aux clauses de la Convention d'armistice. La 
présence des délégués, à un moment où la discipline et l ’ordre 
n'étaient plus absolument respectés, contribua à améliorer la 
situation de ces prisonniers durant les derniers jours de leur 
captivité et permit d’informer le Gouvernement allemand de 
la correction avec laquelle ils avaient été traités par leurs 
gardiens français.

En Allemagne, aussitôt que la situation se fut stabilisée et 
que le CICR entrevit la tâche qui attendait sa délégation, 
l’effectif de celle-ci fut porté à quatre personnes, puis à huit et, 
en 1944, à seize délégués. Ceux-ci purent faire jusqu’à l’armistice 
2729 visites de camps. Un certain nombre de restrictions avaient 
été imposées par les Autorités allemandes. Outre la nécessité 
de soumettre un programme de visites et d'être accompagnés 
par des représentants du Haut commandement de l'armée 
(O.K.W.), le ministère des Affaires étrangères avait limité le 
nombre des visites à trois par an pour chaque camp. Les motifs 
allégués étaient d'ordre pratique : les camps étaient déjà visités 
par les représentants des Puissances protectrices, ou de la 
mission Scapini en ce qui concernait les Français, par des 
envoyés de l’Alliance universelle des Unions chrétiennes de 
Jeunes gens (Y.M.C.A.), d'organismes de secours et par des 
missions d’inspection allemandes, de sorte que les autorités 
désiraient éviter une accumulation trop grande des visites. 
De son côté, la délégation ne pouvait guère envisager de visiter 
plus souvent les prisonniers, étant donné le nombre de camps 
et détachements de travail (commandos) et l’effectif restreint 
de la délégation. Il lui fut même impossible de visiter tous les



commandos dont le nombre était considérable et qui ne com
prenaient parfois que quelques hommes.

lui revanche, le ministère des Affaires étrangères fit à plusieurs 
reprises des objections quant à l’augmentation du nombre de 
délégués ou retarda leur agrément ; cette limitation avait une 
influence directe sur le nombre des visites de camps.

Les observations des délégués, le texte des rapports et les 
conclusions des lettres d'accompagnement ne convenaient pas 
toujours aux commandants de camp ni au ministère des Affaires 
étrangères. Une certaine tension se manifestait parfois — ten
sion qui nécessita même le rappel d'un délégué en 1944. Les 
bureaux de la Wilhelmstrasse tentèrent de faire pression sur 
les délégués en interprétant dans un sens très restrictif l’article 
87 de la Convention et en prétendant limiter au domaine chari
table le droit: d'intervention du ( ICK. Une telle interprétation 
amait fortement limite 1 action des délégués dans les camps 
en Allemagne. Les délégués 11’en renoncèrent pas pour autant 
à faire des visites complètes et à transmettre des rapports 
détaillés et, en fin de compte, les Autorités allemandes ne limi
tèrent pas, comme elles l’avaient laissé craindre, le champ 
d'action des délégués du CICR.

L ’Aî E des CAMPS de Prisonniers de Guerre, 
de Emile MOUSSAT
Récits d 1 exil en Allemagne de 1914 à 1918 
Edition Charles-Lav/auzelle.

ce Gewissermassen freiwiilig »

Rien de plus caractéristique que cette anecdote : elle 
révèle un côté de duplicité bien désagréable du Gouver
nement allemand.

Les grades dans les deux armées ne coïncidaient pas 
exactement : celui que les Allemands appellent « Un- 
teroffizier » commande tout juste l’effectif d’une es
couade, mais jouit de certaines prérogatives du sous- 
officier, alors que chez nous le caporal n’est pas 
sous-officier. La France astreignait donc au travail les 
« Unteroffîziere » et par représailles l’Allemagne avait 
essayé de faire travailler les sous-ofüciers.

Enfin, une convention avait été signée à Berne par 
laquelle les sous-officiers français prisonniers ne pour
raient être contraints au travail et ne seraient employés 
que s’ils étaient volontaires.

J’avais à ce moment organisé mes services de surveil
lance d’une manière telle que je lisais le courrier confi
dentiel du commandant du camp vingt-quatre heures 
avant lui. Cela peut surprendre, mais c’était bien facile. 
Par pure brimade, on faisait lever à des heures très ma
tinales les Français employés à la Kommandantur. Un 
« Ordoiinanz » venait vers six heures et quart en pren
dre livraison, les amenait à la Kommandantur et les y 
enfermait. Or cet « Ordonnanz » était passé d’abord à

L ’Am e des cam ps. ^
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la  p o s te  e t  il  d é p o s a i t  s u r  le b u r e a u  d u  c o m m a n d a n t  le 
c o u r r i e r  d u  s o ir  e t d e  la  nu it .  C o m m e  a u c u n  A l le m a n d  
n ’a p p a ra i s s a i t  a v a n t  7 h e u re s ,  c ’é ta i t  tin j e u  q u e  de  t r i e r  
le c o u r r i e r  officiel. L e  j e u  é ta i t  fac i l i té  p a r  ce f a i t  q u e  
les e n v e lo p p es  in té re s s a n te s  p o r ta ie n t  to u jo u r s  u n  la rg e  
c a ch e t  m o b ile  ro u g e  avec  l ’in sc r ip t io n  « V e r t r a u l ic h  » 
o u  « S t re n g  v e r t r a u l ic h  » (1). Ces en v e lo p p e s  m ’é ta ien t  
p o r té e s  a p rè s  a v o i r  é té  r e m p la c é e s  p a r  les e n v e lo p p es  
d e  l a  ve il le  s o ig n e u s e m e n t  reco llées .  Le g é n é ra l  en  é ta i t  
q u i t t e  p o u r  l i r e  son  c o u r r i e r  con fiden tie l  avec  u n  j o u r  
d e  r e t a r d  e t il n e  s ’en a p e rc e v a i t  m ê m e  pas .

D ’a i l leu rs ,  on  f a i s a i t  u n  é t ra n g e  a b u s  d u  m y s tè re .  L a  
« co n fidence  » é ta i t  le p lu s  so u v en t  l a m e n ta b le m e n t  m é 
d io cre .  M ais, enfin, j ’ai p u  p a r  là s a v o ir  la  d a te  des 
fo u il le s  d o n t  n o u s  se r io n s  l ’ob je t ,  les in i t ia le s  d e  c e r ta in s  
p r is o n n ie r s  a l l e m a n d s  qu i,  d an s  les c a m p s  f ra n ç a is ,  s e r 
v a ie n t  de  c o r r e s p o n d a n t s  à l ’E ta t -M a jo r  a l l e m a n d ;  j ’ai 
eu  e n t r e  les m a in s  u n  d ic t io n n a i re  t r i l in g u e  a l le m a n d ,  
f ra n ç a is ,  a rg o t  f ra n ç a is ,  des tin é  à la  c e n su re  e t  q u i  é ta i t  
u n  v r a i  c h e f -d ’œ u v re  l in g u is t iq u e ;  j ’ai p u  feu i l le te r  la  
l is te  officielle de tous  les ob je ts  d u  cu lte ,  d û m e n t  c a ta 
logués, q u e  les A l le m a n d s  a v a ie n t  « sau v és  » d a n s  les 
églises f ra n ç a ise s .

C’est a ins i  q u e  j ’eus  c o n n a is sa n ce  d ’u n e  c i r c u la i r e  offi
c ie lle  à  p e u  p rè s  co n çu e  en  ces te rm e s  :

« S u iv a n t  u n e  c o n v e n t io n  conc lue  à B ern e  avec  le  
G o u v e rn e m e n t  f ra n ç a is ,  les sous-offic iers  f r a n ç a is  p r i 
so n n ie r s  ne  p o u r ro n t  p lu s  ê tre  a s t re in ts  au  t ra v a il .  T o u -  

! tefo is  les  c o m m a n d a n t s  de  c a m p s  de  p r is o n n ie r s  de  
j g u e r re  d e v ro n t  o rg a n i s e r  la v ie  des sous-offic ie rs  d a n s  
les c a m p s  d ’u n e  m a n iè r e  assez  d u re  p o u r  q u e  ces sous- 
officiers so ien t  d a n s  le d é la i  le p lu s  c o u r t  volontaires 
dans une certaine mesure p o u r  le t rav a il .  »

(1) Co n fid en tie l. S tr ic te m e n t  co n fid en tie l.

Je  t rad u is  d ’u n e  faç o n  l i t té r a le  ce q u i  est p r o p re m e n t  
in tra d u is ib le  e t  ce qu i ,  m ê m e  en a l le m a n d ,  es t  a b s u rd e  
et p re sq u e  c o n t r a d ic to i r e  d a n s  les te rm es .  Le l ib re  a r b i 
tre est, ou il n ’est pas .  Y a d m e t t r e  des  d eg rés  es t u n  
non-sens. On e s t  l ib re  ou  l ’on est  c o n t r a in t .  L a  c o n t ra in te  
re la t iv e  est u n e  c o n t r a in te  e t exc lu t  la  l ib e r té .  Il s ’ag is 
sa it  d ’im a g in e r  des  m o y e n s  assez h y p o c r i te s  p o u r  t o u r 
ner la  co n v e n tio n  q u i  v e n a i t  d ’ê tre  s ignée.

Ce d o c u m e n t ,  r e m is  en  p lace ,  ne  t a r d a  p a s  à ê t re  su iv i  
de p re sc r ip t io n s  r e la t iv e m e n t  coerc it ives .  T o u s  les sous-  
officiers f u r e n t  p a rq u é s  d a n s  u n  seu l b a ta i l lo n  et on  
o rg an isa  l e u r  vie.

Ils é ta ie n t  c h a rg é s  de m a i n te n i r  e u x -m ê m e s  la  p r o 
p re té  de  l e u r  « R é v ie r  », de  l e u r  c a n to n n e m e n t .  C ’é ta i t  
les c o n d a m n e r  à la sa le té  ou les o b l ig e r  à la  co rv ée  de 
q u a r t ie r .  Il y a v a it  des h e u re s  où, que l q u e  fû t  le  tem ps, 
ils d e v a ie n t  é v a c u e r  la b a r a q u e ;  d ’a u tr e s  où  ils d e v a ie n t  
>' ê tre  tous  p résen ts .  In te rd ic t io n  fo rm e lle  de  fu m e r ,  de  
jo u e r ,  de  siffler, de  c h a n te r ,  d e  p a r l e r  et m êm e ,  d u r a n t  
c e r ta in e s  h eu re s ,  de  s’asseo ir .  A ppe ls  et c o n tr e -a p p e ls  
con tinue ls .  In te rd ic t io n  de  q u i t t e r  le b a ta i l lo n .  Une 
c h io u rm e ,  n o m b re u s e  et b ien  choisie , v e il la i t  à l’e x é cu 
tion  de  ces p re sc r ip t io n s .

E n  c o n t re -p a r t ie ,  on  f a i s a i t  m i ro i t e r  la  p e rsp e c t iv e  d e

b o n s  k o m n ia n d o s ,  s an s  sen tin e lles ,  a u x  y e u x  de  ceux  q u i  
s e r a ie n t  v o lo n ta ir e s  p o u r  le  t rav a il .

Il y  a v a i t  en  effet d e  ces k o m m a n d o s  q u i  é ta ie n t  de  
v ra is  f iions;  le f r a n ç a i s  em p lo y é  d a n s  les f e rm es ,  o ù  il 
é ta i t  so u v e n t  le seu l  h o m m e ,  n ’é ta i t  p a s  m a lh e u r e u x  : 
lo in  d ’y  ê t re  le  d o m es t iq u e ,  il y  s e m b la i t  le m a î t r e .  On 
m ’offrit  à m o i-m ê m e  d ’ê tre ,  d a n s  u n  c h â te a u ,  le p r é c e p 
te u r  des  d e u x  e n fa n ts ,  fille e t g a rço n , q u a to rz e  e t  douze  
an s ,  d ’un  o ffic ie r  s u p é r i e u r ;  o n  in s i s ta  p o u r  m e  f a i r e  
a c c e p te r  l a  d i re c t io n  d u  p e r s o n n e l  f é m in in  d ’u n  g r a n d  
m a g a s in  de n o u v e a u té s .  J ’a u ra i s ,  d a n s  c h a c u n e  d e  ces 
d e u x  p laces ,  é té  b ie n  p a y é  et t r a i té  av ec  é g a rd s ;  m a i s  il 
é ta i t  c o n t r a i r e  à  m es  p r in c ip e s  d e  t r a v a i l l e r  v o lo n ta i r e 
m e n t  et l a  m iss io n  d o n t  j ’é ta is  c h a rg é  n e  m e  p e r m e t t a i t  
p a s  d e  q u i t t e r  Je c a m p .

M alg ré  ta n t  de  p ro m e s s e s  a l lé ch a n te s ,  m a lg ré  l a  v ie  
s tu p id e  q u ’o n  l e u r  f a i s a i t  m e n e r ,  les sous-offic ie rs  p e r 
s is t a ie n t  à  n e  p a s  ê t r e  « g e w is se rm a s s e n  f re iw i l l ig  ». 
M ais c e la  n e  p o u v a i t  p a s  d u re r .  U n  c o m p lo t  se  f o rm a .  
On d é c id a  q u e  c in q u a n te  d ’e n t r e  n o u s ,  t iré s  a u  so r t ,  s e 
r a i e n t  v o lo n ta i r e s ;  e t  on  s ’e n g a g e a i t  tous, si l ’o n  é ta i t  
dés igné , à  s’é v a d e r  le  j o u r  m êm e .



On t i r a  les n o m s  d ’u n  k é p i  e t le  l e n d e m a in  c in q u a n te  
sous-o f tic ie rs  se fa i s a ie n t  in sc r ire .

L e  c o m m a n d a n t  lu i -m ê m e  les fé l ic i ta  : il é ta i t  r a d ie u x  
d ’a v o i r  à e n re g i s t r e r  u n  tel succès. On ch o is i t  p o u r  les 
c in q u a n te  p r e m ie r s  les e m p lo is  les p lu s  a g ré a b le s  e t  on  
les  m it  en  ro u te .

M ais q u e lle  f u r e u r  d e u x  jo u r s  a p rè s !  Q u a ra n te - se p t  
des  v o lo n ta ire s  a v a ie n t  p u  s ’é v a d e r  le so ir  m ê m e  et la  
g e n d a rm e r ie  é ta i t  a c c a p a ré e  p a r  l e u r  re c h e rch e .
On v écu t  a lo r s  des  jo u r s  c o m iq u es .  L es  cons ig n es  de  

r ig u e u r  n ’é ta ie n t  p a s  rév o q u ées ,  m a is  dès q u ’u n  sous- 
o ffic ier  se p r é s e n ta i t  c o m m e  v o lo n ta ire ,  on  r e fu s a i t  son  
in sc r ip t io n  en lu i d i s a n t  :

« Ah! v ous  v o u lez  v o u s  é v a d e r !  »
C ette  s i tu a t io n  p a r a d o x a le  ne  p u t  se p ro lo n g e r  o u t re  

m esu re .  Les A l le m a n d s  n ’a v a ie n t  p a s  t ro p  d ’h o m m e s  et 
p o u r  q u e  les m e s u re s  p r ise s  c o n tre  n o u s  fu ss e n t  eff ica
ces il f a l la i t  y c o n s a c r e r  u n  n o m b re  c o n s id é ra b le  de  
g a rd ien s .  Le r é g im e  s ’a d o u c i t  p e u  à  p e u  de  lu i-m ê m e  
fau te  de  s a n c t io n s  et f in a le m e n t  o n  en  r e v in t  a u  d ro i t  
c o m m u n ,  on l iq u id a  le  b a ta i l lo n  m a r ty r ,  on  r é p a r t i t  les  
d e m i-v o lo n ta i re s  d a n s  les a u t r e s  b a ta i l lo n s  e t on  n e  
p a r l a  p lu s  de m e s u re s  co e rc it iv es  in o p é ra n te s .

On les a v a i t  eus, u n e  fo is  de  p lu s!

L i A[Y]£ des CAMPS de Prisonniers de Guerre 
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Visites de neutres

Un des p a ra d o x e s  de  ce tte  g u e r re ,  d é c len ch ée  il y a  
v in g t  ans, c’est q u e  j a m a is  g u e r re  ne  fu t  p lu s  a tro ce ,  
p lu s  in h u m a in e ,  q u e  j a m a is  n o n  p lu s  o n  n ’y a m a n i fe s té  
p lu s  de sc ru p u le s .

On a t iré  s u r  la  C ro ix -R ouge , to rp i l lé  des b a te a u x  de 
co m m e rc e ,  b o m b a r d é  des v illes  o u v e r te s ,  m a s s a c ré  des  
e n fa n ts ,  d é t ru i t  des églises, im a g in é  les av io n s  e t  les  
ta n k s ,  e m p lo y é  les lan ce -f lam m es  e t  les gaz; on  n ’a p as ,  
en  c in q u a n te  et u n  m o is  de m a s s a c re ,  co n c lu  u n  a r m i s 
tice d ’une  h e u re  p o u r  r e le v e r  les b lessés  e t  les m o r t s ;  
on  a ach ev é  s y s té m a t iq u e m e n t  des p r is o n n ie r s ;  on  a  oc
c u p é  des fe m m e s  à p ro x im i té  du  f ro n t ;  on  a  fa i t  d u  
n o m  d ’h o m m e  un m o t  a b o m in a b le  d o n t  il f a u d r a i t  r o u 
g i r ;  on a ressu sc ité  en n o u s  u n  fa u v e  a n c e s t ra l  ou  p lu tô t  
on  a c réé  de to u te  p ièce  u n e  bê te  m o n s t ru e u s e  q u e  les  
c a n d id e s  e t p ieu x  a n th ro p o p h a g e s  n ’a u ra ie n t  p u  r é a l i 
s e r ;  l ’h u m a n i té  s’es t v a u t r é e  d a n s  le sang, d a n s  la  b oue ,  
d a n s  la  fange , d a n s  l’h o r r e u r ,  c ro y a n t  ne p a s  e n  f a i r e  
assez  p o u r  se b ien  d é sh o n o re r .

E t  c e p e n d a n t  j a m a is  on n ’a ta n t  in v o q u é  la  co n sc ience  
un iv erse lle ,  p r is  les n e u t r e s  à tém o in  de la p u re té  de  ses 
in te n t io n s  et ten u  à  g a r d e r  le b e a u  rô le ;  j a m a is ,  de p a r t  
e t  d ’a u tre ,  le c o m b a t ta n t  n ’a été  à  ce deg ré  p e r s u a d é  
q u ’il d é fe n d a i t  u n e  cau se  ju s te  e t  s a in te ;  j a m a is  les gou-
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v e rn e m e n ts  n ’o n t  m o n t r é  une  telle  p e u r  de leu rs  r e s p o n 
sa b il i té s ;  j a m a is  ils n ’o n t  t a n t  r e d o u té  le ré tlexc  m o ra l  
de l e u r  p ro p re  p e u p le ;  j a m a is  la  c e n su re  n ’a  é té  si s é 
vère , le m en so n g e  p lus  in g én ie u x ;  j a m a is  la  p r o p a g a n d e  
e t  1’ « A u fk la ru n g s d ie n s t  » i ro n t  e m b u s q u é  a u ta n t  de 
c lercs. D a n s  ce tte  p e u r ,  d a n s  cette  h o n te ,  d a n s  ce tte  h y 
pocris ie ,  il y a u n  h o m m a g e  in co n sc ien t  à la  c iv i l isa tio n ,  
au  b e so in  de ju s t ice  d u  s o ld a t  : le c o m b a t ta n t  es t  re s té  
p u r  et c ’est lui qu i  a s a u v é  la  race  h u m a in e  d u  d é s h o n 
n e u r  i r r é m é d ia b le .

D an s  nos  c a m p s  de p r iso n n ie r s ,  n o u s  n o u s  s o m m e s  
a m u s é s  b ien  so u v en t  de  la  f ro u sse  m a n ife s te  q u e  l 'A lle 
m a g n e  a v a i t  des n e u tre s .  Les A l le m a n d s  c ra ig n a ie n t  p a r 
dessu s  tou t  de p a s se r  p o u r  des  b a r b a r e s  e t  le m o in d r e  
de leu rs  b e a u x  gestes é ta i t  gâ té  p a rc e  q u ’ils le  m o n 
n a y a ie n t  e n  p ro p a g a n d e .

N ous  av o n s  dû  a u x  S uédo is ,  a u x  Suisses, a u x  E s p a 
gnols  n o m b re  d ’a t t é n u a t io n s  à n o t re  so rt ,  qu i  m é r i t e n t  
n o t re  r e c o n n a is sa n c e .  Les m iss ions  é t ra n g è re s ,  e n to u ré e s  
de  m il le  respec ts ,  de tou te s  so rtes  d ’a t ten t io n s ,  n e  s ’e n  
la is sa ie n t  pas  im p o s e r  e t  a c co m p lis sa ie n t  l e u r  tâch e  av ec  
sé r ieu x ,  en  consc ience  e t en  p le ine  o b jec t iv i té .

N ous  sen tio n s  v e n ir  les neu tre s .  Il se p ro d u is a i t  u n e  
d é te n te  g én é ra le ,  c o m m e  u n e  h a u sse  de  b a ro m è t r e .  On 
n o u s  p e rm e t ta i t  d ’u t i l ise r  une  p lace  du  c a m p  p o u r  y  
in s ta l le r  un  tenn is .  N ous  a v o n s  p u  à L im b u rg  a r r i v e r  à 
la  finale  d u  c h a m p io n n a t ,  g râce  à un  S u éd o is  q u i  é ta i t  
d a n s  l ’a ir .  N ous  re n c o n t r io n s  des fac i l i té s  p o u r  m o n te r  
nos  p ièces  a u  th éâ tre .  Une g ra n d e  d a m e ,  d o n t  n o u s  
n ’a v o n s  nas  su  la  n a t io n a l i té ,  a s s is ta  m ê m e  à  u n e  d e  nos  
re p ré s e n ta t io n s .  A-t-elle  su  que , le l e n d e m a in  de  son  
p a ssag e ,  p lu s ie u rs  é to iles  de n o t re  t ro u p e  é ta ie n t  dés i
gnées  p o u r  des  « k o m m a n d o s  » de t ra v a i l  très  é lo ignés  
d u  c a m p ?

Les n e u t r e s  a v a ie n t  to u jo u r s  l 'o cca s io n  de  v is i te r  un  
th é â t re ,  u n  a te l ie r  d ’a r t is te s ,  une  b ib l io th è q u e  e t  m ê m e  
u n e  U n ive rs i té .  S a v a ien t- i ls  q u e ls  t ré s o rs  de  p a t ie n c e  e t  
de tén a c i té  n o u s  a v io n s  d é p e n sé s  p o u r  c ré e r  to u t  ce la , 
a u  m il ie u  des a u to r i s a t io n s  ré t icen te s ,  des p e rm is s io n s  
c o n d i t io n n e l le s  et des  su p p re s s io n s  b r u ta l e s ?  M ais enfin , 
q u a n d  ils a l la ie n t  v e n ir ,  n o u s  le se n t io n s  e t  n o u s  e n  p r o 
fitions.

J ai r a r e m e n t  a u t a n t  r i  q u ’à  G iessen  lo rs  d ’u n e  v isite  
de  1 a m b a s s a d e u r  d ’E sp a g n e .  L e  s in is t r e  c a p i ta in e  F rô li -

l ich  a v a i t  eu, ce jo u r - là ,  u n e  de ces id ées  de g én ie  q u i  
c la s sen t  un  o ffic ier  et d e v ra ie n t  a s s u r e r  l ’a v e n i r  de sa 
c a r r iè r e .  On a v a i t  e x c e p t io n n e l le m e n t  m u n i  les « L a t r i -  
n e n w a c h e  » (1) de c a r r é s  de. p a p ie r ,  av ec  m is s io n  d ’en  
d i s t r ib u e r  tro is  feu i l le ts  à  c h a q u e  c lien t  de r é ta b l i s s e 
m en t .  P o u rq u o i  t ro is?  Numéro Deus impure yaudet. E n  
to u t  cas, c’é ta i t  le n o m b re  r é g le m e n ta i r e .  A ussi  b ien  
l 'A d m in is t r a t io n  m i l i ta i r e ,  qu i  fixe le p o id s  des v iv res  à  
in g é re r ,  n ’a-t-elle  pas  le d ro i t  et la  c o m p é ten c e  de lég i
f é r e r  s u r  la d ig es t io n ?  Ce q u i  m ’é to n n e  s e u le m e n t  e t  m e  
vexe  un  p eu , e ’est q u e  le n o m b re  de feu il le s  de p a p ie r  
a it  é té  le m êm e ,  quel q u e  fu t  le g ra d e  de l’im p é t r a n t .  Si 
n o u s  av io n s  été  d a n s  un  c a m p  d ’officiers , à  coup  s û r  la 
superf ic ie  de  ce r a f f in e m e n t  e û t  é té  p ro p o r t io n n e l le  a u  
n o m b re  des ga lons .

T o u jo u r s  est-il q ue , j a m a is  a v a n t  ce tte  v isi te  e s p a 
gnole, les A l le m a n d s  ne  s’é ta ie n t  souciés  de d é ta i l  si in 
fime ou si in t im e , si vous  p ré fé re z ;  e t le l e n d e m a in  d u  
p a s sa g e  de  l’a m b a s s a d e u r  de S. M. A lp h o n se  XIII, la  
c h a rg e  de la  L a t r in e n w a c h e  fu t  a f f ran c h ie  de ce tte  c o n 
signe p ro v id en t ie l le .

Mais ce qu i  é ta i t  co m iq u e ,  c’é ta ie n t  les efforts  v is ib les  
de  S. E. le g é n é ra l  e t  de son a d ju d a n t  H e r r  i l a u p t m a n n  
F rô h l ic h  p o u r  d i r ig e r  les p a s  de l’a m b a s s a d e u r  d a n s  la  
b o n n e  d irec t io n .  A v o ir  im a g in é  ce ra f f in em en t ,  j ’a l la is  
d i re  ce tte  « D e l ik a te sse  », p o u r  r ie n !  A vo ir  conçu  ce tte  
e x q u ise  a t te n t io n ,  s an s  q u e  le m o n d e  en  sût r ien ,  q u e lle  
p itié , q u e lle  a m è re  d écep t io n !  Mais S. E. l ’A m b a s s a d e u r  
ne  c o m p r i t  a u c u n e  n l iu s io n ,  ne fit p a s  un  p as  d a n s  la  
d ire c t io n  dés irée  et ne  c o n n u t  j a m a is  à que l p o in t  l ’A lle 
m a g n e  é ta i t  b o n n e  p o u r  nous . C’est d o m m a g e  et le g én ie  
ne t ro u v e  p a s  to u jo u r s  s u r  ce tte  t e r r e  sa  réco m p en se .

C’est e n co re  a u x  n e u tr e s  que  n ous  av o n s  dû, les d e u x  
d e rn ie r s  m o is  de  n o t re  cap tiv ité ,  d ’a l le r  au  c in é m a!  On 
a v a i t  s igné  à B e rn e  u n e  c o n v en tio n  à  ce su je t!  P a u v re s  
b o n s h o m m e s  qu i  so n t  c a p ab le s  de  s’a c c o rd e r  p o u r  o f fr ir  
a u x  p r is o n n ie r s  des im ages  et qu i  ne  p e u v e n t  p as  se m e t 
tre  d ’ac co rd  p o u r  f a i r e  la  p a ix !

N ous  a ll ions  au  c in é m a  le d im a n c h e  m a t in .  E t  ce la  m e  
v a lu t  un  n ouve l  a v a ta r .  Je  fus  a p p e lé  à l’h o n n e u r  de t r a 
d u i re  à la  volée  les t i t res  a l le m a n d s  qui p a s sa ie n t  s u r  
l ’éc ran .  C e p e n d a n t  un  A ng la is  fa is a i t  de m êm e  d a n s  sa

(1) Latrinenwache : Planton aux latrines. Voir page 219.



langue et c’était cocasse, ces cris français et anglais qui 
retentissaient dans le noir.

Ce n’était d’ailleurs pas une sinécure. Souvent ces ti
tres étaient rédigés en dialecte. Mais ce qu’il y avait de 
pire, c’étaient les jeux de mots. Je nie rappelle encore 
un calembour fait sur le verbe « Anziehen », qui signifie 
proprement attirer, mais qui signifie aussi revêtir. Une 
phrase apparut soudain sur l'écran : « Je wx-niger eine 
Frau anzieht desto melir zieht sie an! » Cela voulait 
dire que moins une femme est habillée, plus elle attire 
les regards. Vérité contestable, dont je laisse la respon
sabilité à l’auteur du scénario. Je 11e fus pas médiocre
ment fier d’avoir eu la présence d’esprit de traduire : 
« Moins une femme a d’effets sur elle et plus elle en fait 
sur les autres! »

Le retour du cinéma nous valut quelques désagré
ments. Le général, dans sa belle tenue du dimanche, 
s’arrangeait toujours pour être sur le passage de notre 
détachement. O11 marchait naturellement au pas ca
dencé, la tête tournée vers lui quand on arrivait à sa 
hauteur. Cet animal n’eut-il pas l’idée étrange de vou
loir être salué par nous à l’allemande, jambes raides et 
bras arrondis, mains collées aux hanches. Non! mais 
des fois!

Il suffit que cet ordre eût paru pour que nous fussions 
bien décidés à exagérer la souplesse de nos membres 
inférieurs et à augmenter l’amplitude des balancements 
imprimés à nos bras. Il y eut grêle de punitions, mais 
il ne fit jamais de nous des pantins du pas de l’oie. Pau
vre type qui se figurait obtenir quelque chose par des
punitions! Ce qui punit dans la punition, ce n’est pas la 
brimade physique, mais la petite honte morale. Dès qu’il 
y a honneur à être puni, la punition n’existe plus. Mais 
tout le monde ne comprend pas cela.

Il faut dire un mot des Commissions médicales suisses, 
qui valurent à bon nombre d’entre nous de terminer leur 
captivité dans la savoureuse hospitalité helvétique. Ces 
médecins suisses ont sauvé bien des vies humaines et 
même ceux qui n’ont pas été choisis par eux leur demeu
rent reconnaissants.

Mais là comme ailleurs, comme partout, hélas! un 
certain esprit pratique vint gâter l’élau sincère de cœurs 
généreux.

J e  c o m p a r u s  d e v a n t  u n  m éd e c in  su isse . C o n v e rsa t io n  
a im a b le .  Le m é d e c in  m e  m it  s u r  sa lis te  de p r is o n n ie r s  
à  é v acu e r .  E t m o i  qu i av a is  l ’o rd re  de P a r is  de ne  p a s  
q u i t t e r  l ’A llem a g n e!  E t  je  1 1 ’av a is  pas  le d ro i t  de d é c la 
r e r  à  un  n e u t r e  la  m is s io n  d o n t  j ’é ta is  ch a rg é .  E t  ce fu t  
un  d ia lo g u e  b ien  c u r ie u x  qu i  s ’e n s u iv i t  :

« Mais, d o c te u r ,  je  ne su is  p a s  m a la d e .
—  Mais si, m a is  si!...
—  Je  ne  m e  su is  m ê m e  j a m a is  si b ien  p o r té .
—* E co u tez -m o i!  V ous  êtes tous  m a la d e s !  V ous m e n e z  

u n e  v ie  a n o rm a le !  V ous êtes tous  n e u ra s th é n iq u e s .
—  M ais p as  du  tou t,  d o c teu r ,  j ’ai les n e r f s  p a r f a i t e 

m e n t  en  p lace . Je  m an g e ,  je  d o rs  b ien ;  j ’ig n o re  le c a f a r d  
e t  je  su is  o p t im is te .

—  Mais ju s te m e n t !  Vous vous m a in te n e z  en  cet é ta t  
à  fo rce  de  vo lon té , m a is  ce tte  d é p en se  de v o lo n té  vous  
use.

—  E lle  m e  t r e m p e  e t  m e  fortif ie , d o c teu r .
— A llons!  Il f a u t  tou t  v o u s  d ire .  E co u lez  ; q u a n d  j ’ai 

sé lec t io n n é  c eu x  de  vos c o m p a t r io te s  qu i  son t  tu b e rc u 
leu x  e t à q u i  le s é jo u r  d a n s  nos s a n a to r ia  est in d is p e n 
sab le , je  su is  b ien  lo in  d ’a v o i r  a t te in t  le n o m b re  de p r i 
s o n n ie r s  q u e  je  p u is  e m m e n e r .  A lors, d a n s  la m asse  des 
a u tre s ,  j ’ai le d ro i t  de  cho is ir .  Or, la g u e r r e  fa i t  des  r a 
vages é c o n o m iq u e s  en  Suisse. L a  Suisse  n ’a q u ’une  in -  
d u s lr ie ,  l ’in d u s t r ie  h ô te l iè re .  Nos h ô te ls  sont v id es  e t  
la ru in e  n o u s  g u e tte .  Il est b ien  n a tu r e l  q u e  n o u s  c h o i 
s iss ions c o m m e  h ô tes  les gens b ie n  élevés, q u i  o n t  u n e  
f a m i l le  qu i  p o u r r a  v e n i r  les v o i r  chez nous . Un h o m m e  
in s t ru i t  c o m m e  vous  s e ra i t  chez  n o u s  p a r t i c u l iè r e m e n t  
désiré .  R assu rez -v o u s ,  v ous  ne p re n e z  pas  la p lace  d ’un  
c a m a ra d e .

— Merci de  to u t  m o n  c œ u r ,  d o c teu r .  Mais, e n  co n s
cience, je  ne  p u is  a ccep te r .

—- E h !  b ien ,  v o u s  p o u v ez  c h a n g e r  d ’avis. Voici m a  
ca r te .  Un m o t  de v ous  e t  je  v o u s  fa is  v e n i r  im m é d ia te 
m en t .  2>

Cette  p ro m e s s e  n ’é ta i t  p a s  v a in e  : q u a n d  m o n  bon  
c a m a r a d e  M oura , u n  v é r i ta b le  a th lè te ,  e u t  été p o u r  une  
p eccad i l le  c o m m ise  d an s  son k o m m a n d » ,  oub lié  d e u x  
jo u rs  d a n s  la  cav e  où on l’av a it  e m p r is o n n é  e t  q u e  la 
p leu ré s ie  c o n tra c té e  là eû t e n g e n d ré  u n e  p h t is ie  g a lo 
p a n te ,  j ’éc riv is  a u  d o c te u r  et, p a r  c o u r r i e r  to u rn a n t ,  
M oura  p a r t a i t  p o u r  la Suisse , q u ’il  ne fit q u e  t r a v e r s e r  
p o u r  m o u r i r  à V a len ce  d a n s  le t ra in .

Mais les e x p l ic a t io n s  du  b o n  d o c te u r  m ’e x p l iq u è re n t  
c e r ta in e s  an o m a l ie s .  On sa v a i t  d a n s  le c a m p  q u ’il y a v a i t



in té r ê t  à se p r é s e n te r  é lé g a m m e n t  vê tu . On p r ê ta i t  m ê m e  
à ceu x  q u ’on  a p p e la i t  les « Su iss idés  » sa  tu n iq u e  la  p lu s  
c o n v e n ab le  p o u r  q u ’ils c o m p a ru s s e n t  à  la  visite. Les 
p a u v re s  b o u g res ,  m a l  vê tus ,  n ’a v a ie n t  que  peu  de  c h a n 
ces! Or, songez  q u ’en  c in q u a n te  m ois  de  cap tiv ité ,  la  
F r a n c e  ne n o u s  en v o y a  pas  un seu l v ê te m en t  de r e 
ch an g e ,  a lo rs  q u e  nos c a m a ra d e s  an g la is  é ta ie n t  h a b i l lé s  
à n e u f  tous  les tro is  m o is !  S ans  n o t re  a d m i ra b le  c o p a in  
H en r i  E sd e rs ,  qu i, à  ses f ra is ,  h a b i l la  t a n t  de ses c a m a 
rad es ,  san s  nos fam illes ,  s an s  le goû t  des A ngla is  p o u r  
le s c h n ap s  q u e  n o u s  sav io n s  l e u r  p r o c u r e r  e n  é c h an g e  
d ’un  p a n ta lo n  ou  d ’u n e  tu n iq u e ,  n o u s  a u r io n s  tous  é té  
v ê tu s  de  loques.

D o n c  une  b e lle  v a re u s e  c o n s t i tu a i t  u n  cas m é d ic a l  i n 
té re s sa n t  e t  on n o m m a i t  c o u ra m m e n t  ce tte  m a la d ie  la  
varcusite. Cela ne  d é tru i s i t  p a s  n o tre  b e lle  c a m a ra d e r ie ,  
m a is  la c o m p ro m it  un  p eu .  Ainsi d o n c  la g u e r r e  a v a i t  
n iv e lé  d a n s  le sacrifice  tous  les h o m m e s  e t  les b a l le s  
im p a r t i a l e s  n e  c h o is is sa ien t  p a s ;  e t  voilà  q u ’ici, il y a v a i t  
e n c o re  des r ich e s  et des p a u v re s ,  m a lg ré  n o t re  souci de  
tou t m e t t r e  en c o m m u n !

Les A l le m a n d s  d ’a i l le u r s  ne  s o u le v a ien t  a u c u n e  o b je c 
tion , q u a n d  les Suisses  l e u r  e n le v a ie n t  a ins i  u n  « Gebil-  
d e te r  M ann  ». Ces gens d u  m o n d e ,  ces gens in s t ru i t s ,  
n ’é ta ie n t  a p te s  à  a u c u n  t ra v a i l ;  ils p ro te s ta ie n t ,  r é c la 
m a ie n t ,  é ta ie n t  des  c e n tre s  de  ré s is ta n c e ;  avec  eu x ,  o n  
n ’a v a i t  q u e  des e n n u is .  La Suisse  les r é c la m a i t?  B on  
voyage  e t  b o n  d é b a r r a s !

A u c o n tra i r e ,  s ’ag issa it- iî  d ’un o u v r ie r  qualif ié ,  les  
A l le m a n d s  t ro u v a ie n t  m il le  b o n n e s  ra iso n s  p o u r  v o u lo i r  
le g a rd e r  p o u r  leu rs  u s in e s ;  ils e rg o ta ie n t  et n e  r e n d a ie n t  
pas  fac i le  la  t â c h e  du  m é d e c in  suisse.

Ab! m es  p a u v re s  co p a in s ,  o u v r ie r s  e t p a y san s ,  v ous  
qui avez  p e in é  d a n s  les m in es ,  d a n s  les « G e w erk sc h a f -  
ten  », d a n s  les f e rm es ,  q u e  de fo is  j ’ai p e n s é  à  vous , les 
v ra is  s o u ff re -d o u le u rs  de la  c a p tiv i té !  E t  si je  n ’av a is  
ju r é  de  ne  j a m a is  t r a v a i l l e r  v o lo n ta i r e m e n t  p o u r  l ’A lle
m ag n e ,  c o m b ien  j ’a u ra i s  p r é f é ré  vo tre  d e s t in  à m o n  s o r t  
de d e m i-e m b u s q u é  d a n s  les  c a m p s !

D es v isi tes  de n e u tr e s ,  q u ’avez-vous  s u ?  E n  q u o i  v o t re  
c o n d it io n  s’es t-e lle  a m é l io r é e ?  C o m b ien  de  v o u s  o n t  
c o n n u  la  v i l lég ia tu re  su is se?  H é la s !  H é las!  il f a u t  d é jà  
ê tre  u n  p e u  r ic h e  p o u r  b én é fic ie r  de  la  c h a r i té .

(Extrait de ta Revue Internationale de la Croix-Rouge 
Juillet - Décembre 1939)

Visite de camps de Prisonniers de Guerre Allemands 
en France - Novembre 1939

III.
Visites de camps en France.

Le 25 novembre, M. le ministre Barbey, membre du 
Comité international de la Croix-Bouge, visita officielle
ment le Dépôt de prisonniers de guerre allemands, sec
teur postal 34 1 .

Ce dépôt ne renferme, ou ne renfermera que des pri
sonniers amenés des différents secteurs où ils ont été 
capturés pour y être concentrés en attendant leur trans
fert dans un camp définitif. En conséquence, leur séjour 
n’y a qu’un caractère provisoire.

Installé dans une usine désaffectée, relativement 
neuve, le dépôt comprenait, an moment de la visite du 
ministre Barbey, 44 prisonniers, sous-officiers et soldats. 
Des travaux sont en cours pour aménager une partie 
du bâtiment en un dépôt qui pourrait contenir de 1.300 à 
1.500 hommes. On est en train d'établir les conduites 
pour le chauffage, pour l'eau chaude et l’eau froide, 
des couchettes en bois, des appareils de douche chaude 
et froide ainsi qu’une installation pour la désinfection et 
l’épouillage des vêtements. Le tout sera achevé dans 
deux à trois semaines.

En attendant, les prisonniers, à supposer qu’ils ne 
soient pas transférés au cours de cette période dans 
leurs dépôts définitifs, resteront internés dans une grande 
salle du bâtiment, qui est chauffée. Le ministre Barbey 
les y a trouvés rassemblés avant de sortir pour accom
plir au dehors divers travaux.

Ces 44 prisonniers ont à leur tête deux sergents et 
deux caporaux, dont le plus âgé remplit le rôle d’ « homme 
de confiance ». Le délégué du Comité international de 
la Croix-Bouge a pu s’entretenir tout le temps voulu, 
et sans témoin, avec chacun des prisonniers, et il leur a 
demandé s’ils avaient des réclamations à présenter.

Les prisonniers couchent sur des paillasses posées 
sur des lits en planches qui sont à 50 cm. au-dessus du 
sol. Ils ont tous une couverture, et quelques-uns deux. 
Les prisonniers allemands étant arrivés sans capotes, 
les autorités françaises ont distribué des capotes fran
çaises à un grand nombre d’entre eux. Ils ont tous reçu 
une chemise, et quelques-uns, qui étaient plus particn-



l iè rem ent d é p o u rv u s ,  u n  p e u  de  linge. Les prisonniers  
d isposent de  tab le s  p o u r  m an g e r ,  p o u r  écrire e t p o u r  
jouer  dans  leurs  h e u re s  de  loisirs, ainsi que d ’étagères 
p o u r  serrer  leu rs  effets.

M. le m in is t re  B a r b e y  v is i ta  ensu ite  la cuisine où 
sont p rép a rés  leu rs  r ep a s .  L ’o rd in a i re  —  qui est celui du  
soldat f rança is  —  es t  b o n  e t  p a r fa i te m e n t  cuit. Ils r e 
çoivent de la  v ia n d e  d e u x  fois p a r  jo u r ,  300 à 350 gram m es, 
et to u ch e n t  600 g r a m m e s  de  p a in  p a r  jour.  Certains p r i 
sonniers o n t  e x p r im é  le d é s ir  de  recevo ir  moins de v iande  
et plus de f a r in eu x .  I l  a  é té  fa i t  d ro it  à  ce désir.

L ’é ta t  s a n i ta i r e  e s t  ex ce llen t .  I l  n ’y  a  pas  eu u n  seul 
cas de m alad ie  d ep u is  le d é b u t .  Une infirm erie  avec 
p h a rm ac ie  es t insta llée  à p rox im ité .  Q u a t re  pièces son t  
am énagées avec des lits  p o u r  une  d izaine  de  m alades . 
Le m édecin  passe  ch aq u e  jo u r  a u  dépô t.  S ’il y  a v a i t  
des cas graves, ils se ra ien t  soignés à l ’h ô p i ta l  m ilita ire . 
E n  a t t e n d a n t  que  l ’in s ta l la t io n  des douches chaudes  
soit achevée, les prisonniers  so n t  co n d u its  une  fois p a r  
sem aine à  la  douche  ch au d e  en ville.

Les services religieux so n t  assurés p a r  un au m ô n ie r  
ca tho lique  e t  u n  p a s te u r  p ro te s ta n t .

Les seules réc lam a tio n s  qui a ien t  é té  p résen tées  au 
délégué d u  Com ité in te rn a t io n a l  a v a ie n t  t r a i t ,  l ’une à 
la te m p é ra tu re ,  e t l ’a u t r e  au  tab a c .  P o u r  la  prem ière , 
les pr isonniers  d e m a n d a ie n t  que  le poêle  de la  salle 
fo n c t io n n â t  to u te  la journée . I l  sera  fa i t  d ro it  à c e t te  
dem ande. P o u r  le tab ac ,  les a u to r i té s  d u  cam p  o n t  déclaré  
que, sous cond it ion  de réciprocité , elles é ta ien t  d isp o 
sées à d is t r ib u e r  g ra tu i te m e n t  du  ta b a c  a u x  prisonniers . 
En a t t e n d a n t  que la  s i tu a t io n  soit réglée, elles o n t  
consenti  à  le faire  p rov iso irem en t.

Il se ra i t  fo r t  à  désirer  que  les p r isonn iers  reço iv en t  
d ’Allem agne des jeu x  do leu r  p ay s  ou de la lec tu re  en 
langue  a llem ande . Les a u to r i té s  f rança ises  e t  l ’U nion  
ch ré t ienne  des jeunes  gens o n t  d é jà  fou rn i  u n  jeu , m ais  
des envois du  pays re s te n t  ind ispensab les .

Extraits du Rapport de l'Aspirant GABORIAUD, rapatrié ie 6.12.1941, du Stalag i A 
(rapport remis à ia Direction du service des PG - DSPG - Lyon - Vichy)

1°.- VIE DES ASPIRANTS, D ’ABORD DANS DES 0ELAGS, ENSUITE
DANS DES STALAGS, ET ENFIN AU STALAG I A (fin Mars 1941)

Nouveau camp Stalag^I A, Prusse Orientale* Régime j 
représailles, pelote journalière, menace de fusillade par le 
"Oberst" Hartmann. Les malades maltraités par le médecin alle
mand. Un aspirant, repris après évasion, meurt d’une méningite 
tuberculeuse* Durant^son agonie, le médecin allemand le fai
sait mettre au garde à vous au pied de son lit à chaque fois 
qu’il entrait dans la chambre* ,

Evolution du régime : le chef des aspirants, le sous- 
lieutenant Charrier, à force de persévérance et de diplomatie, 
finit par obtenir, après plus de deux mois, un régime normal*
A ce moment, on commence à entendre parler d ’une politique de 
collaboration. Alors, on nous présente les choses autrement*
Le gouvernement allemand, plein de mansuétude, a réuni les as
pirants dans un camp où ils auront toute les facilités pour pour
suivre leurs études ; les aspis n’ont jamais subi de représail
les mais simplement une punition pour les évasions qui eurent 
lièu au cours du voyage les amenant au Stalag I A* Cette expli
cation est inadmissible car,, entre temps, le Colonel Hartmann 
avait fait plusieurs démarches pour que les aspirants repartent 
au travail dans des kommandos de Prusse Orientale; c’est la té
nacité de Charrier qui nous a tirés de ce mauvais pas*

Voilà la situation, début Juin 1941.
On peut résumer le travail universitaire, de l ’armis

tice à Juin 1941, c’est-à-dire 11 mois : strictement impossible.
Or depuis un mois, et à plusieurs reprises déjà, dans 

de nombreux journaux français que nous recevons clandestinement 
on parle de l’Université modèle des Aspirants à Stablack Stalag 
I A.

2°.- ARRIVEE D E S  OFFICIERS FRANÇAIS •
Grâce à un camarade libéré, on fait parvenir une let

tre jusqu’aux Autorités françaises. Protestations qui montent 
jusqu’à Berlin ; l’Oberst Hartmann est blâmé (paraît-il) et on 
nous annonce que des officiers français vont venir nous encadrer 
sous le commandement du Général Didelet, et qu‘ainsi nous ne se
rons plus à la merci du caprice de l’Oberst*

Arrivée du général Didelet, suivie de peu du Lieute
nant Colonel Laureux, commandant Godard, capitaine Aiby, capi
taine Raynaud,

Pour l’Université, capitaine Mazet et quelques lieute
nants «

389



Premier but &e 1*encadrement français.- Assurer la 
disparition des brimades et rendre possible le travail universi- 
taire* Ceci e©t un point capital si l ’on songe Que plus de la 
moitié des aspirants sont encore étudiants.

, Résultats : on obtient de grosses améliorations, l’u
ni v ers i te démarre. ÎJais, au bout de trois semaines, évasion * 
punition collective qui, pendant 15 jours, supprime tous les a- 
vantages précédemment obtenus.

Retour au régime favorable. Re—évasion * Re—représail — 
les collectives, et c ’est ainsi tout le temps •...

Deux ou trois semaines normales, parfois- huit jours, 
quelquefois une journée seulement, et quinze jours à un mois de 
représailles.

Les représailles ne sont pas des mauvais traitements, 
mais des brimades. Ce sont six appels pp,r jour, des fouilles in
tempestives, etc... et cela se traduit par l ’impossibilité de
travailler. Le but poursuivi par le commandement allemand est 
visiblement de rendre inopérant tout ce ciu’ils ont eu la géné
rosité de nous accorder. •

Le general Didelet et les officiers ne peuvent rien»
Le moindre officier allemand peut se permettre d’aller "engueuler" 
notre général parce qu’une baraque d ’aspis n ’était pas propre à 
son goût, etc.... Et a plus forte raison, ne peut-on rien obte
nir du colonel. 1 •

* Deuxième but de l’encadrement français.- Le général,
aussitôt son arrivée, nous fait a peu près ce discours :

, wJe suis^iei pour tenter une expérience avec vous ; si
cette expérience réussit, il y aura du nouveau pour vous d’abord. 
Ensuite, l’expérience sera étendue aux autres prisonniers. Il 
faut donc absolument que vous suiviez vos officiers dans ce oui 
suivra.”

Aucune précision sur cette mystérieuse expérience ne 
sera jamais donnée, mais officieusement, on ne tarde pas à savoir 
en quoi elle consiste :

wLe Maréchal n ’est pas assez suivi en France ; les 
prisonniers, au contraire, ont confiance en lui et il suffirait 
de quelques semaines de propagande pour qu’ils constituent une 
masse entièrement derrière le Maréchal. Si l ’Allemagne était 
sure du résultat, elle libérerait les Prisonniers. Comme elle 
n’en est pas sure, elle accepte de faire une expérience. Cette 
expérience 3era faite sur les aspirants qui représentent une 
elite de jeunesse et qui, de plus, représentent une catégorie 
peu nombreuse de prisonniers.”

La Mission Scapini en Juillet confirme toujours offi
cieusement cette interprétation de l’expérience. Elle parle me
me de six semaines.
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Ce qui est demandé aux Aspirants.- 
1°) - d ’ètre derrière le Maréchal.
2° - d’admettre sa politique, meme si elle nous choque.
3°) - d’être égoïstement Français et de perdre toute notion de 

anglophile, germanophobe aussi bien que de germanophile 
et d ’anglophobe.

4°) - de donner aux Allemands l ’impression (vraie ou fausse) que 
nous sommes collaborationnistes.

Pour cela^ glisser quelques mots dans nos lettres, la 
censure jouant un rôle capital dans le sondage oue les Allemands
feront •

ET .. HE PAS S’EVADER avant les six semaines prévues pour la 
réussite de l ’expérience.

Moyens utilisés.t Conférences quotidiennes dites s 
”Le quart d ’heure Pétain”. Conférences de plus grande envergu
re ou ̂ deux fois par^semaine. Discipline dite de ”camp de jeunesse” 
comités, sous-comités, etc...*

Accueil et réaction par les aspirants.-

I °J - Quelques sincères et actifs se mettent dans les comités.
2 ° i  - D ’autres, plus nombreux, oui voient la libération au bout, 

ne veulent pas laisser échapper une chance aussi inespérée 
et deviennent membres actifs.

3°) - Quelques-uns, peu nombreux, ont conservé la mentalité "as
siette au beurre” et deviennent également membres actifs.

4°) - La grande masse suit honnêtement et loyalement le mouvement
sans trop oser croire à une libération oui serait trop belle» 

5°) - Une minorité reste hostile et, dans cette minorité, quelques- 
uns s’évadent malgré la demande du général.

Le temps passe.- Les six semaines passent.,.. Nos of
ficiers tentent de nous faire admettre que tout va selon les pré
visions. Le général demande aux candidats à l’évasion qui avaient 
bien voulu attendre, d ’attendre encore 15 jours.

Les 15 jours passent. Nos officiers -essaient encore, 
mais sans conviction, de maintenir les espérances. Le Lt-Colonel 
Laureux, dans une conférence assez malheureuse, nous dit j "Si on 
ne vous libère pas, c’est que vous n’êtes pas encore assez murs 
pour la Révolution Nationale".

Le moral baisse. Les conférences, dites "Le Q,uart d ’Heu- 
re Pétain", oui ont un caractère d ’obligation puisqu’elles se font 
le soir dans les baraques, quand tout le monde est là, commencent 
à lasser. Il faut bien reconnaître qu’elles sont assez mal faites.

On arrive en Décembre et on attend la venue prochaine de
M. Scapini. Le général demande alors de ne toujours pas s’évader, 
au moins avant le ? ou S Décembre ; si, à ce moment, il n’y a ni 
nouvelles ni mission Scapini il laissera faire.
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Les aspirants, de nombreux cotés, préparent des rapports 
très durs, qu'ils désirent remettre à M* Scapini cuelcues jours 
après i

- les uns, sur l'Université disent que "c’est une invention rcur 
la propagande allemande et rappellent qu’un film a été pris 
pour lequel on avait aménagé une ou deux salles ce cours cui 
furent redéménagées après la prise de vues" ;

- les autres, demandent le retour au régime allemand car ils en 
ont assez de lire dans les journaux français les descriptions 
de l ’aspilag aux milliers de marks de fleurs ; ils en ont as
sez de voir vanter la générosité des Allemands dont ils ne con
naissent eue l’hypocrisie. L^s aspirants sont reconnaissants

■ à ceux qui leur ont obtenu des adoucisseüients, mais ils préfè
rent les perdre tous et nue les journaux cessent leurs mensonges*

Conversation privée avec le Général le 5 Décem.bre.- 
Libéré, je vais voir le general avant mon départ et lui* dit eue 
mes Camarades m ’avaient chargé de faire ce rapport. Le Général 
m'a demandé .d’y ajouter ceci de sa part :

- "qu'il ne comprend plus la situation de prisonniers, ouand des
troupes françaises se sont battues en Syrie et se battent en 
Russie ; qu’il a toute confiance dans le Maréchal, eue tous ses 
Prisonniers sont derrière lui ; cu’il admire le courage avec 
lequel les Prisonniers subissent leur sort r eue les défaillan
ces passagères ne valent meme pas d’être signalées tant elles 
sont rares et bénignes ; mais eue si rien ne se produit, la si
tuation devient invraisemblable."
La déception du général comme de tous les officiers n’est, 

pas moins grande, quoique plus cachée, que celle des aspis.
VOILA LA SITUATION AU 6 DECEMBRE 1941.

Autre grave Question :
Si (c'est malheureusement vrai) la captivité se prolonge, le 

problème sanitaire devient sérieux :
1°) la nourriture est très insuffisante.
2°) IL Y A BEAUCOUP LE TUBERCULOSE.
3°) Le climat du Stalag I A est très dur ; le chauffage est 

insuffisant•
4°) Il y a 7 à 8.000 prisonniers russes, dans un état sani

taire effroyable ï de 10 à 20 MORTS PAR JOUR.

Plusieurs cas de typhus ; cuelcues Français en kommandos l’ont 
attrapé. Dans le camp d'aspis, des précautions sont prises, mais 
seront-elles suffisantes ?

Les salles d’épouillage sont les mêmes pour Russes et Français.
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On désinfecte, mais peut-être pas assez. Je suis passé à 
l'épouillage le 5 Décembre et, dans la salle de déshabillage, il 
y avait deux cadavres russes, morts depuis le matin, et cachés 
sous des couvertures*

LE GENERAL EST TRES INQUIET D’AVOIR A ATTENDRE LA LIBERATION 
DANS UN TEL CAMP (AVEC UN TEL COLONEL - ALLEMAND -, UN TEL MEDECIN 
- ALLEMAND -, ET PAS DE MEDICAMENTS).

Ce rapport n’est absolument pas un reflet d'une opinion per
sonnelle*

Avant de partir, j'ai tenu à lire les rapports faits par mes 
camarades, de façon à ne faire qu’une commission absolument ob
jective *

C'est uniquement ce que j’ai fait «
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Mémorandum d'Officiers-chirurgiens non PG envoyés en Allemagne en Octobre 1940 
comme chirurgiens et traités comme des PG (Novembre-Décembre 1940)

(qui était destiné à Mr. le Colonel Trânkner, Commandant le Camp 
lors de la demande d!audienoe qte l’un de nous lui avait adressée - s&ns succès}.

Nous sommes sept chirurgiens qui, n’ayant jamais ' éfté 
faits prisonniers, avions été rendus à 1® vie'civile en billet 
1940. Noua avons été, le 3 Octobre 1940, convoqués par le Service 
de Santé de la Région militaire de Paris, en accord et à la demande 
des Autorités Allemandes, pour être chargés d’une mission de 
chirurgien consultant des Camps de prisonniers en Allemagne, avec 
résidence dans un grand hôpital. Le Médecin-Colonel GUI3ERT, 
Directeur du Service de Santé en zone occupée, 28 Avenue de 
Friedland, à Pâtis, nous avait affirmé wque nous serions libres 
que nous aurions 1® solde intégrale d'un officier allemand de meme 
grade, que nous serions relevés au bout de quatre mois, enfin 
qu'au cas de maladie dans nos familles noua irions en permission 
dès réception d'un télégramme, qu’enfin nous pourrions écrire à notre guise.”
A L’un d'entre nous (médecin capitaine Theilliar) © su lui-

merae le 10 Octobre à II heures du matin, 25 rue d'Astorg à Paris, 
MrleStabsarzt 3es83cé qui lui renouvel® ces promesses, insistant 
sur le fait que nous ne serions absolument pas traités en prison
niers, et qu’il s'efforcerait d© nous faire remplacer au bout de 3 mois au lieu de 4.

Madame MOBEAÏÏ, femme de l'un d'entre nous, avait reçu du 
meme officier allemand, le 9 Octobre 1940^ les memes assurances.

le médecin Commandant Wurmser et sa f e m m e , ayant eu l’
occasion de rencontrer Mr: le Capitaine de BOULANGES, officier 
d’ordonnance de Mr. le Général d© la Laurencie, Chef de la 
Délégation française à la Commission d'Armistice, cet Officier 
leur avait dit etre au courant de cet envoi de chirurgiens, 
traité à la Commission franco-allemande.

Par ailleurs, pendant notre voyage noua avons rencontré 
dans le train le Commandant Gendry, qui retournait à Wiesbaden* 
et était également au courant.

Primitivement, nous devions être en civil : au cours du 
mois d'Octobre on nous fit savoir que nous partirions en uniforme. 
Nous quittâmes le Val-de-Grâee accompagnés d’un jeune s/Officier - 
interprète qui avait mission de nous conduire librement à Blsterhora 
Au reste en nous laissant à 1 ’OFLAG IVD il indiqua que nous n’étions pas prisonniers.

Reçus courtoisement par les officiers allemands, nous fumes, 
faute d’instruction à notre #gard, internés purement et simplement 
et traités intégralement comme prisonniers de guerre.
Médecin Commandant 
Médecin C a p i t a i n e  : 
Médecin L i e u t e n a n t

UURMSER /
T H E I L L I E R ,  METZGER, GAUTHIER,  d W s f lY!..........

MOREAU, SOUTEAU, du S . S .  de l a  Région 
M i l i t a i r e  de P a r i s . 394

28 JANVIER 1943

Monsieur 1* Ambassadeur»

Nous recevons ici les journaux de la zone occupée, voire mi
me de la zonë libre, et en abondance, les brochures, tracta et affiches 
des services officiels de la Propagande.

Il ne nous est donc pas permis d* ignorer ni que l'on sert 
de noua et de la détresse de nos familles, ni que l'on n hésite pas a 
nous prôter des pensées et des sentiments qui nous sont étrangers et 
odieux. C'est de cet abus de confiance que nous désirons vous entrete
nir.

Parlant au nom de 1̂  immense majorité de nos camarades, (qui 
seraient ici si cette démarche ne nous avait été interdite), nous te
nons à affirmer notre pensée sur un certain nombre de problèmes ac~
"uel® * _ nou8 n'acceptons pas de voir en notre nom prôner ce que l'on
appelie x Injures adreaeé.e au Qé-
néral GIRAUD et à ceux qui font en ce moment aux côtés de nos alliés
le sacrifice de leur vie pour la victoire commune.le sacr _ n0Uft désolidarisons totalement de la honteuse cam-

an faveur de la ” relève ” et soi-disant en notre nom. pagne _ nousfprotestons contre la nomination d'un rédacteur du Trait- 
d'Union au poste de Commissaire général aux prisonniers de guerre, et 
eontiS Ù a  diacour. dan. l..qu.l* il a déjà prétendu «pri«.r notr. 
point de vue.

Et c'est pourquoi nous vous demandons de 1s. façon plus 
Dressante de faire savoir au gouvernement que, soldats mapieureux nous 
n'en restons pas moins soldats. Cela signifie que nous entendons refu
se? notre accord à tout ce qui blesse notre honneur etnotredignité, 
à tout ce qui porte atteinte^ l'idéal pour lequel sont tombés nos 
camarades, et qui reste le notre*

Cela signifie que nous n'avons pas besoin d'une littératu
re humiliante pour savoir supporter notre sort comme sianifie enfin que nous ne voulons pas être les complices de 1a  près «x?r?ée enqnotre nom sur le pays pour l'obliger à consentir de 
nouveaux sacrifices, dont il serait, à tous égards, préférable d an 
noncer franchement qu'ils sont imposés par l'étranger.

Nous espérons que vous vous ferez auprès des Pouvoirs 
publics l'écho fidèle de notre protestation.

Proclamation remise à M. 3CAPINI. 
par 1*OFLAG VIII F.
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DOCUMENTS de Georges SCAPINI 

remis sur les instructions de Madame SCAPINI en 1978-1979  à

HOOVER INSTITUTION 
ON WAR, REVOLUTION AND PEAGE

Stanford University - Stanford - California 94 305 - USA -
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Les dossiers ont été numérotés sans plan logique ou chronologique.

1. - Mémoire de défense (original). Réponse à l'acte d'accusation du 1er procès (1949).

2. - Audience du 23 Juillet 1952 - Interrogatoire, témoins à charge, témoins â
décharge - Réquisitoire - Plaidoiries - Jugement

3. - Souvenirs des visites de caps par 1'Abassadeur.

4. - Documents divers concernant l'avant-guerre et le début de la guerre.

5. -* Déclarations d'Officiers Conseil, d'Hommes de Confiance et divers â
l'occasion du procès.

6. - Coupures de presse (après guerre).

7. - Lettres de remerciements des familles. Lettre des élèves du Lycée Janson de
Sa i11 y .

8. - Lettres personnel les de prisonniers à l'Ambassadeur.

9. - Interventions diverses.

10. - Comité France-Allemagne.

11. - Les Camps de prisonniers Allemands.

12. - Statistiques.

13. - Amiral DARLAN.

14. - Général WEYGAND.

15. - Politique allemande avant guerre.

16. - Journal "l'Opinion indépendante du Sud-Ouest". Février 1963.

17. - Secours.

18. - Israélites.

19. - Mémoire en défense (2ème exemplaire).

20. - Duplicata de dépositions au procès.

21. - Voyages du Maréchal PETAIN (Presse)

22. - Procès du Général REINECKE.

23. - Union des Aveugles de Guerre.

24. - Comptes rendus relatifs à la Commission Gouvernementale de SIGriARi'NGEN et à la
fin de la Mission de Berlin.

25 - 1
26. - j 2 dossiers noirs. Lettres des Hommes de Confiance à l'Ambassadeur.

27. - Cour de Justice - Décembre 1949.

28. - Une brochure reliée - Article 76 - Scapini contre Ministère Public 1952 (2ème
procès.

29. - Lettres après procès 1952.

30. - Photocopies de documents annexes du livre "Mission sans gloire".
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31. - Coupures de presse et lettres diverses.

32. - Photo des Aspirants du Stalag IA à STABLACK.

33. - Interventions diverses.

34. - Convention de Genève et article de la Revue de Paris.

35. - 4 Albums - Photos de Camps.

36. - Coupures de presse relatives au 1er procès (Novembre 1949).

37. - Coupures de presse relatives au 2ëme procès (Juillet 1952).

38. - Photocopies de documents relatifs au procès de 1952.

39. - Un paquet de journaux de l'année 1941.

40. - Thèse BRETONNIERE du 21 Mai 1949 sur l'application de la Convention de Genève
aux prisonniers de guerre français.

41. - Activités culturelles.

42. - Dossier juridique.

43. - Entretiens avec le Général REINECKE (1941/42).

44. - Lettres de SCAPINI aux Affaires Etrangères - après guerre.

45. - Politique étrangère avant guerre (1936/38).

46. - Extraits de presse (après guerre).

47. - Revues diverses (occupation et après guerre).

48. - Albums de camps.

49. - Affaires étrangère allemandes.

50. - Amiclaes de camps.

51. - Laval. De Brinon.

52. - Giraud.

53. - Politique intérieure.

54. - Procès de Nuremberg.

55. - Entrevue Scapini/Hitler. Avril 1935.

56. - Rapport Desbons.

57. - Lettres diverses pendant la guerre.

58. - Journaux relatifs à Marie Madeleine Fourcade.

59. - Dossier allemande concernant PG libérés.

60. - Interventions.

61. - Evasions.

62. - Francis Ambrière

63. - Travail des hommes, sous officiers et officiers. Travail dans les usines de guerre.

64. - Ravitaillement, distribution.

65. - Relève. Transformation.

66. - Questions médicales et sanitaires.

67. - Listes nominatives d'interventions par les services de Paris.

68. - Vie et régime des camps.
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69. - Préparation plaidoirie Me Lamouche.

70. - Stalag. Camp des Aspirants.

71. - Délégation. Questions autos.

72. - Comptabilité. Liquidation de la délégation (documents LAUREUX).

73. - Procès verbaux d'interrogatoires.

74. - Commandant GODART.

75. - Un paquet contenant les dossiers du procès du Colonel LAUREUX.

76. - Documents divers Colonel LAUREUX.

77. - Documents divers non classés.
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DOCUMENTS S C A P I N I

(2ème envoi )

- Comme pour le premier envoi les dossiers ont été numérotés 
sans ordre logique.

- Aucun classe m e n t  n'a été fait à l'in t é r i e u r  de chaque dossier car:

a) cela aurait beaucoup retardé l'envoi.

b) cela aurait été sans doute un travail inutile puisque 
la Fondation devra refaire son propre classement.

- Certains documents figurent en plusieurs exemplaires.

1. Premier procès - Exposés et critiques.

2. Instruction du procès - Témoins de l'accusation.

3. Dépositions de l'instruction.
4. Entretiens avec le Général REINECKE.

5. C o r r e s p o n d a n c e  avec l ’Ambas s a d e  d ' A l l e m a g n e  à Paris.

6. C o m m i s s a r i a t  au rec l a s s e m e n t  des Prisonniers de Guerre.

7. Rapports avec le Bureau Médical de Paris.

8. Rapports du Service des Prisonniers de Guerre - P a r i s  à 
1'Amba s s a de u r .

9. C o r r e s p o n d a n c e  avec Vichy.

10. Entretiens avec l'O.K.W.

11. Mémoires pour un procès.

12. Services de Paris - Notes diverses.

13. C o r r e s p o n d a n c e  avec les autorités allemandes.

14. Procès de Nuremberg - Général KEITEL.

15. Communiqués à la presse.

17. Notes pour les voyages de l'Ambassadeur.»(.. <j4<- ***■ „.. I, H- c? V** u»
18. Rapports de visites de Camps.

19. C.I.C.R. (Comité International de la Croix-Rouge).

20. Presse.

----- 2 *' 402

DOCUMENTS_SCAPINI ( 2ème envoi)

2 1 . 
2 2 .
23.

24. 

2_5.

26.
27.

28.

29.

30.

31.

32.

33.

34.

35.

36.

37.

38.

39.

40.

4 1 .  )
4 2 .  )

43.

44.

45.

Articles publiés dans le journal "Toute la France". 

Centre d'Entr'Aide.

Pièces diverses provenant des archives de Me LAMOUCHE 

Courrier - Divers.

Implantation des Camps.

) Notes de Georges SCAPINI pour la p réparation de son 
) " M i s s i o n s a n s g 1 o i r e "

Bilan d'un effort (Ministère des Prisonniers).

Communiqués officiels de la Direction du Service des 
n i ers de G u e r r e .

Guide des prisonniers (Direction du Service des P.G.) 

Stalag II D - Memento de l'Homme de Confiance. 

Dossiers de demandes de libération.

Hommes de Confiance - Doyens d'Oflags..

Invitations - Réceptions.

Questions juives.

Relève.

Service de la Main d'Oeuvre en Allemagne.

Anciens C o m b attants - Comité 39/40.

Audiences de l'Ambassadeur.

Ecoutes radio.

C o r r e s p o n d a n c e  Berlir/Paris.

Rapport de l'Ambassade des U.S.A.

Informations universitaires.

France d'Outre-Mer.

livre

Pri son-
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GEORGES SCAPINI

Biographical note:

1893, October 4 Born in Paris, France

1914-1918 Wounded in combat, lost eyesight

1928-1940 Deputy, National Assembly

1940-1944 Ambassador to Germany, Chief of the Diplomatie Service 
for Prisoners of War

1944, December Arrested by the German authorities, having refused to 
serve the French government in Sigmaringen, Germany

1945, May Incarcerated by the French authorities for intelligence 
with the enemy; released after 10 months

1949 Tried 'in absentia"; sentenced to 5 years of hard labor

1952 Tried by a military tribunal; acquitted

1960 Author, Mission sans Gloire

1976, March 5 Died in Cannes, France
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R E G I S T E R

GEORGES SCAPINI

SERIES DESCRIPTION:

Box Nos. Sériés

1. CORRESPONDENCE, 1934-1976. Arranged alphabetically by narae of
correspondent.

1. SPEECHES AND WRITINGS, 1936-1960. Arranged alphabetically by title.

2-23. SUBJECT FILE, 1928-1976. Correspondence, legal documents, memoranda,
minutes of meetings, notes, printed matter, reports, studies, 
arranged alphabetically by topic.

24. PRINTED MATTER, 1941-1948. Newspapers

fÂ-3. AUDIO-VISUAL FILE, 1940-1944. Albums of photographs
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CONTAINER LIST:

Box No.___________________  Contents

1 CORRESPONDENCE, 1934-1976 
General, 1940-1964 
Unidentified, n.d.
Abetz, Otto, 1934-1941 
Anderson, Paul B., 1941
L ’Assistance Publique (Public Relief Administration), Paris, 1942
Berthon, André', 1953
Borotra, Jean, 1976
Bridoux, General, 1944
Brinon, Ferdinand de, 1941-1944
Brissaud, André
Cabinet du Maréchal Pe'tain (Office of Marshal Pétain), 1941-1944 
Ciret, René and Alice, 1942 
Consulate of Sweden, Paris, n.d.
Darlan, Admirai, 1941 
Demaria, 1940 
Dobler, Jean, 1937 
Duveau, Maurice, 1941 
L’Estoile, Maurice de, 1952 
Eugène, Michel, 1941 
Fayard, Jean, 1938 
Le Figaro, Paris, 1960 
Genevoix, Rene and Maurice, 1970 
German Embassy, Paris, 1940-1942 
Gaumont Raymond, Mrs. I, 1940 
Gil de Lobo, Maria Fca., 1971 
Giot, J., 1950
Humann, Colonel von, 1941-1943 
Huntziger, General, 1940-1941 
Jourdain, M., 1939 
Kagen, D., 1940 
Lafaye, Louis, 1953 
Laureux, Marguerite, 1950-1975 
Laureux, Pierre, 1948-1962 
Laval, Pierre, 1940-1944 
Lyautey, Mrs., 1943 
Merle, Renée, 1946
Ministère des Affaires Etrangères, Paris (Ministry of Foreign Relatiors'' 

1949-1959
Mouttel, Countess Auguste de, 1940 
Nosek, 1940-1943 
Patterson, Jefferson, 1940 
Pétain, Marshal, 1940-1944 
Reinecke, General, 1940-1943 
Renaud, Lévy, 1941 
Rodhain, Jean, 1946-1949 
Roehrig, 1941-1943
Schleier, Consul General, Paris, 1940-1941 
Silva, Georges, n.d.
Simon, Paul, 1940
Tourneur de Marçay, Georgette Le, 1940 
Turkey, The Ambassador of, Paris, 1946 
Veiland, Jean, 1940
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r (Contd.) SPEECHES AND WR1TINGS, 1936-1960
Account of camp inspections, n.d. One typescript of an article 
"Les Dessous de l’Importation des Viandes" (The Seamy Side of Méat 

Imports), 1939. One typescript of an essay 
Mission sans Gloire (Mission without Glory), Paris, 1960 

Advertisements, reviews 
Correspondence
Documents (photocopies) - Appendices of Mission sans Gloire 

"Note sur la Situation Franco-Allemande a la date du 4 Septembre
1938" (Note on the Franco-Gerraan situation under date of September 
4, 1938), 1938. One typescript of a mémorandum 

"Petite histoire personnelle qui facilite la compréhension d'une
période qui s’entend de 1940 a la fin de la vie, de la mienne tout 
au moins" (Short personal story vhich helps under^tand a period of 
time stretching from 1940 to the end of life, at least of mine), 
n.d. One typescript of an essay

Remarks, National Assembly, Paris, n.d. One typewritten copy of his 
comments on the German reoccupation of Rhenany, reprinted in Le 
Petit Bleu, Paris, March 12, 1936

Speech, Annales Coloniales (Colonial Records), n.d. One printed copv 
of his speech reprinted in the Dejpêche Coloniale Belge, Bruxelles, 
February 5, 1938

Speech, Dinner given by the Saint-Gobain Company in honor of some 
employées released from German camps, November 13, 1941. One 
typewritten copy

2 SUBJECT FILE, 1928-1978
L ’Aeciste, Paris, August 1970 
L ’Alerte, Nice, 1940-1942 
Allemagne, Paris, April-May 1949 
Algeria
Arabrière, Francis (Charles-Louis Letellier)
Arrivets, Charles 
The Aulois affair 
Bergery, Gaston 
Blum, Léon 
Boissarie, André 
Brinon, Ferdinand de 
Canal Saint-Quentin 
Chambrun, Josée Laval de 
Chambrun, René de 
Churchill, Winston
Comité' France-Allemagne (France-Germany Committee). 1934-19?®
Le Crapouillot, Paris, 1968-1974
Darlan, Admirai
Deat, Marcel
Desouches, Jean
Devaux, Louis
Dewerse, Lucien
Duclos, Jacques
Faure, Paul
Flandin, Pierre-Etienne 
France

Colonialism. De la Nation de cent millions d’homiaes à l’Empire 
de cent millions d’amesu, Paris, n.d.
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3 France (Contd.)
Domestic policy

General, 1940-1971 
Communist party
Le Front de la Paix (The Peace Front)
May 68
Socialist party 
Vichy

General 
Armistice

Commission (Wiesbaden)
Convention, legal aspects of

High Court of Justice, Paris, trial of Vichy officiais, 1945 
Paxton, Robert 0-, La France de Vichy, 1940-1944, Paris, 

1973, including reviews and Scapini’s remarks 
Foreign policy

General, 1965-1967
Embassy in Berlin. For bombing of November 1943, see also

CORRESPONDENCE, Laval 
Great Britain, 1936-1968 
Morocco, 1955
Soviet-Union. Treaty of 1935 
Vietnam, 1947-1949 

History
Garibaldi, Santé
Gaulle, Charles de. See also CORRESPONDENCE, Laureux (January 8, 1959) 

General file

4 Newspaper articles 
Germany

Foreign policy
General, 1938 
France, 1938-1944 
Great Britain, 1938-1944 
Soviet-Ünion. Non-aggression pact of 1939 

Vblkischer Beobachter, Munich, April 9/10, 1944 
Giraud, General Henri-Honore 
Guibert, Lieutenant-Colonel 
Herriot, Edouard 
Hitler, Adolf 

General
Interview with Leni Riefenstahl, February 24, 1936 
Meeting with Mussolini, March 19, 1940 
Meeting with Scapini, April 15, 1935 
Speech at the Reichstag, January 30, 1939 

International affairs, 1938-1960 
International Committee of the Red Cross

Cheneviere, Jacques, "L'Action de la Croix-Rouge pendant la Guerre"
(The Activity of the Red Cross during the War), Paris, June 1946 

Meeting with Scapini, April 21, 1944 
Reports of camp inspections

5 Isorni, Jacques 
Jouhaud, General
La Journée du 6 Février, Georges Imann, Paris, 1934 
Juin, General Alphonse. See Le Monde et la Vie 
Kerillis, Henri de 
Korean War
Lattre de Tassigny, Jean de. See Le Monde et la Vie

408

5 (Contd.) Laureux, Marguerite - Correspondence
General (mostly concerning the Stalag IA Association in Bordeaux, 

France), 1941 
Mrs. Didelet, 1942-1943

Laureux, Pierre. See also Ambriere, Francis; Prisoners of war,French, 
Camps, Oflag XB, friendly society of, 1947-1948; Prisoners of war, 
French, Camps, Stalag IA; Prisoners of war, French, Escapes; Prisoners 
of war, French, Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre; Delegat 
in Berlin, Accounting; Prisoners of war, French, Service Diplomatique C 
Prisonniers de Guerre, Délégation in Berlin, Final months and end of 
Scapini's mission; Prisonners of war, German (in France); Rodhain, Jeac 
Scapini, Georges, Trial, First, 1949 
Correspondence, 1943-1962 
File on Bernard, Godard and He'lié
Légion Tricolore (controversy brought up by Le Front des Barbelés) 
Letters to the editor
Message to the prisoners of war, November 23, 1942 
Miscellaneous
Notes on the Geneva Convention on Prisoners of War 
Obituaries, January 21, 1974 
Trial, 1945-1946

Bibliographe cal notes for Rault, Laureux's lawyer 
Correspondence

with, or of, his family, May-June 1945 
Rault, 1945-1946
Requests of testimonies, and replies (addressed either to 

Laureux or Virenque, his lawyer), 1945-1946 
Sympathy and congratulations letters, 1945-1946 
Virenque, 1946

Costs
Defense pleas file (including a reply to Durandin's déposition,

questions to be asked, etc.)
Investi gat i on

Answer to the Commission's report
Dépositions (Charrier, Durandin, Fauchas, Guillaume, Jacomet 

Janot, Laureux, Mazet)

6 Législation regarding collaboration and national indignity
Memoranda of his activity at Stablack
Miscellaneous
Note by Rault for the examining magistrate
Officer candidates file (including correspondence with Janot and

Jacomet).
Press acc.ounts
Report to the Minister of War, September 7, 1945 
Testiroonies (letters sent to Virenque)
Verdict 

Laval, Pierre
Légion des Volontaires Français (Légion of French Volunteers)
Lunebourg - Massacre of nearly 250 prisoners of war, mostly French
Man, Henri de
Marxism
Mauriac, François 
Minute, Paris, 1968 
Mitterrand, François
Le Monde et la Vie, Paris, February and March 1965 
Mussolini, Benito
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6 (Contd.) Nuremberg trial
General
Keitel (Scapini's testimony)
Reinecke "

7 L'Opinion Indépendante du Sud-Ouest, Agen, 1963-1974 
Paris Match, Paris, April 1966
Pétain, Philippe 

General
Funeral oration by the Cardinal Segura, Spain, August 8 , 1951 
Le Maréchal, Paris, 1965-1974
Messages
Trial - Révision 
Trips through France

8 Prisoners of war, French (in Germany)
Camps

Albums and souvenirs given to Scapini
Cultural activities
Education

9 Education
Food distribution 
Friendly societies 
Inspections - Reports 

General
Oflags (officers' camps)
Stalags (troups1 camps), including Frontstalags 

Maps of camp locations and miseellaneous figures and statistics 
Medical and sanitary questions 
Oflag XB

Friendly society of 
Life in

Press. See Cultural activities 
Propaganda

10 Régulations and living conditions
Stalag IA at Stablack (officer candidates' camp)

General
Association in Bordeaux, France 

Stalag VC
Le Stalag XVIII C Vous Parle, October 1943 
Stalags 325 (Rava-Ruska) and 369 (Kobierczyn)

Centre d'Entr'Aide aux Etudiants Mobilises et Prisonniers (Relief 
Center for Mobilized Students and Prisonners)

General
C ah i er de Documentation de la France d 8 Outre-Mer, Paris, 1944 
Premier Cahier de Documentation des Ingénieurs et Cadres, Paris, 

1942
Chaplaincy
Commissariat au Reclassement des Prisonniers de Guerre Rapatries 

(Commissioner's Office for the Reemployment of the Repatriated 
Prisoners of war)

Escapes
Families in France
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10 (Contd.) Prisoners of War, French (in Germany) (Contd.)
Geneva Convention on Prisoners of War

Bretonnière, Maurice, L 'Application de la Convention de Genève 
aux Prisonniers Français en Allemagne durant la Seconde Gue 
Mondiale, Paris, May 21, 1949 (thesis)

11 Text, July 27, 1929
Guide du Prisonnier, Paris, November 1943
Hommes de Confiance (Confidence Men). See also Toute la France, 

Articles published in
General (mostly correspondence vith Scapini)
2 albums of letters to Scapini (mostly season’s greetings) 
Mémento de l'Homme de Confiance, Stalag II D, 1943

Jews
Labor

General
Non-commissioned officers 
Of fi cers
in war factories, including protection against aerial bombings

12 Letters addressed to Scapini, 1940-1943 
Magazines
Ministère des Prisonniers, Déportées et Réfugiés (Ministry of Prisone; 

Deported and Refugees)
General
Bilan d'un Effort, Paris, 1945

Mouvement National des Prisonniers de Guerre et des Déportés. Organis 
tion de la Résistance Nationale (National Movement of the Prisoner 
of War and Deported. Organization of the National Résistance) 

Officiers-Conseils (Counsel Officers). See also Desouches, Jean 
Protocole signed between France and Germany regarding prisoners of wa 

November 16, 190 
Red Cross
Release of prisoners 

General 
German file 
Réception in France
Requests addressed to Scapini (mostly from families). See also 

Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre, File of cases 
to examine 
General

13 on health and humanitarian grounds
Thank-you letters from prisoners and families 
under the program called "La Relève" (2 folders)

Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre (Diplomatie Service 
for Prisoners of War)
Administration 
Délégation in Berlin

Accounting - Reports of Laureux

14 Correspondence with the Paris Bureau, 1941-1942, including
a mémorandum entitled "Collaboration", June 21, 1941 
(3 folders)

Final months and end of Scapini's mission 
Judicial Department
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15 Prisoners of War, French (in Germany) (Contd.)
Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre (Contd.)

Délégation in Berlin (Contd.)
Meetings

with the Oberkommando of the Wehrmacht, 1940-1944 
with Reinecke» 1941-1944 (2 folders)

File of cases to examine (2 folders)

16 Paris Bureau
Desbons (head) - Report 
General file
Intervention - Nominative list 
Medical Office - Reports, 1941-1943 
Memoranda, 1940-1941
Notes for Scapini for bis camp visits, 1944 
Press releases 

General
Répertoire des Coinrnuniqués^Officiels, 1943

17 Survey of tbe négociations between France and Germany on tbf
subject of prisoners of war, under date of May 1, 1942

Vebicles
Statistics
Vétérans

General
Correspondance with Scapini, 1940-1941 
Post-war reunions, meetings, congresses, etc.

Prisoners of War, French (in tbe Soviet Union)
Prisoners of War, French (in Switzerland)
Prisoners of War, Germar. (in France and Berlin)
Radio broadcasts
Religion
Rémy, Colonel
Rivarol, Paris, 1961-1967
Rodhain, Jean. See also CORRESPONDENCE, Laureux, November 25, 1962 
The Scaffa affair 
Scapini, Georges

Appointroents, 1941-1944
Assistance to various individuals. See also CORRESPONDENCE, Abetz; 

Brinon; Cabinet du Maréchal Pétain; Laval; Nosek; Roehrig; Schleier 
General, 1940-1944

18 Financial, 1941-1945
to Jews, 1941-1947

Deputy, National Assembly
Invitations
Miscellaneous
Trial

First, 1949 
Appeal
Correspondance (mostly requests of testimonies), 1947-1949 
Defense memoranda 

General
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19 Scapini, Georges (Contd.)
Trial (Contd.)

First, 1949 (Contd.)
Defense memoranda (Contd.)

General (3 folders)
in answer to the report of the Ministère des Anciens 

Combattants et Victimes de Guerre (Ministry of 
Vétérans and War Victims); report included

20 Investigation
Commission * s report
Dépositions. See also Comité France-Allemagne 

for the defense 
for the prosecution 
Scapini

Inventory of documents
Request for a suspension introduced by Lamouche, 

Scapini's lawyer
Laureux’s papers 
Press accounts 
Proceedings
'■ Dec. 19 (the President’s statement and Mrs. Scapini’s

déposition)
Dec. 20 (indictment and verdict)

Prosecution’s statement

21 Testimonies
General (mostly letters sent to Lamouche)
Hommes de Confiance and Officiers-Conseils (letters 

se;:t to Druon)

Second, 1952
Correspondance (mostly letters of sympathy and congratulatio

1952
Defense mémorandum 
Documents (photocopies)
Lamouche's papers 
Press accounts

22 Proceedings, July 23-24
Defense

Pleas of lawyers Lamouche and Weil 
Witneôses 

Indictment
Interrogation of Scapini 
Prosecution's witnesses
Verdict

Testimonies (letters sentto Lamouche). See also Garibaldi,
Santé

Soviet Union 
General
L'U.R.S.S. a son 14 Anniversaire. Faits et Chiffres, Paris, 1932 

Toute la France, Paris 
General
Articles published in 

Ukrainians, émigrés
Union des Aveugles de Guerre (Association of the Blind from War), 1941-1976
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22 (Contd.) United States 
General
Report of Jefferson Patterson, U.S. Embassy, Berlin, 1940 

Vétérans
General
Comité 1939-1940 (Coimnittee 1939-1940), 1941-1943 
Parliamentary Group, 1939-1940 

Weygand, General Maxime. See also Le Monde et la Vie 
General file
Letter from Laureux concerning Scapîni, 1950 
Speech given before the officers of the three b ran ch es  o f  th e  

army, Dakar, October 20, 1940 
World War I

23 World War, 1939-1945

24 PRINTED MATTER, 1941-1948
Newspapers

Prepared by Linda Bernard 
December 1979
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Notices, appréciations et attestations relatives à G. SCAPINI

SCAPINI (Georges),
homme politique français (Paris 1893- Cannes 1976). Mutilé de la face 
et aveugle de la Première Guerre mondiale, avocat, puis député conser
vateur de Paris d’avril 1928 à juillet 19̂ -0, Georges SCAPINI est très 
proche du parti social français (PSF). Reçu par Adolf Hitler en 1933» 
fondateur en 1935 avec Otto Abetz et Fernand de Brinon du comité 
France-Allemagne, il se rend à Berlin du 27 au 30 septembre 19^0 sur 
ordre personnel du Maréchal Pétain, sans doute pour proposer à 
Ernst von Weizsàcker la participation de la France à la construction 
d’une Europe continentale ainsi que la réalisation d'un plébiscite sur 
la Lorraine : il inaugure ainsi une politique qui aboutit à Montoire.

Par ailleurs, invité par le Maréchal Pétain, par lettre du 
31 juillet 19^0(qui lui parvint le 20 août), à traiter avec le gouver
nement allemand des questions relatives aux prisonniers de guerre 
(plus de 1 500 000), il assume dès novembre cette mission avec rang et 
prérogative d'ambassadeur. Le 16, il signe avec Reinecke un accord qui 
met en congé de captivité les pères et les frères aînés de quatre 
enfants, soutiens de famille, soit 50 000 prisonniers ; à partir du 
l8 décembre,, il tente de négocier un réglement général (Vertrag) concer
nant tous les Français captifs. Il fait alors aux Allemands 
des concessions qui lui sont reprochées à l'heure de la Libération et 
dont il tente de se justifier dans des mémoires parus à Paris en I960, 
sous le titre”Mission sans gloire’.' Beaucoup de questions restent encore 
sans réponses. A-t-il manifesté sa "réserve sur la conduite du général 
Giraud..." comme le prétend Hitler dans une lettre du 19 juin 19^2 ou 
seulement sa "réserve ... sur les conséquences de son évasion ..." ? 
A-t-il encouragé la création des "cercles Pétain" dans les oflags et 
dans les Stalags pour en faire des centres de collaboration comme semble 
le prouver l ’attitude de leurs premiers dirigeants, ou des noyaux de 
résistance comme il paraît le suggérer ?

N'a-t-il pas estimé "souhaitable" que les officiers (note du 
14 septembre 19^2), puis les sous-officiers français prisonniers signent 
des contrats d'embauche en Allemagne, alors que le ministère de la Guerre 
se contente d'affirmer, le l8 novembre, qu'ils "peuvent travailler" au 
service du Illè Reich selon les accords en vigueur ? Enfin, n'a-t-il pas 
comme il le reconnaît d'ailleurs, déconseillé aux prisonniers français 
de s'évader, fournissant aux Allemands un moyen de pression efficace 
sur ces derniers. Arrêté en 19^5» mis en liberté provisoire en 19^6» 
il se réfugie en Suisse le 19décembre 19*+9» Condamné à cinq ans de 
travaux forcés par contumace, il est acquitté par le tribunal militaire 
qui le juge, à son retour en France, du 20 au 22 juin 1952.

Dictionnaire de la Seconde Guerre Mondiale, T.II, Larousse, pp. I65O-I65I
1 9 8 0 .
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Georges SCAPiN l 
Ancien Député de Paris 
Ambassadeur de France

Chef
du Service Diplomatique

des
Prisonniers de Guerre

L auteur du présent 
volume « MISSION SANS 
G LO IR E  » est né en ! 893 
à Paris.

Au cours de la P re
mière Guerre M ondiale, 

.. , ,, , en octobre 1915,  il fut'
cite a I ordre de la V  Division d 'in fan te rie .
Extra it de l'Ordre Général n° 103 du 26  octobre 1915 :

I mi" 4e Première C la sse  SC A P iN l Georges« Mie 4271 du 39’ Régiment d 'in fanterie . 9
« m „nte! j ' Une bedle attl1ude aLJ feu, a pris le commande- < ment d un groupe prive de son chef et a id é  à l'étabîis- 

sement d une b a rricad e . Très grièvem ent b lessé , perte « de la vision des deux yeux.
Le G énéra i M A N G IN ,

« Commandant la V’  Division d 'in fanterie . »

Cet épisode m it un terme à la partie visuelle de son 
existence. Peu de carrières sont ouvertes à ceux qui ne 
voient pas. Les professions libérales ne posant pas de 
problèmes d'embouche, elles sont de ce fa it accessibles 
a tous. Georges Scapini entreprit ses études de Droit.

ut Avocat à la Cour et s'in scriv it au Barreau de 
Paris.

u.n ] 9 2 8 , il posa sa candidature aux élections légis
la tive s et se présenta comme indépendant. Il fu t 'é lu  

épuré de Paris et le demeura jusqu'à la fin  de la 
l l r  Republique.

ap,r®s l'A rm istice , le M aréchal Pétain et 
le Président Lava l, V ice-Président du Conseil, firent 
appel au concours de Georges Scapini. Comme Am bas
sadeur de France, il fut chargé de la Protection des 
Prisonniers  ̂de Guerre Français . Il insta lla  ses Services 
a Paris et à I Am bassade de France à Berlin .

En décembre J  9 4 4 , Scapini et sa M ission refusèrent 
de reconnaître I autorité du gouvernement de Sigm arin- 
gen. Il s ign ifia  au Gouvernement allem and qu'il n 'en
tendait obéir qu aux ordres du Gouvernement de Paris. 
Sur quoi, lui et sa M ission furent arrêtés et envoyés en 
Silésie. Dans le désarroi qu'engendrait la débâcle a lle 
mande, Scapini parvint à retourner à Berlin parmi les 
prisonniers et y resta jusqu'à la prise de Berlin par les 
Russes qui lui fac ilitè rent son retour en France.

Dès_ son arrivée à Paris , le 18 mai 19 4 5 , l'au teur fut 
incarcéré à la prison de Fresnes où il séjourna d ix mois.

Il fut jugé en 19o2 par le Tribunal M ilita ire  du 
Cherche-M idi qui I acqu itta , ce qui, en bonne logique, 
m it fin à sa carrière politique et diplomatique.

L auteur, qui m aintenant a des loisirs, a pensé devoir 
conter l'histoire d'une Mission qui, si elle fut sans gloire, 
ne fut pas sans efficacité . Le détail en est tout à fa it 
ignoré des intéressés eux-mêm es.

Le Monde 30.03.76 I
Ancien ambassadeur de Vichy chargé des prisonniers de guerre

M. Georges Scapini est mort
Nous apprenons le décès, survenu à Cannes le 25 mars, de I 

M. Georges Scapini, qui avait été, sous le gouvernement de 
Vichy, ambassadeur plus spécialement chargé du service des 
prisonniers de guerre en Allemagne.

Mort de Le Figaro 3003 76 
Georges Scapini

Georges Scapini qui fut dé- 
utê de Paris sous ia II le Répu- 
liquë et ambassadeur de France 

chargé des prisonniers de guerre 
à Vichy s ’est éteint à Cannes où 
il résidait, dans la nuit de jeudi 
à vendredi, il était âgé de 83 ans.

Député depuis 1928, Georges j 
Scapini, qui avait perdu la vue * 
dans les combats de 1914-1918; 
fut nommé par Pétain en 1940, 
ambassadeur chargé des problè
mes des prisonniers de guerre. 
Mission délicate. Elle lui valut 
en 1944 d’être arrêté par la Ges
tapo et interné dans un camp 
qui ne s ’ouvrit qu’à l’approche 
des armées russes. Condamné 
par contumace en 1949, i! quittait j 
la Suisse où il s.’était réfugié 
pour être finalement acquitté en 
1952 par le tribunal militaire de 
Paris, en considération de l’œu
vre importante réalisée en faveur 
des prisonniers de guerre, et 
notamment de son attitude cou- ! 
ràgéusë en faveur des prison
niers Juifs qui se V en t; grâce à 
îul, épargné le port de l’étoile j
jauhè. ' , ............................ 1

Des souvenirs de cette pé
riode, I! tirait un récit et des 
réflexions publiées en 1960 sous 
le- , titre « Mission sans gloire ».

il était commandeur de la 
Légion d’honneur, titulairé de la 
médaillé1 militaire et de ia Croix I 
de guerre.

Le destin de Georges Scapini, 
né à  Paris le 4 octobre 1893, fut 
commandé d'abord par ce qu’avait 
été son destin de combattant dans 
la guerre de 1914-1918. Griève
ment blessé au combat, mutilé de 
la face et aveugle, il avait été 
tenté, én 1928, par la politique 
alors qu’il menait une carrière 
d’avocat au barreau de Paris.

Elu député en 1928, il devait le 
rester jusqu’à la fin de la I IP  Ré
publique, en juïllejt 1940. Mais 
déjà cette avant-guerre le situait 
quand il devint membre du 
Comité de défense des libertés 
républicains et sympathisant du 
P.S.F. (Parti social français, qui 
avait à sa tête le colonel de La 
Rocque).

La défaite venue, le gouverne
ment de Vichy installé sous la 
direction de Philippe P é t a i n ,  
Georges Scapini réagit en ancien 
combattant fidèle à l’un des 
anciens chefs de la Grande 
Guerre. Dès le 20 août 1940, il 
est nommé ambassadeur chargé 
de t r a i t e r  avec le gouver
nement allemand des questions 
relatives aux prisonniers de 
guerre. Ce fut le temps de la 
« mission Scapini », diversement 
et même contradictoirement, jugee 
par les anciens prisonniers. Elle 
dura jusqu’à la fin de l’occupa
tion.

En 1945, Georges S c a p i n i ,  
—'•herché depuis la libération, fut

arrête. Remis en liberté provisoire 
en 1946, il devait comparaître, en 
décembre 1949, devant la cour de 
justice de la Seine. Il préféra alors 
se réfugier en Suisse, et c’est par 
contumace qu’il fut condamné à 
cinq ans de travaux forcés vour, 
« faits de nature à nuire a la 
défense nationale ».

Pourtant, déjà à cette époque, 
les accusations portées contre lui 
avaient été atténuées à la lumière "• 
des « archives » de la « mission » 
Scapini retrouvées dans les jar
dins de l’ambassade de France à 
Berlin.

Finalement, Georges Scapini 
décida en juin 1952 de se présen
ter devant la justice. Les tribu
naux militaires avaient alors 
succédé aux cours de justice. Le 
20 juillet, son procès contradic
toire s’ouvrait, durait trois jours, 
et motivait encore des contro
verses ardentes sur les déclara
tions de M. Scapini au temps de 
son ambassade, la création par 
lui de « comités Pétain » dans les i 
camps de prisonniers, Il y appo
sait des notes contraires faisant 
état de ses protestations auprès 
des Allemands et de ses démar
ches pour un meilleur Sort de ses 
« administrés ». Au bout du 
compte, l’ancien ambassadeur 
était acquitté.

Il publiait en 1960, sous le 
titre Mission sans gloire, un récit 
de cette période et ne fit plus 
autrement parler de lui.
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"... Certaines choses, hélas, nous attristaient, et ce langage 
amphigourique,où SCAPINI mêlait à de justes soucis le destin'de la 
nouvelle Europe, les exigences de la Révolution nationale et la 
munificence du Eiihrer ..."

... Curieux SCAPj.NI ! (...) Intelligence brillante, dialectique persuasive, 
vanité souvent puérile (il se faisait donner de 1'"Excellence" par ses 
adjoints), qualités réelles d'homme de gouvernement, SCAPINI attirait et 
décevait à la fois. Jamais, je n'entendis faire, plus brutalement, la 
critiques des dispositions allemandes en matière de rapatriement, que 
par cei homme, que par ce mutile de l'autre guerre, qui prêchait ouverte
ment la collaboration et se plaignait, à tout venant, 'de ses fissures.
Il donnait l'impression d'avoir livré son coeur et gardé son esprit ..."

Le général WEYGAND à l'Ambassadeur SCAPINI chez le Maréchal 
(entre novembre 194-1 et avril 1942)

"Je suis heureux de (vous) dire que j'ai goûté ce matin, l'une des plus 
grandes joies de mavie.
- Vraiment, mon général ?
- Oui, Monsieur SCAPINI. En apprenant que vos amis boches ont reçu des 
Russes l'une des plus mémorables "frottées" de leur histoire.
- Les Boches ne sont pas mes amis, mon général, et je leur dois même 
d'assez cuisants souvenirs. Mais je crois que vous exagérez la "frottée" 
qu'ils ont subie.
-Je sais ce que je dis, Monsieur SCAPINI. Les Russes vaincront les 
Boches, vous m 'entendez".

Le temps des 
A l'Enseigne

illusions. Du KCULÏN de 
du Cheval Ailé (1946).

B A I v T TTTr'r p. 189
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Genève, le 24- janvier 194-7

Monsieur Georges SCAPINI

P A R I S

Monsieur,

Vous avez manifeste le désir que l’ancien chef de la Délégation 
de Berlin du Comité International de la Croix Rouge s'exprime au su
jet des relations que cette Délégation a entretenues avec la Mission 
que vous dirigiez an Allemagne.

A ce sujet, nous tenons a vous confirmer ce que nous vou3 avons 
déjà dit, c’est-à-dire que nous avons toujours apprécié les efforts 
que vous avez laits, vous—même et votre équipe, en faveur des prison
niers de guerre français en Allemagne. Nous vous avons donné autant 
que faire se pouvait des renseignements parvenant à notre connaissance 
et devant vous permettre d'intervenir en faveur de ces prisonniers de 
guerre en connaissance de cause; prallèlement, vous nous avez communi
qué vos observations afin de nous permettre de nous guider plus sûre
ment dans nos démarches. Cette liaison, établie dans le meilleur esprit, 
permit à la Délégation du Comité International d'agir efficacement en 
faveur des prisonniers de guerre français en coordonnant nos visites de 
camps et en nous permettant d'intervenir, d'une façon plus précise, au
près des autorités allemandes. Vous nous avez aussi à plusieurs reprises, 
prie d’entreprendre des démarchés auprès de ces autorités afin d'appuyer les vôtres.

Nous avons été a même egalement de juger de la compétence de votre 
ancien département juridique.

Lorsque les communications furent coupées avec Paris, au moment
du débarquement allié, vous nous avez transmis des renseignements et 
des documents en votre possession, en les destinant au Gouvernement 
provisoire de la République française.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués.

Signé: MARTI

Dr MARTI, ancien chef de la Délégation du Comité International de la 
Croix Rouge en Allemagne.
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AIDE AUX PRISONNIERS DE GUERRE - KRIEGSGEFANGENENHILFE
Y.M.C.A.

52, rue des Pâquis 
Genève (Suisse)

29» rue St Didier 
Paris 16 èrae

Le 20 juillet I94l

A Son Excellence
Monsieur l'Ambassadeur SCAPINI
44ÿ rue Cortambert
PARIS

Excellence*

Mon départ a lieu ce soir même» J'emporte de nos diverses entre
vues avec vous le souvenir reconnaissant de l'aide et des conseils 
que vous avez bien voulu me donner pour le travail en faveur des pri
sonniers de guerre que nous cherchons à accomplir.

Désormais, mon collègue, Mr Auguste S EN AUD, assurera la direc- 
^ ! nTTdU Ser^ c® d*Aide aux Prisonniers de guerre du Comité Universel 
®s JniC5ns Chrétiennes de Jeunes gens, avec Mr Hemming Andermo. Si 

1 occasion s'en présente, vous voudrez bien réserver à ces deux col
lègues le même accueil qu'à moi.

gratitude°et E*°ellrace* à ^

Paul B. Anderson, 
Directeur
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A U M O N E R I E D E S P R I S O N N I E R D E g u e r r e

DEPOSITION AU PROCES SCAPINI

1° " Quand avez-vous connu l'Ambassadeur SCAPINI ?

Réponse. Chargé de 1*AUMONERIE GENERALE DES PRISONNIERS, me basant sur 
la Convention de Genève qui délègue à la Puissance Protectrice le 
soin de contrôler l'exercice du culte dans les camps, je me suis 
adressé en décembre 1940 à cette Puissance Protectrice c'est-à- 
dire î la Délégation SCAPINI.

2° — Quels services a—t—elle rendu aux prisonniers de guerre ?

Réponse. Au point de vue religieux, le seul dans lequel je suis compétent, 
je puis préciser ceci :

1° - Résultats obtenus.

Fin 1940. Les prêtres prisonniers de guerre sont bloqués dans les 
Stamlager. Les Kommandos dispersés n'ont aucun culte. Or les 9/10 
des prisonniers de guerre sont dispersés dans 72.000 Kommandos.

Fin I9V*-. Sur 2884 prêtres prisonniers de guerre, un millier envi
ron ont l'autorisation de circuler pour le culte. Ainsi peu à peu 
l'ensemble des prisonniers de guerre a pu avoir les secours reli
gieux. Il y a des entraves continuelles à cette circulation. Mais 
il y a progrès énorme sur 1940. Cela est dû aux interventions de 
l'Ambassade de SCAPINI, De plus l'Aumônier général a pu visiter 
lui-même plus de 800 prêtres prisonniers grâce aux interventions 
de l’Ambassade. De plus des centaines d'aumôniers en situation dif
ficile m'ont signalé leurs cas. Les dossiers transmis à l'Ambassade 
ont toujours fait l'objet d'une démarche - souvent efficace.

2° - Comparaison.
L'Aumônerie belge n'a eu aucune facilité, et a dû recourir à 

l'Aumônerie française pour aider ses prêtres prisonniers de guerre 
et assurer le culte aux Belges prisonniers de guerre.

L'Aumônerie polonaise également*

L'Aumônerie italienne, malgré les interventions du Vatican,n'a 
eu aucune facilité, et a dû recourir à l'Aumônerie française pour 
aider ses prêtres prisonniers de guerre et assurer lo culte aux 
Italiens prisonniers de guerre.

Cachet
Aumônerie des 
Prisonniers de 
.Guerre

Les Délégués de la Croix Rouge Internationale n'ont pu obtenir 
pour ces Auraôneries étrangères, en particulier pour l'Aumônerie 
italienne, que de très maigres résultats.

Donc en procédant par comparaison des résultats il est évident 
que dans ce domaine, l'Ambassade SCAPINI a été efficace.

Enfin j'ai remarqué au cours de mes voyages dans les camps que, 
si les Oflags critiquaient violemment l'Ambassade SCAPINI, par

« * •'/ ...
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contre les petits Kommandos étaient la plupart du temps d»une 
opinion différente : leur Homme de Confiance habitué à discuter 
avec les Allemands,^se rendant compte de leur mauvaise foi, et 
de ses difficultés à lui responsable, se mettait plus facilement 
a. a_plaa® du responsable, de 1 *ensemble, comprenait mieux les 
difficultés et les insuccès de 1 1 Ambassadeur SCAPINI et appré
ciait mieux ses résultats, si limités fussent—ils*

“ Attitude de 1*Ambassadeur SCAPINI, vis-à-vis de l'Aumônerie.
Malgré les interventions de l'Ambassadeur SCAPINI, les auto

rités ̂ allemandes ayant refusé la création d'une Aumônerie des 
Travailleurs déportés, j'ai pris la responsabilité de monter une 
Aumônerie clandestine chez les déportés. Cette Aumônerie clandes
tine a fonctionné sans arrêt jusqu'à la libération totale. La Gestapo l'a frappée durement.

Or l'Ambassadeur SCAPINI était au courant, et nous a approuvés.
,an exempie. Pour Berlin, j'ai choisi comme responsable 

l,Abbe BOUSQUET et l'y ai envoyé comme ouvrier métallurgiste. 
Dépisté par la Gestapo; arrêté, maltraité, il a dû sa délivrance, 
puis son retour en France aux interventions répétées de l'Ambassadeur SCAPINI.

BOUSQUET est mon ami, et je n'oublierai jamais celui qui lui 
a^ainsi sauvé la vie. Il peut témoigner. Il possède même le dos
sier de la Gestapo contre lui. Or l'Ambassadeur SCAPINI n'avait 
aucun titre à intervenir, car BOUSQUET n'était pas prisonnier*, 
comme travailleur, il relevait des services BRUNETON. De plus 
il était avéré qu'il était à la tête d'un mouvement clandestin.

Donc l'intervention de l'Ambassadeur SCAPINI n'en était que 
plus anormale aux yeux des autorités allemandes.

Dans l'ensemble j'estime que dans une situation particulière
ment délicate, n'ayant aucune contre-partie, l'Ambassadeur SCAPINI 
a eu ime attitude conforme à l'honneur français. D'ailleurs, dès 
son effacement, fin 1944, les prisonniers se sont sentis privés d'un appui réel.

Zf° “ _Qu'a fait l'Ambassadeur SCAPINI pour la relève ?
Réponse. Je sais que M.^SCAPINI a appris la Relève par les journaux, la 

question ayant été traitée en dehors de lui. Devant moi il s'est 
toujours montré absolument hostile à cette forme de transformation, 
désirant conserver au prisonnier de guerre son caractère militaire 
et sa protection de la Convention de Genève.

5° - Protestation.

Je tiens essentiellemnt à ce que la déclaration suivante soit 
inscrite dans le présent procès verbal»

Quelle que soit la décision que la justice prendra vis-à-vis de 
M. SCAPINI, il y a un fait, c'est qu'il est aveugle. Pour l'honneur 
de la justice française, je tiens donc à ajouter ceci î

J ai souffert atrocement de n'avoir jamais pu intervenir dans les camps de déportés»

o a•/...
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Expo

!!
f a ci 1 ité 1 1< 
e n t o u r a g e  à 
F r o n t  Intér-j 
d 'ef f i caces

Mais dans les camps de prisonniers de guerre si j'avais vu 
un officier français, mutilé de guerre, aveugle, laissé dans 
une cellule sans même un infirmier pour le guider, j'aurai pro
teste immédiatement et l'Ambassadeur SCAPINI aurait protesté 
immédiatement aussi.

En ma qualité de prêtre, et en tant qu'aumônier des Prisons 
de France, je proteste pour la manière dont M. SCAPINI, mutilé 
de guerre, aveugle, est laissé sans infirmier dans une cellule 
de la Prison de Fresnes au mois de juin 1945, et je demande 
pour lui un traitement en rapport avec son infirmité.

PARIS le 29 juin 1945

L'AUMONIER GENERAL DES PRISONNIERS DE GUERRE 
ET DEPORTES :

Abbé Jean RODEAIN

K(': (lcs f a it-s. Premier pr o c è s  S C A P I N I  .Substitut SUDAKA __ ( p . 9 )

S ans d o u t e  n ’a-t-il pa s  ig n o r é  et m ê m e  a —t — il f i n a l e m e n t  
ction de g r a n d  m é r i t e  de q u e l q u e s  o f f i c i e r s  de son 
B e r l i n  , comme de ci v i l s  r a patriés, qui sous le n o m  de 
eur Allemand, t i s s è r e n t  e n t r e  P G 5 d é p o r t é s  et m ê m e  civils, 
r é s e a u x  à t r a v e r s  l ’Allemagne, m a i s  ..."
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C OMIT E  N A T I O N A L  

DES CEIsh-^Es ’ D'ENTHAIQE
PARIS, LE 1 5 1945

Té). : -j" TRinité 61*60

LD/db

Je soussigné Louis DîVAUX, Président de la Fédération 
Nationale des Prisonniers de Guerre, chargé pendant l*oo- 
eupation ennemie de questions touchant h 1*organisâtion 
du Front Intérieur Allemand des Prisonniers de Guerre, 
(F.1«A.) certifie que Messieurs de lf ÎSTOILS, ARN AL, DRUON 
et F01GUY étaient ohargés, au sein du Service Diplomatique 
des Prisonniers de Guerre :

-1°) de 1*organisât!on militaire clandestine des Orla^s 
et Stalags,

-2*) de l'organisation des liaisons aveo les organisa* 
tiens de résistance fonctionnant en Allemagne,

-3*) de la liaison aveo le F;I.A, en Fronce.
Ils se sont acquittés de cette mission dans toute la 

limite possible et au prix de grimés risques per sonnais.
*
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VP/A.O
PRÉSIDENCE

DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE 
DIS ÉTUDES ET RECHERCHES

C. L. O.
JL T T S S T A  T I  O N

Je soussigné, Commandent V. PCNGEBL, Chef d ’Ftat- 
pmjor Adjoint du Centre de Liaison et de Docunon tut ion de la 
u* O-.-.?»*, émarge du non tas2 dos misai ont; de rapatîioment du 
±J.ni3 tère des Prisonniers de a-uerre et Déportés et, dans lu 
résistance Délégué des liaisons extérieures du mouvement Na
tional des^Prisonniers de Querre et Déportés (Chef du néssua 
"Front Intérieur Allemand"), certifie sur l’honneur avoir ha
bilita dea A«ai 1943 les délégués de la mission Diplomatique des 
Prisonniers de Guerre à Berlin dont les noms suivent, aux pos
tes ci-dessous indiqués ;

- Commandant d ’active de 1 ̂ STCïLE, ■ responsable Nilit aire du 
Front Intérieur Allemand, chargé du noyautage des camps et 
de la nomination des responsables militaires.

— Lieutenants DRUON et ARNAL responsables politiques du noyau- : 
tage des camps de prisonniers.

- Lieutenant POTGNY chargé du noyautage de l’action sociale en 
faveur des Prisonniers et Déportés.

Leur mission s ’est étendue aux déportés du travail 
dès l’arrivée des premiers contingen»>-ts en Allemagne et auprès 
des services du Gouvernement de Vichy installés à Berlin.

Ces^officiers sont seuls qualifiés pour déclarer 
"agents de notre réseau” les prisonniers et déportés dont ils 
ont pu utiliser les services en Allemagne.
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MOUVEMENT. NATIONAL 
DES PRISONNIERS DE GUERRE ET DÉPORTÉS

SECRÉTARIAT

3, RUE DE TILSITT, PARI S -8* ' „•

T tL . ! W AGRAM 2 3-91 /.

'  Compi* CH*qu* Postal ■ Ta!U 421-571
PARIS, U xe œai 1945

• H, ! < i .
Je s o u s s i ^ é  Francia i^tterrand, Président d u  Comité Dir <o 

teur au Kouvoment Natinal des Prisonniers de-Que rre et Dépor 
téa, ancien Seorothi r«'géiié£al aux Prisonniers de Guerre du Gou
vernement de la Libértion,] certifie que iîossieurs de l'Sstoile 

Poignyont |>artioipé à l ’action clandestine du * 
ai;de^Pria^nniers de guerre,et Déportés au sel

A r n a l ,  D ru o n  e t  

M ouvem ent N a t i o n a l

— Service diplomatiq^ des Prisonniers de guerre en-Allemgne*
comme' én~ Fraüoev j yv- ':i ..'•■'J ‘ - v.'-- ' . v • 5 ,

. . .  ! . . . • /  '  \  l  '  ^  t  "i .  ;  ,t ; /  ■ ■■ ;  '  V j. v

ceotâ ' 1  q“a1 ’̂vvN Jf$ 'àdn''d<*~gxêpàa “servie'es^ïu'îfT ont
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Rapports des secrétariats de camps avec le Service diplomatique 
des Prisonniers de Guerre

Le service diplomatique des prisonniers de guerre fut créé à lr, suite 
àe 1; décision prise par le gouvernement de l ’état français, en 1940, de 
substituer, en lieu et place d ’une puissance neutre chargée'de veiller sur 
les intérêts de nos ressortissants près de la puissance détentrice, un 
service français, à caractère diplomatique, chargé de traiter toutes les 
Questions concernant les prisonniers de guerre captifs en Allemagne.

Ce service diplomatique des prisonniers de guerre se composait d ’une 
-Ambassade fixée à Berlin, dont la principale tache était de veiller aux 
intérêts des prisonniers de guerre, à l ’application de la convention de 
Genève, ou d ’accords ultérieurs passés directement par son intermédiaire 
entre le gouvernement français et le gouvernaient allemand, de servir de 
liaison entre les deux gouvernements.

On pourra discuter ultérieurement de l ’opportunité de cette substitu
tion ou de 1 Tintérêt nu’il y  aurait eu à laisser une puissance neutre, 
ainsi -ue le voulaient et la Convention International© de La Baye, et lr 
Convention de Genève de 1929, mais il est bon de remarquer que,'malgré 
les oppositions auxquelles a eu à frire face souvent le service diplora ti
que des prisonniers de guerre,^il a incontestablement obtenu des résultats 
sur certains pions, nue, peut-être, une puissance neutre n ’eut pas obtenus.

Dès janvier 1941, des services importants furent imméd iatornent mis 
en place à Berlin, se composant d ’un service central et d ’officiers visi
teurs, destinés à effectuer dans chaoua camp des visites périodiques à la 
suite desquelles des rapports étaient rédigés à l ’attention du Chef de 
l ’Etat. .

Cqs visites eurent presque toujours, dans les camps, des résultats 
défavor blés. Botaioraent les visites des officiers conseils désignés à par
tir de 1942, par les autorités allemandes des oflhgs et agréés par lr 
mission Gcapini {lieutenant G..SGEK, ccapitaine COEÜB) .

Les secrétariats de camps entretinrent avec les services diplom tiques 
^es prisonniers de guerre, des liaisons extrêmement fréquentes à err etere 
essentiellement technique.

Le service diplomatique des prisonniers-de guerre fut chargé de négo
cier avec les autorités détentrices des modalités d ’exécution du transfert 
en France des fonds des Mutuelles. Il fut convenu que les fonds seraient 
virés^par la Kréditan-Iiasse de Berlin, directement au compte d e . l ’rmbrssr- 
deur à sa banque, à Paris, par l ’intermédiaire de l ’office des changes.

un service de liaison intermédiaire entre le secrétariat général des 
secrétariats de camps et le service diplomatique des prisonniers de guerre 
de Taris relevait les fonds, virés au cours do la semaine nui précédait son 
P ssage et en demandait le transfert au compte du secrétariat général pour 
permettre l’éxécution des décisions des camps.

Pendant deux ans, avec une régularité d ’horloge, ce service de liaison 
fonctionna au mieux des intérêts de lr cause nue nous défendions et pour 
1 Quelle nous avions été créés au premier chef : le soulagement des misères 
qui nous étaient signalées.

Le service diplonr tioue des prisonniers de guerre fut disoous à le 
libération par suite de la nouvelle position belligérante de la Fr. nce.

(1946)
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IV  -  QUELQUES REFLEXIONS 
à propos de la Nouvelle Convention de Genève (1947 - 1977)
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Q U E L Q U E S R  R E F L E X I O N S

à propos de l a

N O U V E L L E  C O N V E N T I O N  d e  G E N E V E

du 12. 8. 1949

et  des P r o t o c o l e s  a d d i t i o n n e l s  de 1977 

r e l a t i f s  au t r a i t e m e n t  des P r i s o n n i e r s  de Guerre

Leçons t i r é e s  de l ' e x p é r i e n c e  de 1939 -  1945

L'analyse comparative des Conventions de 1929 et de 1949 et des 
Protocoles additionnels de 1 9 7 7  - documents relatifs au traitement des 
prisonniers de guerre - laisse perplexes beaucoup de juristes et plus 
encore d'anciens PG français

Quand on a étudié des rapports des représentants du CICR et du 
Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre (Mission SCAPINI) à la 
suite de leurs visites des camps, on trouve dans les 14-3 articles de la 
nouvelle Convention, dans les Protocoles, dans les commentaires et dans 
les Annexes,bien des dispositions qui sont évidemment inspirées par les 
difficultés, les échecs, les succès qu'ont rencontrés les inspecteurs des 
camps représentant la "Puissance protectrice" ou la Croix-Rouge internationale.

Notre objet n'est pas de donner un commentaire exhaustif de ce 
texte, mais seulement d'attirer l'attention des responsables et des juristes 

9e points. Le progrès substantiel réalisé dans ces accords dans
la deiinition et la description des droits reconnus aux PG et des garanties 
connexes^est en effet, à notre avis, réduit par des imprécisions et des 
ambiguïtés auxquelles il doit pouvoir être remédié.

Certes, il faut tènir compte des difficultés de la négociation 
entre des Parties ( 6 3  Etats), qui n'ont pas toujours la même conception du 
droit, de la société, de la guerre. On devine ici ou là le compromis qui 
est apparu nécessaire, la réserve qui s'est imposée. Nous n'avons pas de 
jugement à porter sur les hommes et sur les pays, nous nous proposons 
seulement d'attirer l'attention sur quelques novations importantes et sur

/.
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des problèmes qui nous semblent, au regard de l'expérience acquise dans des 
mériter Dune ?I n bleS ieE resPonsableE d® l ’application de la Convention, 
tiorVplus c L ^ : r n " S a M r °f°ndis et “ • de solu-
lacunes^constatées6? S°1Uti°nS tr°OTéeE alors ? » «  comblées les
Les négociateurs français ont-ils bien tiré tout le parti possible de
lesXaumS6ïeïsa°?e-Se ”albeureuse”Ent Par l»s Hommes de confiance, les médecins, les aumôniers, les animateurs culturels et sportifs, les officiers-conseils,
es deiegues du Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre et ceux du 

comité International de la Croix Rouge ?
justice13?611 r6lU l6S âép°Siti0nS de certains évadés ? Celles des condamnés en

Diffusion de la Convention»

, -, ^'Article ^  prescrit l'affichage de la Convention "dans chaque camp"
Conv^ti r r e r  L 'Article 127 prévoit 1» incorporation de l'étude de la onvention dans les programmes d'instruction militaire et si possible civile 
n notê^ans les Rapports du CICR et de la Mission SCAPINI que la Convention* 
tait généralement ignorée au début de la captivité de 1 9 3 9, qu'il a fallu

™ e s ^ L u n ï 6neS réPétbeE P°Ur °btenir de 1,0KW sa "»*“ — unication" ans les^camps principaux, Ces exigences sont entièrement fondées. Nous ignorons
1 Armee française informe serieusement ses recrues à ce sujet aujourd'hui. 

Puissance protectrice.

Très important.
Artlclea 8, 10 et 126 excluent la solution adoptée par le Gouver-

i la ^Cnyît?renrA eÜ,Cbharp  la Protection de ses propres ressortissants,a la place des J£>A. ^Accord Vichy-Berlin de novembre 1940).
En effet, la puissance protectrice des PG ne peut être'au'un pays neutre, 
bette puissance protectrice ne peut avoir pour délégués^ notamment pour la 
•isite des camps-que ses propres ressortissants ou ceux d'une autre puissance 
neutre. Cependant, des "compatriotes" des PG peuvent être autorisés paj la 
puissance détentrice et la puissance protectrice à participer à ces Visites.

6Et lnê!ae précisé : "Il ne pourra être dérogé aux dispositions qui
même terni™ • “ “T  part“ ulier entre daE Puissances, dont l'une se trouverait, 

o vis-a-vis de l'autre Puissance ou de ses Alliés, limitée
l  l r l  négociation par suite des évènements militaires, notamment

cas a une occupation de la totalité ou d'une partie importante de son 
••• «

ht seuls des organismes humanitaires(tels que le CICR),peuvent être 
protectrices6&S ^  nécessité’ à L°uer le r6le de substitut de ces puissances

Ainsi est réglée juridiquement, la controverse toujours vive entre les 
partxsans de la solution "Mission SCAPINI" et ses adversaires, parmi lesquels 
d ailleurs, une bonne part de ses Délégués, qui estiment qu’ils auraient très

n î V ! ! !  ?  ”  mission, avec autant d'efficacité et moins d'ambiguïté,au nom d'une Puissance neutre ou du CICR.
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Mais qu arriverait—il, si la situation de novembre 19^0 se reproduisait ? 
Les Hommes de Confiance devraient-ils refuser de rencontrer les Délégués de 
leur pays ?

Leur suffirait-il de déclarer que cette solution est illégale ?
bnfin, 1 d Article 126, prévoit heureusement dans le détail que "les représentants 
ou des délégués de la Puissance protectrice sont autorisés à se rendre dans tous 
les lieux où se trouvent des PG, notamment dans les lieux d'internement, de 
détention et de travail ; ils auront accès à tous les locaux utilisés pour les 
prisonniers. Ils seront également autorisés à se rendre dans les lieux de 
départ, de passage ou d'arrivée des prisonniers transférés. Ils pourront s’entre
tenir sans témoin avec les prisonniers, en en particulier avec leur Homme de 
confiance, par l'entremise d'un interprète si cela est nécessaire.
Toute liberté sera laissée aux représentants et aux délégués des Puissances 
protectrices quant au choix des endroits qu'ils désirent visiter ; la durée et la 
ïrequence de ces visites ne seront pas limitées. Elles ne sauraient être interdites 
qu'en raison d'impérieuses nécessités militaires et seulement à titre exception
nel et temporaire
Voilà une incessante revendication de Georges SCAPINI et de ses Délégués qui 
est ici satisfaite.

Représentation des PG.

Articles 79,80,81, - 37,81

LL y a un certain progrès dans la nouvelle convention par rapport à 
^29,^mais on aurait souhaité encore plus de clarté et de précision sur ce point 

essentiel, ne statut, les droits et les garanties des représentants des PG ont 
t-T ’ PendailL La captivité, l'objet de violations, de contestations incessantes.
■T1 a faLLu des démarches nombreuses et opiniâtres de G. SCAPINI et des Hommes 
de confiance eux-mêmes pour obtenir une interprétation large, extensive et même, 
isaient beaucoup d'Allemands, abusive des dispositions de la Convention.

nn effet, en 1929, il n'avait été prévu (Article A3 ), que l'autorisation 
pour les rG de désigner, dans toute localité où ils se trouvaient, des Hommes 
ue Confiance "chargés de les représenter vis-à-vis des autorités militaires et des 
~uissances protectrices". Quelques indications suivaient, sur leur rôle dans la 
réception et la répartition des colis, sur l'assistance mutuelle, sur les sociétés 
de secours, enfin sur leur emploi du temps et leur correspondance.

Or, il apparaît que pour des raisons de commodité administrative et 
sociale, le Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre (Mission SCAPINI) 
s est efforcé, dès le début, de structurer le plus profondément possible ce que 
CAPINI appelait "l'Armée prisonnière". Cela répondait peut-être aussi au goût 
français de la centralisation. Et, dès 19^2, ce fut un des objectifs importants 
du Front Intérieur Allemand, l'organisme mis en place secrètement chez SCAPINI, 
dépendant du Mouvement de résistance des PG et chargé notamment de prévoir une 
organisation clandestine des camps pour faire face aux diverses péripéties de 
l'évolution de la guerre.

C'est ainsi qu'il y eut progressivement, non plus les "Hommes de confiance 
des PG dans chaque localité", mais un Homme de confiance dans tout détachement 
de travail, des Hommes de confiance "de ville", de campagnie, de bataillon.
Lt que, s'établirent au fur et à mesure des démarches, des accords, des pressions, 
des relations régulières entre l'Homme de confiance du camp, devenu Homme de 
confiance principal et les divers échelons des Hommes de confiance. Relations 
opistolaires, visites, réunions, etc.
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Et enfin, pour compléter le système, création des officiers-conseils en 1942, 
pour aider les Hommes de Confiance et pour assurer des liaisons régulières 
entre les Hommes de Confiance d'une même région, quand la liaison avec la 
Mission était difficile ou suspendue.

Que retrouvons-nous de tout celà dans les textes de 1949 ?
Deux pages qui reprennent l'essentiel de 1929 et notamment ceci :
"Dans tous les lieux où se trouvent des PG (...) les prisonniers éliront 
librement et au scrutin secret, tous les six mois et de même en cas de vacance, 
des Hommes de confiance, etc".
"Dans tous les lieux" est plus large que "dans toute localité où ...", mais le 
mot"lieu"est incertain : ville ? lieu de travail ? lieu de résidence ?
Et surtout, à part quelques incidentes (Article 57, par exemple), il n'est pas 
fait mention exactement des relations entre les Hommes de confiance qui avaient 
été une innovation très efficace.
Seul, "l'Homme de confiance du camp" est habilité à faire hors du camp quelques 
visites, quelques contrôles, ce qui ne correspond pas suffisamment à l'initia
tive et à la responsabilité que la plupart d'entre eux avaient fini par exercer 
autrefois et dont on trouve des traces constantes dans les rapports.

De meme l'Article 81 prévoit "les Hommes de confiance ne seront astreints 
à aucun autre travail, si l'accomplissement de leur fonction devait en être 
rendu plus difficile". Cette rédaction est presque plus restrictive que celle 
de 1929. Et, surtout, elle permet une interprétation étroite de la part des 
Commandants de camp, qui peut aboutir à entraver réellement l'exercice du rôle 
de l'Homme de confiance.

Notons un point, dont on ne sait s'il faut l'approuver. L ’Article 79 
prévoit "Dans les camps de travail pour PG, des Officiers PG de même nationalité 
seront placés afin de remplir les fonctions administratives du camp incombant 
aux PG". On trouve là, sans doute, un héritage des officiers—conseils obtenus par 
SCAPINI, et qui, selon les rapports des visites de camp, semblent avoir été 
utiles, nuisibles ou inutiles. D'autre part, l'expérience a montré que les 
fonctions de responsabilité intérieure étaient parfaitement assumées dans les 
Stalags par des sous-officiers ou des hommes de troupe et ils étaient, du fait 
même, soustraits au travail de production pour l'ennemi.

Une question pour terminer ce chapitre. On voit dans tous les rapports 
que dans la plupart des Oflags, la coutume s'était établie d'adjoindre au Doyen des 
Officiers (le plus ancien dans le grade le plus élevé) une sorte d'Ho^ime de 
confiance choisi ou agrée par les PG, avec l'accord du Doyen. Cette pratique 
judicieuse a été retenue dans la Convention, qui prévoit (Article 7 9 ) que dans 
les camps d'officiers, le Doyen est automatiquement considéré comme Homme de 
confiance et qu'il est assisté de conseillers choisis par les officiers.

Statut de PG.

Articles 4,6,7 et nombreuses autres dispositions.

Il y a dans ces textes nouveaux un effort pour étendre les garanties 
réservées aux PG à plusieurs catégories de combattants non directement concernés 
jusqu'ici, comme les résistants organisés, les populations soulevées spontanément 
contre l'occupant, etc.

Il est rappelé également que le PG conserve sa capacité civile et ses 
droits en tant que personne humaine. Les conditions de son traitement après la 
capture, l'information des organismes qualifiés et des familles sur son sort sont
précisées.
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Notons,pour ce qui concerne directement cette étude,que les Articles 
6 et 7 stipulent que les garanties assurées par la présente Convention ne peuvent 
être supprimées ni par des accords spéciaux entre les Parties contractantes, 
ni même par une renonciation partielle ou totale venant des PG eux-mêmes.
Il est vraisemblable par exemple, et on peut s'en féliciter, que les "transfor
mations" de PG en "travailleurs" pratiquées en 1943-44 sont ainsi interdites, 
si elles risquent de faire perdre aux intéressés leur statut propre de PG et les 
droits qui y sont liés.

Par contre, la liberté conditionnelle sur parole ou sur engagement est 
autorisée par l'Article 21, mais sans contrainte et dans des conditions 
compatibles avec le statut de PG, qui n'est pas pour autant abrogé. Mais, le 
bénéficiaire est tenu,sur son honneur personnel,de remplir scrupuleusement les 
engagements qu'il a souscrits à cette occasion.

Les rédacteurs de la nouvelle Convention ont voulu interdir plus nettement 
que dans la précédente la discrimination entre les PG d'une même Armée.
Les Allemands avaient souvent "isolé" les"AlsaciensV les"coloniaux", les "Juifs", 
les"BretonsV etc. Cependant, la rédaction est encore ambiguë. En effet, il est 
dit (Article 22) : "La Puissance détentrice groupera les Prisonniers de Guerre 
dans les camps et les sections de camps en tenant compte de leur nationalité, 
de leur langue et de leurs coutumes, sous réserve que ces prisonniers ne 
soient pas séparés des PG appartenant aux forces armées dans lesquelles ils 
servaient au moment où ils ont été faits prisonniers, à moins qu'ils n'y 
consentent".
Comment interprétera-t-on les mots "séparés", "langue", "coutumes" ?

Toutes ces dispositions tiennent compte, dans une certaine mesure, de la 
pratique allemande en 1940-45 et des discussions incessantes à ce sujet 
conduites par SCAPINI avec l'OKW et la Dienstelle Ribentropp et par les Officiers- 
conseils et les Hommes de Confiance, ainsi que par le CICR à plusieurs reprises.

Les conditions de la vie quotidienne, la santé, le travail, le logement,

l'habillement, la nourriture, la sécurité, etc.

Des efforts ont été faits pour préciser les garanties des PG, dans ces 
domaines, où des abus criants et fréquents ont été commis et qui ont fait l ’objet 
de protestations et de négociations incessantes des représentants de la Puissance 
protectrice et du CICR. Des-incidents et des drames parfois sanglants sont 
résultés de ces situations.
Espérons que les dispositions adoptées ici pour en éviter le renouvellement 
seront efficaces.
Notons quelques détails :

- Toutes mesures disciplinaires collectives portant sur la nourriture sont 
interdites. (Art. 26)

- La nourriture est à la charge de la puissance détentrice, elle doit être 
suffisante pour maintenir les PG en bonne santé.(Art 26 )

- L'habillement est à la charge de la puissance détentrice, ainsi que son 
entretien et son remplacement. (Art. 27)

- Les envois collectifs de vivres et de vêtements ne dispensent pas la puissance 
détentrice de l'obligation d'assurer l'entretien de tous les PG. (Art. 72)
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- La réception et la distribution des envois collectifs est assurée par ' 
l ’Homme de Confiance. (Art. 73)

- Une cantine est obligatoire dans chaque camp,(Art. 28)
~ Le travail des PG est interdit dans les industries métallurgiques, mécaniques, 

chimiques, dans les travaux et les transports de caractère militaire ou à 
destination militaire, etc. (Art 50)

- Le travail dangereux, malsain, humiliant est interdit. (Art. 32)
- Les membres du service de santé et des aumôneries ne sont pas PG, ils peuvent 

être retenus au service des PG. (Art. 33)
- Des Commissions médicales mixtes sont prévues, ainsi que les conditions 

d'hospitalisation et la procédure à suivre en cas de décès. (Art. 112, 120 et 121)
- Le droit de plainte auprès des Autorités du Camp et des Puissances protectrices 

est reconnu aux PG. (Art. 78)
- Les PG déférés devant les Tribunaux seront assistés d'un de leurs camarades, 

d'un avocat de leur choix, d'un interprète et ils pourront faire citer des 
témoins. (Art. 103)

- Les droits des PG à recevoir et à échanger de la correspondance et des colis, 
et même dans certains cas des télégrammes, sont déterminés. Idem pour les 
questions financières.(Art. 38 à 77)

- Les conditions et les modalités du rapatriement font l'objet des Articles 109 
à 119.

- La sécurité physique des PG doit être assurée en toute circonstance . (Art. 23)

Travail des Officiers et des sous-Officiers, évasions.

- Les Officiers ne peuvent être astreints au travail’, ils peuvent être
volontaires. (Art.49) /’

- Les sous-Officiers ne peuvent être astreints qu'à des travaux de surveillance, 
ils peuvent être volontaires pour un travail de leur choix.(Art. 49)

- Un évadé repris n'est passible pour cet acte, même en cas de récidive, que 
d'une peine disciplinaire. Il doit être remis aussitôt que possible aux 
autorités militaires compétentes. (Art. 92)

- Un PG qui a réussi à s'évader et qui est capturé une nouvelle fois n'est 
passible d'aucune peine pour son évasion antérieure. (Art. 91)

Ces"préci.sions" sont loin de régler ces questions. Les rapports des 
Délégués du SDPG et du CICR montrent que la puissance détentrice, avide de 
main-d'oeuvre, ne cesse d'exercer des pressions, même des chantages et parfois 
la violence pour contraindre au travail le plus grand nombre de PG.
De même, cherche-t-elle par tous les moyens à réduire le nombre des évadés, qui 
créent des troubles intérieurs et immobilisent des forces et parfois reprennent le 
combat.

On pourra regretter que les rédacteurs de la nouvelle Convention 
n'aient pas obtenu des précisions plus grandes sur ces points.

/...
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CONCLUSION

Après ce premier examen rapide de la nouvelle Convention, on ne peut 
se permettre d'apporter des conclusions.

Notre but était seulement d'attirer l'attention des personnes intéressées 
sur les leçons qu'on pouvait tirer du passé.

Quand on sait le nombre considérable des hommes et maintenant des 
femmes qui ont souffert de la captivité et quand on voit se multiplier les 
conflits locaux avec leurs victimes diverses, on se rend compte de l'importance 
exceptionnelle des protections qu'il est indispensable de prévoir.

Dans l'esprit de ce qui est demandé de plusieurs côtés ces dernières 
années aux anciens Prisonniers de Guerre, il y aurait une recherche très 
intéressante à faire sur cette question. Les rapports des Puissances protectrices, 
( pour nous, ceux du SDPG) et ceux du CICR sont des mines à exploiter.
En faisant la part des choses, c'est-à-dire en tenant compte des précautions 
de style imposées par la nature des relations entre les rédacteurs et les 
multiples destinataires de ces compte-rendus. C'est-à-dire en retrouvant le 
non-dit ou le caché, grâce à des travaux comparatifs et à des enquêtes complé
mentaires encore possible*auprès des témoins.

Ce travail serait précieux. En attendant la fin des guerres civiles 
et internationales, il pourrait contribuer à l'amélioration des textes qui 
définissent les garanties reconnues aux Prisonniers de Guerre d'aujourd'hui 
et hélas de demain et dont il faut qu'elles soient réelles.

Nous croyons savoir que plusieurs des personnes qui ont inspecté les 
camps et qui ont donné ici leurs souvenirs accepteraient volontiers d'apporter 
leur concours à qui voudrait entreprendre cette tâche.

Jean FABRE.
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DES REPONSES PROVISOIRES

A DES QUESTIONS D'HISTOIRE

Ce Mémoire est dit "complémentaire”, parce qu'il ajoute à un 
dossier historique déjà volumineux des témoignages et des docu
ments pour la plupart inédits* Cela explique qu'on ne trouve pas 
ici d'exposé général sur la captivité ou sur la Mission SCAPINI 
(S.D.P.G.)

On trouvera plus loin (page ) des indications sur de nom
breuses autres sources de documentation de nature et d'inspira
tion diverses.

Les témoignages et les documents contenus dans la présente 
brochure ont été soumis à la lecture de femmes et d'hommes de 
20 à 4-0 ans. Ils ont exprimé 1*intérêt que suscitait chez eux 
la connaissance de ces textes, qui leur apportaient souvent une 
information différente de ce qu'ils avaient retenu de l'ensei
gnement ou des médias et leur ouvraient des perspectives impré
vues de recherche et d'analyse* Ils ont estimé utile que soit 
rappelé l'état des recherches à propos de certaines questions 
d'histoire qu'on se pose à la lecture des témoignages et des 
documents.

Pour tenir compte de leur suggestion, Jean FABRE s'est effor
cé de faire le point de ces recherches. Sans faire état de ses 
thèses ou de ses hypothèses personnelles, il a noté seulement ce 
qui lui a semblé le plus caractéristique des conclusions provi
soires connues aujourd'hui. Ce rappel est surtout une incitation 
à poursuivre et à approfondir les recherches.

- QUELLE ETAIT LA MISSION DE GEORGES SCAPINI
"Imbassadeur des Prisonniers” t

En vertu de la lettre du Maréchal PETAIN, du 31*0»X» 19̂ -0, des Décrets 
des 20.08. et 22.09.19^0 et du Protocole franco-allemand du 16.11.19^-0, 
la mission était double î
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. Au nom du Gouvernement français, négociation avec les Allemands pour 
tout ce qui concerne le sort et la libération des PG»

• Au nom du Gouvernement de la France, devenue Puissance protectrice 
des PG, contrôle de 1*application de la Convention de Genève relative 
à la protection des droits des PG»

Ces deux missions ont été manifestement souvent confondues dans la 
pratique»

Si on laisse de côté la négociation pour obtenir des libérations, 1* 
essentiel du rôle de G» SCAPINI consiste dans la protection des PG en vertu 
de la Convention de Genève de 1929. On a décrit ailleurs les problèmes posés 
par la décision du Gouvernement de prendre en charge la protection de ses 
propres PG, faisons le point ici de ce qui relève de cette protection elle- 
même»

Dans un rapport à Vichy (3.03.1941), G* SCAPINI critique la façon dont 
sont conduites les négociations à Wiesbaden (Délégation française auprès de 
la Commission allemande d*armistice) t
•» Les problèmes (•».) ne sont pas compartimentables (•••). Des libérations 
anticipées ou des mises en congé de captivité sont étroitement fonction de 
la politique générale des gouvernements français et allemand (»..). (On a) 
demandé des libérations uniquement en relation avec les besoins des indus
tries françaises qui pourraient travailler pour l'Allemagne» Il eût fallu 
au contraire montrer aux Allemands que l'intérêt de l'Allemagne était de 
mettre la France vis-à-vis d'elle à peu près dans la situation de l'Amérique 
vis-à-vis de l'Angleterre*.»”
( Service historique de l'Armée» Carton 7. Signalé dans LA CAPTIVITE, op. 
cité, p» 320)

Dans LA CAPTIVITE (op. cité p. 320), Yves DURAND rappelle des textes de 
G. SCAPINI de septembre 1940, se référant " à l'amitié, à la bonne entente, 
voire même plus, entre la France et l'Allemagne et il écrit 1 "Il y a (...) 
dans la démarche de SCAPINI une dimension politique qui rejaillit sur la 
manière dont il conçoit la défense des PG» (•••)• Il explique que le "droit" 
en l'occurence la Convention de Genève, n'était pas de nature à régler les 
problèmes posés par la masse inattendue des captifs français, la guerre ne 
connaissant d'ailleurs que des rapports de force, il fallait donc, selon lui 
travailler à côté des règlements officiels, discuter avec les Allemands et 
pour cela placer les questions concernant les PG. dans le cadre d'une négo
ciation politique d'ensemble sur les relations franco-allemandes en général»

Dans LA CAPTIVITE (op» cité p. 322, 323* 324),Yves DURAND écrit * " Plus 
ou moins rapidement, les négociateurs français ont pu s'apercevoir qu'en 
fait, les Allemands n'étaient disposés à tenir compte que de leurs propres 
intérêts» On ne peut entrer en discussion avec eux qu'en acceptant de se 
placer sur le terrain de leurs exigences, auxquelles le représentant fran
çais ne peut répondre que par des concessions, au risque d'apparaître comme 
complice des mesures prises par l'autorité allemande en dehors des règles 
de la Convention de Genève."(,»•)

Plusieurs exemples (travail des sous-officiers et des officiers, travail 
dans l'industrie de guerre, etc...) "montrent dans quels jeux dangereux s* 
étaient engagés le Gouvernement de Vichy et ses représentants en se plaçant 
sur le terrain des négociations entre partenaires au lieu de s'en tenir au

seul respect des textes régissant les relations entre belligérants. Compte 
tenu des rapports de force très inégaux, qu'ils ne pouvaient ignorer, ils 
devaient fatalement être amenés à des concessions, plaçant parfois les PG. 
eux-mêmes dans une situation ambiguë, où ils ne pouvaient plus savoir où 
était exactement leur devoir".

Georges SCAPINI écrit dans ses Mémoires (op. cité p. 10 et II) s
" (•••) l'enseignement des guerres passées ne permettait que peu d'illusions 
sur l'efficacité des Conventions de Protection. (...) La morale n'a que peu 
de poids} seule compte la différence entre les avantages et les inconvénients. 
(...)
(La Convention, en fait,) "elle n'est qu'un règlement d'administration» Elle 
fixe les conditions du traitement des prisonniers de guerre mais ne comporte 
pas de sanctions, ne orée pas de tribunal international auprès duquel la 
partie lésée serait admise à se pourvoir. Elle ne dispose d’aucune force 
pour assurer son exécution. (•••) Elle crée l ’illusion d'un droit et d'une 
sécurité, ce qui est grave. (...)
"(•••) il apparaîtra que la Convention fut respectée par la Puissance Déten
trice dans la mesure où son application ne constituait pas pour elle une 
gêne majeure. Les Allemands consentirent un certain nombre de concessions 
profitables dont beaucoup dépassèrent le cadre de la Convention de Genève.
La plupart d'entre elles ne leur coûtait pas grand chose : ils en escomp
taient des avantages moraux ou matériels."

"C'est en tenant compte de tous ces facteurs que j'ai été amené à con
cevoir le problème de la protection des prisonniers de guerre sous un angle 
pratique et humain et non pas seulement sous son aspect juridique pur. Mon 
objectif constant fut de ramener les hommes dont j'avais la responsabilité 
bien vivants, sains au moral comme au physique, de profiter de toutes les 
circonstances pour obtenir des libérations au cours des hostilités, et, à 
la fin de l'aventure, notre ambition était de mettre à la disposition de la 
France une armée de un million d'hommes disciplinés et bien encadrés".

" Je puis affirmer que, dans ses grandes lignes, notre mission fut accom
plie grâce au dévouement et à l'intelligence de tous ceux qui y participè
rent et grâce aux prisonniers eux-mêmes."

*Mais pour tenter de bien comprendre la conception qu'avait G. SCAPINI de 
sa mission et de son rôle en 1941-42, il est plus utile encore de prendre 
connaissance de deux lettres qu'il écrivait à l'Amiral DARLAN les 6.12.1941 
et 6.3.1942 (Cf. Documents pp. )

On doit appliquer à ces lettres d'époque les méthodes habituelles d'appré
ciation critique. Si ces textes sont authentiques, dans quelles circonstances 
et dans quel dessein ont-ils été écrits? Et, notamment, l'auteur a-t-il pu 
vouloir utiliser, à l'usage de censeurs allemands inévitables, des arguments 
qui pouvaient les rassurer sur ses dispositions et donc accroître ses atouts 
de négociateur ? On se le demandera.

Mais une partie au moins de l'argumentation employée ne peut être considé
rée comme une habileté, car elle est indispensable pour étayer le raisonne
ment. Si on en fait l'analyse, on y trouve décrite par lui-même sur le moment 
la position ambivalente de l'auteur.

Représentant de la Puissance protectrice, il montre son souci et sa volonté 
de préserver les droits des PG et les avantages acquis et d'en obtenir d'au
tres, dont leur libération. Mais dans l'exercice de cette mission de garant 
de la Convention de Genève, il va agir aussi comme Ambassadeur du Gouverne
ment français et à ce titre, il tiendra compte "des rapports généraux franco- 
allemands" et "de la situation économique allemande et du problème allemand 
de la main d'oeuvre". Il espère "que le règlement du sort des prisonniers
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constituera(it) le moteur, l'élément positif, psychologique et matériel qui 
donnera(it) une vie réelle à la nouvelle organisation” des rapports entre 
la France et l’Allemagne,
La mission de G, SCAPINI ? On peut s’en faire déjà une idée. Mais elle semble 
avoir varié entre 19^0 et I9^^, a. Vichy, a Paris, a la Délégation française 
de Berlin, dans la théorie et dans la pratique.

Il est encore trop tôt pour conclure * * il faut poursuivre et approfondir 
la recherche,

J.F, 1982

- QUI EST A L'ORIGINE
A - de la substitution de la France aux USA comme Puissance Protectrice des 

PG français ?
B - du choix de G, SCAPINI pour la représenter ?

A — Dan3 ses Mémoires, Georges SCAPINI donne une réponse incomplète a cette 
question,

A plusieurs reprises, il fait état d'une offre du Reich, d'une proposi— 
tion allemande, qui sera acceptée par LAVAL, par le Gouvernement français.
Il justifie cette acceptation par l'impossibilité matérielle où se trou
vaient les USA de poursuivre leur tâche, étant donné son ampleur et par les 
obstacles mis par les Allemands, par le refus du Reich de laisser les Amé
ricains exercer cette responsabilité, enfin par la nécessité pour la France 
"de suivre de près le sort d'une bonne moitié de la jeunesse française".

Mais s'il affirme que la proposition est faite par les Allemands, il ne 
dit pas si l'initiative vient d'eux ou si quelqu'un leur a suggéré cette 
modification de la situation prévue par la Convention de Genève de 1929, 
signée par la France et par l'Allemagne avec d'autres contractants,
(MISSION SANS GLOIRE - Ed, MORGAN - pp 8,9,31,32)

•Dans le rapport de la sous—Commission des PG de la Délégation française 
auprès de la Commission allemande d*Armistice à Wiesbaden, annexe du compte
rendu n°33, on lit dans une Note .signée HUMBERT ( 13. II* 19̂ +®) *
"Au cours d'une liaison le II.II.I9*K>, le Capitaine ROUSSANNE a appris de
M. SCAPINI que celui-ci avait obtenu une déclaration selon laquelle l'Allemagne 
pourrait accepter que la France se substitue a la Puissance Protectrice en 
tout ce qui concerne le rôle de cette dernière dans l'application de la Con
vention de Genève •••(•••)"•
Ed. COSTE - Imprimerie nationale - 1er tome du 29*6. au 29.9.19W
N, B. Cf dans les'Bocuments^ les avis du jurisconsulte des Affaires étrangères 
et de la Délégation française à Wiesbaden au sujet des avantages et des incon
vénients de la substitution de la France aux USA comme Puissance Protectrice.

Dans la Revue d'histoire de la 2ème Guerre mondiale, J, BILLIG, du Centre 
de documentation juive contemporaine, écrit t
"Au début de novembre 194-0 (...) les nazis exigent de LAVAL qu'il retire aux 
USA leur qualité de Puissance Protectrice des PG français, afin que le Gou
vernement français puisse se charger lui—même de cette missionC...),t.
"LAVAL accepta avec empressement, à titre d'acte de collaboration, les sou
haits comminatoires nazis transmis par ABETZ. Par l'intermédiaire du Gouver^* 
nement français, le Reich a dorénavant une emprise facile sur la main d'oeu
vre prisonnière française. La Convention de Genève est respectes en ce que 
les PG français ont leur Puissance Protectrice. En même temps, les effets de
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cette Convention peuvent être neutralisés puisque la France est en droit 
de disposer comme bon lui semble de ses propres ressortissants, bien qu* 
ils soient en l'occurence des PG."
(REVUE D'HISTOIRE DE LA 2 EME GUERRE MONDIALE - N° 37 -janvier i960 -p.6l)

N,B. Cf également dans les "Documents" la lettre de G. SCAPINI à l'Amiral 
DARLAN, datée du 6.3.194-2.

B - Quant au choix de G. SCAPINI comme représentant de la Puissance Protec
trice, on note les divers renseignements ci-après s

Dans l'article cité ci-dessus, J, BILLIG précise :
"Hitler "suggère" de façon impérative la nomination de SCAPINI,

R.O. PAXTON, évoquant la mission confiée en septembre-octobre 1940 par 
le Maréchal PETAIN à G. SCAPINI auprès des Allemands, indique que celui-ci 
envisage diverses formes possibles de collaboration entre la France et 1* 
Allemagne et "donne à entendre qu'il sera, lui SCAPINI, Ambassadeur en 
Allemagne quand les relations seront normalisées".
( LA FRANCE DE VICHY - Le Seuil 1973 - P- 78)

G, SCAPINI s'explique à ce sujet dans un Mémoire déposé à l'instruction 
de son procès. Il déclare que si les Allemands ont cité son nom en novembre, 
c'est parce qu’il était déjà en relation avec eux, étant officiellement 
chargé par Vichy depuis le 31.7.1940 de toutes les négociations relative© 
aux PG, A ce titre, il avait été nommé Ministre plénipotentiaire le 20 août 
et Ambassadeur de France le 22 septembre.

Dans ses Mémoires, il écrit î
"Trois novembre 194-0 (...) je reçois une communication de Vichy. LAVAL 
m'attend d'urgence (...) le Président m'explique qu'il a été avisé, il y a 
quelques jours (...) qu'Hitler proposait au Gouvernement français d'assumer 
directement la charge de Nation Protectrice des prisonniers de guerre fran
çais, pour l'application de la Convention de Genève. Bans l'éventualité où 
le Gouvernement français accepterait cette proposition, M. l'Ambassadeur 
SCAPINI, chargé par le Gouvernement français des rapports avec les autorités 
du Reich au sujet des prisonniers de guerre, était attendu à Berlin le plus 
rapidement possible pour mettre au point les modalités de cette nouvelle 
situation".
" LAVAL avait accepté (...)"
" Le Maréchal m'ayant chargé de la partie diplomatique concernant les af
faires des prisonniers de guerre, LAVAL me demande si j'accepte de prendre 
la direction de ce nouveau service "(...)

Après avoir été reçu par le Maréchal PETAIN, G. SCAPINI accepte cette 
deuxième mission.
(MISSION SANS GLOIRE - Ed. MORGAN - pp 31,32 )

• . • /
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- GEORGES SCAPINI A-T-IL " INVENTE " LA RELEVE ?

Oa lit dans ma article son signé des Nouvelles Littérairest N*2770, 
15 janvier 1981, p. 12, "... C'est PETAIN, qui lance l'idée, le premier, 
d * une négociation non plus entre belligérants, mais entre partenaires 
soucieux de résoudre des problèmes communs dans le cadre d'une Europe 
n o u v e l l e . " M a i s ,  e'est Georges SCAPINI qui, sur ordre du Maréchal, Ta 
aller proposer aux Allemands l'idée de la "Relève", c'est-à-dire de l'é
change des prisonniers de guerre français contre des ouvriers volontaires 
pour aller travailler en Allemagne".

Et, l'auteur cite une Note du 25.9*1940 de G. SCAPINI au Général 
REINECKE à ce sujet, (Cf LA CAPTIVITE, de Yves DURAND, p32l)
"... Le Gouvernement français réunirait la main-d'oeuvre désirée par le 
Gouvernement allemand. Les salaires de cette main-d'oeuvre seraient à la 
charge du Gouvernement français (...). En contrepartie, l'autorité mili
taire allemande mettrait en congé de captivité un certain nombre de pri
sonniers...". L'auteur de l'article des Nouvelles Littéraires ne cite pas 
cette dernière phrase.

Dans (L'HISTOIRE, N° 30 p. 14, janvier 198l^ Yves DURAND écrit s
"... Or, à cette occasion, a lieu sa (GS) première entrevue avec le Géné
ral REINECKE et il lui fait, au nom de Vichy, des propositions concernant 
les PG» Vichy pense alors pouvoir obtenir du Reich, de manière progressive, 
leur complète libération. C'est le but que s'est fixé SCAPINI. Et il va, 
dans ce sens, proposer aux Allemands ce qui, plus tard, sous LAVAL en 1942, 
deviendra "la Relève". (...) Il faut ajonter que le projet d'une "Relève" 
aurait sans doute pu rencontrer en 1940, un certain écho dans l'opinion, 
tant en France, que ches les prisonniers eux-mlnes.••(..•) On voit que 
"l'inventeur" de la "Relève" n'est pas LAVAL, mais bien le "premier Vichy». 
Un Vichy de PETAIN, incontestablement»«.".

Yves DURAND précise (LA CAPTIVITE, p. 322) f
" SCAPINI pour sa part, tira sur ce point la leçon de ses échecs et, ins
truit par l'expérience, lorsqu'en 1942, LAVAL institua pour de bon la 
■a«l»Te«, il .«y «olar, difarorable..!» '

Le Général GIRAUD, encore prisonnier à KSaigsteim écrivait dans un 
Mémoire remis à SCAPINI en mai I94l s
» Une solution est possible atténuant à la fois ocoupation et captivité. 
L'Allemagne ne conserve, en France, que les points nécessaires à la oonti- 
nnation de la guerre. Elle diminue d'autant ses charges d'occupation. En 
mime temps, elle remplace les prisonniers par des travailleurs salariés, 
embauchés par contrat, qne la France s'engage à lui fournir. (...)"
(MISSION SANS GLOIRE - Kd. MORGAN I960 - Annexe pp 344, 345, 34? textes 
dactylographiés et manuscrits.)

Le Général GIRAUD, 63 ans, allait s'évader en avril 1942 de la for
teresse, utilisant une corde de 45 mètres et reprendre le combat. Dans 
ce Mémoire était-il sincère? Voulait-il rassurer une éventuelle censure? 
Dilemme constant pour l'exploitation des textes de l'époque.
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'* L ’idée.en la Relève) était ancienne! elle remonte au début de la 
captivité. Je 1®avais moi—même envisagée en septembre 1940, en proposant 
aux Allemands de libérer trois prisonniers de guerre pour un travailleur 
que nous leur fournirions (..*)".
Et plus loin, •• En juin 1942, à Paris, ABETZ m'informe des besoins alle
mands en main-d'oeuvre. Il y aurait, parait-il, des négociations entre 1© 
Gouvernement allemand et le Gouvernement français pour le recrutement de 
travailleurs que les Allemands appellent "volontaires" par euphémisme sans doute (...).*»
* Je n« suis pas rassuré... LAVAL ne m'a rien dit sur sa négociation, sauf 
cependant que, s'il est poussé dans ses derniers retranchements, il cédera 
parce qu'il n'a pas les moyens de résister, mais qu'à cette occasion, il 
tentera d'obtenir des libérations de prisonniers de guerre." (...)
"SAUCKEL (...) veut 250000 travailleurs et me demande combien il faudrait 
libérer de PG pour faciliter l'opération. Je lui dis que s'il s'agissait 
d'un échange, il faudrait que le Reich libère au moins 250000 prisonniers. 
Alors il se fâche et me dit qu'il a les moyens de recruter les travailleurs 
sans même rendre de PG, que l'Allemagne joue sa vie et qu'il n'hésitera pas 
à avoir recours à tous les moyens de recrutement*.
" Après cette conversation, je retournai à Berlin et n'eus plus aucune in
formation directe sur les pourparlers gouvernementaux SAUCKEL-LAVAL ( . . . )  " 
(pp 94,95)

* Par bribes et par morceaux, nous apprenons qu'il résulte des accords 
SAUCKEL, que pour trois travailleurs spécialistes, fournis par la France à 
l'Allemagne, le Reich libérerait un prisonnier de guerre. En fait, tous les 
travailleurs n'étant pas des spécialistes, un prisonnier n'était libérable 
que lorsqu'une moyenne de cinq travailleurs était fournie...(«..)".
,e De plus (les Allemands...) étaient les seuls à pouvoir établir les listes 
de personnes bénéficiaires de la Relève (...) Pratiquement, les Allemands 
ont rapatrié (...) qui ils ont voulu."
(...) " Si l'on résume cette histoire de Relève, il faut convenir que le 
Gouvernement français s'est trouvé dans l'alternative d'avoir à subir la 
déportation des travailleurs dits "volontaires" sans obtenir pour autant 
aucune libération de PG, ou bien de se soumettre à ce qui fut présenté com
me une négociation, mais qui permit la libération de 100000 prisonniers..." 
(pp 9 6 , 97)

Dans les Mémoires de G. SCAPINI (op. cité, p. 94), on lit :

Après ces rappels, on voit une vérité se dessiner à travers les analyses, 
les accusations et les plaidoyers. Une vérité incertaine, comme les autres, 
en attendant des recherches plus poussées. Pour l'instant, on doit pouvoir 
conclure que G. SCAPINI a été le premier responsable français à suggérer 
en 1940, IJ idée d'une Relève des PG par des travailleurs français. On ignore 
l'opinion à ce sujet du Maréchal PETAIN. On constate que LAVAL en 1942 a 
utilise cette possibilité comme un élément de négociation devant les exi
gences de SAUCKEL et qu'il a finalement accepté l'échange théorique de trois 
travailleurs spécialistes pour un prisonnier. On note enfin que G. SCAPINI 
a eu à appliquer cet accord sans l'avoir approuvé.

J.F. 1982
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GEORGES SCAPINI A-T-IL PREPARE MONTOIRE ?
La rencontre PETAIN-HITLER à Montoire en novembre 1940 et 1»annonce 

d'une collaboration possible entre la France et l'Allemagne ont provoqué 
partout un choc psychologique violent s chez les résistants qu'elles ont 
révoltés, chez d'autres citoyens qu'elles ont convaincus d'un double jeu, 
chez quelques pro-nazis qu'elles ont enchantés.

Dans les camps, dans les familles de PG et dans l'opinion française en 
général, sont nees des réactions semblables, mais aussi des espoirs et des 
illusions d'une libération rapide des PG.

Georges SCAPINI a-t-il joué un rôle dans l'élaboration et l'adoption de cette politique ?

L'historien américain R.Q. PAXTON écrit (LA FRANCE DE VICHY, Le Seuil 
1973* PP 77, 78) t

(...) En apprenant l'afxaire de Dakar, (le Maréchal) envoie personnelle
ment a Berlin Georges SCAPINI, un aveugle, député conservateur et chef des 
anciens combattants, qui a été reçu par Hitler au cours des années 30 et 
qui a fondé en 1935 le Comité France-Allemagne avec BRINON et ABETZ. SCAPINI, 
du 27 au 30 septembre (1940) voit de très hauts fonctionnaires allemands 1 
Ernst von WEIZSACKER, Secrétaire général des Affaires Etrangères et des 
diplomates : Emil von RINTELEN et Roland KROG von NIDDA."
» Nous ne savons pas quelles instructions il a reçues du Maréchal, mais après 
avoir brosse un sombre tableau des difficultés économiques, des risques de 
révolution, il déclare à ses interlocuteirs que la France veut se tourner 
lumwS.Lzen) vers l'Europe. Elle est prête "à entrer dans un front continental"
V • • • /

" Il donne à entendre qu'il sera, lui SCAPINI, ambassadeur en Allemagne, quand les relations seront normalisées..."

Dans L'HISTOIRE (N° 30 - janvier 1981) Yves DURAND écrit *
"On sait par les travaux de R.O. PAXTON (que SCAPINI) profite de ce séjour 
pour mener a bien, au nom du Maréchal PETAIN, une mission exploratoire en 
vue de la rencontre au sommet, qui se concrétisera à Montoire".

Dans ses Mémoires ( MISSION SANS GLOIRE - Ed. MORGAN i960 - pp 22,23) 
GeorgesSCAPINI qui a déjà été chargé de mission le 30 juillet et Ambassa
deur de France le 22 septembre 1940, fait état de démarches à la fin de 
septembre et/ou au début d'octobre auprès des Allemands à Paris et à Berlin. 
Il cite notamment comme interlocuteurs Von WEIZSACKER, ABETZ, BRAN et REI- NECKE «

C^Se * (•••) ” Seuls, le Maréchal et LAVAL peuvent me dire ce qu'ils 
attendent de moi et pour le savoir il faut retourner à Vichy. Là je retrouve 
la même atmosphère d'incertitude et de vague. On manque totalement de lumi
ères sur les intentions allemandes (...). Je reçois instruction de m'infor
mer par les moyens que je jugerai convenables j j'ai carte blanche."

" Faites, me dit LAVAL, des suggestions aux Allemands sur les conditions 
du traitement des PG et vous verrez bien leur réaction".
" Demandez leur des libérations, me dit le Maréchal, ils refuseront ou ils 
accepteront, mais surtout parlez avec eux: et tâchez d'en savoir le plus 
possible."

Ainsi, Georges SCAPINI, dans ses Mémoires, se limite à mentionner le 
sort des PG, quand il parle des consignes qu'il reçoit et des démarches 
qu'il entreprend.

A-t-il aussi traité d'autres aspects des relations franco-allemandes î 
©'est, nous l'avons rappelé, ce dont R.O»PAXTON (op. cité) a trouvé trace 
dans des documents allemands.

Il faudra donc poursuivre cette recherche, car le résultat actuel ne 
permet pas de conclure définitivement.

De l'objet et de la teneur de ces conversations de G. SCAPINI avec les 
Allemands, on a des échos différents t
- le récit de G. SCAPINI lui-même en i960, mais aucun texte d'époque signé 
de lui ou de membres du Gouvernement français.
- les interprétations allemande» des déclarations de G. SCAPINI, consignées 
dans des rapports adressés à Berlin,

Il parait vraisemblable que Georges SCAPINI a entretenu ses interlocu
teurs allemands ou certains d'entre eux de ses voeux d'une évolution qu'il 
jugeait favorable des relations entre la France et l'Allemagne. Ses convic
tions d'avant guerre et ses espoirs ou ses ruses de négociateur pour les 
affaires PG l'y encourageaient.

Mais, en l'état actuel de nos connaissances, on n'en a pas la preuve.
Ni que G. SCAPINI ait reçu du Maréchal ou du Gouvernement français une mis
sion générale d'ordre politique, ni que ses demandes aient eu un effet sur 
la préparation de Montoire. A suivre.

J.F. 1982

- QUEL EST LE BILAN DE LA MISSION SCAPINI ?
Il n ’existe pas d'étude complète sur le SDPG ou Mission SCAPINI.
Cela est compréhensible. L'importance et la gravité du problème qui lui 

était confié étaient telles qu'on a déjà beaucoup de peine à en prendre 
conscience clairement. Le nombre des PG, leur dispersion dans les camps 
principaux et les 80 000 Kommandos à travers l'Europe, leur affectation à 
des travaux de toute sorte et dams des conditions inégales - le statut des 
PG découlant de la Convention de Genève, mais aussi de l'Armée française et, 
pour certains points, des règlements de la Wehrmacht - le comportement théo
rique et pratique des autorités allemandes qui changeait selon les dates, 
les lieux, les circonstances, les différences ou les divergences entre les 
représentants de la Puissance Détentrice - les instructions incertaines du 
Gouvernement de Vichy - l'évolution dans la composition, l'orientation.et 
les activités de la Mission.
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A envisager 1®ampleur de la tâche* on mesure la difficulté de 1*apprécier 
et d'en faire le bilan dans sa diversité et dans sa durée. Et pourtant, que 
valent les louanges, les critiques et les plaidoyers, tant qu'on ne connait 
pas exactement le résultat de cette action ? l'acquittement de G, SCAPINI 
en 1952 n'a pas apporté de réponse générale à cette question de l'utilité 
et de l'efficacité de la Mission,

Il est donc indispensable de poursuivre cette recherche

Et la recherche aussi est malaisée. Les acteurs et les témoins doivent 
faire un grand effort pour raviver leurs souvenirs, sans les transformer 
et pour les traduire en des récits compréhensibles par ceux qui n'ont pas 
connu les évènements et ce climat. On sait que c'est ardu.

Quant aux documenta, il faut savoir les comprendre et les interpréter.
Les historiens connaissent des pièges, parfois difficiles à éviter entiè
rement, Le texte est-il authentique ? qui l'a rédigé ? qui l'a signé ? à 
quelle date ? dans quelles circonstances ? en quel lieu ? à qui était-il 
destiné ? dans quel dessein ? Si c'est un compte-rendu, est-il exact ? 
fidèle ? y-a-t-il d'autres textes relatifs à ce fait ? Travail d'analyste 
autant que de détective, d'enquêteur et de journaliste, travail d'historien.

Evidemment, les témoignages et les récits présentés dans cette brochure 
ne peuvent combler entièrement cette lacune, ce sont des matériaux nouveaux 
qui viennent s'ajouter à ce qui a déjà été exploré et publié.

Il y a encore beaucoup à faire.

Il faut penser d'abord à recueillir pendant qu'il en est encore temps 
les souvenirs des acteurs et des témoins de cette action. On peut espérer 
que la publication de cette brochure encouragera d'autres anciens PG à 
donner leurs témoignages. Souhaitons qu'ils sachent éviter la polémique 
©t le plaidoyer prodomo, sans intérêt l'un comme l'autre. Beaucoup d'Alle
mands pourraient apporter des renseignements précieux à ce sujet.

D'autre part, on peut recueillir encore beaucoup de documents de l'époque. 
Il est rare que les acteurs et les témoins n'aient pas conservé quelque do
cument. Ces papiers risquent pour la plupart d’être négligés ou même dé
truits à la suite d'un déménagement ou d'un décès. Il serait raisonnable de 
confier dès maintenant l'original ou â la rigueur une photocopie à un ser
vice d'archives qualifié, ce serait très utile pour la communauté.

Nous conseillons de s'adresser à la BIBLIOTHEQUE DE DOCUMENTATION INTER 
NATIONALE CONTEMPORAINE (B.D.I.C.) Centre Universitaire - 92001 NANTERRE - 
CEDEX - Tel. ?2I kO 22.
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Enfin, il existe une grande quantité de documents déjà rassemblés,
dont beaucoup sont à la disposition du public.
Nous donnons simplement ici quelques-unes des sources de documentation s
Ouvrages :
LA CAPTIVITE - Histoire des PG français 1939-45, par Yves DURAND

Edition FNCPG-CATM - 1980 - 46 rue Copernic - 75016 Paris
MISSION SANS GLOIRE, par G. SCAPINI - Edition MORGAN i960

HISTOIRE de la CAPTIVITE des FRANÇAIS en ALLEMAGNE (1939-45), par P. GASCAR 
Edition GALLIMARD 1967

Le DIOCESE des BARBELES, par Ch, KLEIN - Edition FAYARD 1973
DOSSIER PG-RAPATRIES, sous la responsabilité de Jean VEDRINE - (19 8 1 - 

grandes bibliothèques)
HISTORIQUE de la CREATION et des ACTIVITES du RNPG, (Résistance, Rass. Nat. 

des Pris, de Guerre - MNPGD), par J. BENET, 1983 - 
5 rue Varia - 75006 Paris.

Revue s
REVUE d'HISTOIRE de la DEUXIEME GUERRE MONDIALE - 80 b rue Lecourbe - 75015 

(notamment Iss numéros 25,37,42) Tel : 783 28 18

Services d'Archives î
. INSTITUT d'HISTOIRE du TEMPS PRESENT -80 b rue Lecourbe-750I5-Téls783 28 18

(Consulter notamment Parue d.'Histoire de la 2ème guerre mondiale]
. BIBLIOTHEQUE de DOCUMENTATION INTERNATIONALE CONTEMPORAINE (BDIC)

Centre Universitaire - 2 rue de Rouen - 92001 NANTERRE
Tel : 721 40 22

(Documents divers, collection de TOUTE LA FRANCE, Exemplaires 
du TRAIT d«UNION)

• SECRETARIAT D'ETAT aux ANCIENS COMBATTANTS (Archives) - 139 rue de Bercy -
75012 Paris. Tel î 346 13 25 (43 70)
(160 rapports (par camp) - Inventaire dans n° 37 - Revue 
d*Histoire de la 2. ème guerre mondiale)

. SERVICE HISTORIQUE de 1'ARMEE - Château de Vincennes - 94300 Vincennes
Tel t 374 II 55

(politique générale relative aux PG, rapports sur la 
Captivité, etc,)

o SECOURS CATHOLIQUE - 106 rue du Bac - 7500? Paris Tel j 222 21 19
(fonds de l'Aumônerie générale des PG. - P. RODHAIN)

• Et surtout les ARCHIVES de FRANCE - Section contemporaine - 60 rue des
Francs-Bourgeois - 75004 Paris - Tél s 227 II 30

qui possède une documentation très importante, dont une part n'est pas 
encore classée. On y trouve notamment les Archives du SDPG - Mission SCA- 
PINI (Cote F 9 - 2807 , 2801), celles de la Direction du Service des PG 
(Lyon-Paris), du Commissariat général et du Ministère des Prisonniers.

• Rappelons qu'une grande partie des Archives personnelles de G. SCAPINI 
a été déposée à HOOVER INSTITUTION - STANFORD UNIVERSITY - CALIFORNIA 
94305 - USA. La HOOVER INSTITUTION a publié, en 1957 (PLON), La VIE de 
la FRANCE sous 1'OCCUPATION, qui contient plusieurs témoignages sur les 
affaires PG et notamment ceux de SCAPINI,.MOREAU, LECOURT.
J.M. D'HOOP a publié un commentaire et une réfutation de ces témoignages 
dans LA FRANCE SOUS L'OCCUPATION (P.U.F. 1959)

Jean FABRE
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